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NOTA . Cette TABLE est divisée en cinq parties. La première comprend les Questions de droit et les Faits.— La seconde les Noms de lieux et de personnes.— La troisième les Sociétés commerciales.— La quatrième les Faillites.— Enfin 
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Première Partie. 

QUESTIONS DE DROIT ET FAITS. 

Absente. V. Tribunal de la Seine : Jurisprudence de ta 

chambre du conseil. 

Abus de confiance. Dans une accusation de celle nature, la 

qualité de serviteur à gages de l'accusé doit-elle faire l'objet 

d'une question séparée? 3 déc. — Le constitue-t-il le fait par 

un prévenu d'ouvrir une malle déposée dans sa maison et de 

•'emparer d'une somme renfermée dans un sac? 33 oct. — V. 

Prescription. 

Académie de législation de Toulouse. Prix et sujets de 

prix, 37 juil. 
Accident. Ouvrier broyé par une machine à la Monnaie, a 

juil. — Sapeur accroché par le ventre au théâtre de la Gaîté, 

i5 juin. — Chute dans une fosse d'aisances, a4 fév. — D'un 

soldat dans le fossé des fortifications, 3 oct. — Explosion de 

gaz, 39 janv., 16 juin. — Ouvriers qui tombent du haut d'é-

chafaudages, 4i <5, ai juil. — Ecroulement d'une fabrique de 

cuirs vernis, i5 juil. — Dans une carrière, 5 juil — Eboulement 

d'un puits à Montmartre, 18 juil.—Femmes brûlées, 18 fév Auu 

café-concert de la rue Contrescarpe, a5 fév. — Homme qui 

manque de s'étrangler dans l'œil-de-bœuf d'un violon, 18 juin. 

— Ivrogne qui se pend par accident, 4 fév. — Charretier 

écrasé, i3 mai. — Femme écrasée en face le théâtre des Va-

riétés, 16 mars. — Noyades de baigneurs, 36 juil., a4 août. — 

Cheval qui s'emporte, n, 19 avril, i3 juin. — Ecroulement 

d'un pont i l'école de natation, ■xS juil. — Chute dans la Seine 

du haut du navire le Laromiguière, a8 fév. — Chute de deux 

personnes dans un puits à Monlrouge, 14 juil. — Enfant qui 
tombe dans une cuve d'eau bouillante, 8 janv. — Femme ren-

versée par un omnibus, ia déc. — Soldat qui se noye dans la 

Seine sur la berge du quai Voltaire, 5 avril. — Homme écrasé 

par un omnibus, 5 avril. — Ouvrier écrasé sous un fardeau, 

19 avril. — Abordage de deux bateaux près Corbeil, 3 fev. — 

De V Ercolano et de la Sicilia entre Amibes et Nice, 3o avril, 

a mai. — Autre près du' Havre, aa sept. — Autre à Saint-

Naiaire, 7 oct. — Rosace qui se délache à l'église Sainte-Ge-

neviève, 8 janv. — Bûcheron tué dans une chasse au sanglier, 

aS janv. — Explosion de gaz quai Montebello, 19 déc. — Ex-
p'u.si'-.n d'une mine dans une carrière, 3 fév. — écroulement 

d'une maison rue de la Tannerie, 5 déc. — Explosion de gaz 
près de la Banque, a5 uov. — Ballon qui se déchire en l'air, 

chute de l'aéronaute, 5 avril. — Ecroulement d'un échafaudage, 

4 mai. — Entablement de maison qui s'écroule, g juin. — Bar-

que qui chavire vers l'écluse de l'Institut, 16 mai. — Bateau 

de charbon qui sombre en Seine, 17 déc. — Quatre ouvriers 

précipités ,de. l'échafaudage de la cheminée d'une usine à Gre-

nelle, a5 juin. — Saltimbanque brûlée avec sa robe, 4 juil. — 

Eboulement à La Chapelle (deux ouvriers tués), ai juil. — 

Kuplure d'une grue à Saint-Ouen, 18 août. — Vache qui s'é-

chappe à Boulogne, 18 juil. — Homme qui se tue en tombant 

de l'impériale de la voiture de Suresnes, 18 août. — Enfant 

qui tombe dans le canal Saint-Denis, 14 juil. — Chute d'un 

échafaudage à Issy (deux ouvriers tués), 37 juin. — Eboulemeut 

d'un puits à Ecully (deux ouvriers ensevelis). V. Giraud, le 

puisatier.— Accident semblable à Saulty, 4 ma '- — Un autre à 
Auvilliers, 4 juin. — Eboulement au puits de la rue Saint-Sé-

pulcre à Marseille, 14, i5 fév. — Eboulement dans un cime-

tière à Valenciennes, 7 sept. — A la malle-poste de Lyon, 37 

janv. — Maisons qui s'écroulent à Brest, 8 janv. — A Mar-

seille, i3 sept. — Destruction du pont de Saint-Clair sur le 

Rhône, 1 juil. — Chantier qui s'écroule à Nantes, 8 janv. — 

Explosion à la manufacture d'armes à Cbâtellerault, ai sept.— 

Bateau à vapeur qui éclate sur le Rhône, 11 avril. V'. L'affai-
re devant le Tribunal de Privas, 9 juin. — Bateau qui chavire 

sur l'Allier, 3o juin. — Autre en vue du Havre ( le lougre 

l'Alerté), 39 juil. — Chute de la diligence de Prades à Olette, 

1 août. — Deux dames et un homme noyés en se baignant à 

Quillebœuf, 24 août. — Canon qui éclate à Lorient ( huit 

morts), 6 août. — Accidents aux courses de Saumur, ia sept. 

— Aux bains de Dieppe, 17 sept. — Eboulement au tunnel de 

Bonnières, a fév. — A Valence, la, 14 sept. — Accident à la 

représentation du Prophète au théâtre de Marseille (actrice 

brûlée), a fév.— Naufrage du Powhaton, il mai.—V. Chemins 
de fer. 

Accouchement. En wagon de chemin dê fer, 19 juil. — 

supposé par une dame de la haute société à Francfort-sUr-le-
Mein, 3, déc. 

Acquiescement. Résulte-t-il du paiement des frais? aa mars. 

Celui signifié par l'avoué est-il valable et rend-il l'appel 
non recevable ? 37 juil. 

Acte administratif Lorsque, dans une instance, une des 

parties en produit un, l'autorité judiciaire doit-elle surseoir ? 
a » |anv. 

Acte authentique. Quelle foi lui est due? a août. 

Acte de l'étal civil. Quelle est la force probante de l'acte 

resse en vertu d'un jugement qui a suppléé à l'omission d'une 
c°nstatalion ? 6 avril. 

Actes officiels. V. Guerre d'Orient. 

Acte sous seing privé. La mention qu'il est fait double ne 
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Actions en reprise. Quelle est la nature des actions en re-

prise des héritiers? Comment s'exerccnt-elles? îa avril, 3i mai. 
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Actions industrielles. Est-elle valable la négociation de ré-
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^ooption. Celle de l'enfant naturel est-elle valable? i4mai. 

—Le droit de retour de l'art. 35 1 du Code Napoléon compète-t-il 

aux enfants adoptifs de l'adoptant? ai oct. — Les collatéraux 

de l'adoptant peuvent-ils, après son décès, contester l'adoption 

pour cause d'incapacité de l'adoptant et de l'adopté? 14 mai.— 

V. Tribunal de la Seine : Jurisprudence de la chambre du 
conseil. 

Adultère. En celte matière, il ne peut être statué au fond, 

soit en première instance, «oit en appel, avant qu'il ait été préa-

lablement statué sur l'exception de réconciliation, ao janv. — 

Cette exception a-t-elle effet vis-à-vis du complice, lorsque la 

condamnation pour adultère est devenue définitive?. 3o avril, 6 

mai. — Les diverses résidences que le mari, nonobstant la sé-

paration de fait des époux, aurait eues, peuvent-elles être con-

sidérées comme le domicile conjugal pour l'appréciation des 

faits d'adultère ou d'injures graves? a5 mars. — Le désistement 

donné par le mari empèche-t-il que la femme puisse être con-

damnée, par application de l'art. 3o8 du Code Napoléon, à un 

emprisonnement par suite d'une séparation de corps ultérieure-

ment prononcée contre [elle pour la même cause? 18 juin. 

— Le jugement qui condamne la femme à l'emprisonnement 

doit-il mentionner que la condamnation a été prononcée sur la 

réquisition du ministère public? 1 juin. — Le sieur Lecornu, 6 

janv. — Une dame qui se fait emballer pour suivre en Orient 

un lieutenant, son amant, a6 avril. — Une institutrice, 14 mai. 
— Le chauffeur Théophile, a6 nov. 

Affiche. Application à des industries de la loi du 8 juillet 
i85a, 11, ta fév., 8 déc. 

Agent d'affaires. Le paiement des honoraires est-il sujet à 
répétition ex arbitrio judicis? ao nov. 

Agent de change. L'agent de change qui n'est pas nanti d'une 

couverture suffisante a-t-il pu revendre, aux risques et périls de 

son client, les actions achetées pour ce dernier, 9 nov. — La 

mention sur les livres de l'agent de change d'une opération 
suffit-elle pour établir la réalité de l'ordre donné par le client 

pour celte opération ? a4 janv. — Doit-il se refuser à prendre 

livrai on de rentes piémontaises qu'il a vendues pour le compte 

de son client, lorsque ces rentes sont dépourvues de coupons 

d'arrérages? ao sept. — Vente d'un office d'agent de change. 

Question de contre-leltre, i5 fév. — V. Jeu de Bourse, Nan-i 

tissement. ( ru i 

Agent de la Société des 1 auteurs aromatiques. L^i significa* 

tion d'un transport faite à cet agent des droits d'un des mem-
bres de la société entraine-t-elle saisine pour les sommes dues 

par les directeurs des théâtres ? 1 fév. 

Agréé au Tribunal de commerce. Renouvellement de la 
chambre i Paris, 9 mai. 

Algérie. Le gouverneur-général n'a d'autres pouvoirs, pour 

faire des règlements de police dans cette colonie, que ceux don-

nés à l'autorité municipale, dans la métropole, par les lois de 

i7go et 1791. Spécialement, il n'a pas le droit de prendre un 

arrêté de police obligeant les domestiques à être munis de li-

vrets, ig juil. — Quel est le délai du pourvoi en cassation pour 

l'Algérie? i5 juin. — Le Français, propriétaire ou locataire prin-

cipal de terres cultivées par des indigènes, est-il recevable à ré-

clamer en leur nom la décharge de l'achour (impôt)? 6 juin. — 

Question de liquidation de rente au denier, 10, 37 juin. — 

Question de procédure en matière d'instance domaniale, ao 

juin. — Extrait d'un mémoire présenté à l'Empereur par le 

ministre de la guerre sur l'Algérie, a3 mai. — Organisation de 

la justice en Algérie, a5 août, 6, i3 oct. — Décret sur l'admi-
nistration, 3i août. 

Aliéné. Est-il passible de dommages-intérêts pour les délits 

qu'il commet? Quid des parents si l'aliéné est majeur? ig 

janv. — Le directeur de la maison de sanlé ou le subrogé-tu-

teur a-t-il qualité pour s'opposer à la translation de l'interdit 

dans une autre maison, translation demandée par le tuteur? 4 

juil. — Aliéné trouvé sur la voie publique, 16 sept. — Polonais 

qui se jette à l'eau, a8 sept. — Aliéné qui se fait arrêter comme 

déserteur, ai avril. — Mort par suite de séquestration, i5 avril. 
— Fait d'hallucination furieuse, g fév. 

Aliments. L'un des époux peut-il demander à l'autre une 
pension alimentaire pendant la cohabitation? i3déc. 

Alluvion, Le partage desalluvions entre les divers ayants-droit 

est-il abandonné à l'appréciation des Tribunaux ? 17 août. 

Amende. Cas où elle peut être poursuivie pour son recou-

vrement par la partie civile (las Canals de Perpignan), 34 juin. 

Annonces légales. Gazette det Tribunaux désignée pour 

l'insertion, ig janv. — L'arrêté du préfet qui désigne le journal 

du département peut-il èlre attaqué devant le Conseil d'Etat 

parla voie contentieuse? i4mars. 

Antichrèse. L'antichrésiste a-t-il un droit de préférence sur le 

prix de l'immeuble donné en nantissement, mais qui n'était plus 

en sa possession? 18 juil. 

Appel. La Cour esl-elle dessaisie par le refus d'acceplation 

de l'un des arbitres nommés par compromis sur procès pendant 

un appel? 7 avril. — Lorsque le garant a pris le fait et cause 

du garanti, l'appel du garant peul-il profiter au garanti? a déc. 

— Sont-ils susceptibles d'appel les jugements relatifs à l'excusa -

bilité des faillis? 1 janv. — Quid des jugements préparatoires? 

a8 janv. — Quid des ordonnances du président ordonnant l'ar 

restation provisoire d'étrangers? 10. nov. — Quid du jugement 

qui, en matière de conversion, refuse le sursis à l'adjudicatai-

re? 8 avril. — Quid de l'ordonnance du président qui, en 

vertu de l'art. 4l de la loi de 1844 autorise le breveté à opérer 

une saisie? 1 sept. — Est-il valable l'appel par un tiers d'un 

jugement qui valide un transport de créance en rejetant la de-

mande formée par ce tiers en attribution de la somme faisant 

l'objet de ce transport, quand cet appel n'est interjeté quecon-

tre le cessionnaire à l'exclusion du cédant ? a5 juin. — Quid de 

l'appel d'un jugement non levé ni signifié? 3i déc. — Est-il 

recevable l'appel incident du créancier au chef de la durée de 

la contrainte par coips prononcée par un jugement rendu sur 

le fond en dernier ressort? a4 janv. — Après un jugement par 

défaut, l'exception d'incompétence peut-elle être proposée en 

appel? 37 août. — La signification faite à l'administrateur pro 

visoire d'un interdit, d'un jugement par défaut rendu contre ce 

lui-ci, fait-elle courir les délais de l'appel? a3 mars. — Quel est 
le délai pour interjeter appel du jugement rendu sur une in* 

lance engagée sur une opposition a commandement tendant à 

saisie immobilière? io, i3 janv. — Où doit être porté l'appel 
du jugement qui statue sur une demande en résolution par voie 

de folle-enchèr e d'adjudication faite sur licitalion? S oct. — Les 

dispositions de l'art. 7 de la loi du i3 décembre 18(8 sont-elles 

applicables à l'appel des jugements rendus avant la promiilga 

tion de cette loit 7 janv. — Faut-il que le débiteur soit incar 

céré pour in ei jeter appel? 7 janv. — En cas de faillite, I 
créancier pcut-il individuellement interjeter appel d'un juge 

nient inteiivenu sur les poursuites du syndic? 17 mai. — Les 

créanciers qui n'ont pas appelé du jugement d'ordre dans les 

délais, sont-ils relevés de leurs déchéances par l'appel que d'au 

très créanciers ont interjeté en temps utile ? 7 mars. — Ques-

tion analogue, 7 mars. — Est-il valable l'appel interjeté contre 

des tiers appelés en simple déclaration de jugement commun 

par une partie principale, lorsque l'instance s'est trouvée liée 

par des conclusions au fond à eux signifiées? (Application de 

cette question à un arrêt qui exonère l'assureur de la respon-

sabilité d'un incendie, bien qu'il n'ait pas interjeté lui-même 
appel du jugement qui l'avait condamné solidairement avec d'au-

tres locataires), 5 août. — Doit-il être signifié, à peine de nul-
lité, au domicile de l'avoué de l'intimé, l'appel du jugement 

rendu sur un incident en matière de distribution par contribu-

tion t 37 juin. — Est-il valable l'acte d'appel contenant une in-

dication erronée de l'appelant? ag avril. — Quid de celui qui 

ne contient pas de constitution d'avoué? 3 juin. — L'appel in-

terjeté par une personne domiciliée en France contre un indi-

vidu domicilié en Algérie, est-il valablement signifié au parquet 

du procureur-général près la Cour qui doit être saisie de l'appel? 

19 mars. — En matière de partage de terres vaines et vagues 

dans les cinq départements de l'ancienne province de Breta-

gne (loi du 6 décembre i85o), dans quel délai l'intervenant 

doit-il interjeter appel du jugement qui a rejeté son interven-

tion dans l'instance eu partage? a déc. — Questions de demande 

nouvelle, 4 avril, 11 nov., 7 déc. — V. Compétence, Désiste-

ment, Envoi en possession, Etranger, Saisie immobilière, 

Testament. 

Appel au criminel. Le décès du prévenu arrivé devant le 

Tribunal d'appel, dessaisit-il la juridiction correctionnelle saisie 

de l'appel de la partie civile, pour statuer sur les intérêts ci-

vils? a5 août. — La position du prévenu peut-elle être aggra-

vée sur son appel ? i4 janv. — Lorsque, sur l'appel du con-

damné, la Cour infirme un jugement, mais seulement en ce qui 

concerne les dépens, cette infirmation partielle suffit-elle pour 

Lire courir fa durée de la peine du jour du jugement? 37 juil." 

— Lorsque le prévenu ne se présente pas pour soutenir l'oppo-

sition qu'il a formée à l'exécution d'un jugement par défaut, le 

Tribunal d'appel peut-il évoquer l'affaire et prononcer un nouvel 

arrêt sans commettre un excès de pouvoir? iG déc. —Le procureur 

impérial peut-il, lorsque les délais de l'appel d'un jugement de 

police correctionnelle sont expirés, interjeter appel au nom du 

procureur- général par acte au greffe fait dans le délai de deux 
mois? 19 ft'v.i--V. Cour de renvoi. 

Appel poxJr "V armée. — V. 'Afrmée. _ . . , JL 
Arbitrage. Le déport de l'un dès arbitres, signifié après dé-

libération sur tous les chefs de contestation, est- il nul? i3 

juil. — Y a l—il nullité de la sentence par cela seul que le tiers-

arbitre aurait statué, sans avoir conféré avec l'un des arbitres, 

et sans que celui-ci, sommé de le faire, ait rédigé son avis sé-

paré sur les points en désaccord? Cette rédaction doit-elle avoir 

lieu dans un temps déterminé ? i3 juil. — Lorsque des arbitres 

nommés refusent d'accepter la mission de juger, combien le 

Tribunal doit-il en nommer? aa oct. -». Les officiers du mi-

nistère public peuvent-ils être arbitres? 36 avril. — Les arbi-

tres sont-ils compétents pour statuer sur les suites d'une dis-

solution de société? i4 juin.—. Quid sur les contestations entre 

associés au sujet de créances prétendues sociales après la disso-

lution de la société? a août. — La nullité résultant du défaut 

de désignation de l'objet du litige est -elle absolue? Peut-elle 

être couverte par une reconnaissance de l'arbitrage? ai janv. 

— L'art. 1 4 1 du Code de procédure civile est-il applicable 

aux sentences arbitrales ? ao avril. — Est- elle valable la sen-

tence arbitrale qui a statué dans les termes du droit commun, 

lorsqu'une clause compromissoire donnait aux arbitres le pou-

voir de juger en dernier ressort et comme amiables composi-

teurs, 16 juin. — Peut-on former opposition à l'ordonnance 

d'exécution d!une sentence arbitrale en cas de nullité du com-

promis comme contraire à l'ordre public (spécialement un con-

trat d'assurance ayant pour objet le fret des marchandises 

existant à bord d'un navire)? 10 janv. — L'art. 1007 du Code 

de procédure, quant à la durée des pouvoirs des arbitres, est-il 

applicable en matière d'arbitrage forcé? 8 avril. — V. Appel. 

Arbres. Lorsqu'un arrêté municipal a ordonné l'arrache-

ment d'arbres plantés sur le sol d'un chemin rural, l'exception 

de possession plus que annale de ces arbres, soulevée par celui 

qui les a plantés, conslitue-t-elle une question préjudicielle au-

torisant le juge de police à accorder un sursis? ai oct. — V. 

Prescription. 

Armée. Appel de 80,000 hommes, 5 mai. — Appel de Ja 

réserve de iS5a, 8 janv. — Des réserves de i85o et de 1849 

j'i fév. — De la réserve de i853, 16 sept. 

Arrestation. Politiques à Reims, 5 fév. — De repris de jus-

tice, ao nov. — De repris de justice aux alentours de la bar 

rière de l'Etoile, 17 mai. — D'un ancien professeur pour col 

portage de gravures obscènes, ag janv. — D'un conducteur de 

messageries inculpé du vol de deux moitiés de billets de ban-

que, 19 mars. — jD'un malfaiteur inconnu, a8 juin. — D'un 

élégant jeune homme, 16 avril. — De deux voleurs émérites, 

5 janv. — Dans une souricière, ao juin. — De trois joueurs 

de boule, g mai. — De trois individus en état de rupture de 

:le ban, i juin. — D'autres, 1 juil., a8 septembre. — De 

deux voleurs se disant commissionnaires en marchandises, i4 

juil. — Au marché du Temple, de voleurs cherchant à écouler 

le produit de leurs vols, 1 août. — De trois voleurs dans une 

cai rière, a6 août. — Statistique des arrestations à Paris peu 

dant les années i85o, 1 85 1 et i853, 16 mars. 

Arrêt. Est il nul celui auquel a concouru illégalement un 

magistrat? ag mars. — Quid de celui rendu par des conseillers 

qui n'ont pas assisté à l'une des audiences? 3i août. — Quid 

de celui auquel n'a pas assisté le magistrat rapporteur ~ 

3 déc. 
Arrêté municipal. Peut-il prononcer la confiscation là ou la 

loi ne la prononce pas? 11 fév. — Interdire la vaine pâture jus 

qu'à nouvel ordre? 11 mars. — Limiter le nombre des bêtes : 

cornes qu'un particulier peut posséder? 1 1 mars. — Prohibe 

le fait de pâture des bestiaux sur les chemins vicinaux ,de sa 

commune? ifi déc. — L'arrêté municipal qui interdit de con-

duire dans les rues d'une ville plus de trois chevaux en laisse 

est-il appliiable au cas où le conducteur de quatre chevaux est 

monté sur l'un d'eu»? a4 juin. — V. Maire. 

Asphyxie. — Accidentelle par le charbon de terre, 3 janv 

Assassinat (ou tentative d'). Homme emballé dans une caisse 

déposée au chemin de fer de Lyon, ifi, 17, 19 sept 

Wahl et Dornbey. — D'un aubergiste et de sa femme sur la 

route de Paron près Sens, ai, aj, a4 mars, a mai. V. Gous-

set et Lescure. — Sur une ouvrière, rue Meslay, a6 oct. — 

Double tentative d 'ass3ssinat suivie de tentative de suicide au 

bois de Boulogne, 18 juil. — Assassinat d'une femme par son 

amant, rue Chapon, 3 net. — De deux époux maraîchers à La 

Villelte, i3, aa déc. — Rue du Faubourg-Montmartre sur une 

femme, a4, a6 déc. — Mue du Pont -aux-Choux, ia janv. — 

Rue du Mail sur une blanchisseuse de fin. V. Duprier (V*). 

— Rue du Faubourg-Saint-Antoine, i54,surune lingère,ai déc. 

.— Fratricide, cité Bergère, aa juin. — A Cherbourg (un 

jeune soldat, 1 août. — Horrible assassinat suivi de suicide dans1 

la Sologne, 37 sept. — A Buchelay, 11 nov. .— A Courpalais 

près Coulommiers, i3juil. — Quadruple assassinat à Florac 

(Lozère), 33 sept. — A Sèvres, i5 oct. — A Esmans, la nov.— 

Horrible assassinat de deux vieux époux à Auxi-le-Chàteau, 1 

août. V. Tempelz. — D'un boucher sur la route d'Ilon-

eur, 19 déc. — Double assassinat suivi de vol à la Guillotière, 

8 avril. — Tentative sur un changeur à Anvers, 37 juin. — 

A Cologne, rue de la Comédie, i3 juil. — A Collumb, canton 

Crécy, 8 janv. — Fratricide en Prusse, 3o juin. — A Saint— 

Pierre-du-Perray près Corbeil, i5 janv. — En Espagne, dans 

une église, a avril. — En Espagne par des enfants, 4 avril.' — 

Horrible crime en Gallicic ; fait d'anthropophagie, ai avril.— 

Jugement d'une bande de brigands en Bavière, 8 déc. 

Assignation. V. Ordonnance du président. 

Assistance judiciaire. Décret qui étend le bénéfice de celle* 

institution aux colonies et à l'Algérie? 18 janv. — Les officiers 

"u parquet ont-ils le droit de concourir à la nomination des 

membres de l'assistance? 38 mars. — Celte assistance est-elle 

ue pour obtenir la rectification d'un acte de l'Etat civil? 3i 
août. ' 

Assurance. La déchéance est-elle encourue par le défaut de 

payement de la prime dans les quinze jours de l'échéance ? a4 
août. — Quid si la compagnie n'en a pas fait la demande? 11 

janv. — Quid si la police contient des omissions provenant du 

ait de l'agent de la compagnie? i5 avril. — Devant quel Tri-

unal doit êlre formée la demande en reddition de compte de 

mandat, contre un agent de la compagnie dans les départements? 

39. déc. — Les compagnies peuvent-elles être assignées au 

iége de leur succursale? ig avril. — Peuvent-elles l'être par 

leur préposé lui-même? a3 mai. — V. Juge de paix, Timbre» 

Assurance conlie l'incendie. La compagnie qui a assuré un 

locataire contre les risques locatifs déterminés par l'art. 1733 du 

Code Napoléon, doit-elle indemniser le propriétaire alors que le 

feu ne provient pas des lieux loués, mais de l'extérieur? 3j janv/ 

La société locataire bénéficie-t-ellc de l'assurance faite par 

associé propriétaire ayant agi seulement en qualité de proprî&î 

taire? 19 déc. —Les instruments de précision assurés doivent-

être rétablis en naluresi le contrat l'a stipulé f-3 mai. - • 
Anncl . Assumnce niaritirne. 

Assurance maritime. L'art. 3{6 du Code de tomuiercc 011-* 

applicable aux assurances terrestres? En cas de faillite de 

'assureur l'option dont parle cet article n'apparticnt-etle qu'à 

assuré? ai déc. — L'assurance contie les risques d'abordage 

comprend-elle le remboursement au navir e assuré des dom-

mages-inlérêts auxquels il a été condamné envsrs un autre navire 

parsuite de l'abordage? 39 avril. — L'assureur auquel le délaisse-

ment a été fait et signifié est-il tenu du payement des intérêts 

de la chose assurée du jour du délaissement ou seulement du jour 

la demande? a8 juin. — Quand le délaissement est-il vala-

blement opéré? 5 janv., u avril, i3 déc. — En cas de perte 

ou de détérioration que peut comprendre le compte des dépen-

ses? 11 avril. — En cas de pluralité de contrats l'appréciation 
de l'unité de chargement est-elle du domaine exclusif des ju-

ges du fond? 18 janv. — L'assuré a-t-il l'option entre l'action 

en délaissement et l'action en avaries? L'une est-elle exclusive 
de l'autre? 17 mai. — V. Arbitrage, Mandat. 

Assurance militaire. V. Remplacement militaire. 

Assurance sur la vie. Celui qui s'est donné la mort dans un! 

accès d'aliénation mentale, peul-il être réputé avoir péri vic-

time d'un suicide ? 10 août. — Arrestation à Francfort-sur— 
l'Oder d'une bande d'escrocs juifs, qui filoutaient au moyen de 

faux certificats les compagnies anglaises d'assurances sur la vie, 
18 août. 

Ateliers insalubres. Question de compétence ministérielle 
pour suppression par arrêté préfectoral? 36 janv. — Effets du 

décret de centralisation relativement aux établissements anté-

rieurs au décret du i5 octobre 1810? 36 janv. 

Attaque. A un courtier, ig fév. 

Attentat à la pudeur. Dans un wagon du chemin de fer de 

Saint-Germain, 16 fév. — Un mari peut-il se rendre coupable 

d'attentat à la pudeur sur sa femme? Quid s'il y a violence 

employée? ig mai. — Quel est l'effet de la déclaration de 

circonstances atténuantes à l'égard de l'individu reconnu coupa-

ble d'attentat à la pudeur sur une jeune fille de moins de ouzo 

3g déc. 

Auberge. Les aubergistes sont-ils responsables des vols com4 

mis par leurs domestiques au préjudice des voyageurs t 3a sept^ 
— V. Cabaret. 

Audience solennelle. La demande en rectification d'un acte 

de l'état civil qui fait naître incidemment une question d'état, 

doit-elle être jugée en audience solennelle? 10 janv. 

Aval. Est-il valable celui donné comme garantie d'une lettre 

de change souscrite sur un timbre non proportionnel au mon-
tant de la leltre de change? a5 juil. —-■ V. Prescription. 

Aveu judiciaire. Est-il indivisible en matière de dépôt? agj 
juin. — V. Cautionnement. 

Avocat. Celui appelé pour compléter un Tribunal doit-il l'a-

voir été dans l'ordre d'ancienneté du tableau? a5 janv. V. Ju-

gement. — En matière disciplinaire, dans quel délai et dan* 

quelle forme doit être interjeté l'appel soit de l'avocat, soit du 

ministère public? 37 avril. — Le procureur général est-il re-

cevable à demander Pànnûllation de l'élection des membi ei 
d'un conseil de discipline? 9 fév. — L'arrêt qui statue par voie 

de disposition réglementaire en matière de discipline et sur la 

réquisition du procureur général, doit-il développer les motifs 
de sa décision, ou suffit-il qu'il s'en réfère aux motifs du réqui-

sitoire? 9 fév. — Mot de M. Delangle sur un avocat qui s'était 

chargé d'une liquidation? 7 nov, — 25,000 fr. d'honoraires, 18 

fév. — Observations à un avocat en moustache, 3o juin. — 

Elections, secrétaires de la Conférence et discours de rentrée, 
36 juillet. — Conseil de l'Ordre, 3, 4, 5, 8, g août Bâ-

tonnier, g août. — Ouverture des conférences, discours des 

stagiaires, 6, i3, ao, 37 janv., 3, 10, 17, a4 fév., 3, m, i
7

, 3i 

mars, 7, ai, 3 .3, a8 avril, 5, îa. ig mai, a, a3, 3o juin, j 14, 

ai juil. — Clôture, allocution du bâtonnier, a8 juil. — Réou-
verture, discours, 1, 1, 8, i5, 33, ag déc. 

Avocats au conseil d'Etat. Elections, 3G avril, 4 nov. 

Avortemenl. La peine des travaux forcés prononcée par 

l'art. 317 du Code pénal e4-elle applicable à la sage-femme? 

Faut-il que la déclaration du jury spécifie la qualité de sage"-
femme de l'accusée? 14 janv. 

Avoué. A-V -il droit en matière sommaire, à une al!ocation 

pour les copies des qualités des j gements contradictoires? a 

mars. — En celte même matière peul-il exiger un droit de 

i5 fr. pour l'obtention d'un jugement conlradictoir e ordonnant 
une enquèle? 13 juil. — Est-il responsable d'un défaut de pour-

suites qui intéresse son client? 5 janv. — Quid de l'insolvabilité' 

de l'adjudicataire, 18 janv. _ Quid de l'adjudication d'immeu-

bles faite à une femme séparée non autorisée? 38 mars. — 

A-t-il, lorsqu'il a occupé pour deux parties dans une même 
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nstance, mais en vertu 3e deux mandats distincts, l'action soli-

daire contre ces clients? 3 3 nov. — Lorsqu'une vente judiciaire 

d'immeubles a été renvoyée devant notaire, si la vente a été 
faite en plusieurs lots, la remise proportionnelle doit-elle être 

calculée sur la somme totale des lots ou sur chaque lot? n fév., 
i mars. — A-til droit à une vacation pour prendre communi-

cation et au droit de transport? Q 5 avril. — Lorsque la vente 

d'une créance dépendant d'une succession a clé ordonnée en 

justice et renvoyée devant un notaire, les avoués ont-ils droit à 

une remise proportionnelle sur le prix de l'adjudication? m 

mars, 17 août. — La partie qui a obtenu le bénéfice d'un arrêt 

a-t-elle le droit de le lever et de le faire signifier aux frais de la 

partie condamnée, nonobstant l'acquiescement? 1 mars. — Où 

doit-être portée l'action en restitution de frais indûment perçus 

exercée contre un avoué qui a cessé de postuler! n3 mars. — 

Souscription de la chambre des avoués de Paris pour vêtements 

à l'armée d'Orient, ag déc. — Renouvellement de la chambre 

des avoués de première instance à Paris, aS août. — Près la 

Cour, 37 août. — Chambre des avoués de Versailles, 6 sept. 

V. Contribution, Enregistrement, Expropriation pour eàuse 

d'utilité publique, Officier ministériel', Prescription. 

B 

Sac. I.e privilège de passer les voyageurs qui appartient 

l'adjudicataire d'un bac einpèche-t-il un tiers de les passer à 

un kilomètre de distance? 32 nov. 

Baccalauréat. Fraude, 14 avril. 

Bail. Quel est vis-à-vis du bailleur l'effet de la clause ainsi 

conçue : la location est faite pour une année ou plus? 1 sept. —Le 
propriétaire a-t-il privilège sur les marchandises garnissant les lieux 

loués, de telle sorte qu'il puisse s'opposer à un mode de vente qui 

les dégarnisse complètement? 1 juin (bis). — Celui qui a acheté un 

fond de commerce avec bail de boutique à la charge d'y exercer 

ce commerce pendant la durée du bail, peut-il, avant la fin de 

ce bail, transporter son commerce dans une autre maison? 30 

juil, — L'indemnité due au locataire en cas de grosses répara 

lions ayant duré plus de quarante jours, se calcule-t-elle sur tout 

le temps écoulé ou sur celui qui excède les quarante jours? 17 

mai. — Est-elle valable la demande en restitution de loyers in 

tentée par le locataire contre le propriétaire pour privation de 

jouissance par suite de démolition par ordre administratif? a8 

juin, 6 juil., ii sept. — Le propriétaire d'une maison louée 

■ans qu'il y eût alors d'appartements meublés peut-il ensuite 
louer en garni ? Le locataire louant bourgeoisement peut-il s'y 

opposer et demander l'enlèvement des écriteaux? 19 août. — 

lorsqu'au prix principal du loyer vient s'adjoindre une cer 

laine somme pour éclairage ou frais accessoires, celte somme 

«'ajoule-t-elle au prix principal pour constituer le prix exact du 

loyer? (Spécialement en matière de congé) 4 janv. — Question 
de trouble apporté à la jouissance d'un locataire, 19 mars. — V 

Bois et forêts, Logement insalubre, Preuve testimoniale. 

Bail à fief. La nullité d'un bail à fief, d'après les lois aboli 

live» de la féodalité, est-elle d'ordre public? S'il y a eu exécu-

tion volontaire de la part du preneur cette nullité est-elle cou-

verte f 7 fév. 

Balayage public. En cas d'infraction à l'arrêté du balayage 

l'entrepreneur qui s'est substitué aux particuliers doit-il encou 

rir l'amende, ou la peine ne peut-elle être prononcée que con 

tre ces derniers? a3 juin, 1 sept. 

Ballon. Mise en prévention d'un aéronaute à la suite de la 

mort d'un jeune fille dans un ballon. 11 janv 

Banqueroute. Publication des arrêts de la Cour d'assises, a8 

nov., a déc. 

Bénéfice d'inventaire. L'héritier bénéficiaire qui a fait l'a-

vance des droits de mutation peul-il en opérer le prélèvement 

par privilège, sur l'actif réalisé de la succession? 3 fév. — Quel 

est l'effet de la renonciation de l'héritier à l'acceptation par lui 

faite de la succession sous bénéfice d'inventaire? 7 janv. — 

L'obligation imposée par lui aux cohéritiers bénéficiaires de 

rendre compte de leur gestion est-elle une obligation indtvi 

sible qui donne aux créanciers de la succession une action loli 

daire pour le paiement de leurs créances? 7 janv. 

Bibliothèque de la Cour impériale de Paris, i3janv. 

Biens d'émigré. V. Emigré. 
Billet à domicile. Souscrit par un non commerçant en fa 

veur d'un non commerçant peut-il entraîner la contrainte par 

corps? Quid s'il renferme une remise de place en place? 29 

juin, 8, a4 août. 
Bille' à ordre. Peul-il être donné en nantissement par un 

eîmple endossement r aç uw». — Oont ;u vdi«blw 

scril» à une mère pour réparation du préjudice causé à l'hon 
rieur de sa fille? aa juin. — Ceux souscrits par le» receveurs, 

percepteurs et autres comptables de deniers publics, pour leu 

gestion, les rendent-ils justiciables du Tribunal de commerce 

• 3 sept. — Quid de celui ainsi libellé : pour marchandises à H 

vrer? 1 juin. 

Billet de banque perdu par deux huissiers du Conseil de 

guerre, 8 juin. 
Blocus. V. Guerre d'Orient. 

Bois et forets. Lorsqu'un nouveau mode de jouissance des 

Mens communaux a été établi par un acte régulier, sans que 

les prescriptions dudit acte aient été exécutées, le préfet ex 

cède -t-il ses pouvoirs en autorisant le maire à procéd 

sur ces bases à un nouveau partage de la jouissance usufrui 
lière? 1 1 oct. — Lorsque des affec.iataires dans une forêt do 

manialc ont droit au produit annuel d'une quantité déterminée 

d 'hectares, si un acte ultérieur du gouvernement vient à sou 

mettre la forêt à un aménagement différent, les Tribunaux 

sont-ils compétents pour statuer sur une demande des affecta 

taires tendant à faire ordonner l'exécution pure et simple d 

leurs titres? 4 oct. — Les futaies surnuméraires sont-elles ina 

liénables nonobstant l 'aménagement d'usage fait au profit des 

communes? a8 mars. — Quelle est la juridiction compétente 

pour juger les contraventions dont la peine n'excède pas cinq 

jours de prison et i5 fr. d'amende? ai juil. — Constituc-t il un 

acte de commerce le bail fait à un marchand de bois, découpes 

annuelles de forêts pour en exploiter le produit? 17 nov. — 

Lorsqu'un droit d'usage a été reconnu en faveur d'une commu-

ne par un jugement au possessoire ayant acquis la force de la 

chose jugée, les habitants de la commune peuvent-ils être pour-

suivis pour délit forestier, à l'occasion de ce droit d 'usage, sur 

le motif d 'absence de déclaration de défensabilité du sol? ai 

janv. — Comment doivent être mesurés dans le Clermontois 

les bois vendus en grume avec stipulation qu'ils seront cubés, 

soit au décislère, soit à la solive? ia oct. — Adjudication des 

bois de la forêt de Sénard: privilège de vendeur, 8 mars. — 

Vidange de coupes, dépôt des bois ordonné par les gardes-
ports, a8 mai. — V. Séparation de biens. 

Boites de. secours aux blessés, noyés, etc. Liste des dé-

pôts, 10 août. 
Bombe incendiaire. Trouvée dans un champ près Paris, 

7 octobre. 
Bons du Trésor. Fixation des intérêts, i4 mai. 

Boucher. V. Tromperie sur la chose vendue. 

Boulanger. Commet-il le délit de tromperie sur la quantité 

de la marchandise le boulanger qui expose en vente des pains 

n 'ayant pas le poids sans les avoir écroulés, ainsi que le voulait 

un arrêté municipal? i5 janv. — Quid lorsque la forme de ces 

pains peut faite supposer au vendeur qu'ils ont le poids légal ? 

18 nov. — Quelle contravention commet-il lorsqu'il marque sur 

la taille de sa pratique une quantité de pains plus grande que 

celle réellement livrée? 19 mars. — Quid lorsqu 'il refuse de 

de vendre à l 'acheteur suivant la taxe arrêtée par l'autorité 

municipale? i3 mai. — Quid lorsqu 'il exige de l'acheteur un 
prix du pain supérieur à celui fixé par la taxe, a4 nov. — V. 

Tromperie sur la chose vendue. 
Brevet d'importation. V. Décrets impériaux. 

Brevet d'invention. Est-elle brevetable la combinaison nou-

velle de moyens connus ou tombés dans le domaine public 

(appareil Villaid, fabrication des alcools)? 11, ai mars, aaaviil 

— (Biberons)? i5 avril. 

7 nov. — V. Appel. 

Les conserves alimentaires, 37 juil. 

c 

Cabaret, La nécessité de l'autorisation s'élend-elle aux au-

berges ? ao mai. — Quid aux changements de domicile? 6 juil. 

— L'arrêté préfectoral doit-il être notifié par écrit? la août, 

17 sept. 
Cachemire. Un cachemire trop lilaté, a déc. 

Cadavre. D'homme retiré de la Seine, i5 janv., 11 fév., aa, 

a3 mars, 11 mai, a8 juin, 1, ao juil , 4> '°> « 5 > s4 aout . 
i5, ao sept., 4,5, a5 oct., 17 nov., 26 déc. — De femme, 3o 

avril, 1 juil., îa août, i4, i5 sept., 4t S oct., 16 déc. — De 

femme très belle, 3o août, 7 sept., 4 ocl. — Trouvé dans un 

fossé du parc de Saint-Cloud, 7, 8 janv. — Dans un champ 

près Couibevoie, 1 juin. — Dans un puits à Cliaronne, 1 juil. 

— Dans un boi< près liobigny, 16 nov. — Deux cadavres liés 

ensemble, 10 aoûl.— Statistique de la Morgue, 5 oct. 

Coûte d'épargne, Le dépositaire qui a obtenu un jugement 

ui oblige la caisse à le rembourser, peut-il saisir, arrêter les 

fends de ladite caisse? quel est l'effet de cette saisie? La juri-

iclion civile est-elle compétente pour statuer sur les effets de 

cette saisie-arrêt? a5 août. — A-t-elle besoin de l'autorisation 

du conseil de préfecture pour ester en justice? Celle dont le 

caissier a été infidèle est-elle responsable? 4 avril. 

Caisse de retraite pour la vieillesse. V. Femme mariée. 

Canal du midi. Les arrérages des actions affectées à des do-

tations, doivent- ils être payés aux héritiers de Caraman à partir 

du jour de l'ouverture du droit de retour? i4 nov. 

Carcan. Cette peine est-elle encore en vigueur pour les Tri-

bunaux maritimes? a5 juin. 

Cassa/ion. La Cour impériale qui statue sur renvoi après 

cassation, peut-elle mettre les frais de l'arrêt cassé à la charge 

de la partie qui a fait prononcer la cassation? 3o mai. — Cas-

sation dans l'intérêt de la loi d'un arrêt de la Cour de Toulouse 

qui avait renvoyé un prévenu devant un autre Tribnnal que le 

Tribunal compétent, sur le motif que ce dernier Tribunal était 

composé de juges qui avaient statué sur sa mise en prévention ? 

37 août. 

Cautionnement. Les bailleurs de fonds du cautionnement d'un 

fonctionnaire public, sont-ils propriétaires des fonds formant ce 

cautionnement? Ce cautionnement peut-il être frappé de 

saisie-arrêt par les créanciers chirographaires du fonctionnaire 

cautionné? 10 janv. — Le bailleur du cautionnement d'un offi-

cier ministériel, qui oppose à un créancier saisissant le privilège 

de second ordre, peut-il se borner à prouver qu'il a prêté les 

fonds, ou doit-il établir, par la déclaration de l'officier ministc 

riel lui-même, que ces fonds ont été versés pour servir au cau-

tionnement de celui-ci? 3 mai. — La subrogation légale dans les 

droits du créancier qui reçoit son paiement de la caution de 

l'un des co-débiteurs solidaires, est-elle acquise à la caution et 

contre celui des co-débiteurs solidaires qu'elle a cautionné et 

contre l'autre co-débiteur solidaire? ai avril. — L'action en 

paiement d'une dette commerciale dirigée non coutre le débi-

teur principal, mais contre la caution, est-elle de la compétence 

des Tribunaux des commerce ? Enlève-t-ellc à la caution le bé-

néfice de la discussion du débiteur principal? a5 juil. — La 

preuve d'un cautionnement peut-elle résulter d'un aveu extra-

judiciaire dans le cas où il s'agit d'une somme supérieure à 

i5o fr.? Quand l'aveu doit-il être considéré comme extra-judi-

ciaire ? a5 juil. 

Céréales. Décret qui en interdit la distillation, a8 oct. 

Chambre de commerce. Ses membres sont-ils astreints à la 

prestation de serment ? 6 juin. 

Chambre du conseil. Après une ordonnance de non-lieu, 

est-elle compétente pour apprécier les charges nouvelles élevées 

contre le prévenu ? 6 janv. — Est-elle recevable l'opposition du 

prévenu à l'ordonnance de la chambre du conseil qui s est dé-

clarée incompétente ? ag sept., 11 oct. 
Champart. Quelle est la nature de ce droit? Comment peut 

être établie la preuve de son existence? ag juin. 

Changement de nom. V. Compétence. 

Chasse. Y a-t-il délit dans le fait de quêter, en temps pro-

hibé, le gibier sur ses propriétés à l'aide de chiens et sans ar-

mes? 18 nov. — Commet-il le délit de transport de gibier, en 

temps prohibé, l'individu qui transporte un perdreau vivant ? 17 

nov. — Le délit de chasse est-il excusable î 7 juil. — Le chas-

seur qui, en tirant, met le feu à un champ, peut-il être pour-

suivi pour incendie? la oct. — Le droit accordé au fermier 

profile-il à ses gens ou lui est-il personnel ? a8 oct. — Question 

de délit de chasse à courre. Chiens quêtant sur le terrain d'au-

trui, ia fév. — Le gibier qui a été atteint par un chasseur sur 

son propre terrain, et qui est tombé mortellement blessé sur le 

terrain d'autrui, appartient-il au chasseur ou au propriétaire du 

terrain? 6 déc. — Une chasse au moineau, à la sarbacane, aux 

Champs-Elysées pendant l'orage : le chasseur et le gendarme, g 

juil. — L'adjoint au maire de Neuvy : plaisant certificat, 1 mars. 

— Lutte d'un gendarme avec un braconnier, 5 sept. 

Chemin de fer. L'accident survenu par la faute d'un employé 

de l'entrepreneur sous-traitant des travaux d'un chemin de fer, 

engage-t-il la responsabilité de la compagnie ? ao juil. — Est-

elle en contravention la compagnie qui transporte des lettres 

cachetées non accompagnées de marchandises ? a5 nov., a déc. 

— Les compagnies sont-elles responsables pour retard dans l'ex-

pédition des bestiaux? 10 fév. — Quid pour n'avoir pas com-

posé un convoi de manière à donner place aux billets délivrés? 

a3, a8 avril. — En cas de perte par le propriétaire d'actions 

au porteur, la compagnie est-elle tenue de lui en délivrer de 

nouvelles? Que décider à l'égard des intérêts et dividendes? 1 

mars, ag avril. — Peut-elle refuser la livraison de la marchan-

dise au destinataire qui a payé la lettre de voiture, sous le pré-
■t-exte <IUP «oit»!-..; n

e
 rep ^^sSania ps*. la lattr-eVde voiture? 4 

"mars. — Avant de payer le port, le destinataire a-t-il le droit 

de vérifier le contenu du colis? ai avril, 27 déc. — Question 

d'élection de domicile des entrepreneurs de travaux de chemins 

de fer (en cas de faillite) , 18 août. — De quelle réparation 

est passible la fausse déclaration faite par l'expéditeur de mar-

chandises? 17 mars. — Doivent-ils être timbrés les écrits que 

les compagnies remettent à leurs agents chargés du transport 

des marchandises? a4mai.— Dequel droit est passible le traité par 

lequel une compagnie s'engage à transporter pendant un certain 

temps les voitures d'une entreprise de messageries moyennant un 

prix déterminé i^août. — L'expéditeur qui a stipulé avec la 

compagnie qu'il b énéficierait de l'abaissement de tous tarifs au-

dessous du prix auquel il a traité pour ses expéditions, a-t-il droit 

d'invoquer cette clause au cas d'une décision ministérielle appro-

bative d'un tarif abaissé par la compagnie f 19 août. — Com-

met-il la contravention prévue par l'art. 61 de l'ordonnance du 

i5 novembre 1846, celui dont les animaux entrent dans l'enceinte 

d'un chemin de f r, sans qu'il y ait volonté de sa part ? ao mai. 

Lorsque des actes administratifs sont intervenus à l'occasion de 

contestations sur l'entretien de certains travaux, le conseil de 

préfecture désigné par le cahierdes charges pour juger ces con-

testations peut-il surseoir à statuer? 3 oct. — La vente par un 

tiers de billets de trains de plaisir à un prix plus élevé que celui 

de la compagnie, constitue-t-ellc une escroquerie? i5 mars. — 

Question du groupage des messageries, aS avril, 8 août, 14 nov. 

— Question du camionnage. Colis porté à domicile du destinataire 

qui se refuse à payer le camionnage, 3 sept. — L'abonné qui 

perd sa carte d'abonnement a-t-il le droit de s'en faire délivrer 

une autre? 5 mai. — Perte debagnges sur le chemin de fer de 

Lyon. Responsabilité de la compagnie, aa janv. — Même ques-

tion pour le chemin d'Orléans relativement à des colis d'ar-

gent, 11 avril. — Affaire de coalition. Les commissionnaires de 

roulage contre le chemin d'Orléans, ag janv., ai, aa, a4 fév., 3o 

juil., 3 août. — Affaire du chemin de Dieppe et de Fécamp 

contre ses actionnaires. Question de l'exécution de l'embranche-

ment de Fécamp, i4 déc. — La compagnie de Saint-Germain 

et les propriétaires riverains du pont de Stockolm, 17 juin. — 

Affaire de l'accident du a6 octobre 1 853 sur le chemin de 1er de 

Versail'es (rive droite), 5 janv. — Affaire de l'accident du che-

min de 1er de Poitiers, i5, 17, 18, aa janv. — Affaire de l'ac-

cident de Beaugency. (Appel), aa fév., 1 mars. — Autre sur le 

chemin de Saint-Germain, ai janv., a5 août. — Autre sur celui 

de l'Ouest, 27 juin, i septembre. — Autre encore sur celui 

de l'Ouest : 60,000 francs de dommages-intérêts accordés à un 

notaire, a5 août. — Autre sur le chemin de Bordeaux, dit 

accident de Chalaix , 4 mars. — Aul e sur celui de Sceaux 

(trè.— grave), 3o août. — Affiire du chemin de fer de Paris 

au Havre. Question de droits de mutation par suite de disso-

lution de société , 6 avril. — Affaire de la fusion de liàle 

avec Strasbourg (Mulhouse à Thann), 3, 10 mai. — Affaire du 

chemin de fer d'Orléans contre l'Enregistrement Question de 

savoir quel droit est applicable au louage d'industrie conclu avec 

une société plàtrière pour le transport des plâtres ? a3 mars. — 

Autre contre la ville d Etampes, 26 juil. — Autre pour le retard 

dans le transport d'une machine, 5 sept. — Autre contre un 

marchand de chevaux, i3 jûin. — Le chemin de fer du Nord 

contre MM. Thivier et Beitaux, marchands de draps. Saisie à 

la douane. Question de responsabilité pour fausse déclaration, 

■ g juil. — Affaire du rhemin de fer de Naples à Nocero, îb 

juin. — 10,000 fr. de dommages-intérêts accordés à la compa-

gnie de l'EsJ pour fausses déclarations de colis, ig août. — Af-

faire du chemin de fer de Strasbourg et du sieur Direz conlie 

le sieur Favier Gervais. Question de responsabilité pour avarie 

de marchandises transportées. (Cour impériale de Nancy), a6 

juil. — Tentative criminelle sur le chemin de fer de ceinture, 

i5 janv. — Tentative criminelle sur le chemin de fer de Stras-

bourg, supposée par un employé de ce chemin, a6 oct. — Ac-

cidents. Sur les chemins de ; Saint-Etienne à Lyon, 10 janv., 

ag oct. — Orléans (à la gare d'ivry), ia janv.— Autre, ai oct., 

8 nov. — Débats de l'accident du ai octobre devant le Tribu-

nal correctionnel de Paris, la nov. — Rouen au Hâvre, ab 

janv., 8 nov. — Lyon, i3 janv., 10 déc. — Saint-Germain, a5 

mars. — Auteuil, 26 juil. — Autre, 1 dér. — Slrasbouig, 18 

juin, ao août, 10 déc. — Sceaux, 5 août. — Train de Pans à 

Soissons, a3 nov. — Chemin de ceinture, a4 janv. — Femme 

brojée sous la locomotive du chemin de Saint Germain, bois du 

Vésinct, a déc. — Deux hommes tués sur le pont d'Asnières, 

37 janv. — Incendie A>- wagons chargés de paille à Boulogne-

sur-Mer, J 8 juil. — Enfant écrasé à l'arrivée du train de bor-

deaux à Paris, 37 juil. — Vols au chemin de fer du Nord, îa, 

mai. «•» Autre de t)o,ooo fr. sur le chemin du Havre) 10 

sept. —Y. Actions industrielles, Commissionnaire, Expropria-

tion pour cause d'utilité publique. 

Chemins vicinaux. Question de subvention pour dégradations 

extraordinaires, 18 juil. — Les communes doivent-elles répara-

lion aux particuliers des dommages causés par les travaux de 

ces chemins? a6 ocl. — Chômage imposé à des usines. Applica-

tion de l'art. 48 de la loi du 16 septembre 1807, 7 avril. 

Chevaux en laisse. V. Arrêté municipal. 

Chien. Quand est-il réputé animal malfaisant? 11 mars. 

Chose jugée. Qu'est-ce qui constitue la chose jugée? (Au-

dience solennelle de la Cour de cassation), a8 janv. — Quid 

spécialement en matière de question d'état? En matière de 

banqueroute frauduleuse? a sept. — En matière d'interpréta-

tion d'arrêt? a8 nov. — L'individu acquitté d'une accusation 

d'empoisonnement peut-il être traduit en police correctionnelle 

sous i'inculpation d'administration de substances nuisibles à la 

santé? 8 fév. — Celui acquitté d'une accusation d'infanticide, 

peut-il être traduit en police correctionnelle comme prévenu 

d'homicide par imprudence? 10 juin, ■ 4 Juil. — L'arrêt qui, 

sur le pourvoi d'une autre partie, a été cassé partielle-

ment, a-t-il acquis l'autorilé de la chose jugée à l'égard de la 

partie qui ne s'est pas pourvue? a5 mai. — L'arrêt rendu con-

tre le locataire d'un immeuble peut-il être considéré comme 

ayant l'autorité de la chose jugée vis-à-vis de celui qui se pré-

tend propriétaire dudit immeuble? a4 août. — Question à 

l'occasion d'adultérinité, i3 déc. — Questions de chose jugée, 

la janv., 1, aa, a4 fév., 17, a3 mars, 11, 19, a5 avril (cassa-

tion), 3, 4, g mai, ao juin, 6, 18 juil., 3, a4 août, 9, a5, a8 

nov. (cassation), a, i5 déc. (bis), 19 déc. 
Citation directe. Ce droit exisle-t-il à l'égard des officiers de 

police judiciaire? 19 janv. 
Coalition. Ouvriers et ouvrières en équipements militaires, 

i3juil. — Ouvriers gantiers, i4 juil. — Six ouvriers tailleurs, 

la oct. — Boulangers de Rochefort, i5 juil. — Ouvriers fon-

deurs à Guise, a4sept. — Ouvriers sur le chemin de fer de 

Cherbourg, i\ nov. — Affaire des négociants en salaison de 

Nantes, 17 déc. et jours suiv. — La grève des flots aux Etals-

Unis, 3o juil. — V. Chemin de fer. 
Colonies. Y a-t-il au Sénégal incompatibilité entre les fonc-

tions de ministère public et celles d'assesseurs remplies par les 

deux frères? 1 déc. — Sénatus consulte sur les colonies, 9 mai. 

— Organisation judiciaire, 5 sept. — Organisation de la justice 

au Sénégal, ao août. — A la Guyane, 3 sept. — V. Exécuteur 

testamentaire, Pension. 

Colonies pénitentiaires. Nouvelles de la Guyane, ai fév., a4 

mai, ai juin, a5 juil., aa août, ag sept., 34 oct. 

Colportage. Y a-t-il colportage dans le fait d'avoir distribué 

des bulletins électoraux, 14 mars, ai mai. 

Commis. V. Contrainte par corps. 

Commissaires de police de Paris. Mutations, 3i mai. 

Cvmmission rogatoire. Lorsqu'un Tribunal donne commis-

sion rogatoire à l'autorité étrangère pour entendre des témoins 
domiciliés à l'étranger, cette commission est-elle valable si le 

jugement . qui a ordonné l'enquête n'a pas pourvu à celte cir-

constance de l'extranéité de quelques témoins? a8 fév. 

Commissionnaire. N'a-t-il de privilège que sur les objets 

transportés qui se trouvent encore en sa possession ? 5 déc. — 

Que doivent comprendre les dommages-intérêts dont sont pas-

sibles les entrepreneurs de transport en cas de perte des colis 

qui leur sont confiés? 39 juin. — V. Compensation. 

Communauté conjugale. Le mari qui a doté l'un des en-

fants issus de son premier mariage, avec un immeuble dépen-

dant de la communauté, a-t-il fait un^iclc nul, ou bien celle 

donation ne doit-elle donner lieu qu'à une récompense en fa-

veur de la communauté? 3 août. — Est-il acquêt l'immeuble 

acquis avec les arrérages d'une rente .viagère ? 16 mars. — Quid 

de celui licité entre la femme et ses cohéritiers, dont le mari 

s'est rendu adjudicataire seul et en son nom personnel? i3 juil. 

— Les reprises de la femme sur la communauté s'exercent-elles 

par voie de prélèvement et de préférence aux créanciers? i5 

mars, 8 avril, 3 oct., 3 déc. — Quid lorsque, antérieurement à 

la séparation de biens, ils ont procédé à une saisie réelle? îa 

avril. — Quid en cas de renonciation à la communauté? i3 

avril, 19 mai. — Quid en cas de faillite du mari? 37 avril, 8 

juin, 17 oct. — Quel est l'effet de la clause de remploi pour l'a-

liénation des propres de la femme? 37 déc. — En résulte-t-il 

que la vente des biens personnels de la femme soit nulle par 

cela qu'ils ont été aliénés sans remploi ? En d'autres termes, 

le régime de la communauté et le régime dotal peuvent-ils co-

exister dans le même contrat? 8 mars, a5, 37, ag oct., 7, 8 

nov. — Sous l'empire de la communauté légale, les donations 

\aux époux tombent-elles dans la communauté? aa août. — Le 

.survivarL*_des époux peut il renoncer à la clause qui lui attri-
bue toute la communauté? Quels sont les effets de cette re-

nonciation ? ao juin. — La femme qui, à la dissolution de la 

communauté, a exercé le retrait d'indivision (1408 C. Nap.), 

devient-elle par là débitrice personnelle des vendeurs de son 

fév. — Quid de celles relatives aux marchés de f
0 

un hospice? 37 juil. — Quid sur les demandes en "r.n,,ure
 a>e 

^emin
a
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!^n' tre une commune pour travaux faits sur un eue 

r3 avril.— Quid pour la construction d'une église?"
0
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sé? 
Quid sur les demandes à fin de changement de ™~ » . "î01 -

Quid pour interpréter des actes administratifs? 8 fè • ^ ^ 

14, i5 nov., a
7
 déc. — Quid apprécier les consent,™., Jl 

proques consignés dans la délibération d'un cons^,
1
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8 août. — Quid pour stattrer sur les contestai 

contre l'Etat (la marine dans l'espèce) et un 

'eci. 
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lons qui sYleï 
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sujet d'un bail t i5 juin. — Quid sur celles qufs^élcv '
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les fabriques d'église et les communes? 17 juin. . 1
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naux civils sont-ils compétents pour connaître d'une V '°u-

bitrale par laquelle des arbitres forcés déclarent le T*'*
 AR

" 

arbitral constitué, et donnent défaut contre l'une d nj l 

non comparantes, pour en adjuger le profit à un jour*
 Part

'
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indiqué? 36 mars. — Est-elle action personnelle la de '"J
 EU

* 

paiement de loyers à laquelle vient se joindre une demi 6 e!l 

réparations localives? 17 août. — Le principe de la e .en 

des pouvoirs est-il violé par l'arrêt qui refuse de c ^■j3 !'0" 

comme valable l'autorisation d'acquérir, donnée par le 7*
 rtr 

une commune, en se fondant sur ce que, peu de tem ' 

l'arrêté préfectoral, une décision ministérielle avait
 e

'lé aVat" 

en sens contraire ? 9 fév. — Le Conseil d'Etat au conte?"''
1
' 

est-il compétent pour statuer sur le sens et les effits d' " ' 

pitulation militaire? n juil. — Est-ce aux maires ou au""
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préfets qu'il appartient de prendre des arrêtés sur la div
a
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des chiens? 38 janv. — Quel est le Tribunal de commerce
6
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pétent pour connaître des difficultés soulevées entre les COm " 

et des compagnies d'assurances militaires formant une
 a

aS!u
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tion de participation? 31 oct. — Le Tribunal correctionne?
0
'^ 

il compétent pour réformer une décision du conseil de ré •' t- 1' 

portant sur une exemption du service militaire? en d' '■ 10" 

mari? 30 nov. — La dette du mari hypothéquée sur ses biens 

et qui est entrée dans la communauté grève-t-elle les immeu-

bles que celte communauté peut acquérir? 3 août. . Est-elle 

absolue la déchéance du droit de renoncer à la communauté, 

dont la loi frappe la femme qui n'a pas fait inventaire dans les 

délais? 1 août. — La déchéance de l'art. i44 a , S a r du Code 

Nap., contre le survivant des deux époux qui n'a pas fait in-

ventaire, est-elle applicable au cas d'une constitution dotale 

avec stipulation de société d'acquêts? En tous cas, cette dé 

chéance est-elle restreinte aux revenus des biens dont il n'a 

pas été fait inventaire? IÎ mai. — Pour que l'un des époux 

soit privé de sa part dans les effets de la communauté, faut-il 

que le détournement ait été commis dans une intention frau-

duleuse? 11 juil. — Est-elle valable la cession faite par le mari, 

pendant la minorité de la femme, d'une créance hypothécaire 

léguée à celle-ci avec défense d'aliénation avant sa majorité? 

6 janv. — Quid de la cession de biens composant la commu-

nauté moyennant constitution d'une rente viagère faite par le 

mari à son profit et à l'exclusion de sa femme? 3 mai. — Sous 

le statut normand, le droit à une part dans la société d'acquêts 

constitue-t-il pour la femme un droit héréditaire ou un droit 

de copropriété? Ce droit a-t-il été atteint par la loi de nivôse 

an II, abolitive des coutumes? a6 avril. — V. Cour de cassa-

tion, Donation, Faillite, Enregistrement, Quotité disponible, 

Solidarité. 

Communauté religieuse. V. Legs. 

Commune. La loi du 10 vendémiaire an IV, sur la respon-

sabilité des communes, s'applique-t-elle au cas de révolution 

générale? 4 juil. — Peut-elle se prévaloir contre de simples 
particuliers de la présomption légale de propriété résultant en 

sa faveur des lois de i7ga et 1 793 quant aux terres vaines et va-

gues situées dans son territoire? 11 avril, aa juin, ai sept. — 

Quid pour les rues, ruelles et chemins vicinaux? a6 nov. —-« 
A-t-elle pu opérer l'interversion de son titre d'usage par des 

faits et actes de possession anima domini postérieurs aux lois 

ci-dessus? 2 déc. — Comment les communes sont-elles réguliè-

rement assignées? ab août. — Qu'entend-on par dettes obli-

gatoires des communes? ao juil. — Lorsqu'un legs est fait aux 

pauvres d'une commune, ceux-ci peuvent-ils agir ut singuli 

pour obtenir le bénéfice du legs? 3 mai. — Affaire des omni-

bus Pelletier contre la ville de Lyon, 19, ao avril. — V. Pres-

cription. 

Compensation. L'époux peut-il l'opposer à la créance de 

l'aulie époux pour nourriture et entretien de l'enfant com-

mun? 3 nov. — Les règles du droit commun sur la compensa-

tion sont-elles applicables en matière d'enregistrement? 1 1 janv. 

— Lorsqu'un commissionnaire, chargé par un commerçant de 

transmettre des marchandises à un tiers et d'en toucher le prix, 

se substitue un autre commissionnaire, ce second commission-

naire peut-il compenser la somme que le destinataire verse en-

tre ses mains avec celle dont le premier commissionnaire, avec 

lequel il est en compte-courant, est débiteur envers lui? ig janv. 
5 lév. — V. Notaire. 

Compétence, Comment se détermine le taux du dernier res-

sort? 5 janv., 3o mars, ao sept., 18 oct. — Quid en cas de de-

mande collective? 11, 30 janv. — Quid pour les ordonnances 

de référé? 33 mars. — Quelle est la juridiciion compétente pour 

juger le militaire pourvu d'un congé de libération provisoire 

qui se rend coupable d'un crime? 18 juin — Une Cour d'as-

sises française peut-elle connaître de l'action civile basée sui des 

faits qui se sont passés en Espagne ? 35fév. — Peut-elle ordon-

ner l'insertion de l'arrêt dans un journal espagnol? a5 fév. 

Les Tribunaux ordinaires sont-ils compétents pour statuer sur 

l'indemnité à accorder à des concessionnaires de moulins sur ri-

vières navigables, avant l'édit de i566sur l'inaliénabililé du do-

maine public? 5 janv. — Quid pour les Contestations relatives au 

recouvrement des cotisations concernant les dépenses pour tra-

vaux d'endigueirient entre les riverains constitués en syndicat? 

a8 mars. — Quid pour connaître de la demande formée par un 

maître de p.>ste en paiement du droit de a5 c. ? i5 janv. 

Quid pour statuer sur une question de possession privée à l'oc-
casion d'un terrain reconnu domanial pour l'avenir? 19 déc 

Quid pour savoir si un établissement est insalubre ? 1 7 juin. 

Quid pour ordonner la suppression de travaux de dérivation 

autorisés par l'arrêté d'un pr éfet rendu par forme de règlement 

d'eau? a5 janv. — Quid pour statuer sur le» réclamations qui 

•ont élevées ceplre 1 administration du télégiaphe électrique? 1 

termes, le conseil de révision est-il juge souverain pour dé "M
6

' 

les questions d'exemption? 4 fév. — Question de compét 

au sujet de transportés de juin qui, détenus momenlanem 

Toulon, s'étaient évadés. La loi de transportation les sou ' 

tant à un régime militaire, l'autorité judiciaire peut-elle les 

ger pour le fait de l'évasion ? 14 mars. — V. Action posse - '
U

' 

ée, Annonces légales, Appel, Avoué, Caisse d'épargne <""'" 
lionnement, Conflits, Conseil de guerre, Cour de cassât' 

Exrpopriation, Juge de paix, Prudhommes, Référé Sais'"' 
arrêt, Théâtre, Tribunal de commerce. 

Compte. Une Cour peut-elle réviser un compte rendu verii 
lemelit ? g fév. a " 

Compte courant. La capitalisation, par le banquier, des fou 

rêts du compte de son débiteur, arrêté tous les trois mois en 

ajoutant i|4 pour 100 de commission à chaque arrêté de comDt^ 

constitue-t-elle une perception usuraire? |3 janv. — La ca 

talisalion des intérêts par règlement semestriel, peut-elle avoir 
lieu si le compte courant cesse d'être alimenté? 18 avril. \ 

Compensation, Hypothèque, 

Conciliation. La nullité résultant du défaut de préliminaire 

de conciliation, est-elle couverte par la prise de conclusions au 

fond? 18 fév. — Quid en matière de séparation de corps?
 31 

février. 

Concurrence commerciale. La passementerie et le commerce 
des modes, a8 déc. 

Concussion. Accusation de concussion contre le directeur du 
prisons d'Orléans, a4 janv. 

Conflits. Est-il irrégulier le conflit élevé sans déclinatoire of-

ficiel préalable? 11 juin. — Quid lorsque le déclinatoire a été 

présenté et accueilli en référé? 7 déc. — Lorsqu'un déclinatoire 

présenté par le préfet a été rejeté par une Cour impériale, peut-

il être présenté de nouveau devant la Cour de renvoi, et, en cas de 

rejet, le conflit peut-il être régulièrement élevé tant que la 

décision au fond n'est pas rendue? 7 janv. — Quelle est la ju. 

ridiction compétente pour statuer sur les contestations qui s'é-

lèvent en matière de travaux publics? 37, 3i janv. — Spéciale-

ment quand il s'agit de dommages-intérêts causés par cer 

travaux? 7, 19 janv. — Quid sur des questions de respon-

sabilité contre une administration publique (spécialement celle 

des postes)? n janv. — Quid sur des imputations diffamatoirei 

provenant des délibérations d'un Conseil municipal? 8 juin.— 

Quid sur des questions de propriété ou de servitude qui peu-

vent s'élever à raison d'un terrain classé parmi les chemira 

vicinaux comme ayant été autrefois une voie publique? 31 juil, 

— Quid sur les contestations qui naissent à l'occasion d'une 

autorisation de prise d'eau dans une rivière navigable (spécia-

lement les usines)? 7 déc. — V. Compétence. 

Conseil d'Etal. Nominations de conseillers, 14 mars, 6 déc— 

De maîtres des requêtes et d'un auditeur, 6 déc. — V. Com-

pétence. 

Conseil èe famille. En matière de désaveu, où doit être 

convoqué le conseil de famille pour nommer un tuteur ad hoc 

à l'enfant désavoué? 17 fév. —s Doit-elle être homologuée la 

délibération qui autorise la cession d'une créance hypothécaire 

du mineur? 5 août.— Est-il nul celui auquel n'a pas été appelé 

un parent qui avait le droit d'en faire partie? 33 août. — Li 

composition du conseil telle qu'elle est organisée par l'art. 407 

du Code Nap. est-elle prescrite à peine de nullité? 6 sep. — 

V. Tribunal de la Seine : Jurisprudence de lu chambre du 

conseil. 

Conseil de guerre. En est-il justiciable le militaire qui, en état 

de congé de libération provisoire, commet un délit? 18 juin, 

1 juil. — Le tentative de viol est-elle punie par le Code pénal 

militaire ? Quelle peine les Conseils de guerre doivent -ils lui 
appliquer? 10 fév. — Le Conseil de guerre peut -ii faire l'appli-

cation à un accusé des lois pénales ordinaires, lorsque le fail 

dont il est déclaré coupable, est prévu et puni par les lois mi-

litaires? 3 mai. — Mutations dans le personnel, 7, 21 janv., 

11, i5, 16 fév., 3, 10 mars, 7, 31 avril, 38 mai, 7 juin, 1^1 

30, 25 juil., 1, 3i août, 8 sept., 6, 17, 26, 2g oct., 17 nov., 

39 déc. — Exécution de jugements rendus par les Conseils it 

guerre, a4 fév., 14 juin, 18, 26 aoûl. 

Conseil de préfecture. Est-il compétent pour juger les ré-

clamations formées par les contribuables pour illégalité pre 

tendue de votes de Conseils municipaux, au sujet de centimes 

additionnels? 34 août. 

Conseil des prises. Institution et observations à ce sujet, 

30 juil. — Nomination des membres, ao juil.— V. Guerre d'O-

rient, Prises maritimes. 

Conseil général de la Seine. Nominations, 6 janv. 

Conservateur des hypothèques. V. Hypothèque. 

Consignation. V. Offres réel/es. 
Consul. Quelle est la valeur devant les Tribunaux fraDÇJW 

de la déclaration d'un consul de France à l'étranger qui 

rise le délaissement d'un navire pour cause d'innaviga 

aulo-
bilité? 

Cette déclaration suffit-elle pour valider le délaissement ? ai:<l ec ' 

— Les Tribunaux correctionnels français sont-ils coiiipé'd 1' 

pour connaître des délits commis en France par un cotisa 

étranger (dans l'espèce un consul anglais), 1, 4i '4 ma ?' 1 

juin, 34 déc. — Les consuls parmesans jouissent-ils en ,*. r? nj> 

des immunités consulaires? a5 juin. — V. Responsabilité 

l'Etat. 

^Contrainte par corps. Est-elle valable celle faite en
 ver

™ 

d'un jugement exécutoire par provision, mais sans dispense, 

donner caution et lorsque cette caution n'a pas été f?
urD

.'
e

ri 
10 juin. — Quid de celle faite à la poursuite des creancJ^ 

contre le débiteur failli dont le concordat est résolu?
 3o

)
uin

'
nl

. 
Esl-il conlraignable par corps comme commerçant le c" 

mis qui, à l'occasion d'encaissements par lui faits pour le comp_ 

'9 
mars. 

de son patron, est débiteur de ce dernier? 37 janv., 

5 mat. — Quid du non romrnerçant pour un bill 

pour prix de marchandises à mon usage? 39 avril. . 

de l'élr-nger débiteur d'une lettre de change, créée à l'
elran

^
er

J 
au piofit d'un étranger, et dont un Français est devenu

 ?
 , 

porteur après l'échéance? 7 juin. — Quid du sexagénaire - ^ 

oct., 1, a3 déc. — Le débiteur mis en liberté sur la
 se! 

de l'écron donnée par le créancier, sous la réserve de toa ^ 

droits, peut-il être incarcéré pour la même dette? » '
u

r 

Lorsqu'un détenu pour dettes a été transféré de la pf"
0

.
0
^ le 

dettes dans un prison de l'Etat, par mesure disciplm
3ir

^
er 

créancier inrarcératenr doit-il continuer la consignation a ( 
taire? ai mars. — La partie qui demande un condam ^ 
par les voies de droil, demande-t-elle suffisamment une^ ̂  

damnation par corps?' g mars. — Le débiteur peu'"'
1
 . 

rèlé par le garde du commerce dans un hôtel garni ?J> J,^,, 

La main-levée de l'écrou d'un débiteur, avec réserve - ^ 

tion ultérieure de la contrainte par corps, est-elle
 re

.P
u
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 sot-

été régulièrement acceptée par le débiteur, par le fai \
(
 j 9 

lie de prison, à une époque contemporaine de la ,n '" n~
 c0

ro> 

août. — La prohibition de l'exercice de la contrainte p 

entre l'oncle et le neveu ou les alliés au même degré, -
{ 

est pr° n°' 
Le créa»' cief 

l) 
que-t-ell* au ces où sa condamnation par corps 

au profit d'une société de commerce ? 5 juil. — [.tenu 
français qui a obtenu jugement peut- il, avaril d'avoir "

 (or
is3' 

grosse de son titre exécutoire, obtenir du président^ | ^ 

lion d'arrêter provisoirement son débiteur étianger . 

Est-il valable Panêt par lequel une Cour d'assi es, 

damnant un accusé à des dépens s'életant 

F 

roc en L j, 
une sainte saf^ 

? 1, v 

Heure à ioo fr , n'a pas (ixé'la 1 » contrainte . ^_ -
( 

sept. — Le mineur 

dettes d'aliments f ao oct. — L'art 

1 pas uxe ta ont 1 c — r , - n ie, vv 

étranger esl -il assujéli a a.ronlraio ^ ^ 

.ooctT- L'art. ••«!• I» I*
 du lii 
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janv. — La contrainte est-elle applicable à un 

à cinq '^l.âgur pour dette civile ? 17 sept. — Les Tribunaux, 
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 créances. ^ bénéficiaire de deux billets de i5o fr. eba 
« 9 |5 avril. . , .. _ , • . _ 

cun 
"
ien

'
:
 1 1 obtenir la condamnation, avec contrainte par corps, 

'
 P

 " nt de ces deux billet», lorsque le premier de ces billets 
payenie ^. £

une
 condamnation au profit d'un tiers por-

• r>, remboursé? 1 avril. — Le droit à l'affranchissement 

tu (Jfï 

leur q"
1
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n
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 pa
r corps peut -il être présente pour la pre-

ie U
 devant la Cour de cassation ? a mars. — Le créan-

r
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ère
 i ur d'une contrainte prononcée par le conseil de pré-

cier porte .
(
 j| ,|

onner
 caulion pour la faire exécuter? 3 déc. — 

feC
'r

rC
'du°mandat donne-t- il lieu à l'application de a con-

3o mars. — Quid pour les dépens en ma— 
? 37 déc. — Le sauf-conduit délivré au failli 

L'abus 
(rainte par corps ^ 

tière
 c0

'"
m
^ï

C
'g d'une société de commerce peut-il être opposé 

C
°

mî
"ui à se" créancier, personnels? .0 juin. - V. Appel, BU 

kl 'r nïZ'de mariage'. Celui fait par le mineur sans l'assis-
A oersonnes dont l'autorisation lui était nécessaire, est-il 

'.'"".nùluté absolue? 17 janv. - Quid si le mariage contracté 
d
 ""f, mineur a été ratifié par lui? 1 mars — Quid, a 1 inverse 

t if— J _- r.. »..■-. ônmiv n'a pas été présent? 

? A 

rconirài' auquel l'un des "futurs époux 
ia

 V. Communauté conjugale. 

Contrat pignoratif. Ce contrat est-il permis par nos lo 
U caractères le reconnait-on? 9 sept 

<i
U
^„"

e
i«Krf«. Affaire d'un tapissier de Saint-Pétersbourg, 

4
 Contrefaçon. Quand y a-t-il contrefaçon ? 39 déc. — En 
.. matière les Tribunaux sont-ils souverains pour apprécier 

f
a

 publicité donnée à l'invention? ,3 avril. - V. les mots Ci-

contrefaçon artistique et littéraire. La distribution d'un écrit 

j un lieu suffit-elle pour attribuer juridiction au Tribunal 

A "ce lieu en matière de contrefaçon littéraire? Quid n lé-

,ril a été publié dans un autre lieu? 3
9
 juin. -, Atfaire de la 

Biographie Michaud, 5 mai .5 ,u.l., a
7
 oct {Erratum a8 

, f 17 déc — Les almanachs, a5 mars. — Dictionnaire des 

éventions anciennes et modernes, i5 juil., 6 sept. - Le Dic-

iionnaire de la conversation, 17 oct. — V. Propriété artistique 

''contrefaçon industrielle. Le commissionnaire français qui 

fait fabriquer à l'étranger, par des étrangers, des contrefaçons, 
; rend il complice du délit prévu par le paragraphe 1 de I ar-

ticle 1 de la loi du 38 juillet 183/,? Ces marchandises peu-

vent-elles être saisies en France, à la douane, et dans le tran-

it» 0 avril, 3i août, 8, 19 déc. — L'amélioration de laforme 

constitue t-elle une propriété industrielle protégée par lart. 7 

delà loi du 19 juillet 1793? 3 août, — En mat.ère de contre-
façon de vignettes, y a-t-il lieu à confiscation ? (Vins de Cham-

aene) - avril. — Le porteur d'une licence sous seing prive 
1 lui délivré par le breveté, peut-il, dans l'étendue du rayon de 

la licence, exercer en son propre nom des poursuites en contre-

façon? 5 mai.— L'usage sans autorisation, d'un objet breveté, 

r,eut-il constituer par lui-même le délit de contreftçon? (Four 

pour le plâtre à un belge), 5 mai. — Question d'application 

nouvelle de moyens connus. Appareil pour la fabrication des 

vins et caux-dc-vie, 16 fév., 11 mars. — Les gants Chatouil-

leurs a8 juin. — Boites à thé. La compagnie Coloniale contre la 

compagnie Américaine, aq sept. — Portes en fonte à sujet his-

torique, 4 février. — Application à une double poursuite de la 

maxime : una via electa non dalur recursus ad alleram, 4 

(ér. — Sirop Brian, ai sept. — Presse-papiers en verre, 10 

âTr
jl _ Les instruments de Sa», la juil. — Chocolat Ménier, 

19 févr., ai oct. — Les poupées de gutta-percha, 11 mars. — 
V. Blarque de fabrique, Propriété industrielle. 

Contribution (Distribution par). L'ordonnance par laquelle 
le juge-commissaire statue préliminairement sur le privilège du 

propriétaire pour loyers, est-elle exécutoire contre les tiers, 

lorsqu'elle a été signifiée à avoué? i3 fév., 18 mars. — Les 

créanciers qui n'ont pas produit utilement, peuvent-ils contester 

l'ordonnance du juge-commissaire, qui fixe les droits du pro? 

priétaire ? ai juin. 

Contributions. Les bateaux à vapeur qui naviguent dans les 

fleuves et rivières affluant à la mer, mais dont les points de 
départ et d'arrivée sont compris dans les limites de l'inscription 

maritime, sont-ils assujétis au paiement du dixième de leur re-

cette? 9 mai. — Est- elle valable la réclamation présentée sur 

papier non timbré, qui s'applique à des coles supérieures à 3o 
francs, i/

t
 août. — Les officiers avec troupes ayant une habi-

tation particulière, sont-ils imposables à la taxe mobilière? i4 
déc. Les certificats de décharge des acquits à caution, émanés 

des préposés, font-ils foi jusqu'à inscription de faux? 14 mai. — 
Quid des procès-verbaux? i3 mai. 

Contumace. Le président de la Cour d'assises, dans une 

accusation portée contre un individu précédemment poursuivi 

pour contumace, doit-i
1
, à peine de nullité, donner lecture des 

dépositions des témoins inscrits sur la liste notifiée à l'accusé? 

'4 juil. — Insertion des arrêts, 11, 14, «5, 17, ai, aa, a4 fév., 

18, 3o, 3i mai, 1, a juin, i5 août, 7, ai sept., ag oct., a5 nov. 
.— •V. Prescription. • 

Convoi cellulaire. 16 mars, i3, a6 avril, 10, 17 mai, 9 juin, 
11, ai juil., 10, aa août, l5 oct., aa nov. 

Corps législatif. — Convocation, a4 janv., 4 fév., 1 déc. — 

Communication de la rupture des négociations avec la Russie, 

sq mars. — Discours de M. de Morny à l'ouverture, ag déc. 

— Projet de loi pour un emprunt de5oo millions de francs, ag, 

3o déc. — V. Session législative. 

Correspondance de Napoléon I«
r
. Commission instituée pour 

la recueillir, 10 sept. — Appel aux particuliers, a6 oct. 

Corruption. Est-elle punissable la tentative de corruption d'un 

médecin-chirurgien faisant partie du conseil de recrutement, 
i5 oct. 

Costume des membres des conseils généraux, 6 janv. 

Coups et blessures. A un magistrat en pleine audience, 16 

fév., 10 oct. — Un tailleur et deux terrassiers, a7 avril. — A 

un remplaçant sur le bateau à vapeur l'Eole, 4 juin. — Dans 

un cabaret à la barrière Pigale, a 4 juin. — Dans une école en 

Prusse, 10 juin. — Par un ivrogne au vice-chancelier d'An-
gleterre, 4 juil. 

Cour d'assises. Apparlient-il au premier président de la 

Cour impériale de déléguer arbitrairement celui des membres 
de la Cour qui, à son défaut, ordonnera le remplacement d'un 

assesseur empêché ? 4 août. — Y a-t-il nullité de l'arrêt de la 

Cour d'assises qui a statué sur la fixation des dommages-inté-

rêts réclamés par la partie civile, sans avoir entendu le ministère 
public? S avril. — Quid lorsqu'avant d'être traduit devant la 

Cour l'accusé, n'a pas subi d'intei rogatoire ? a5 août. — Les 

grattages ou surcharges sur les pièces de la procédure sont-elles 
une cause de nullité? ai janv., ia mai. — Quid des interligne*, 

14 juil. — Quid de la surcharge non approuvée du mot non, 

auquel on a substitué le mot oui? 18 fév. — Quid du procès-

*erbal dressé à l'avance? i5 sept. — Quid de celui qui con-

tient les réponses de l 'accusé? iS sept. — Quid de la signature 

du procès-verbal de l'interrogatoire par un autre juge que celui 

qui y
 a

 procédé r 14 fév. — Quid de la constatation au procès-
er

°
al

> qu'interrogé sur l 'application de la peine, ï'accusé a 
protesté de son innocence? 7 mai. — Quid de l'audition sans 

l"^"' d'un témo.n cité régulièrement? 4 août. — Mais non 
oiifie à l'accusé ? a4 fév. — Quid de l 'audition d'un témoin à 

du'd°
n
f

a 0
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liéd
Ç dire:
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uela
 véri'é? 14 avril. — Quid 

1 detaut d'avertissement par le président au jury que sa déli ■ 

Quid A"
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'fl setretî 1 avril, 8, i6déc. — 
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 de constatation des réponses dans le procès-
«uffi '"terrogatoire de l'accusé? 11 mai. — Quid de l'in-
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i°n de la prestation par un témoin du 
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 sept., 10 nov. — Les anabaptistes 
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 C
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, '«moins devant la Cour d'assises, peuvent-ils être 
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 | l'rèter le serment de l'art. 3i7 du Code d'instruction 

d
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 "Vj! . ^ déc— L'accusé peut-il se prévaloir, comme moyen 
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'n- — Lorsqu'une communication 
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e
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 renvoi et de l'acte d'accusation f ag déc— 
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'ïe ans est accusé de plusieurs crimes, 

"""cerne
 asslses

, doit-elle poser au jury autant de questions de 
fév. _. r

,en
' qu'il y a de crimes soumis à son appréciation P 10 
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n
 accusé prétend être âgé de plus de soixante 
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d«c, 2l'/iPe

n
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e
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e lui a
PP ''qU(r la peine des travaux forcés? 

~ Viutllei formalitc» doivent êlrs suivie» lorsque l 'ac-

cusé est sourd t 3o déc. — La réponse affirmative du jury sur 

une question alternative peut-elle servir de base à une condam-

nation? i3, 1 4 janv. — Lorsque le tirage du jury a eu lieu, la 

Cour peut-elle l'annuler ? i5 déc.— Le président, à luiseul, peut-il 

renvoyer les jurés à délibérer ? aa janv. — Y a-t-il nullité 

lorsque le jury, consulté sur une question d'excuse, y a répondu 

négativement sans exprimer la majorité? i5 août.—Dans des dé-

bats à huis-clos, les arrêts sur incidents doivent-ils être rendus 

publiquement? 11 août, 6 oct. — Lorsqu'il y a deux jurés de 

même nom, comment doit être constatée l'identité du juré ap-

pelé à juger? i3 janv. — Si le procès-verbal du tirage du jury 

contient deux fois le nom du même juré, comme ayant fait par-

lie du jury de jugement, cette constatation erronée est-elle une 

cause de nullité? 7 juil. — Questions de complexité, ai avril, 

3o sept., 17 , 14 nov. — L'accusé qui ne sait pas la langue 

française doit-il, dans tous les cas, être pourvu d'un interprète? 

aa déc. — Accusé de vol reconnu solennellement innocent à 

l'aud ience. Paroles du président (Cour d'assises des Landes), 

aa avril. — Jugement des coupables, 18 juil. — Questiun d'i-

dentité devant la Cour d'assises de la Seine, 6 juin, a6 nov. — 

llàle des assises de la Seine, 11, 3i janv., ia, a4 fév., i4, a4, 

ag mars, i3, 19 avril, il, 18 mai, 1 1, 17 juin, 11, 36 juil , 1 1, 

»7 août, 10, 39 sept., 14 oct., 7, ia, 18 nov., i^, 3o déc. — 

Cour d'assises de départements. Présidents de trimestres, 10 
juin, 17 sept., 16 déc. — V. Jury. 

Cour de cassation. Cette Cour a-t-elle qualité pour exami-

ner si dans l'estimation desjmeubles à une somme de»..., faite dans 

un contrat de mariage, l'époux a compris la valeur de ses im-

meubles et les ainsi ameublis ? 17 déc. — Audience de rentrée. 

Discours de M. le procureur-général de Royer, 4, 5, 7 nov. 

Cour de justice (Haute). Nomination des membres pour i854 
et 1855, 7 nov. 

Cour de renvoi. Peut-elle examiner à nouveau les disposi-

tions de l'arrêt qui n'ont pas été attaquées ? 11 janv. — Quid en 
matière criminelle? i4 janv. 

Otur des comptes. Nominations de référendaires, 7 janv., t4 

déc. — Nouveau décret sur la comptabilité de la Cour des comp-
tes, 19 août. 

Cour impériale. Audiences de rentrées: Meti, 10 nov. — 

Bordeaux, Montpellier, 7 nov. — Orléans, 5 nov. — Nancy, 
8 novembre. 

Cour impériale de Paris. Roulement pour l'année xS5 4"55, 

3o août. — Audience de rentrée. Discours de M. Croissant, 
4 novembre. 

Cour Véhmique. Souterrain retrouvé dans la principauté de 
Hohenrotlern , >3 sept. 

Courrier de la malle. Est- il fonctionnaire public? A ce titre 

ne peut-il être poursuivi qu'après autorisation? 16 mars. 

Courtier de commerce. Qu'est-ce qui constitue les faits de 

courtage ? 10 mars. — Les courtiers de commerce d'Amiens, 
16 juin. 

Crachai d la figure. S'il est accompagné d'injures, quelle pé-
nalité est applicable t 10 mars. 

Crédit foncier. Nouvelle organisation, 8 juil. — Emission de 
coupures de 100 fr., 3o août. 

Culte. En cas d'insuffisance des ressources de la paroisse du 

culte protestant, les charges peuvent -elles être mises à la charge 

de la commune? 36 janv, — Question d'outrage au culte par 

un individu qui ne se découvre pas devant une procession, 
11 déc. 

Cumul de peines. En matière de contravention, autant de 

contraventions, autant de peines, i3 mai. — Spécialement lors-

qu'un arrêté municipal ordonne de marquer chaque pain ex-

posé en vente, il y a autant de contraventions que de pains non 
marqués? i3 mai. 

Curage. A la charge de qui doivent être mis les frais de cu-
rage communale 14 déc. 

D 

Danemark. Pouvoir des maîtres sur les domestiques dans 
ce pays? 37 juil. 

Débit de boisson. Celui qui change de demeure doit-il se 
pourvoir d'une nouvelle autorisation? 7, i5 janv. 

Déchéance. A quelle date remonte l'action en garantie et la 

demande d'indemnité des acquéreurs de domaines vendus par 

l'Etat, et qui ont été troublés dans leur possession? A la date de 

la vente ou à celle de la reconnaissance des droits des tiers ? 
a avril. 

Décrets impériaux. Pour être valables, ont-ils dû être insé-

rés au Bulletin des Lois? Application de la question au décret 
du i3 août 1810 sur le* breveïs d'importation ? aa sejpvi 

Défaut de motifs. V. Pourvoi en cassation. 

Dégradation civique. Cette peine est-elle conservée comme 
accessoire par l'art. 7 du décret du 36 mars i85a? s5 juin. 

Délaissement de navire. V. Consul, Navigation maritime. 

Démission de biens. Est-elle valable la ratification par les 

enfants légitimes d'une démission de biens faite à leur profit et 
à celui d'un enfant naturel? 19 oct. 

Dépens. La condamnation aux dépens comprend-elle les frais 
d'exécution du jugement? i5 fév. 

Déplacement de bornesS'W n'y a pas eu de préjudice causé, 
l'auteur de ce délit peut-il être acquitté? 9 avril. 

Désaveu de paternité. Pour que l'action en désaveu soitrece-

vable, faul-il préalablement prouver l'adullère de la mère? 17 

fév. — Cette action est-elle recevable contre l'enfant qui n'est 

pas en possession de l'élat qui motiverait le désaveu? 6 avril.— 

Le père qui intente le désaveu, doit-il pourvoir aux frais que le 

tuteur ad hoc a à faire pour soutenir les droits de l'enfant dé-

savoué ? ai janv., aa mars. — Demande en désaveu : enfant né dans 

une station de chemin de fer et pendant la détention du mari au 

bagne, 17 déc. — En cas de désaveu de paternité formé par le 

mari après la séparation de corps prononcée, est-ce à la femme 

à prouver la réunion par suite de laquelle la cohabitation au-
rait eu lieu? 19 fév. — V. Conseil de famille. 

Désistement. Le désistement de l'appel principal, non accepté, 

constitue-il une fin de non-recevoir contre la demande en dom-

mages-intérêts formée par l'intimé, à raison du préjudice 
éprouvé depuis le jugement? 11 mars. 

Dessèchement. Sont-ils abrogés les arrêts de l'ancien conseil 

du roi sur les taxes de dessèchement? Les préfets ont-ils auto-

lé pour les faire exécuter? 18 nov. — Question d'entretien im-

posé à l'entrepreneur concessionnaire, i3 déc. — V. Privi-

lège. _ 
Dessin de fabrique. Qu'est-ce qu'un dessin de fabrique? 34 

juin. — V. Contrefaçon, Propriété industrielle. 

Détention de poudre. Quelle pénalité est applicable à la dé-

tention par un marchand de plus de deux kilog. de poudre ? 
10 mars. 

Détournement. De vêtements appartenant à l'Etat, à Tou-
lon, 11 avril, 35 mai. — Le complice d'un détournement frau-

duleux commis par un complablc, est-il, comme l'exécuteur 

principal, passible de la peine des travaux forcés ? a3 sept. — Des 
valeurs reçues par un des successibles, avant l'ouverture de la 

succession, et non déclarées à l'inventaire, sont-elles réputées 

détournées dans le sens de l'article 791 du Code Napoléon ? 
ao déc. 

Détournement de mineure. Jeune humme accusé et con-
damné pour ce fait, 3o déc. 

Diffamation. Le directeur général d'une société peut-il in 

tenter en cette qualité une action en diffamation? 3o juil. — 

Résulte-t-elle A-. ces mots : Un tel a été maïqué à l'épaule des 

lettres T. V., et s'il n'a pas été marqué, du inoins il a été flé-

tri ? 1 dér. — En matière de diffamation par la voie de la presse, 

la partie poursuivante est-elle tenue de se confirmer à l'article 

6 de la loi du 3b mai 1819? 34 fév. — Résulte-t-elle d'injures 

écrites sur un mur? Quelle est la juridiction compétente pour 

statuer, en appel, sur cette espèce de délit? 37 mai. — Le pré-

venu de diffamaiion peut-il se faire représenter à l'audience 

par un fondé de pouvoir? 36 août. — La diffamation peut-e le 

résulter d'un mémoire produit en justice, non supprimé, et dont 

la distribution est postérieure à l'instance? 16 juin. 

Dimanches et fêtes. La loi du 18 novembre 1814 est-elle 

abrogée! 3 juin, 16 sept. — Note du Moniteur à ce sujet, 7 
juillet, 

Domicile. V. Etranger, Succession. 

Dommages. Indemnité accordée par l'Etat à la ville de Paris 

pour les dommages causés en 1848 (exécution du décret du 34 

dér. i85i), aa janv. 

Dnmmages-intérâts. Les père et mère sont-ils responsables 
des dommages causés par leurs enfants ? Quand y a-t-il de leur 

part défaut de surveillance ? i4 avril. — Dommages intérêts 

pour blessures occasionnées par explosion de gaz, ib déc. — V. 
Aliéné. 

Donation. Est-elle valable celle faite par signes constates par 

un notaire? S fév. — Quid de celle déguisée sous la forme d'un 

contrat onéreux ? ig sept. — Spécialement sous la forme d'une 

obligation consentie par le donateur au profil du donataire t 3 

ao
ùt. — Sous la forme d'une reconnaissance de dépôt? ly sept. 

 S.ius celle d'un billet annexé à un testament? 7 déc. — Qui 

doit payer les Irais d'enregistrement du jugement qui valide la 

donation? 3 goût, —« Le prêt d'une tomme avec condition qu'elle 

appartiendra à l'emprunteur en cas de décès du prêteur avant 

l'échéance, constituc-t-il une donation à cause de mort, nulle f ai 

avril. — Quid de la clause du contrat de mariage portant que 

dans le cas de survie de la femme et d'acceptation de la com-

munauté, on exceptera du partage tous les effets mobiliers à 

l'usage particulier de chacun des époux? a6 avril. — L époux 

veuf, avec enfants, peut-il donner à son second époux, sans ex-

céder la quotité disponible, sa part dans une société d'acquêts 

stipulée par le contrat de mariage dotal? ig nov. — Par qui 

peut être demandée la réduction de la donation faite à la fem-

me par le mari f ig janv. — La clause par laquelle un maria, 

par contrat, conféré à sa femme, en cas de survie, des avanta-

ges à prendre sur les valeurs mobilières et immobilières de la 

succession, constitue-t-elle une institution contractuelle, et in-

terdit-elle au mari le droit de disposer de ses biens à litre 

onéreux? 38 avril. . Les dispositions restrictives de l'art. 1098 

du Code Napoléon, peuvent-elles être invoquées par les enfants 

naturels? 37 oct. — La disposition par laquelle un mari a donné 

à sa femme par contrat de mariage, ses biens présents et ave-

nir, cumulativement et par une même clause, devient-elle cadu-

que par le prédécès du donataire sans enfants du mariage ? 37 

déc. — Le père, donateur de son enfant mineur ou interdit, 

peut-il accepter pour lui la donation comme tuteur? 6 sept. — 

Le créancier de l'époux est-il recevable à faire prononcer la 

nullité de la donation faite à la femme, et déguisée sous une re-
connaissance de dot? aS mai 1 La donation contractuelle peut-

elle être annulée pour cause de dol résultant de la dissimula-

tion par la femme de son élat de grossesse au moment du ma-

riage? S juil. — Est-elle valable, la clause par laquelle deux 

époux se sont donné réciproquement tous leurs biens, sous la 

condition que l'époux ayant survécu, venant à mourir sans 

postérité légitime, les biens feront retour, par égale por-

tion, aux héritiers des deux époux décédés? i4 nov. — Le dé-

faut de transcription peut-il être opposé aux tiers parle créan-

cier de celui qui devait faire opérer la transcription? 3 janv. — 

Est-elle radicalement nulle la donation faite sans autorisation à 

une fabrique d'église? aS juil. — Quels sont les effets du droit 

de retour? 10 nov. — V. Communauté conjugale, Enregis-
trement. 

Don manuel. Les héritiers de l'amiral Tchitchagoff, ia, a8 
janvier, 

Dol. En quel sens la dot mobilière est-elle inaliénable? 4> 

ai janv., 3i mai, 3 août. — La femme a-t-elle un recours con-

tre les tiers? 3i mai. — Le paiement de ses reprises fait à une 

femme dotale avant sa séparation de biens est-il valable? a4 août. 

— La femme dotale obligée par suite d'un quasi délit est-elle 

virtuellement déchue de son hypothèque légale? 7 janv. — La 

femme dotale qui hypothèque, après l'avoir vendu, un immeuble 

dotal dont l'acquéreur ne pouvait ignorer l'origine, commet-elle 

un quasi-délit qui ia rende passible de dommages-intérêts en-

vers ce dernier? a sept. — La femme dotale peul-elle faire le 

remploi anticipé de ses créances dotales en acquisition d'immeu-

bles? Quid d'une maison meublée? 6 déc. — Lorsque le mari 

fourni* en remploi un de ses propres immeubles, la femme ne 

devient-elle propriétaire de cet immeuble que jusqu'à concur-

rence du prix de son immeuble aliéné? A-t-elle droit, dans la 

proportion de sa part de propriété, à la plus value résultant des 

améliorations faites par le mari? n mai. — Le mari est-il res-

ponsable de la perte des créances dotales de la femme? 7 juin. 

— Les héritiers d'une femme mariée sous le régime dotal ne 

sont-ils tenus des dettes de celle-ci que sur les biens qui pen-

dant le mariage étaient considérés comme paraphernaux ? 

Quid s'ils ont accepté purement et simplement la succession? 

14 déc. — Le mari peut-il exercer seul ou comme autorisant 
sa femme et l'assistant, l'action relative au paiement d'une ren-

te à elle constituée pour ses besoins personnels, et qu'elle peut 

toucher sur ses simples quittances? 14 sept. Le père qui, 

par le contrat de mariage de sa fille, s'est obligé à faire emploi 

d'une somme qu'il lui a constituée comme dotale, est-il person-
nellement responsable de la perte résultant pour elle du défaut 

d'emploi stipulé? a8 janv. — Les questions d'autorisation d'alié-
nation de la dot sont-elles du ressort exclusif des juges du fond? 

Le capital de la dot constitué avec réserve de payer à la vo-

lonté des constituants devient-il exigible dans le cas où la situa-

tion de ces derniers n'offre plus de garantie aux créanciers? Le 

recouvrement de la dot constituée par le père et la mère en 

avancement d'hoirie, et imputable, pour la totalité, sur la succes-

sion du prémourant, peut-il, du vivant de la mère être pour-

suivi contre elle? 7 nov. — V. Communauté conjugale, Soli-

darité, Tribunal civil de la Seine : Jurisprudence de la cham-
bre du conseil, 

Douanes. Un préposé des douanes assisté du commissaire de 

police délégué peut-il faire légalement des actes d'instruction Û mutation, d 'un «tmit^Jg rai .î^ 
et dé poursuiie'? ag janv. — Le **j'ageur peut-il refuser la vl-l| tenant vente d'un immeuble 1 

site corporelle en offrant de subir cette visite devant le maire ' 
ou le juge de paix? 38 nov. — L'art. 5g de la loi du a8 avril 

1816 qui prohibe l'importation en France des cotons filés, tis-

sus de coton et tricots de coton, s'applique-t-il aux broderie» en 

coton faites à l'étranger? a3 fév. — En cette matière, la bonne 

foi est-elle un motif d'excuse? Quid à la Martinique? 11 nov. 

Saisie de mouchoirs de baptiste brodés en coton, 1 janv. — Dé-

cision de la Cour de cassation à ce sujet, 1 juil. — Le juge-

ment qui annulle une contrainte délivrée par la régie pour 

droits de douane annulle-t-il par la même la saisie faite et l'ins-

cription prise en vertu de cette contrainte ? Le pourvoi en cas-

sation contre ce jugement est-il suspensif auprès de la régie ? »3 
août. 

Drainage. Obseivations sur le projet de loi, ai avril.— Texte 
de la loi, 5 juil. 

Droit de retour. V. Adoption, Donation, Enfant naturel, 
Rente foncière. 

Droit international. Observations sur l'affaire de M.Soulé, 

ministre des Etats-Unis, 3 nov. — V, Consul, Etranger et les 
renvois à la suite, Guerre d'Orient. 

Droits de greffe. Décret à ce sujet, 6 juin. 

Duel. Affaire devant la Cour d'assises de Maine-et-Loire, a8 
mai. — Entre deux étudiants à Strasbourg, 8 juil. —s Le pré-

vôt d'armes assommé, 7 oct, — Application des lois sur le duel 
en Sardaigne, a6 janvier. — En Angleterre, 3o mai. 

pas aux conditions de son adjudication? 5 oct. — V, Adjudi* 

cation, Appel. 

Enfant. Maltraité par ses parents et trouvé snr la voie pu-

blique, 5, iS avril. — Trouvé sur le chemin de la Révolte, ia 

janv. — Près la Porte-Saint-Martin, a8 sept.— Ecrase par une 

voiture, 7 mai.— Asphyxié dans son berceau, a8 sept. — Mordu 

par un boule-dogue, 39 ocl. — Brûlé par des allumettes chi-

miques, ai, 37 juillet. — Nouveau-né trouvé dans un P
an

'er, 

rue d'Enfer, ai juillet. — Dans une allée, rue de l'Abbe-
de-l'Epée, 18 octobre. — Idem, rue du Four-Saint-Germain, 

7 nov. — Idem, rue Neuve-Saint-Merry, ai nov. — Dans 

l'impasse Cauchois à Montmartre, 8 janv. — Dans l'église de 

la Madeleine avec une inscription, 17 juin. — Deux nouveaux-

nés trouvés sur le boulevard de l'Observatoire, 11 janv. — Un 

autre dans une allée, rue du Faubourg-Saint-Denis, la déc.— 

Idem, rue Hautefeuille, ia décembre. — Dans un tas d'or-

dures, 5 lévrier. — Sur un pas de porte, 17 février, — Dans 
l'égoût de la rue du Faubourg-Saint-Honoré, 11 nov. —- Rue 

de la Harpe, a3 déc. — Rue Basse-du-Rempart, 8 avril. — 

Passage des Vinaigriers, 37 avril. — Rue de l'Homme-Armé, 

ig sept. — Avenue Richerand, 16 nov. — Rue Taranne, n» 4, 

8 nov. — Rue Voltaire, 3 déc. — Cadavre près l'embarcadère 

du chemin de fer de Saint-Germain, 1 juil. — A Saint-Ouen, 

5 juil. — Rue Mandar, a5 nov. — Rue Saint-Louis à Batignol-

les, 11 fév. — A Gentilly, 7 oct. — A Vaugirard, près du pont 

dit des Bœufs, 3 déc. — A Montrouge, 37 juin. — Dans la 

plaine d'Ivry, 8 août. — Petite fille habitant le Marais, qui dis-

parait, 37 janv. — Deux jeunes filles abandonnées par leur 

mère et trouvées par une ronde de police dans une maison en 

construction, i3 août. »— Enfant de dix mois trouvé dans le 

bois de Vincennes par des chasseurs, ao sept. — V. Accouche-

ment, Maternité, Réclamation d'état. 

Enfant légitime. Est-il recevable dans sa demande d'être ad-

mis à la preuve de sa filiation légitime, l'enfant qui n'a ni pos-

session, ni commencement de preuve? i3 avril. — Des écrits 

non vérifiés en justice peuvent-ils être considérés comme un 

commencement de preuve? i3 juil. — V. Démission de biens. 

Enfant naturel. Son existence fait-elle obstacle au droit de 

retour établi au profit de l'ascendant par l'art. 747 du Code 

Napoléon? 10 août. — Quelle est sa portion héréditaire lors-

qu'il vient en concurrence avec des enfants de frères ou sœurs 

du défunt? Doit-il contribuer à l'acquittement des legs par-

ticuliers? i3 juil. — Est-il valable le legs d'un usufruit fait à la 

mère d'un enfant naturel qui a reçu sa portion légale? a3 juin, 

— La reconnaissance de l'enfant dans un contrat de mariage non 

suivi de mariage survit-elle à la caducité du contrat? 16 juil.'— 
V. Démission de biens. 

Enlèvement. Tentative sur une jeune fille en Irlande, 6, g, 
i3 juil., a août. 

Enquête. La partie qui a encouru la déchéance du droit de 

faire une enquête, pour avoir laissé passer les délais de la loi, 

peut-elle en être relevée ? Spécialement en matière de sépa-
ration de corps? a8 juil. 

Enregistrement. D'où résulte la présomption de mutation de 

propriété? 5 juil. — En cette matière, le juge est-il lié par le 

résultat de l'expertise? a3 mars. — Le droit de vérification de 

1 administration s'étend-il aux actes ayant un caractère privé ou 

confidentiel déposés chez les notaires f 17 août. — L'adminis-

tration peut-elle demander la nullité d'un acte (dans l'espèce, 

un testament contenant substitution prohihée), afin de parvenir 

a la perception de droits plus élevés? 18 fév. — Peut-elle criti-

quer une renonciation à communauté et eh demander la nullité, 

sur le motif que cette renonciation est faite en fraude des droits 

de la Régie? i5 avril. — Le jour à quo est-il compris dans le 

délai de deux ans accordé pour exercer l'action en répétition 

des droits? 4 mai. — Est-elle dispensée des droits d'enregistre-

ment 1 acquisition amiahle d'un terrain, faite par une commune 

pour l'établissement d'un abattoir? 3i janv. — Quid de l'acte 

de libération qui constate une compensation préexistante? 16 
ma

ps. ■— L'acte de société entre un père et son fils, pour l'ex-

ploitation d'un établissement commercial, acte portant que le 

capital social est de 330,000 fr., qu'il est fourni par le père, que 

néanmoins la mise du père n'est que de 340,000 fr., et que la 

mise du fils est représentée par la somme restante du capital, 

80 ,000 fr., dont il est crédité, est-il passible des droits de consti-

tution de société et de promesse de prêt ou du droit de cession 

mobilière et immobilière? 4 avril.— Quand, daus un marché, on 

est convenu d'un maximum ou d'un minimum de marchandises 

à livrer, avec fixation de prix i payer, les droits à percevoir 

doivent-ils être fixés d'après la déclaration des parties? a a nov. 

Le covendeur d'un immeuble qui, de plus, a promis sa ga-
rantie solidaire à l'acquéreur, est-il passible, outre le droif de 

E 

Eau (Cours d'). Le propriétaire inférieur peut-il acquérir, 
par la prescription, la jouissance des eaux d'une source existant 

dans le fonds supérieur? 18 fév. — Le propriétaire inférieur 

dont le fonds borde un ruisseau a-t-il le droit de demander un 

règlement d'eau contre le propriétaire inférieur dont l'héritage 

est traversé par ce cours d'eau ? 16 nov., 37 déc. — Un barrage 

en maçonnerie construit sur un canal artificiel par un riverain 

pour amener les eaux dans son fonds constitue- t-il une servitude 

apparente prescriptible par trente ans? 1 mars. — Le proprié-

taire d'un fonds dans lequel se trouve une source peut-il la cé-

der? Le droit de riveraineté de l'art. 644 est-il applicable à 

ce cas î i août. — Par quelle législation est réglementée le cours 

d'eau dit cours d'eau des fontaines dans le département de la 

Seine-Inférieure? 14 mars.—Les règlements sur les cours d'eau 

et de rivière sont—ils de la compétence exclusive des préfets ? 

a5 nov. — Les règlements d'eau sur les usines sont-ils des actes 

de pure administration ? 7 avril. — Le riverain Iroublé dans sa 

po session par le piopriétaire supérieur a-t-il la complainte pos-

sessoire ou l'action en réiulégrande? 7 déc. — Que peut pres-

crire'l'administration ? Où doit-elle s'arrêter en matière de 

curage de cours d'eau non navigables ni flottables ? 4 avril. 

Ecole de droit de Pari . Programme des cours, 27 oct. 

EJfets publics. Rappel de la législation qui en prohibe la vente 
eu dehors de la Bourse, ao août. 

Elections communales. Le défaut de notification de la dé-

cision de ia commission municipale a-t-il pour effet d'enlever à 

cette commission sa compétence comme juge d'appel? 6 avril. 

Ernigrants. Les émigrants pour l'Australie en Angleterre et 

la maison Newcome et Greffiths, i4 sept. — Autres détails, 
ai sept. 

Emigré. Les héritiers qui ont été saisis de la succession d'un 

émigré sous l'empire de la loi de nivô>e au II sont-ils dessaisis 

parla loi restrictive du 5 décembre 18 i4, de telle sorte que le 

partage doive se faire conformément aux dispositions du Code 

Napoléon? 8 fév. — Quid si l'héritier réclamant est resté înac-

tif [lendairfr plus de trente ans? Y a-t-il prescription? 8, 14 
fév, — Les rentes attribuées en indemnité à un émigré sont-

elles immeubles et par suite appartiennent-elles à la masse im-

mobilière de Ci lui à qui elles sont dévolues héréditairement t ai 
juin. — V. Canal du midi. 

Emprunt de J 5 O millions. Rapport, décret du 13 mars. — 

Nouvelles de la souscription, ai mars. — llapport sur le résul-

tat de la souscription, 3o mars. — Emprunt de 5oo millions, 
19, 3o déc. 

Enchère (Folle). Est-elle valable la cession des fruits de l'im-

meuble faite par anticipation à un tiers de bonne foi par le fol-

enchérisseur ? 9 août. — Quel est l'effet de la clause insérée 

dans le cahier des charges par les colicitants, que l'ad|udicataire 

lera soumis & la folle-enchère, dao» le cas où il ne mtislert 

moyennant constitution de rente 
viagère, est-il passible du droit de vente ou du droit de dona-

tion? Quid si partie de la rente a été constituée au profit d'une 

personne autre que le vendeur? i3 avril, 11 m - L'acte in^ 

titulé ordre amiable et qui n'en est pas un, est-il passible du droit 

proportionnel de 1 pour IOO à raison des cessions et délégations 

y contenues? a5 avril.— Doit-il le droit de titre le jugement 

qui contient une condamnation de sommes ou valeurs prononcée 

en vertu de conventions qualifiées verbales? 5 déc. — Le droit 

en sus peut-il être réclamé après la prescription du droit prin-

cipal? 5, ao jauv. — Quelle prescription est applicable aux mu-

talions secrètes? a5 janv. — L'énonciation, dans un acte de li-

quidation et partage, de sommes payées aux copartageants par 

un tiers, donne-t-elle lieu à la perception du droit proportion-

nel? Le notaire rédacteur de l'acte doit-il être considéré com-

me un tiers? 18 juil. — L'administration peut-elle demander 

l'expertise pour les adjudications faites devant notaires? aa nov. 

La demande en expertise formée par la Régie, pour insuf-
fisance du prix déclaré dans une vente amiable, peut-elle don-

ner lieu à un supplément de droits lorsqu'il y a eu surenchère ? 
3o août. — Les droits proportionnels régulièrement perçus sur 

un contrat ne sont pas restituables par l'effet d'un jugement 
ultérieur portant résolution de ce contrat pour cause de nullité 

radicale, 4 mars. — Une décision judiciaire qui est basée sur 

un titre non enrégistré et présenté comme verbal, donne-t-elle 

ouverture au droit auquel l'objet de la demande aurait été sou-

mis, s'il avait été convenu par acte public, et ce, indépendam-

ment du droit dû pour le jugement qui a prononcé la condam-

nation ? ia janv. — De quel droit est passible l'arrêté de compte 

entre un fermier et son propriétaire? a4 mai. — Quid de 
l'acte par lequel il est fait bail d'une forge avec droit de cou-

per des bois pour l'usage de la forge ? 16 nov. — Quid de la 

soulte résultant d'un partage fait par un père décédé avant la 

loi du 18 mai i85o? a déc. — Quand y a-t-il présomption lé-

gale de mutation immobilière, a3 fév. — A quel droit donnent 

lieu les mutations qui ont eu lieu dans la société de survi-

gieuse f vance formée entre les membres d'une communauté reli
D 

37 avril, 37 juil. — A combien de droits fixes est soumise la 

notification de l'acte d'adjudication d'un immeuble faite confor-

mément à l'art. 3i83 du Code Nap. par les divers acquéreurs 
partiels de l'immeuble aux créanciers inscrits? 33 fév. — Le 

droit du mutation est-il dû sur l'abandon de valeurs d'une 

communauté à la femme renonçante, en paiement de ses repri-
ses î 7 jnil. — Le droit de transcription est-il dû sur l'adjudi-

cation au propriétaire indivis de la totalité de l'immeuble? 

Quid lorsque la possession indivise n'a pas lieu à titre successif? 
10

 l
a,

}
v
.- — Quid sur l'acte par lequel des héritiers cèdent à des 

cohéritiers tous leurs droits, mais aux risques et périls du ces-

sionnaire? 3i mai. — Le droit et le double droit sont ils dus 

sur un acte sous seing privé constatant une mutation de propriété 

immobilière découverte chex un notaire lors d'un inventaire 

dressé à la suite de la disparition de ce notaire? i3 avrd — Ouel 

est le caraclère de la vente faite à deux personnes différentes, 

de la superficie d'une lorêt à l'une et du sol à l'autre? Quid 

si elles sont parentes? a5 mai. — Doit-elle le droit de muta-

tion l'altribution faite à la fille et héritière d'une femme com-

mune qui a renoncé, des biens de la communauté, en paiement 

de ses reprises? aa nov. — Le droit et le double droit d'enre-

gistrement d'un acte de vente sous seing privé doivent-ils être 

supportés par l'acheteur, si cette formalité a été nécessitée par 

une instance contre le vendeur, l'acte ne contenant aucune 

clause contraire? a sept. — La femme qui n'a droit qu'à un 

forfait de communauté doit-elle les droits de succession sur ce 

forfait? 18 janv. — Doit-elle le droit proportionnel sur les 
biens qu'elle distrait de la communauté pour ses reprises? 9 

fév,, ta juil. — Doit elle le droit proportionnel de condamna-

tion ou le droit fixe de i5 fr. au cas de jugement de séparation 
de biens, qui l'autorise à poursuivre le recouvrement de ses 

droits et reprises? a3 fév.— L'énonciation d'un don manuel dans 

un acte postérieur à la loi du 18 mai i85o donne-t-elle lieu a 

la perception du droit de donation, si, avant cette loi, le don ma-

nuel avait acquis date certaine par le décès du donateur? a5 

janv. — Le droit proportionnel de donalion est-il dû sur un con-

trat de mariage qui, stipulant le régime dotal, attribue à la 
femme, en cas de survie, la totalité des meubles du mari et la 

moitié des immeubles par lui acquis pendant le mariage? aq 

mars. — Quid de la stipulation de l'abandon des bénéfices de 

la communauté au profit du survivant? g mai De quel 

droit est passible la résolution du droit d'exploiter une usine t 

*4 juin. — Quid de la rétrocession d 'un immeuble s'opéxant 

«on au profil du vendeur, mais au profit de te» créancier»? »4 
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juin. — De quel droit sont passibles les cnfanls naturels consti-

tués légataires universels par un testament et qui ne se sont pas 

faits envoyer en possession? 5 avril. — Quid de la réserve d'u-

sufruit entre époux dans on partage anticipé de leurs successions, 

pour eux et le survivant d'eux? a8 nov. — Quid des clauses du 

contrat de mariage contenant une stipulation de celte nature r 

i3déc. — La donation entre-vifs de sommes d'argent payables 

au décès du donateur, peut-elle, lorsqu'elle a été' soumise au 

droit proportionnel à l'époque où elle a eu lieu, être distraite, 

au décès du donateur, des biens sur lesquels les droits de muta-

lion doivent être perçus? a fév- — Doit-elle le droit d'obligation 

la reconnaissance par un mari d'un prêt à lui fait par sa femme ? 

Celui dont le nom a été porté sur le rôle de la contribution 

foncière comme propriétaire d'un immeuble, et qui en a payé 

l'impôt en celte qualité pendant trente, ans peul-il invoquer 

conlre la Régie la prescription des droits de mutation? ag déc. 

— Lorsque réserve de la faculté de déclarer command a été faite 

lors de l'adjudication, la déclaration de command faite plus de 

vingt- quatre années après l'adjudication, mais avant l'expiration 

de ce délai, depuis la déclaration de l'adjudication par l'avoué, 

est-elle passible du droit proportionnel de mutation ou du droit 

fixe de i fr. î a, a3 fév. — Bulletin d'enregistrement, a^ avril, 

6 juin, I'J juil. — V. Bénéfice d'inventaire, Chemin de fer, 

Donation, Etranger, Femme mariée, Jugement. 

Enseigne. L'eau minérale de Bussang, a5 avril. — L'enseigne 

de l'hôtel de France, 16 juil. 

Entrepreneur. V. Ouvrier. 

Envoi en possession. L'appel des ordonnances d'envoi en 

possession est-il recevable? 4 avril. 

Escroquerie. Quels sont les faits qui la constituent? a3 juin. 

— Résulte- t-elle d'une menace de dénonciation? 7 janv. — 

Quid du fait par un notaire d'avoir supposé des créances men-

songères pour se faire remettre une somme d'argent? i4 juil. 

— Escroqueries de marchandises à des commerçants de Paris, 

ao sept. — Escroquerie d'un nouveau genre à Chabres (Indre), 

16 sept. — A un négociant de Lyon par un faux comte, 16 déc 

— A un vieillard de soixante-douze ans, ancien inspecteur-gé-

néral des mines, par une bande d'escrocs, aa avril. — Autre 

ag avril, — Un élégant jeune homme, 18 avril. — Trois élé-

gants dans un hôtel garni, 11 août. — V. Chemin de fer. 

Etablissement insalubre. Le fait d'avoir ouvert indûment un 

établissement insalubre constitue-t-il une contravention continue 

et successive? La prescription ne court-t elle que du jour où 

cet établissement a cessé de fonctionner? i3 mai-. 

Etablissement pénitentiaire. Rapport à l'Empereur, 18, 

a3 mai. 

Etranger. L'engagement d'un auteur français en Russie est-il 

rompu de piano par le fait de guerre entre les deux pays? .ag 

n°v. — Les Tribunaux fiançais sont-ils compétents pour con-

naître des contestations qui s'élèvent en France entre étrangers? 

Quid en matière de séparation de corps? 4 janv., ia fév. — 

Quid en matière de saisie-arrêt? ai janv., 18 août, i3 déc. -

Le sont-ils pour connaître d'une demande formée par le Fran 

çais, créancier d'un étranger, en compte, liquidation et partage 

de la succession du père de cet étranger, étranger lui-même? 

(Question de statut personnel. Nationalité américaine.) g jui! 

— Quid en matière de société formée en France entre éjian 

gers? i5 fév. — L'étranger qui revendique un mobilier saisi sur 

un tiers, peut-il être obligé à fournir la caution judicatum solvi* 

a août. — L'exception d'incompétence tirée de la qualité d'é 

tranger doit-elle être opposée in limine lilis? 4) '8 janv. — 

Peut-elle l'être pour la première fois en appel? 4, 18 janv., 18 

avril. — Est-elle susceptible d'appel l'ordonnance de référé par 

laquelle le président du Tribunal, à la suite de celle qui auto-

rise l'arrestation provisoire d'un étranger pour dettes, envers un 

Français, accorde la mise en liberté? ai sept. — Un Suisse 

peut-il être cité devant un Tribunal français comme appelé en 

garantie dans la contestation soulevée entre les parties princi-

pales! (Application du traité du 18 juillet i8a8.) a3 juin. — Le 

Français qui a passé un contiat à 1 étranger, et qui a fait élec-

tion de domicile au lieu où l'acte a été signé, peut-il opposer 

l'exception d'incompétence s'il est poursuivi en France? 7 oct. 

— Gomment doit s'interpréter l'art. i5 de la loi du 17 avril i83i 

qui, dans le cas d'arrestation provisoire d'un débiteur étranger, 

obligé le créancier à se pourvoir en condamnation dans la hui-

taine de l'arrestation? Le jour de l'arrestation (dies a quo) est-

il compris dans le délai? 18 août. ^- L'étranger établi en France, 

mais non admis à jouir des droits civils, peut-il intenter devant 

les Tribunaux français une action en réparation des dommages 

à lui causés par l'emploi qu'un Français aurait fait de son nom 

il de sa »»^nu.e de fabrique? i3 avril? — Un Français peut-il | 
1 êlre^pîiursuivi en rtoutc — -nmpl>" -a 1 — — 'tniîf cnmnùijj 

hors de France par un étranger? 3i août. — Lorsqu'une suc-/' 

cession entre cohéritiers étrangers et français s'ouvre en France, 

le droit de prélever sur les biens situés en France une portion 

égale à la valeur de ceux situés en pays étranger dont les Français 

sont exclus, appartient-il à l'étranger qui est devenu Français, 

lorsqu'il aurait été exclu de la succession même en gardant sa na-

tionalité première? Le prélèvement peut-il être exercé sur des 

biens mobiliers t spécialement sur des litres de rentes étrangères? 

a
y juin, Question de statut personnel. Conseil judiciaire 

nommé à un étranger, 18 juil. — Liquidation de l'indemnité 

mexicaine. (Question d'attribution personnelle.) 2g avril. — 

Créances sur la république de Vénézuéla. Traites et opposi-

tions. Jugement du Tribunal de commerce et décret impé-

rial en conflit, 9 juin. — Application de la règle du statut per-

sonnel à une femme anglaise mariée à un Anglais, qui a acquis 

conjointement et solidairement avec son mari un immeuble en 

France. (Elle n'a pu en acquérir la propriété; conséquemment, 

à son décès, la régie n'a pu percevoir de droits de mutation.) 

3i janv. — Affaire des époux Hope en Angleterre, 8, 11, 17 

:„;„, Sujet russe habitant hors de Russie et condamné à la 

bastonnade par le Tribunal russe qui envoie un exécuteur dans 

le pays étranger pour faire exécuter sa sentence dans l'hôtel de 

la légation russe, i3 mai. — Une question d'esclavage en Prusse, 

, . p^ai. _ V. Commission rogatoire. — Compétence. — Con-

trainte par corps. — Contrefaçon. — Danemark. — Douane. 

— Duel. — Exécution capitale. — Faillite. — Femme mariée. 

— Incendie. — Inceste. — Journaux étrangers. — Jury. —-

Lettre de change. — Mariage. — Peine de mort. — Prusse. 

Réeid'we. — Saxe. — Séduction. — Succession. — Suède. 

— Suicide. — Système pénitentiaire. — Télégraphie électrique. 

— Théâtre. — Testament. — Timbre. — Tribunal de la 

Seine : Jurisprudence de la chambre du conseil.— _V ol. 

Evasion. Jugement à Toulon de transportés de jum qui s'é-

taient évadés pendant leur détention provisoire à Toulon, avant 

d'être envoyés à Caycnne, i4 mars. — Malfaiteur qui tente de 

s'évader dans le couloir qui, de la préfecture, mène au Palais-

de-Justice, a3 juil. — Autre sur le bord de la Marne, 7 sept. 

— Autre dans le Morin, i3 sept. — Autre sur le pont Morand, 

à Lyon, 17 sept. — V. Monnaie (fausse). 
Excès de pouvoir. Est nul le jugement qui a procède comme 

en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, alors 

qu'il ne s'agit que de l'appréciation de simples dommages, de la 

compétence du conseil de préfecture, et de l'interprétation d'une 

vente consentie sous la forme administrative, 17 août. 

Excitation à la débauche. Constilue-t-il ce délit le fait par 

un homme et une, femme de s'être, en présence d'une jeune 

fille, livrés à des actes d'immoralité? a8 avril. — Quid du fait 

d'avoir loué une chambre meublée dans une maison à une jeune 

fille mineure exerçant le métier de fdle publique? 11 nov. 

Exécuteur testamentaire. La démission fait-elle évanouir les 

pouvoirs de l'administrateur adjoint ? Quid dans les colonies 

françaises de l'Inde ? a3 fév. — Dans les successions vacantes, 

à la Martinique, l'exécuteur testamentaire doit-il être préféré au 

curateur en titre d'office? a3 fév. " ' 

Exécution capitale. Exécution a Fahlun (Suède), affreux dé-

tails, a8 déc. — Exécution à Munich, pétition à ce sujet, 19 

avril. — En Prusse, i4 juin, 17 août. — En Suède, 7 oct. — 

Une mère et son fils, par la hache, en Danemark, Si janv. — 

Première application de la guillotine en Portugal, 4 fev. — 

Triple exécution à mort en Hongrie, 4 avril. — V. Peine de 

""Exercice illégal de. la chirurgie. Se rend-il coupable de ce 

délit celui qui réduit des luxations ou frac'ures sans être muni 

d'un diplôme? a8 mai. 

Exercice illégal de la médecine. En cette matière, le )uge-

ment de condamnation peut-il ordonner la conhscation des ob-

jets saisis? 7 mai. — Quelle pénalité est applicable en cas de 

récidive? 8 déc. 
Exposition d'enfant. Le fait de l'exposition d un entant de 

laissé dans le tour d'un hospice, constitue-t-il le délit prévu par 

l'art. 35a du Code pénal? 6 mai. 
Expropriation pour cause d'utilité publique. En celle ma-

tière, les conservateurs sont-ils autorisés à prendre l'inscription 

d'otfire prescrite en matière ordinaire par l'art. aio8 du Code 
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 6 avril. — En l'absence d'une demande précise d indem 

nité 'par l'exproprié, le juge d'expropriation peut -il lui allouer 

une indemnité supérieure aux offres de 1 administration ? 1 août. 

— Le jury peut-il apprécier, pour la lixation de I indemnité, les 

pertes et dommages qui peuvent résulter pour l'exproprié de la 

création et de l'existence du chemin de fer? 19 janv., 7 fév., 

10 mars. — Saisi de plusieurs chefs de demandes, peut-il, sta-

tuant sur les uns, rejeter implicitement les autres? aa mars. — 

Peut-il comprendre dans un seul chiffre d'indemnité tous les 

chefs de demande? 5 juil. — Le bailleur est-il garant envers le 

preneur cfti préjudice causé à ce dernier par suite des travaux 

exécutés par l'autorité administrative? En cas d'affirmative, le 

baillcnr a— t- il un recours contre l'administration? Quelle est 

l'autorité compétente pour juger ce recours? a8 juin, ai sept. 

— Le locataire verbal est-il fondé à réclamer l'indemnité résul-

tant de l'expropriation pour cause d'utilité publique? 10, 17 mai. 

— Obseï valions à ce sujet, 19 mai. — Le locataire, à défaut du 

propriétaire qui s'abstient, peut-il se pourvoir en cassation con-

tre le jugement d'expropriation? 8 août. — Lorsque le locataire 

a oblenu une indemnité du jury, à la suite d'une expropriation 

partielle, peut-il, ultérieurement, demander une diminution de 

loyer à son propriétaire? a déc. — En cas de contestation sur 

le principe d'indemnité due, le jury ne doit fixer l'indemnité 

qu'éventuellement, a8 juin. — Est nulle la décision du jury qui 

ne constate pas que les jurés aient prêté le serment prescrit par 

la loi, 7 fév. — Le propriétaire qui a consenti à l'occupation 

immédiate de son terrain, peut-il se pourvoir devant le Tri-

bunal civil pour se faire donner acte de son consentement et 

faire désigner un magistrat directeur du jury? 17 déc. — En 

cette matière, le fait de dépossession de l'exproprié fait-il courir 

de plein droit les intérêts de l'indemnité allouée? La remise 

des clés constitue-t-elle un fait de dépossession? g juil. — 

L'expropriation a- 1— elle pour effet légal de transférer à l'ex-

propriant les droits de l'exproprié? Quid spécialement du loca-

taire exproprié? 7 mai. — Est-elle une cause de nullité l'erreur 

dans les prénoms d'un juré ? a8 déc. — Y a-t-il incompatibilité 

entre les fonctions de juge d'un Tribunal de commerce et celles 

de membre d'un jury d'expropriation? ai mars, 37 déc. — 

Quid de celles de conseiller municipal de la ville dans l'intérêt 

de laquelle l'expropriation pour cause d'utilité publique est pour-

suivie? 6 avril, a3 mai. — Quid d'un juge, de p"aix? 37 déc. — 

Quid d'un juge suppléant? 7 déc. — En cas d'expropriation 

d'une propriété provenant d'une vente nationale, faite avec la 

clause de cession volontaire, au cas où la nécessité publique 

l'exigerait, cette clause veut-elle dire que l'expropriation aura 

lieu sans indemnité? i5 juin. — Question d'indemnité alterna-

tive à accorder aux locataires, 1 mars. — Question d'honoraires 

dus à un avoué employé par un préfet. En pareille matière,' les 

Tribunaux ordinaires sont-ils compétents pour les fixer? 1 mars. 

— Question de compétence à l'occasion des expropriations com-

plémentaires de la rue de Rivoli. Traité entre un propriétaire 

et un entrepreneur pour faire des travaux. Ordre de la ville de 

les suspendre. Assignation du propriétaire par l'entreprenenr, 

8 avril. — Jury d'expropriation pour le percement de la rue des 

Ecoles, a3 fév., 7, ai mars. — Autre pour les abords du. Louvre, 

aa avril. — Pour la rue de Rivoli (alignements), ig déc. — 

Autre pour la reconstruction du Palais-de-Justice et de la pré-

fecture de police, a juil. — Autre pour les abords de l'arc de 

Triomphe et l'avenue de l'Impératrice, 3 sept. —■ Autre pour 

le canal de l'Ourcq, îg déc. — Autre pour l'hippodrome de 

Longchamps, a6 déc. — Observations sur la procéduft et les 

agents d'affaires, 7 mars. — V. Bail. — Excès de pouvoir. — 

Pourvoi. 
Extradition. Convention avec l'Angleterre poui l'extradition 

des matelots déserteurs, 10, i3 juil. — Avec l'électoral de liesse, 

ao nov. — Avec le Portugal, ig nov. 

et poursuivre? Quid si le fonctionnaire est révoqué? 3 fév. 

— Le garde forestier, qui s'est rendu coupable d'un délit de 

chasse, peut-il être poursuivi sans autorisation préalable? 3 mars. 

— V. Courrier de la malle, Maire. 

Fonds de commerce. La vente du fonds de commerce com-

prend-elle celle de l'enseigne ? 3 fév. 

Fossé. L'art. 671 du Code Napoléon, relatif à la dislance à 

observer pour la plantation des arbres, s'applique-t-il aux frais? 

4 janv. 

Foudre. Ses effets à Paris pendant l'orage du i« juillet, a 

juil. — Aulre, 16 juil. 

Frais de justice. V. Privilège'. 

Frais funéraires. L'administration des Pompes funèbres a-t-

elle une action solidaire pour le payement des frais contre la 

personne qui a fait la réquisition d'inhumation ? 6 août. —V. 

Pompes funèbres. 

Fraude. Les créanciers du mari peuvent-ils attaquer, comme 

entachés de fraude et de simulation, les acquisitions d'immeu-

bles faites sous le nom de la femme mariée sous le régime de 

la séparation de biens? ig juil. — L'ail. 55g du Code de com-

merce est-il applicable au cas de déconfiture? ig juil. 
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spéciale, qui n'est pas payé sur l'immeuble, 

nir contre son débiteur un jugement de ' condamr 
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Fabrique d'église. Peut-elle intenter une action en justice 

à raison d'une rente foncière dont elle a été dépouillée par les 

lois révolutionnaires? Quid si elle n'a pas été préalablement 

envoyée en possession de celte rente? 4 avril. 

Faculté de droit. Rapport à l'Empereur sur les dépenses et 

les receltes des Facultés, 29 août. — Distribution des prix à la 

Faculté de Paris, ay août. 

Faillite. Peut-ebe être déclarée par les Tribunaux civils? 18 

oct. — Résulte-t-elle ipso facto de la cessation de payement ? 4 

mai, 18 oct. — Les individus qui, en 1848, se sont trouvés en 

état de liquidation, à la faveur du décret du aa août 1848, et 

qui, depuis, ont encore une fois déposé leur bilan, doivcnl-ils 

être considérés comme étant une seconde fois en étal de fail-

lite ? a5 juin. — La faillite du débiteur d'une rente viagère en-

trai ne-t -elle la résolution du contrai? Pour quelle somme le 

Créancier doit-il être admis au passif de la faillite ? 1 janv. — 

Quelle voie est ouverte aux créanciers pour se pourvoir contre 

le jugement déclaratif de faillite? 9 déc. — L'état de faillite 

d'une société, emporte-t-elle de plein droit dissolution de. cette, 
société? 10 mai. — JLa cl-'n'ru/ de résiliation d'un bail doit-elle' 

avoir son effet conlre les syndics du locataire failli de la même 

manière que contre le locataire lui-même? 4 juin. — Est-elle 

nulle la vente, faite à titre de dation en payement, par le 

failli à l'un de ses créanciers, dans les dix jours qui ont précédé 

la faillite? 6 oct. — La cession des droits d'un auteur sur le 

produit des représentations de ses œuvres dramatiques à faire 

est-elle opposab'e aux créanciers en cas de faillite de l'au eur ? 

fév. — Le failli peul-il valablement disposer d'une renie sur 

l'Etat? 10 mai. — Le concordat résulte-t-il du consentement 

de la majorité des créanciers ? 14 nov. — Celui qui a voté au 

concordat d'un commerçant qui a suspendu ses payements, 

peut-il se plaindre de ce que la faillite n'a pas été judiciaire-

ment déclarée? 2$ juil. — Le failli non concordataire peut-il 

ester seul en justice, à raison des obligations contractées envers 

lui, pour des faits à lui personnels et postérieurs à la faillite? 

g mars. — Le failli concordataire, avec faculté de disposer de 

('actif, peut-il transiger? 7 janv. — Les etfets de commerce re-

mis au failli et trouvés en nature dans le porteteuille de la 

faillite, peuvent-ils être revendiqués ? ia oct. —Après la clôture 

de l'assemblée, prescrite par l'ait. 53; du Cide de commerce, 

le failli a-t- le droit de reprendre possession de ses livres et pa-

piers? a8 avril. —•> L'acte sous seing privé, souscrit par un com-

merçant avant sa faillite, fait-il foi de sa date jusqu'à preuve 

contraire? 5 juil. — Un débiteur peut il, pour échapper à l'ac-

tion individuelle de son créancier, se faire déclarer en faillite? 

3 janv. — Le créancier hypothécaire, dont la créance ne devient 

exigible que par l'effet de la faillite, a-t-il le droit de poursuivi e 

l'expropriation des immeubles hypothéqués? 17 nov. — En cette 

matière, les principes du droit commun sur les prélèvements à 

exercer par la femme séparée de biens pour ses reprises sont-

ils applicables? L'art. 5o8 du Code de commerce s'applique-

t-il au cas où l'hypothèque du créancier est constitué non sur les 

biens du failli, mais sur ceux des tierces personnes? ai juin. — 

La faillite de plusieurs des commanditaires d'une société auto-

rise-t-elle les autres à demander la dissolution de la société? a6 

nov. — Traité entre l'Autriche et la Saxe sur les faillites des su-

jets de l'un des deux Etats qui possèdent des biens dans l'autre ? 

3o mars. — V. Appel, Assurance maritime, Communaulé 
conjugale, Prescription, Règlement de juges, Société. 

Falsification de denrées. Mélange de farine de féverole a la 

farine de froment, a8 janv. — Saucisson de cheval, 4 fév. 

Fausses nouvelles. — V. Presse. 

Faux. Qu'est-ce qui constitue le faux criminel (Cour d'as-

sises des Ardennes)? 8 sept. — Quid du faux en écriture pu 

blique ? i3 oct. — Quel est le caractère du faux résultant de 

l'apposition par un tiers d'un fausse signature sur le registre 

d'un facteur à la halle? att fév. — Quid du faux commis dans 

les certificats de décharge et ai quits à-caautioii ? 3i déc. — Le 

préjudice étant un élément constitutif du crime de faux, faut-il 

entendre par ce mot l'intérêt social blessé ? 16 juin.— L 'accusé, 

condamné pour faux, doit-il, à peine de nullité, être condamné 

à l'amende de l'art. 147 du Code pénal, concuremment avec la 

peine? 14 avril, a sept. — Affaire Cavendish, 14 fév. — Faus-

ses factures au nom d'un boucher à Montmartre, 3o juin. 

Femme mariée. La femme mariée a -l-elle besoin de l'autori-

sation de son mari pour devenir auteur dramatique? ta nov— 

Celle dont le mari a été condamnée à nne peine afflictive et in-

famante, peut-elle ester en justice avec l'autorisation du tuteur 

de son mari? ao nov. — A-t-elle besoin d'une autorisation nou-

velle pour poursuivre une réclamation contre l'enreg strement, au 

sujet de droits perçus en trop sur la liquidation qui a suivi une 

séparation de biens pour laquelle elle avait été autorisée? la, 

17 janv. — Ce moyen de nullité peut-il être présenté pour la 

première fois devant la Cour de cassation? ia, 17 janv.—Est il 

nul le versement fait par elle à la caisse de retraite pour la 

vieillesse ? g fév. — En cas d'incertitude sur l'existence du 

mari, la femme peut-elle, de piano, à l'audience, être autori-

sée par le juge à ester? 18 avril. — La femme mariée qui s'o-

blige solidairement avec son mari vis-à-vis le cessionnaire d'un 

office au payement d'une somme, conlracte-t-elle un engagement 

synallagmatique? 1 mars. — Question analogue, 19 oct. — Po 

sition des femmes mariées en Suède. Changement de législation, 

i3 mai. —V. Séparation de biens, Tribunal de la Seine : Ju 

rtsprudence de la chambre du conseil. 

Femme nue trouvée sur un tas d'ordures, ao juin. 

Féodalité. V. Bail à fief. 

Filiation. V. Enfant. 

Fonctionnaire public. Lorsque l'autorité administrative a 

refusé à l'autorité judiciaire l'autorisation de poursuivre un fonc-

tionnaire public, pour faux et malversation commis dans l'exer-

cice de ses fonctions, l'autorité judiciaire peut-elle passer outre 

Garantie de VEtat. V. Déchéance. 

Garde impériale. Rapports et décrets sur son rétablissement? 

1.3 oct. 

Garde nationale. Le droit d'amnistie du i3 août 1 853 em-

pèchc-l-il que les peines remises servent de base à Ii* constitu-

tion de la récidive? ao mai. — Y a-t-il incompatibilité entre 

les fonctions de président du conseil de recrutement et celles 

de président du conseil de discipline ? ia août. — Le conseil de 

discipline doit-il surseoir à statuer sur les infractions postérieu-

res à la demande de radiation faite par un sapeur pompier? 11 

août. — Les décisions des conseils de recensement sur l'inscrip-

tion de gardes nationaux dans les compagnies de sapeur-pom-

piers, peuvent-elles être attaquées directement devant l'Empe-

reur eu son Conseil d'Etat? i3 oct. 

Garde particulier. Doit-il recevoir une nouvelle commission 

des héritiers? 19 déc. 

Gendarmerie. Organisation, i4 mars. — Le brigadier de gen-

darmerie doit-il , sous peine de nullité , affirmer son procès-

verbal dans les trois jours de la rédaction? ig mars. — V. 

Guerre d'Orient. 

Grâces à l'occasion de la fête du i5 août, 17 août. 

Greffiers des Tribunaux de commerce. Sont-ils tenus comme 

les autres de délivrer des certificats de non opposition ni appel? 

(Art. 548 du Code de procédure civile), a3 juil. 

Greffiers de juges de paix. V. Taxe. 

Guerre d'Orient. L'état de guerre peut-il être considéré 

comme un événement qui porte la perturbation dans les affaires 

commerciales? 18 mai. — Rapport à l'Empereur et déclaration 

sur les neutres, les lettres de marque, etc., 3i mars. — Idem au 

sujet des navires russes, ag mars. — Droit des neutres. Contre-

bande de guerre, a4, a8 fév. — Liberté des mers. La mer 

Noire, 5 mars. Neutralité de la Suède et du Danemark. Droit 

d'asile, 16 mars. — Armements en course, 14 mars. — Capture 

des navires marchands. Pavillon et marchandises, 3o mars. — 

Le blocus, 1 avril. — Note du Moniteur sur les déclarations 

russe et française au sujet du droit des neutres, i3 mai. — Cir-

culaire du ministre des affaires étrangères aux agents français 

à l'étranger. 7 janv. — Lettre de Napoléon III à Nicolas U', 

i5 lév. — Note sur la réponse de Nicolas, ai fév. — Autre 

note, a3 fév. — Traité d'alliance entre la France, l'Angleterre 

et la Turquie, a5 mai. — Réponse du cabinet russe à la deman-

de d'évacuation des principautés, la août. — Traité d'alliance 

entre la France, l'Angleterre et l'Autriche, aa déc. — Bombar-

dement d'Odessa (Rapport de l'amiral Hamelin), 1a mai. — 

Des forts détachés de Haogcë, 3e mai. — Proclamation de 

l'Empereur à Boulogne, i3 juif, 6 s-ept. — Autre à l'armée 

d'Oiient, a a août — Occupation du Piréc, 3o mai. — Départ 

pour l'Orient d'un détachement de gendarmerie. Le grand pré-

vôt, g juil. — Prise dé Bomarsund, ao août. — Conversation 

attribuée au général Bodi.-co, 57 sept.— Note, du Moniteur' sur 

l'emprunt russe en France, g juil. — Aulre sur la divulgation 

des moyens d'attaque et de défense, 3 aqûl. — Texte des notes 

échangées avec l'Autriche, a5 juin. — Nouvelles du débarque-

ment en Crimée, aa, a{, a6, 17, 3o sept., 1 oct. — Proclama-

tion du maréchal Saint-Arnaud avant le débarquement, 10 sept. 

— Bataille de l'Aima, .) oct. — Installation à Pile d'Aix des 

prisonniers russes, a3, "'io sept. — Fausse nouvelle de la pire 

de Sébastopol, 3, 4, 5 oct. — Démenti, 6 oct. — Prise de pos-

session du port de Balaclava, 7, ao oct., — Rapport de l'ami-

ral llameliii sur la marche de l'escadre après la bataille de 

l'Aima, 8, 11 oct. — Nouvelles du siège, a6, a7, aq oct., 5, 7, 

dans la communauté 

biens de communaulé 

cicr privilégié doit-il mentionner dans son inscription la^
3
"" 

de préférence de sa créance? 18 mai. — V. Subro-atio 

Hypothèque judiciaire. Résulte-t-elle d'un jugement "TA 

nant un compte entre cohéritiers pardevant notaire' n •* 

l'égard de l'hérilicr renonçant ? 10 août. — V. PartaQr" ' 
ticipé. ■ s "n-

Hypothèque légale. L'hypothèque légale des enfants sur 1 

biens de leur père, à raison de leurs reprises maternelles t' 

siste-t-elle lorsque entre le père donataire de l'usufruit'»! 

enfans, intervient un acte qui laisse le père en possession d' ^ 

partie des reprises pour en jouir comme usufruitier ? 18 août"
8 

La femme commune peut-elle renoncer à son hypothèque léeT" 

sur l'immeuble dont l'acquéreur n'a pas payé le prix ? 18 oct 

Les époux peuvenl-ils, en restreignant par le contrat de
 m

~" 

riage l'hypothèque légale de la femme à certains immeubles T 
réserver la faculté de transporter celte hypothèque sur d 'aulr'' 

immeubles ? a6, a
7
 janv., 4 fév. — Le prix d'un immeuble n/' 

pre au mari, cédé à un tiers au moyen d'un transport nolit',/
1
" 

l'acquéreur, peut-il être attribué à la femme qui a perdu
 so

' 

droit de suile sur cet immeuble par sa renonciation à son hy" 

pothèquç légale? 8 août. — A qui est due la préférence entre 

deux créanciers subrogés à l'hypothèque légale de la femme 

des dales différentes et inscrits à ces dates? 14 nov p3 

créancier subrogé à l'hypothèque légale de la femme, a-t-il l
c 

choix de produire à l'un des ordres ouverts sur les biens f
r3D

. 

pés de cette hypothèque? 1a janv. — La femme qui s'oblis» 

solidairement avec son mari, subroge-t-elle tacitement le créan. 

cierdans son hypothèque? Quel est l'effet de cette subrogation ? 

10 août, 7 oct. — Le créancier peut-il invoquer le bénéfice dè 

cette subrogation lorsque l'obligation solidaire du mari et del
a 

femme à l'occasion de laquelle a eu lieu la subrogation, est p
os

. 

térieure à la cessation de paiements du mari, et antérieure au 

jugement déclaratif de faillite du mari? Que devient alors l'h». 

polhèque légale au regard de la femme? 17 janv.," 10 aoùl.l. 

Le créancier subrogé à l'hypothèque légale de la femme et i
ns

. 

crit sur les registres du conservateur avec mention de subroga-

tion, est-il tenu, en cas d'aliénation et de purge, pour conserver 

son hypothèque, de la faire inscrire dans le délai de la purM 

sur un bordereau spécial au nom de la femme? 3 sept. j
 e

' 

dépôt au greffe du contrat d'acquisition et la notification au mi. 

nistère public, purgent-ils les hypothèques connues de l'acqué-

reur? a8 avril. — V. Communaulé conjugale, Dot, Subroga-

tion. 

g, 14, 17, aa nov, — Journal du siège, 9, 18 nov. — Rupture 

d'un fil électrique entre Kronstadt et liucharesl, 16 nov. — 

Lettre de l'Empereur à la maréchale de Saint-Arnaud. Ex-

plication du Moniteur sur une phrase de celle lettre, 1 nov. — 

Bataille d'Inkerman : Rapport, a3 nov. — Lettre de l'Empereur 

au général Canroberl sur la victoire d'Inkerman, aS nov. — Ou-

ragan, a8 nov. — Délégation de l'Empereur au général Can-

robert pour distribuer des croix à l'armée? aO nov. — Prise 

d'une redoute russe par les Anglais, 7 déc. — Rapports du gé-

néral Canrobert et de l'amiral Hamelin, i3 déc. — Discours 

de la reine d'Angleterre, i3 déc. — Convention pour l'échange 

des prisonniers de guerre, 3i août. — Remet ciments votés à 

l'armée française par le parlement anglais, ao déc. — Note du 

Moniteur à ce sujet, ai déc. — Note du Moniteur sur les of-

frandes patriotiques faites pour la guerre d'Orient, aa déc. — 

Notification du blocus de Cronstadt et des ports du golfe de 

Finlande, 1G juil. — De la mer Blanche, 1 oct. — Levée du 

blocus de la Baltique, et notification au commerce pour son 

rétablissement au printemps, 18 nov. — V. Armée, Conseil 

des prises. Corps législatif, Etranger, Prises maritimes, Par-

lement anglais, Sénat. 

H 

Herboriste. Peut-il vendre de 

camphre- et de la manne? ai oct. 

la teinture de benjoin, du 

Honoraires. V. Agent d'affaires, Avoué, Officier ministé-

riel. 
Hospice. Où doit-être faite la signification d'exploit à un 

hospice? i5 avril. 

Hôtel garni. La vente du fonds constitue-t-elle un acte de 

commerce ? 6 oct. 

Huissier. Lorsque les nullités des pièces d'une procédure 

criminelle proviennent de la faute de l'huissier, doit il être con-

damné aux frais de la procédure à recommencer? la mai. — 

Les huissiers ont-ils pour les ventes mobilières droit à l'émolu-

ment des commissaires priseurs? 3t mai. — Les huissiers ayant 

le droit d'instrumenter dans toute l'étendue du ressort, les droits 

de transport faits dans ces limites peuvent-ils être déclarés frus-

tratoires, uniquement par cela qu'il y avait un huissier plus 

voisin du domicile de la personne à laquelle la signification a été 

faite? ag juin. —• Le droit de transport du à l'huissier en vertu 1 

de l'art. 66 du tarif du 10 février 1807, doit-il être calculé à 

raison de a fr. par chaque demi-myriamètre, deux fois parcou-

rUj en allant et en revenant, ou à raison de a fr. par chaque de-

mi myriamètre pour l'aller et autant pour le retour? 8 août. — 

V. Officier ministériel. 

Hydrophobie, 37 sept. 

Hypothèque. Est-elle valable l'hypothèque consentie paracte 

authentique, mais en vertu d'un mandat sous seing privé? 8 

fév., a7 déc. — Quid s'il y a eu ratification authentique? 8 

18 fév. — Le créancier hypothécaire inscrit sur un immeuble 

que son débiteur a échangé contre un autre immeuble, est-il 

recevable à évincer le rontre-échangiste, lorsqu'il a fait vendre 

l'immeuble que son débiteur a reçu en contre-échange de l'im-

meuble grevé? a8 nov. — Le créancier qui veut payer un 

créancier qui lui est préférable par l'antériotité de son hypo-

thèque, peut-il lui faire des offres au domicile par lui élu dans 

son inscription? i3 avril. — En cas d'éviction de l'hypothèque, 

peut-t-il exercer contre le créancier remboursé l'action en répé-

tition? 11 juil. — Le legs universel de l'usufruit au profit de la 

veuve, avec faculté de vendre, sauf à assurer la nue-propriété 

aux héritiers, permet il au légataire particulier de prendre ins-

cription contre la succession pour le privilège résultant de la 

séparation des patrimoines? »i juil. — A partir de quel mo-

mentcouit l'hypothèque stipulée pour la conservation d'un cré^ 

dit? 9 fév. — Quel est l'effet de la licitation sur l'hypothèque 

consentie par un des co-héritiers non adjudicataires? ai avril. 

Quel est l'effet de l'omission de l'inscription de l'hypolhèque 

dans le certificat délivré par le conservateur? Le créancier 

conserve-i-il son droit de suite sur le prix de l'immeuble? Quid 

si ce prix a été transporté à des tiers par le vendeur? 8 juil. 

Le conservateur est-il responsable envers les cesiionnaires? 8 

juil. — Peut on agir contre un tiers-détenteur en vertu d'une 

inscription périmée ? a, 18 fév. — Le créancier à hypothèque 

Imprimeur. V. Société. 

Incendie. Le locataire victime d'un incendie quia commencé 

dans le logement occupé par le propriétaire, peut-il en rejeter 

la responsabilité sur ce dernier en vertu de l'ait. 1733 du Code 

Napoléon? En d'autres termes, la présomption légale de faute 

établie en faveur du propriétaire contre le locataire, peut-elle 

être appliquée de locataire à propriétaire? a5 août, ao déc. — 

Affaire de l'incendie dé l'église des Invalides aux funérailles da 

maréchal Sébastiani, 16 fév. — Le locataire est -il responsable 

de l'incendie encore qu'il se soit substitué un tiers dans la Io. 

cation? 4 juil. — A qui incombe la preuve? Au proprié-

taire ou au locataire? 4, '5 juil — L'incendie d'un hangar 

constitue-t-il le crime d incendie de maison habitée? 3o déc. — 

Alfairede la fille Toupé en religion, sœur Saint-Dominique} 11 

fév. —Les expressions, lieux habités ou servant à l'habitation, dè 

l'art. 434 du Code pénal, comprennent-ils les bâtiments qui dé-

pendent des bâtiments habités? ig mai. — Cinq incendiés dam 

la même nuit, à Paris, aa, a8 nov. — Aux éc uries impériales, 
: rue de Courc.elles, a6 sept. — Causé par des allumettes chimi-

qnes, a6 juil., i5 sept., 6 oct., ag nov., a déc. — Causé par un 

rat rongeur d'allumettes chimiques, 4 janv. — Rue Hou selet, 

a déc. — Rue Saint- Antoine, n" 170, aa sept. — Rue d'AI-

bouy, d'une filature, a8 oct. — Impasse Saint-Martial, t Lez un 

fabricant de boules résineuses, 11 nov. — Quai des Orfèvres, 

cbei une fabiicante de corsets, a août. — Une fabrique de pa-

piers bitumés, n nov. —■ Une fabrique d'ébéniste rie, 6 aoù(. 4 

Quai de Bercy, 6 août. — D'un hangar, rue de Sèvres, ii 

juil. — D'une fabrique, passage Saint-Sébastien, 3o juil.— D'une 

filature de laine, t3 oct. — Dans les bureaux de ITIôtel-de-

Ville de Paris, 8 mars. — Dans le temple évangélique de la rue 

Taitbout, a, 3 sept. — Dans un appartement, boulevard des 

Italiens, aa n v. — Dans l'abattoir Rochechouarl, ao a-rril. — 

Chez un voiturier, rue Folie-Regnault, 3o sept. — Dans la ci-

tadelle de Vincennes, ai mai. — Rue du Bac, chez un (|uin-

caillier, i5 sept. — Rue de la Bùch rie, ao déc. — D'une labri-

que d'amidon, 3 juin. — Passage de la Bonne-Graine, 8 sepl. 

Impasse des Jardiniers, 19 oct. — Rue de Sèvres, aa juil.-

'Rue Meslay, 3o août. — Cité Valadon, enfant brûlé, 5 août. 

— Feu mis à la récolte par la bourre d'un chasseur, 1 7 sept. — 

Aux buttes Saint-Chaumont, aa fév. — D'une meule près Go-

nesse, 17 sept. — Dans un chantier à Ivry, 7 oct. — A La Vil-

letie, une meule de-foin, 3 juin. — Une meule d'orge à bâti-

gnolles, 10 sept. — A lssy, rue des Sables, 17 n'.v. —Au Ha-

vre, ig mai, 3i déc. — A Villenoy, i5 sept. — A Châtain, iJ 

sept. — A Nangis, ig déc. — A Boarg-la-Beine, la juil.* 

A Mantes, i3 sept. — A Creteil, ag sept. — Au théâtre je 

Boulogne-sur-Mer, 37 sepl. — Dans la maison centrale « 

Gaillon, 7 mars. — A Meiun, 3o sept. — Une meule à Ville-

neuve-Saint-Georges, 8 nov, — A Cessoy, a3 nov. — 

l'arsenal de Toulon, 17 janv. — A Marseille, rue Su firent >' 

août. A Saint- Laurent-du-Poni, 5 sept. — De la bibliothè-

que de Vienne (Isère), ai sept.—Femme brûlée par sa relie Ml-

flammée par un cigare, ai sept.— Dans un chantier au '\
3
'
ir
'' 

asept.—Du bourg de Plounéour, ao sept.— A Frelingliien (Norali 

16 sept. — A Arles, 16 sept. — A Lyon, ig, ai sept. -* * 

Vimpelles près Provins, ao sept. — A Villeneuve-S-iint-^
ll
'
r
^ 

ges, ao sepl. — Démenti de l'incendie prétendu de l'ct>w>'
ie
' 

ment thermal de Barèges, aï fév. — A la légation de l'
rjncc 

Berlin, 10 déc. — Statistique des incendies à Paris pour le F
r
 " 

mier semeslre de 1854, 37 août. — V. Chasse, Menuet. 

Inceste. Fille condamnée i mort en Danemark pour m« 

commis avec son père, 7 janv. ,
r 

Infanticide. Une jeune alsacienne dans le quartier du 

pie, 10 mai. , , •
 ca 

Ingénieurs des mines. Ont-ils droit à des honoraires a rJ 

de leur présence aux épreuves de machines à vapeur, o ) " 

Inhumation. Dans les cimetières des hospices (les ,fC,''"
r

-
J
, 

res), a6 avril. — Lc fait d'avoir enterré, sans l'autoi ;
5a,lon

.,
f
'
|J

„
1 

lable de l'officier public, un enfant mort-né, constilue-H 

infraction aux lois sur les inhumations? g sept. — L>
cs
 ' 

trats à Toulon, a8 nov. — V. Frais funéraires. , jy, 

Inscription de faux. V. Octroi, Pourvoi en cassation, 

tarnent. 

Instruction publique. Décret, a5 juin. -
(CS

Jj 

Insurgé de décembre I 85 I . Jugé devant la Cour d assi 

Var, a8 janv. . ..
 u co0

. j 

Interdiction. L'opposition descellés peut-elle avoir'
16 

i'". tre la personne dont l'interdiction est demandée? a 

Quand l'interdit meurt au cours de l'instance, i la clia'e 

sont les dépens? 1 juin. V. Appel. 

Intérêts. V. Compte courant. 

1 ues ^ 
Jeu. Sont-elles valables les traites souscrites pour a ^ 

jeu par le perdant à un tiers qui a payé le gagnant-

le tiers porteur peut il en demander le remboursent '
 rsC)

 i3 

5 décembre. — Même question à propos de jeux de 

avril. ~ 1 il acli"! 
Jeu de bourse. Le client d'un agent de change 3" 

contre celui—ci pour réclamer les valeurs qu'il "^
a
j

e
, " . .. a* 

de couverture et qui ont été employées à paye' ""
(er

uieJi 

rencespar suite d'opérations de bourse? En d au 

la règle que le perdant n'a pas d'action pour répéter ^ * 

payé, s'appllque-t-elle aux jeux de bourse? 16
 oia

"'
i
j gai.* 

Les opérations à terme sont-elles jeu de bourse . ^
 c(lt

f 

Est-elle valable la société contractée pour 1
 e,

"
C
f
)ein3

nu
<
.'* 

tage dans les coulisses de la Bourse? 11 nov. • .|i
eJ

 ref
1
'^ 

restitution par le propriétaire de valeurs indus tri ^
 3

,>> 

eu garantie à un courtier par un autre coiirtiei q ^.r 

Réserves fades P'ir .,„ reçues du propriétaire ? 7 fév. — nesn-" 'tre u " c' ^ 

1ère public dans une affaire de jeu de bourse coi - ̂  

lier marron (articles 419 et 4a, du Code pénal), 

V. Jeu. 

Jeu (.maison de). Saisie rue 
du Faubourg- Sa'mt-fl°

n
°

r
 ' 
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NOT PRE 

mai. — Dan*
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 environs de Paris, a4 i
u

'
n

-
Journaux étrangers. La circulation en France de journaux 

étrangers, non autorisée par le gouvernement, constitue-t-clle 
une contravention ou un clc'lit de Presse? 17 sept., 8 ocl. 

Juge de paix. Son pouvoir peul-il être prorogé d'avance, par 

une convention, et avant la naissance du litige (in specie contesta-

tion sur leseffels d' s clauses résultant d'une police d'assurances) ? 

j3 déc. — Est-il compétent pour statuer sur une action en 

bornage? Quid si le titre est contesté? 1 mars. — Quid sur 

l 'existence d'un bail Contesté? 17 août. — Quid pour ordonner, 

dans une instance au pos-essoirc, la destruction de travaux opé-

rés sur un cours d'eau navigable, par ordre de l'administration, 

feb Vertu d'une ordonnance émanée du pouvoir ciécutil ? 18 

l„
a

j, Quid pour statuer sur une vente d'arbres î 3i mai» — 

Quid pour statuer sur les demandes en paiement de répara-

tions à uh immeuble par destination? Q août. — Quid pour 

statuer sur l'action formée Contre un commerçant par son com-

jrlis pour exécution d'engagements pris envers lui? 19 sept. — 

Les sentences des juges de paix peuvent-elles être déférées à la 

Gour tîo cassation pour autre cause que pour excès de pouvoir? 

Buand y a-l-il excès de pouvoir? Le défaut de motifs en est-il 

un? 3i mai. — Quel est lu juge île paix compétent pour pré-

sider le conseil de famille du mineur? a3 août. — Projet de loi 

sur la compétence des juges de paix, 6 août, i5 avril. — Texte 

de la loi, 1 juil. — Nominations, révocations, etc., 1 , 3i j inv., 

(8) 38 fév., 1, i4 mars. 4 avril, 1, 14, 11), 27, 3o, 3i mai, 17 

juin, 4i
 10

>
 a

> juil, 3, 18, 3*3, ag 3oùt, 5, LI sept., 34 ocl., 
to, ii nov., 9, »3 déc. 

ituge suppléant. A-t-il droit à traitement le juge suppléant 

qui, sans avoir été nommé membre d'une chambre temporaire, 

siège accidentellement à cette chambre par suite de l'absence 
du président? 28 mars. 

Jugement. Quand est-il par défaut ? 6 juil. — Contradictoire? 
17 août. — Préparatoire? 3 ocl. — Est-il nul celui qui ne porte 

pas avec lui la preuve qu'il a été rendu publiquement? 4 mars. 

— Quid de celui qui, reconnaissant à la charge du prévenu une 

double contravention, ne l'a condamné qu'à une seule amende? 

4 mars. — Quid de celui auquel a concouru comme juge sup-

pléant un avocat non indiqué par le jugement comme le plus 

ancien? 3 déc. — Quid de celui auquel a concouru un magis-

trat qui n'assistait pas aux précédentes audiences? i3 avril, aS 

juil, — Quid de celui auquel a concouru un juge suppléant avec 

voix délibérative lors de l'assistance des trois juges titulaires ? 

i4 nor. — En matière d'enregistrement, est-il nul celui qui a 

été rendu sans le rapport d'un juger i4 nov. — Quid de 

l 'audition des parties à l'audience? 3 déc. — Peut-on exciper du 

défaut de signification d'un jugement lorsqu'on l'a exécuté? 7 
juillet. 

Jurisprudence. Revue mensuelle, 5 août, i5 nov. 

Jury. Lorsqu'un juré est prétendu étranger, y a-t-il lieu 

d'ordonner un avant faire droit? 38 janv. — Peut-il être juré, 

le fils d'étranger dont le père avait eu en France un établisse-

ment lors de la promulgation de la Constitution de 1791 ? 3i 

mars. — Y a-t-il nullité lorsque deux jurés de même nom fai-

sant partie du même jury, le procès-verbal de tirage ne cons-

tate pas toutes les inductions propres à éclairer l'accusé sur le 

I'uré sorti de l'urne? 18, 35 mars. <— Quid lorsque la liste du 

ury signifiée à l'accusé contient moins de trente jurés? i4avril. 

— Quid lorsque rien ne constate que deux jurés adjoints l'ont 

été par un arrêt? 7 oct. — Juré qui se retire se croyant récusé. 

Application des articles 3gfi, 3g8 du Code d'instruction crimi-

nelle et 19 de la loi du 4 juin i853, a3 nov. — Excuses. 3, 17 

janv., 3, 17 fév., 3, 17 mars, a, 19 avril, 3, 17 mai, 3, i7juin, 

a, 18 juil., a août, a, 17 sept., 3, 17 oct., 7, 17 nov., a, 17 déc. 

— Collecte, 1, i5janv., 3, 16 mars, 1, 14 avril, a, ib mai, 3, 

17 .juin, 1, 16 juil., 1, 17 août, 1, 16, 39 sept,, iS oct., 1, 16 

nov., 3, 17 déc — Tirage. 3, 17 janv., 7, 31 fév., 7, ai mars, 

4, 18 avril, 3, s3 mai, 6, ao juin, 4, 18 juil., 1, a3 août, 5, ai 

sept., 3^ 17, 3i oct., ao nov.. 5, 19 déc. — Proposition pour 

l'organisation du jury en Noivvège, 4 juil. — Incident dans un 
jury en Suède, 5 juil. — V. Cour d'assises. 

Justice. Son administration dans les colonies anglaises de l'In-
de, a8 nov. 

Justice criminelle. Compte-rendu pour i85a, 11, i3 juin. 

lustice militaire. Décret sur son organisation, ao sept., 11 
novembre. 
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riminel/e. De la détention p-'-entive et de la 
liberté provisoire, 1, 11 fév., — De la libération préparatoire 

TrM^otB|amîtes libérés, ?6, 10 avril. 

Legs. Est-il valable celui fait au profit de personnes faisant 
partie de communautés religieuses non .autorisées? i3 janv. — 

Affaire d'un legs fait à la maison des dames de la Charité d'Ar-

tasj 7 mars. — Quel est l'effet de la clause d'incessibilité des 

biens légués? Quid à l'égard des immeubles? 11 nov. — Le com-

plément du legs en rente 5 pour 100, convertie plus tard en 

4 113, est-il à la charge du légataire universel? 4 avril. — 
Question analogue, mais dans un sens inverse? 9 juin. — 

Qu'est-ce qui constitue le legs universel? 5 déc. — La dispo-

sition par laquelle un testateur charge un tiers de l'adminis-

tration des biens par lui légués à un enfant mineur, sous la 

condition que le père n'en aura pas la jouissance, est-elle con-

traire aux droits essentiels de la puissance paternelle ? 8 déc.— Ces 

mots : le surplus du mobilier, constituent-ils un legs particulier? 

si juin. — Les frères des écoles chrétiennes de Saint-Antoine. 
Demande en paiement de legs, a août, — Legs fait aux 

dames de la Charité d'Arras; a-t-il été accepté valablement 

par la supérieure de la maison-mère de Paris? a5 août. — V. 
Commune, Enfant naturel, Succession. 

Lettre. V. Messageries. 

Lettre de change. Celle tirée à l'ordre de soi-même est-elle 

réputée tirée dans le lieu où elle a été souscrite ou dans le lieu 

où elle a été endossée et où elle est payable? 34 août. — Lors-

que, postérieurement à l'expiration des délais pour protester 
et poursuivre le tireur d'une lettre de change, le tiré a fait 

faillite et que le porteur, ne s'étant pas présenté à la faillite, le 

tireur a touché un dividende, à raison de la provision de la 

i?!
,re

, ^
e
 change dont le paiement n'avait pas été réclamé à 

'échéance, et dont, par suite, le tiré était devenu débiteur en-

vers le tireur, le porteur peut-il venir, plus tard, réclamer du 

tireur le montant intégral de la lettre de change, sous prétexte 

Ju* le tireur aurait reçu non la provision, mais seulement le 

dividende ? 4 avril. — Quelle loi régit l'endossement? Question 

de droit international (anglais), 33 nov. — En cas de tirage de 
Plusieurs lettres de change, à diverses échéances, et d'insuffi-

sance de provision, à quel porteur doit être attribuée la lettre 

échange échue la première? 5 juil. — L'endossement d'une 

. e de change, après son échéance, produit-il en faveur du 
"-'rs-porteur les mêmes effets, relativement à la garantie à exer-
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ger entre étrangers, question de contrainte par corps, 

)anv. — Affaire des lettres de change de la république de 
enezuela sur MM. Montané, de Paris, 6 juin. — V. Con-
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'ale par corps, Prescription. 
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Machine infernale. Envoyée à Pampelune à des magistrats 
et avocats, i3 juil. 

Magistrature. Projet de loi sur le traitement, 17 mars. — 
Texte de loi, 11 julU — Magistrat suspendu par arrêté du 

gouvernement provisoire. Privation de traitement. Première dé-
cision non attaquée, pourvoi tardif, 8 août. 

«faire. Peut-il autoriser un particulier à faire ce qu'un ar-
rêté municipal a défendu r 4 mars. — Peut-il être cité au pos-

sessoire devant le juge de paix sans autorisation préalable du 
Conseil d'Elal ? 5 avril. 

Maîtres de posta V, Poste (maître de). 

Majorât. L'annulation d'un majorât peut-elle être prononcée 
par la voie contentieuse ? 16 juin. 

Mandat. Les avantages résultant de l'exécution du mandat 
profitent-ils au mandataire? .17 mars. — Question de respon-
sabilité i l'occasion d'assurances maritimes, 36 sept. 

Mariage. Sous l'ancienne jurisprudence, le mariage contracté 
ailleurs qu'au domicile d'origine du mari est régi, quant aux 

biens, par la loi de ce domicile, si le mari n'a pas manifeste, 

soit alors, soit depuis, l'intention d'y renoncer) 39 jui's — Esl-

il nul celui contracté par un Français et une Française à l'é-

tranger sans publications en France? 33 janv., 39 mars. — La 

demande en main-levée d'une opposition à mariage peut-e'le 

êlre formée à bref délai en serin d'autorisation 'du président 

du Tribunal? i5 nov. — La présence de l'enfant au moment 

de la signification des actes respectueux est-elle exigée par la 

loi? i5 nov. — Est-elle licite la stipulation d'une réVnunéralion 

pour démarches à l'effet de négocier un mariage? 18 janv. — 

Nullité d'un mariage contracté à Londres prononcée sur la de-

mande du père d'un des époux, 19 août. — Nullité d'un 

mariage célébré en France par un pasteur protestant entre 

une Anglaise et un Portugais, i3 août. — Un agent matrimo 

mal à Lyon, 31 juil. — Femme déguisée en homme qui prend 

femme, i5 sept. — Divorce réclamé par un mari dont la femme 
s est réfugiée en Suisse, 39 nov. — V. Opposition à mariage. 

Marins. Leurs salaires sont-ils saisissables? 

Marque de fabrique. Question d'imitation devant la Cour 

de cassation, 37 juin. — V. Contrefaçon industrielle, Etran-

ger, Propriété industrielle, Prud'hommes, Tribunal de com-
rnéree. 

Maternité. Le droit de rechercher la maternité appartient-il 

aux héritiers de l'enfant? Quelles conditions sont nécessaires 
pour être admis à cette recherche? g juin. 

Médecin. Prévention d'homicide par imprudence, 3g avril.— 

Le principe de la responsabilité de l'art. i383 du Code Nap. s'ap-

plique-t-il aux professions libérales, spécialement au médecin ? 
3i déc. 

Menaces. Obligation signée sous menaces de mort, 17 juin. 

— Tombent-elles sous l'application du Code pénal les menaces 

verbales d'incendie sous condition, faites en l'absence de la per-
sonne qui en est l'objet? 35 oct. 

Mendicité. Un faux paralytique, ia fév. — La mendicité en 
nature à domicile, 10 sept. 

Mère remariée. Perd-elle avec la tutelle la garde de ses en-
fants ? ia juil. — Quid de la puissance paternelle? 18 oct. 

Messageries. Les. conducteurs de messageries peuvent-ils 
transporter les lettres missives dans des paquets? 13 fév. 

Messes chantées. Sûr quelles bases doit être fixée la rétribu-
tion due pour des messes fondées par un testateur qui n'a pas 
fixé de rétribution ? 37 juil. 

Meurtre (ou tentative de). D'un garçon brasseur, 3 août. — 

Un amant sur sa maîtresse, 3o août. — D'un caporal par un 

vieux soldat, 36 avril. — D'un cuisinier par son camarade, 3o 

mai. — D'un forçat rebelle au bagne de Toulon, 18 juil.— D'un 

commis placier fleuriste, par le fils d'un concierge, 37 sept. — 

A Sèvres près Paris, 10 nov. — A Guigues près Melun, 10 nov. 

Mines. Est-il légal l'arrêté préfectoral prescrivant des me-

sures relatives à l'exploitation de mines non revêtues de l'ap-

probation ministérielle? 39 juil. — A quelle distance les uns des 

autres peuvent être ouverts les puits de recherches? 17 mars.— 

Est-il dû une indemnité du double pour le préjudice causé par 

les travaux de mines établis à la surface? as avril. — Sur quelle 

base doivent-être fixés les dommages-intérêts résultant d'effon-

drements et de fissures" aa avril. — Dans quille
 s

 <'«;»»i>» 

être faites les réclamations contre les j.-;de ;i.«.c» profit du 
trésor public? ao juil. B^^^l 

Mineur. L'autorisation pour un mineur de faire le commerce, 

peut-elle s'induire de présomptions? Ou faut-il au' : soit 
expresse et spéciale? 7 janv. — L'acquiescement d„. par le 
majeur au jugement contre lui rendu, alors qu'il était mineur, 
T-i -tiïe pour résultat de le ïoumëltrca la Cf-rVaime par côrpj 'v 
7 janv. — V. Contrat de mariât SffBjWWGMHKM 

Ministre de l'intérieur. Son -apport à 'Empereur, juin. 

Mitoyenneté. Un voisin a-t-ii le «roït d'&cquerir !a mitoyen-
neté d'un mur de ville jorvan! <i>DC ?ic!e à uu hôtel de prétec-

ture ?3i fév. — Quand y a-t-il mitoyenneté? a4 fév. — Le 

constructeur du mur mitoyen peul-il contraindre le voisin à lui 
rembourser la moitié des frais de la construction? 8 sept. 

Monnaie. La condamnation prononcée pour fausse monnaie 

doit-elle être toujours accompagnée de la peine d'amende édictée 

par l'art. 164 du Code pénal? 8 déc. — Décret qui ordonne 

l'émission de pièces de 5 fr. en or, i5 janv. — Fausse monnaie. 

Une femme, rue Saint-Jacques, 33 mars. — Faux monnayeur 

qui veut s'évader en se jetant dans la Marne, ÎI sept. — Dans 
la banlieue, de pièces de 1 fr., a6 nov. 

Morgue. Statistique, 7 janv. 

Mormons. Députation à Berlin, s5 nov. 

Mort apparente. Lettres à ce sujet, 14, 18, ao, ai avril. 

Mort civile. Projet de loi, a4 mars. — Rapport de la com-

mission, 3o avril. — Observations à ce sujet. (Paillard de Ville-
neuve), a mai. — Texte de la loi, 11 juil. 

Mort subite. Un passant, rue Saint-Honoré, 7 janv. — Un 

autre sur le quai delà gare à Ivry, i3 juil. — Autre, boulevard 

des Italiens, 18 juil. — Trois autres, 39 juil. — Une femme 

dans son bain, 38 sept. — Autres, par suite de la chaleur, 3o 

juil. — Une dame à la gare d' Angerville, 8 sept. 
Mutation (Droits de). V. Enregistrement. 

N 

Nantissement. Une rente sur l'Etat peut-elle être donnée en 
nantissement, i5 janv. — Quid de valeurs industrielles (en ma-

tière de couvertures d'opérations de bourse) données à un a°ent 
de change, 7 mars. 

Navigation fluviale. Les bateaux à vapeur transportant des 
voyageurs d'un point à un autre sur un fleuve ou sur une ri-

vière, sont-ils assujétisà l'impôt du dixième du prix des places? 
g déc. 

Navigation maritime. Un capitaine de navire est-il respon-

sable de la différence constatée à l'arrivée de sa marchandise 
entre le poids porté au connaissement et le poids trouvé au 

déchargement? 7 nov. — Le rôle d'équipage est-il nécessaire 

au navire qui navigue dans une partie canalisée de rivière af-

fluant à la mer? 3 mars. — Quid pour les bateaux de plai-

sance? 7, ig mai. — La navigation au bornage doit-elle être 
assimilée au cabotage ou à la petite pèche? 8 sept. — Le pro-

priétaire de navire peut-il exercer le droit d'abandon reconuu 

par l'art, a 16 du Code de commerce? 8 nov. — Le capitaine 

qui, pour se payer de son frêt, fait vendre à l'amiable les mar-
chandises refusées par le cosignataire, au lieu de les faire ven-

dre par autorité de justice, conscrve-t-il le droit de réclamer 

du déchargeur la diftérence entre le prix de la vente et le frêt 

dû ? Quid spécialement lorsqu'il est démontré que la vente 

amiable a été préférable à la vente judiciaire? g, 3i mars, 8 

avril. — Question de responsabilité à l'occasion d'un marché à 
livrer. Perte du navire avant son arrivée, 38 nov. — V. Assu-

rance maritime, Consul. 

Negotiorurn gestor. L'héritier pour partie, qui s'est mis en 

possession de la totalité de la succession et l'a gérée pendant un 

certain temps, est-il tenu de rendre compte de sa gestion comme 
un mandataire? n avril. 

Neutres. V. Guerre d'Orient. 

Notaire. La femme d'un notaire peut-elle, dans la même ville 

que son mari, être marchande publique? 11 août. — Peut-il 

faire des opérations de banque? 18 avril. — A-t-il droit à uu 

honoraire spécial pour l'exécution d'un testament, ou proportion-

nel, pour sa rédaction? 34 août. — Lorsque le client a payé des 

honoraires peut-il en réclamer ultérieurement le rembourse-

ment? a4 août. — La demande en restitution d'un supplément 

de prix formée par un notaire conlre son prédécesseur peut-elle 

être la cause d'une destitution ? a6 juil. — Les minutes d'un no-

taire suspendu peuvent elles lui être enlevées et déposées chez un 

autre notaire? 1,17 janv , a3 mai, a juin. ~ Celui quia reçu à 

titre de dépôt une somme provenant d'une succession indivise 

entre plusieurs co-héi itiers, peut-il compenser, au préjudice 

d'une saisie-arrêt faite entre ses mains, ce qui lui est dû par 

l'un des cohéritiers, partie saisie, avec la portion revenant à ce 

dernier dans la somme déposée ? 14 déc. — Peut-il compenser 

ses honoraires non taxés avec les sommes qu'il a reçues pour le 

compte de la succession? 19 avril. — Dans quel délai et cevani J 
quelle juridiction le notaire doit-il former son recours contre 1 or-

donnance qui IË nomme et fixe le lieu de sa résidence? 5 déc. 

— Les Tribunaux peuvent-ils ordonner la publicité des déci-

sions disciplinaires qu'ils prononcent conlre les notaires ? 36 jui ., 

10, 3o août — Une chambre de notaires a-l-ellé pu mUiger une 

peine disciplinaire à un notaire, à l'occas'on d'une contestation 

relative à un partage d'honoraires entre lui et l'un ses confrè-

res? a8 mârs. — La chambre des notaires peut elle statuer, par 

voie de décision, sur des questions de concurrence ou de pré-

férence entre confrères? a5 juil.— Est elle -Valable la décision ren-

due par une chambre de notaires illégalement composée ? Quand 

la composition esl-elle illégale? 3D juil — Le notaire qui délivre 
au légataire d'une inscriptiun de renie le certificat de propriété, 

doit-il le délivrer pur et simple, ou peut-il introduire des érmn-

ciations litigieuses? 18 janv. — Est-il responsable, après licita-

tion faite par lui, du préjudice résultant de l'omission de l'ins-

cription du privilège de coparlageant dans le délai légal? 35 

juil. — Question analogue, ig déc. — Est-il passible d'amende 

le notaire qui n'a pas porté sur le répertoire de ses actes l'écrit 

par lequel il indique à la marge d'une requête, le jour où les 

pailles pourront comparaître devant lui pour l'ouverture de la 

liquidation à laquelle il a été commis? 5 avril. — Quid du no-

taire qui relate dans un acte des conventions passées en vertu 

d'actes non enregistrés ? 6 avril. — Est-il responsable de la por-

tée des stipulations mises dans l'acte rédigé par lui? 19 déc. —-
Esl-il en faute et passible de dommages-intérêts le notaire qui 

se rend périodiquement, à jour fixe, sans réquisition des parties, 

aux foires et marchés d'un lieu ou un autre notaire a sa rési-

dence, pour y recevoir des actes dans des auberges ou autres 
lieux publics? 11 oct.— Le détournement par un notaire de fonds 

qui lui avaient été remis dans un but déterminé, constitue-t-il un 

fait de charge à raison duquel le déposant ait privilège sur le 

cautionnement du notaire? ig janv. g juil. — Question de res-

ponsabilité pour la perte d'une créance par suite du défaut 

d'inscription hypothécaire? i5 janv. 6 déc. — Autre par suite 

de non remise au créancier inscrit ayant élu domicile en son 

étude, de la copie de sommation de produire à un ordre, ao janv. 

Autre par suite de délivrance à un failli d'un certificat de pro-

priété de rente sur l'Etal? 10 mai. — Autre pour paiement 

fait à des héritiers colicitants, au préjudice d'un créancier hy-

pothécaire, 30 juil. — Autre pour renvoi non paraphé, 38 ocl. 

— Remise mystérieuse à un ancien notaire d'un paquet conte-

nant 6a,ooo fr. de billets de banque, 7 mars. — Renouvellement 
de la chambre à Paris, 33 mai. — Notaire accusé de faux. An-

nulation de l'acte par la Cour d'assises, 6 juil. — Notaire jugé 

pour faux testament en Belgique, 38 juin. — V. Avoue, Es-

croquerie, Officier ministériel, Testament. 

Novalion. L'appréciation des juges du fond sur celle ques-

tion échappe-t-elle à la censure de la Cour de cassation ? 1 juin. 

0 

Objets perdus ou trouvés. Billet de banque perdu par deux 

greffiers du Conseil de guerre, 8 juin. — ao,ooo fr. dans une 

voiture, ai juin. — Six fermoirs de bracelets en or ciselé, iq 

août. — Portefeuille contenant 4oo fr. Erreur sur le véritable 

possesseur, 11 juil. — Cinq plateaux en plaqué et pied de porte-

salière dans le canal Saint-Denis, 3i août. — Le tombeau d 'O-

doacre, roi des Hérules, dans un terrain aux environs de Ra-
venne, g juil. 

Obligations de la Ville de Paris. Affaire à l'occasion d'un 
numéro non déposé dans l'urne, 11 fév. 

Octroi. Dans quelle forme doit être exécutée l'inscription de 

faux dirigée contre les procès-verbaux des employés de l'octroi ? 
a avril. — A quel droit est soumis, à l'octroi de Paris, la viande 

de porc venant de l'extérieur? i5 fév. — Les conseils munici-

paux peuvent-ils autoriser les taxes sur tous les objets destinés à 

la consommation locale, sans distinction de leur emploi à l 'in-

dustrie? 11 janv. — La disposition d'un tarif d'octroi qui impose 
les métaux esl-elle légale et obligatoire? S'applique-t-elle aux 
fers travaillés comme aux fers bruts? ao juil. 

Officier de l'état civil. Peut-il se refuser à rédiger un acte de 
naissance, après le délai légal? 36 juil. 

Officier ministériel. La cession d'un office ministériel est-elle 
■alah'e comme vente ? 3 juin. — Le vendeur d'office peut-il, 

si l'acquéreur, poursuivi disciplinairement, a encouru la desti-

tution, dem-nder contre son acquéreur la déchéance du béné-
fice du terme stipulé pour ic paiement du prix? 10 aoûl. 

Est-el"e valable la société faite pour l'exploitation d'un office ? 
(Etude^d'huissier), 5 fév. — Lesi.-réanciers de l'officiex Drédé-» 

céife bot-ilsr f£*»roïf~a<r ptri«n<#t)ffr*'î3', 3i mai/^- La corfv 
■farriDa^ioa aux uen(:n "omp,'eml~el !e les trais des a .;tes àt. nour-

.ûtte, f?its wur son exécution? 38 jarw, — L'acciuéreur d'où 

office qui 1 accepté le •ransport faii par soi; vendeur ? un 'ier* 

de partie du prix, demeure-t-i' obligé envers le tiers du mon'ant 
inïelrai de la somme IrauspdTLLC, .-rsque, depuis le transport, 

il a obtenu contre son vendeur la réduction du prix de la cession 

de l'office ? 35 avril. — La contre-lettre est-elle radicalement 

nulle? 11 mai. — Le privilège du vendeur d'office s'étend -il sur 
le prix des ventes successives ? 11 fév., a5 mars, 3o mai A-t-

il lieu au cas de démission forcée du successeur sur l'indemnité 

due parle nouveau titulaire? i3 juin, 3i août. — Est-il valable 

le transport fait au profit du premier vendeur par un acquéreur 
médiat du prix d 'une seconde revente, postérieurement à des 

saisies-arrêts formées par des créanciers du premier acquéreur, 

tant sur lui que sur son successeur? 11 fév. — Des billets cau-
sés en règlement de prix d 'office , passés à l'ordre du ven-

deur primitif, peuvent-ils avoir le caraclère d 'une délégation à 

l'égard du prix d'une seconde revente de l'office mis en distribu-
tion? a5 mars, — V. Avoué, Cautionnement, Notaire. 

Offres réelles. Peuvent-elles être faites, en matière de saisie-
exécution, au domicile élu par le créancier dans un lieu autre 

que celui où doit se faire l'exécution? 18 mai. — Certes faites 

par un créancier ordinaire, pour être subrogé à un autre hypo-

thécaire, peuvent-elles l'être au domicile élu dans l'inscription? 

6 déc. — Le dépôt à la Caisse des consignations sans offres 

réelles préalables, à la charge des oppositions, libère-t-elle le 

débiteur? 5 janv. — fradjudicataire' est-il recevable après le rè-

glement définitif de l'6»<3k'e auquel il a été partie, et en l'absence 

des créanciers, à forme* une demande en validité des offres 

réelles et de la consignation de son prix, et la main-levée des 
inscriptions hypothécaires? aa nov. 

Opposition. Une partie civile peut-elle former opposition à 
un jugement rendu par défaut contre elle, et contradicloire-

ment avec le ministère public! i3 janv. — Opposition peut-elle 

être formée au jugement par défaut signifié dans les six mois 

de sa date et exécuté par' voie de saisie ? 1 1 mai. — V. Appel 
au criminel, Arbitrage, Taxe, 

Opposition à mariage. L'élection de domicile faite dans l'op-

position à mariage est-elle attributive de juridiction au Tribunal 
du lieu où le mariage doit être célébré? 38 mai. 

Opposition (Tierce-). Est -elle recevablc en matière de 
faillite? g déc. — Peut-elle être formée par les créanciers hy-

pothécaires contre le jugement rendu conlre leur débiteur et 

passé en force de chose jugée, à l'occasion d'une question de 

rang hypothécaire? ai juin. — Quid par le mineur à un juge-

ment dans lequel il a été représenté par son tuteur, si, au cours 

de l'instance, il est survenu une opposition d 'intérêts entre le tu-

teur et le mineur ? 6 juil. — Quid par le créancier cessionnaire 

de l'un des associés au jugement du Tribunal de commerce qui 

a renvoyé les associés devant arbitres-juges? 14 oct. — Quid 

jar le cédant d 'une créance active, au jugement intervenu entre 
ses cessionnaircs et le débiteur de la créance cédée; relative-

ment aux droits hypothécaires attachés à la créance? 35 oct. 

Ordonnance de président. Celle qui permet d'assigner à 
bref délai, peut -elle aller jusqu'à abréger le délai à raison des 

distances? Comment faut-il procéder pour critiquer celte assi-

gnation ? Faut-il en demander la nullité ou celle de l'ordonuan-

réservei, laissc-lil à I.» 

'arrêt qui l'a ordonné ? 

Paiement de frais. Fait soin (otites 

partiel* faculté de former opposition 

a5 janv. . 
Parlement anglais. Ouverture. Discours de la rcmed Angle-

terre, relatif aux affaires d'Orient, 1 Icv. 

Partage. La fin de non recevoir de l'art. 88a du Code Napo-

léon est-elle opposable à un partage simulé? a3 mai. — L arti-
cle i33H, dernier alinéa, du Code Napoléon est-il applicable à 

un partage entre cohéritiers, rescindable pour cause de lésion. 

31 juil. — Quid de l'art. 893? ai juil. — En cas de partage en-

tre majeurs et mineurs, Un Tribunal peut-il valablement homo-; 

guer une liquidation daus laquelle les prescriptions de la loi, 

quant au mode de partage, n'ont pas été observées? i4 sept. 

Partage anticipé. Fait par plusieurs actes successifs, 1 un do 

ces actes, pris isolément, peut-il cire attaqué pour lésion ? 19 

déc. — Peut-il être attaqué pour lés on, après exécution vo-

lontairet 34 fév. — Quid si le demandeur soutient que la lé-

sion porte atteinte à la réserve légale? a{ fév. — Si, après le 

partage, l'ascendant donateur a fait des dispositions preciputaires 

au profit de l'un des copartagés, et si, par suile, il est néces-

saire de déterminer la quotité disponible, faut-il, pour la former, 

réunir fictivement les biens partages à ceux existant dans lai 

succession au jour du décès ? 19 janv. — Lorsqu'à la suite d un 

partage anticipé est intervenue une convention qui attribue tous 

les immeubles à l'un et les meubles à l'autre, cette convention 

fait-elle cesser l'indivision î Quel est son effet sur l'hypothèque 

judiciaire ? a3 nov. — Le partage est-il nul à défaut d'accep-

tation régulière de la part du donataire ? Quand l'acceplatioa 

est-elle irrégulière ? 10 août.—Viole-t-il les art. 8a6 et 833 du 

Code Napoléon le partage d'ascendant qui porte attribution de-

là totalité des biens meubles et immeubles de la succession à 

l'un des héritiers, et ne laisse à l'autre qu'une soinuie d'argent, 

et cela sans constater que le parlage en nature est impossible ? 
1, 17 août 

Parlage testamentaire. A partir de quel moment court le de-

lai de l'action en nullité ou en rescision ? 17 aoûl. 

Pallie civile. La femme commune peut-elie l'être? Ce moyen 
peut-il être élevé pour la première fois devant la Cour de 

cassation ? 6 mai. — Lorsqu'une partie civile a interjeté seule 

appel d'un jugement correctionnel qui a relaxé le prévenu, le 

ministère public a-t-il qualité pour citer les parties devant la 

Cour afin de faire statuer sur cet appel? la oct. — V. Oppo-
sition. 

Patente. Y est-elle soumise une compagnie de mines? 37 

avril. ■ 1 

Paupérisme. Rapport de M. Wateville sur le paupérisme eu 
France, 3o, 3i déc. 

Pauvres. V. Commune. 

Pêche niarilime. Appartient-il aux conseils de préfecture de 

prescrire la suppression des barrages établis dans la mer? 
ig déc. 

Peine de mort, Ordonnance qui exclue le public des exécu-
tions en Saxe, 33 juil. — Proposition et rejet de son rétablisse-

ment dans le duché de Nassau, 3o juil. — Nombre des personnes 

condamnées à mort en Prusse en 1 85 3, 1 sepl. — Son abolition 

en Espagne pour les crimes politiques, s5 août. — Son exécu-

tion par la guillotine déciétée en Bavière, 11 août. _ 

Pension. Sur quelles bases se fixent celles des préfets aposto-

liqurs des colonies? 17 mars. — Quid de celles des ingénieurs 
coloniaux, 33 avril. 

Pension alimentaire. Celle imposée parla justice à une m- re 

au profit de son fils subsiste-t-elle après le décès de la mère à. 
la charge de la succession? 18 mai. 

Péremption. Peut-elle être invoquée par le demandeur ! »b 

avril. — Est-elle indivisible? a6 avril. — Celle de l'instance d'ap-

pel est elle couverte par un nouvel acte d'appel signifié avant 

la demande en péremption, mais hors des délais prescrits par 

l'art. 443 du Code de procédure? 3o avril. —V. Hypothèque. 

Pharmacie. La venle de ce fonds constitue -t-elle un acte de 

commerce justiciable du Tribunal consulaire ? a a°ut. 

Poids et mesures. Est-il légal et obligatoire le décret du 

3a avril 1811 qui crée un bureau de poids public dans la ville 

de Bordeaux? S'applique-t-il à la commune de la rjastidçf 
36 mars. — Quelle peine est applicable à celui qui détient des 

poids e' m^îfr^nWp^Otfteonné» ? ri ma' -- Condamnations 

pour faux poids, fausses balances, etc., 13 avril. 

créancier en même 

ce? Par quelie voie? 1 mars, 36 juil. 

Ordre. L'acquéreur d'un immeuble , 

temps, qui n'a pas contredit le règlement provisoire, peut-il 

réclamer en sa qualité d'acquéreur? 6 déc. — La forclusion 

résulte-t-elle de la tardiveté de la demande en collocalion ? 3o 

mai. — Jusqu'où va la juridiction du juge-commissaire? i5 déc 
— V. Appel. 

Ossemtnts trouvés plac» de la Mairie, à Montmartre, 16 fév. 
Ouragan. Dans les Vosges, 6 janv. 

Outrage'. De quelle peine est passible l'outrage commis à 
l'audience contre un magistrat? a8 janv., 4 fév. 

Outrage à la pudeur. Raxiia de 84 individus passage Jouf-

froy, pl ace de la Bourse et galerie d'Orléans, 8 mars.^— Qu'est-ce 

qui constitue la publicité de l'outrage public à la pudeur? 11 
août, 17 nov. 

Ouvrier mécanieien du port. Immatriculé sur les registres de 
l'arsenal doit-il être considéré comme soldat de marine? 18 lév. 

Ouvriers. L'action directe des ouvriers sur les sommes dont 

le propriétaire reste débiteur envers l'entrepreneur subsiste-t-

elle malgré la cession que l'entrepreneur en a faite à de» tiers ? 

19 janv L'ouvrier conserve-t- il son privilège contre le pro-

priétaire, malgré la faillite de l'entrepreneur? 3o sept. — V. 
Saisie-arrêt, 

ad 

Police. Organisation de la | clice mu .icipale à Paris, 37 sept, : 
Pompes 'unèbres. (Administration des) Le privilège de cette 
minist-ralion pour les frais funéraires est-il proportionne a la 

nosltion sociale du défunt? 5 sept. — V. Frais funer lires. i 

'PoriTVrCadrerie, f'-stjèilhihUairc. 

Port d'armes. La loi du tn'fiifc; ïi*5j$ sur le port donnes eii 

Corse comporte t-elL l'excuse ne .?on .if '-il.-
 1
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fiscat.or. de l'a. nie doit -elle être spécialement prtmStWer, i -iëW 

quand il y a condamnation du msur trier, par h Cour d assises? 
a .3 juin. 

Portrfâix. Ceux de Nantes ont-ils le monopole du deenarge-
ment des navires? 4 mars. 

Portier. A-t-il le droit de le choisir, le propriétaire qui a 
loué sa maison en totalité à un principal locataire? a août. 

Postes. L'administration est-elle responsable de la mort du 

voyageur qui, après un accident survenu au courrier, a pris la 

place de celui-ci et en a rempli les fonctions, 30, 38 déc. — 

L'expéditeur qui envoie, par la poste, un billet de banque, est-

il responsable de la perte envers le destinataire (Compte cou-

rant de négociants), 3g mars. — V. Messageries. 

Poste. (Maître de) Le droit de 35 c. par poste et par cheval 

auquel sont assujétis les entrepreneurs de voitures publiques sur 

les routes postales envers les maîtres de poste dont ils n em-

ploient pas les chevaux, est-il dû par l'enlrepreneur dans le cas 

où il ne parcourt qu'une partie de cette route sans passer de-

vant les lieux où sont établis les relais de poste? 1 avril. — Quid 

lorsque l'entrepreneur part d'un lieu intermédiaire entre deux 
bureaux de poste, a sept. — V. Compétence. 

Pourvoi en cassation. Le pourvoi contre un jugement émané 

d'une juridiction civile (Un juge de paix dans l'espèce) conlre 

un individu, pour outrage à l'audience, doit-il être déféré à la 
chambre criminelle ou à la chambre civile? 38 janv., 4 fév.— 

En pareil cas* l'officier de police exerçantles fonctions de minis-

tère public près le Tribunal de simple police, est-il compétent 

pour former le pourvoi? Dans quel délai? 38 janv., \ fév. — 

L'art. 431 du Code d'instruction criminelle est-il applicable au 

condamné en matière criminelle, qui s'est évadé apiès sa décla-

ration de pourvoi en cassation ? a4 fév. — Dans quel délai doit 

être formé le pourvoi contre l'arrêt qui a statué sur l'opposi-

tion à un arrêt par défaut que l'opposant n'est pas venu soute-

nir?^ nov., 16 déc. — Les parties assignées en première ins-

tance et en appel qui n'y ont pas comparu, et à l'égard desquelles 

défaut profit joint ayant été donné, 1 éassignation a été faite et 

le jugement et arrêt ont été déclarés communs, peuvent-elles se 

pourvoir en cassation contre cet arrêt? g fév. — Est-il receva-
blc le pourvoi formé par un inconnu? 18 mars. — Quid de ce-

lui dirigé contre une amende prononcée en matière d'inscrip-

tion de faux? 36 avril. — En matière d'expropriation pour 

cause d'utilité publique, est-il nécessaire que la notification du 

pourvoi en cassation soit accompagnée d'une assignation à com-

paraître devant la Cour! 4 janv. — Quand le certificat d'indi-

gence est-il régulier? 18 juil. — La partie saisie qui, postérieu-

rement à la première adjudication de l'immeuble saisi, a conclu 

à la validité d'une surenchère formée sur ledit immeuble, est-
elle recevable à se pourvoir ultérieurement contre l'arrêt qui, 

repoussant sa demande en sursis, avait ordonné ladite adjudica-

tion ? 10 mai. — Pourvois pour défaut de motifs, ig janv,, 8 

mars. — (Cassation, 18 mai, ao juin), 37 juil , 3, g, 10, 34 août. 

— (i4 nov., Cassation), i5 nov. — (30 nov., Cassation.) — (37 

déc, Cassation.) — (3i déc, Cassation.) — Annulation d'un ar-

rêt pour défaut de motifs en matière criminelle, 3 lév.— Rejets 

de pourvois en matière criminelle., Déchéances, Désistements, 
6
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>", »7 janv., 3, 10, 17, >4 fév., 3,4, io, n, 
17, 18, ig, a4, 35, 3i mars, 1, 7, g, i4, ai, a3, 38 avril, 

C, 1a, îg, 37, 38 mai, s, 9, 10, 16, 16, 3o juin, 7, i4, IL a8 

juil., 4, 11, 18, a5, 36 août, 1, a, 8, i5, 16, 33, 3o sept., b, 7, 

i3, 14 oct., 7, 10, 17, 34 nov., 8, i5, 16, aa, ag, 3o déc, — 
V. Algérie, Expropriation. 

Préfet. Lorsqu'il procède comme fonctionnaire, peut— il £lre 

eondamné aux dépens? 33 mars. — Peut-il modifier les dispo-

sitions dune ordonnance royale en ce qui concerne la navigation 

fluviale T 11 août. — Peut-il approuver le mode de jouissance 

des biens communaux? 14 déc. — Peut-il faiie inscrire d'of-

fice au budget de la commune, une somme obligatoire pour 

celle-ci sans la délibération du conseil municipal? i5 dér. 

Préfet de police. Moyen de lui faire parvenir les lettres, 
ag oct. 

Prescription. Les forêts domaniales sont-elles susceptibles de 
prescription? u juil. — Celle de courte durée, spécialement 

celle de l'art. 3373, à l'égard des avoués, peut-elle èlre com-

battue par la preuve contraire? 39 mars. — Par combien de 

temps se prescrit l'action en responsabilité des communes? 4 

mai. — Quid de l'action civile qui a pour hase uu (ait délic-

tueux? spécialement l'action du saisi contre l'adjudicataire, fon-

dée sur ce que celui-ci aurait, à prix d argent, engagé uu sur-
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enchérisseur à relirer sa surenchère? »i nov., 6 déc. — La 

prescription décennale est-elle applicable aux nullités résultant 

de stipulations pour supplément de prix? ai janv. — La pre-

scription quinquennale tle l'art. 189 du Code de commerce peut-
elle être repoussée par des présomptions ? spécialement par un 

intenooatoire sur faits et articles? 17 janv. — Bénéficie-t-elle 

au donneur d'aval sur billets sousciits en paiement d'actions dans 

une société d'assurances? i4 mars. — Peut-elle être opposée à 

l'action du tiré contre le tireur d'une lettre de change, afin de 

remboursement de ce que le premier a payé pour le second? 6 

jui|. Peut-elle être opposée alors que le débiteur soutient que 

les effets de commerce n'auraient plus de cause? 9 mars. — La 

prescription de trois ans établie par l'art. 3 du Code d'insl. crim. 

contre les actions civiles résultant d'un délit, s'applique- 1- elle à 

l'action civile dirigée par le syndie d'une faillite contre le créan-

cier qui a traité frauduleusement avec le failli? 33 mars. — En 

matière de plantation d'arbres à distance prohibée par un arrêté 

préfectoral, à partir de quel moment court la prescription ? (En 

d'autres termes, cette plantation constitue-t-elle une contraven-

tion successive ou permanente?) 39 janv. — En matière d'abus 

de confiance, les effets de la prescription remontent-ils au jour 

de la remise des sommes ou au jour du détournement? u juil. 

— La suspension de la prescription pendant le mariage, au profit 

de la femme, dans tous les cas où l'action qu'elle intenterait 

réfléchirait contre son mari, est-elle applicable en cas de sépa-

ration de biens? 6 janv. — Lorsqu'un accusé, condamné par 

contumace à une peine aftlictive et infamante, est arrêté et jugé 

contradictoirement, la Cour d'assises doit-elle admettre en sa 

faveur l'exception de prescription, si Je jury, e'eartant les cir-

constances aggravantes du crime principal et réduisant ainsi le 

fait à un simple délit, il s'est écoulé plus de cinq années depuis 

sa condamnation par contumace? 10 fe'v. — En cas de double 

renvoi d'un individu pour crime devant la Cour d'assises et pour 

délit devant le Tribunal correctionnel, à partir de quel moment 

court la prescription de l'action publique pour le délit, lorsque 

l 'accusé a été acquitté devant la Cour d'assises? i4 déc. — Une 
simple requête afin d'être autorisé à assigner, interrompt-elle la 

prescription? 18 ocl. — A partir de quel moment le domaine 

peut-il prescrire une succession en déshérence? 18 mai. _— 

L'action en revendication peut-elle être intentée par l'héritier 

légitime plus de trente ans après l'ouverture ee la succession ? 

18 mai. — Question de prescription de forêt domaniale. Acte 

înterruptif fait le lendemain du jour où s'accomplit la prescrip-

tion, 38 juin. — V. Eau {cours d'). — Emigré. — Enregistre-

ment. — Etablissement insalubre. — Receveur des hospices. 

— Rente viagère. 
Presse. Le droit de réponse a un article de journal est-il 

eénéral et absolu? 38 juil. — Y a-t-il contravention à la loi du 

Il octobre 181 4, lorsque l'imprimeur, ayant déposé à la direc-

tion de l'imprimerie des exemplaires ne contenant ni son nom 

Ili sa demeure, a rectifié son dépôt le lendemain? 17 mars, 16 

avril. — Quid lorsque, réimprimant un ouvrage sur clichés, il 

laisse subsister le nom de l'ancien imprimeur à côté du sien? 17 

mars, rtj avril. — Quand y a-t-il publication de fausses nou-

velles ? »5 fév. — Le bénéfice des circonstances atténuantes est-il 

applicable à ce délit f 39 avril, 6 mai. — Les articles nécrolo-

giques sont-ils soumis à l'obligation de la signature t 6 avril, ai 

mai, i5 juil. — Pour qu'il y ait délit de détention d'une presse 

clandestine, est-il nécessaire que l'inculpé ait été possesseur ac-

tuel de la presse? 18 juin. — L'omission du nom de l'imprimeur 

constitue-t-elle une contravention excusable ? 10 fév. — L'ar-

ticle io de la loi du 37 juillet 1849, qui défend de publier l'acte 

d'accr.sation des affaires criminelles avant les débals, s'applique-

t-il à la reproduction partielle de ces actes dans le corps d'un 

ar.icle î 1 avril. — Le décret du 17 février i85a, qui défend le 

ïubKcalion des procès de presse, s'applique-t-il aux actes d'in-

struction? 18 mars, a8 avril. — S'applique-t-il à la publication 

de fausses nouvelles par paroles? ai mars, 39 avril, 5 mai, 19 

août, 3o sept., i3 oct., 9, 33 déc. — Affaire du journal le Con-

stitutionnel contre les actionnaires. Jugement, 4 mars. Voir, à 

la table des noms, Vèron. La nécessité du cautionnement et 

de I autorisation préalable s'étend-t-elle aux journaux & écono-

mie sociale, et qui publient les lois et décrets de l'autorité pu-

blique? {Gazelle des Affaires et Moniteur de l'industrie). — 

Que doit-on entendre par ces mots : économie sociale? a, i5 

juil., a déc. — V. Timbre. 
Preuve testimoniale. Est elle admissible en cas de soustrac-

tion de titre? 7 sept. — Est-il valable le jugement qui, se fon-

dant sur de simples présomptions, et sans qu'il y ait preuve ni 

commencement de preuve par écrit, décide que des loyers supé-

rieurs à 1S0 fr. ont été acquittés? ig juil. — V. Transaction. 

Prises maritimes. Convention et instructions relatives aux 

pri|es, 37 mai. — Arrêts de la Cour d'amirauté anal ise, J5o juin, 

- jti juil. {erratum, 37 juil.) - août, 18733 oct., 

npv. (11 déc, Ernest Miwtfk, question intéressante). — Déci-

sions*'^ l%W.''r'jiJime£&'\ des prises, à Paris, £3 uov. — Vol 

l'un billet de banque grec à bord du brick de guerre la Thes-

salia, capturé. Question de pénalité, 5 déc. — V. Guerre 

d'Orient. 
Privilège. Celui de l'entrepreneur de travaux de dessèchement 

sur la plus value résultant de ces travaux, a-t-il besoin d'être in-

scrit pour être conserve? 39 mars. — Celui du propriétaire s ap-

plique l-il aux baux sous seings privés pour les termes échus? 

a juin — S'étend-il sur toutes les marchandées garnissant les 

lieux ?'i juin. — Celui des frais de justice prime-l-il tous les 

autres même ceux de conservation de la chose ? Que faut-il 

entendre par frais de justice? a6 avril. — Celui du vendeur 

non payé peut-il être valablement transmis séparément du pnx 

qu'il garantit t ra déc. — La simple remise d'un connaissement 

au porteur faite à un tiers contre des avances, constitue-t-elle, 

en faveur de celui-ci, un privilège sur la marchandise? 34 mai. 

V. Adjudicat on. — Ouvriers. — Pompes funèbres. 
Privilège du Trésor public. En cas de distribution par con-

tribution, par quelle voie doit agir le Trésor pour faire statuer 
sur son privilège pour droits de succession? 10 août. — Peut-il 

s'exercer sur les biens des comptables en matière», spécialement 
sur ceux des agents des subsistances militaires? 33 janv., 5 fév. 

, Quid sur les valeurs de la succession pour le paiement des 

droits de mutation ? a juin, 5 sept. — Celui de l'administration 
des contributions indirectes sur les meubles des redevables, peut-

il s'exercer sur la somme provenant d'une vente d'immeubles? 

J 3 juil. ., , ,, ,• , . 
Prodigue. Ses engagements ne sont-ils nuls qu a partir du ju-

gement qui nomme le conseil judiciaire ? Quid de ceux con-

tractés pendant l'instance? 11 mars. — Quid de ceux contractés 

après? 17 mai. _ , 
Propres d'église. V. Propriété littéraire. 
Propriété artistique et littéraire. Une oeuvre de sculpture 

destinée uniquement à l'ornementation de produits fabriqués est-

elle une œuvre d'art on un dessin de fabrique? 8 août. — La 

ropriété littéraire d'une œuvre posthume n'appartient-elle à 

î'éditeur de cette œuvre que lorsqu'elle est éditée séparément 

{Nouvelle de Stendhal) P 7 juil. — Est-elle valable la cession 

des droits d'un auteur par voie de transport pour les œuvres non 
encore publiées? 38 nov. — La signification du transport faite 

aux agents des auteurs dramatiques est-elle valable à l'égard des 

tiers? 38 nov. — L'art. 3g du décret du 5 fév. 1810 est-il appli-

cable aux compositions musicales! 3 fév., 3") avril. — Les propres 

d'église appartiennent-ils aux évèques à titre de propriété litté-

raire? 10 déc. Le droit de propriété littéraire tombe-t-il 

dans la communauté ? a fév. — Question de la propriété des 

«uvres musicales relativement aux quadrilles, walses, etc., exé-

cutés dans les bals publics? 6 avril, 6 juin. — Quid lorsque 

l'oxéculion a lieu dans des concerts gratuits ou sociétés philhar-

moniques, 17 mai, 1 juin, 17, 3o déc. — Demande en renvoi 

pour cause de suspicion légitime à ce sujet, 34 j u ' n - — La pièce 

Mon Etoile, 3 juin. — La statue de la Vierge de Notre-Dame 

de Fourvières à Lyon, 14 déc. — La photographie et le stéréos-

cope, 18 fév. — Les vases-carafes, 8 août. — La Vierge à 

l 'enfant, de M. Clésinger, 8 janv. — Affaire de M. Vatel, ancien 

directeur des Italiens, contre M. Kagani, au sujet des représen-

tations de la Norma et de / Puritani, i5 janv. — Traité avec 

Bade 11 juin. — V. Agent de la société dramatique. — Con-

trefaçon artistique et littéraire. — Faillite. 
Propriété industrielle. Le fabricant qui a cédé son établisse-

ment en autorisant son successeur à continuer de se servir de son 

nom, peut-il, en reprenant les affaires dans une autre ville, em-

ployer son non» comme marque de fabrique et comme estampille 

de ses produits ? 8 fév. — Les ornementations dans la confection 

des pipes constituent-elles une propriété artistique ou industrielle 

pour la conservation de laquelle le dépôt est indispensable? 1 fév. 

 Le Guaiana ou Paullinia seibilis, 16 juin. — Chocolat Mé-

nier 3 juin. — Les vases-carafes, 8 août. — Eau minérale de 

Bussang, »5 avril. La liqueur de la Grande-Chartreuse, 17 

ma \_ v. Contrefaçon industrielle. — Décrets impériaux. 

Prudliommes. A quelles formalités est soumis le jugement par 

défaut devant le conseil des prudliommes ? 38 juil., 4 août. — 

Est-elle de la compétence exclusive du conseil des prudliommes, 

la demande en suppression de marque de fabrique relative à la 

serrurerie? 14 mars. Quid des usurpations de nom? 33 nov. 

 Décret qui déclarcdéniissiouiiaire le juge défaillant, 19 nov. 

Prusse. Jugement d'une affaire qui dure depuis dix-sept ans, 

11 août. — Modifications de la législation sur les saisies-exécu-

tion, 1 sept. — V. Séduction. 

Puissance paternelle. V. Legs. 
Purge légale. En cette matière, le délai de deux mois des ar-

ticles a rg4 et aig5 du Code Nap. doit être augmenté ,à raison 

des distances, dans les termes du droit commun, 37 juin. 

Quarantaines. Leur suppression sur le Danube, 19 nov. 

Questions d'état. V. Audience solennelle. — Chose jugée. 

— Réclamation d'état. 
Quotité disponible. Son étendue et sa fixation doivent-elles 

être réglées par la loi en vigueur au décès du de cujus ? 36 avril. 
— L'héritier renonçant peut-il cumuler la quotité disponible et 

sa part dans la réserve ? 18 juil. — La réserve établie par l'ar-

ticle gi5 du même Code, au profit de l'ascendant, empêche-t-

elle la disposition permise par l'art. 1094, dans le cas où la ré-

serve serait atteinte? a5 avril. 

-R 

Rapport. Dans l'ancien droit écrit, le rapport était-il dû par 

l'enfant donataire aux légataires ou héritiers institués? a4 janv. 

— V. Rente viagère. 
Ratification. Qu'est-ce qui constitue la ratification ? i3 juin. 

Receveur des hospices. Ses registres font-ils foi de ce qui y 

est inscrit? Spécialement, la mention de paiement des arrérages 

d'une rente due à l'hospice, est-elle interruptive de la prescrip-

tion ? 1; janv. 
Recherche de la maternité. — V. Maternité. 

Récidive. De quelle peine est passible l'accusé en état de ré-

cidive, déclaré coupable d'un crime emportant la peine des tra-

vaux forcés à temps, et en faveur duquel le jury a reconnu des 

circonstances atténuantes t a5 mars. — Le Tribunal de police 

peut-il réduire au-dessous de vingt-quatre heures, l'emprison-

nement contre le prévenu récidiviste? 5 août. — Singulière in-

terprétation d'une loi en matière de récidive par le Tribunal de 

Nimègue (Hollande): accusé acquitté parce qu'il commet un dé-

lit pour la quatrième fois, la loi ne prévoyant que la troisième 

récidive, 3 oct. <— V. Rupture de ban. 
Réclamation d'étal. L'enfant qni n'a pas réclamé dans les 

cinq années qui ont suivi sa majorité contre les énonciations de 

son acte de naissance, a-t-il enlevé à son héritier la faculté de 

faire cette réclamation f 10 janv. 
Recrutement de Vannée. Demande en dommages-intérêts 

formée par un soldat le dernier inscrit sur la liste du contin-

gent contre des individus qni s'étaient fait frauduleusement 

exempter par des infirmités simulées? i4 juil. — V. Compé-

tence. 
Référé. Le juge des référés est-il compétent pour nommer 

un séquestre judiciaire? s3 fév. — Quid pour ordonner au pro-

fit d'ouvriers employés par un entrepreneur de travaux publics 

le paiement par privilège de leurs salairesj? a avril. — Quid 

pour apprécier la justification de solvabilité du créancier ? 7 

juin. — Quid pour connaître de l'interprétation d'une ordon-

nance du j une-commissaire d'une faillite fixant le mode de vente 

d'un fonds de commerce? 38 juin. — V. Compétence. 
Règlement de juges. Y a-t-il lieu d'y procéder en cas de 

faillite déclarée par deux Tribunaux? 9 fév. — Arrêts pronon-

cés par la Cour de cassation, 8 avril. 
Remèdes secrets. Arrêt de la Cour de Dijon, 11 nov. 

Remplacement militaire. Est-il nul si le remplaçant, ancien 

militaire libéré, u'a pas fourni antérieurement à l' acte de rem-

placement un certificat de bonne conduite? i5 fe'v. — Le con-

trat d'assurances est-il annulé par la loi qui au lieu de 80 ,000 

hommes en a appelé 1 40 ,000 sous les drapeaux ï L'art. 348 du 

Code de commerce est-il applicable dans l'espèce? i5, 39, 3o 

avril, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11, i4, »6, 18, 19, ao, ai, a3, a.5, 

37 mai, 6, 7, 17, ag, 3o juin. — Question identique soulevée 

par l'assuré qui a tiré un bon numéro, 30 août. — Affaire de 

la maison Bœhler et C* : question de résiliation de contrats 

d'assurances, 33 avril. 
Rente foncière. Le rachat a-t-il affranchi l'immeuble du droit 

de retour dont il était grevé? 1a mai. 
Rentes sur l'Etat. Leur cession par acte sous seing privé, 

est-elle opposable aux tiers ? Par exemple à un légataire? 14 juin. 

— Titres perdus et brûlés. Don manuel, i3 juil. — V. Fail-

lite, Notaire. 
Rente viagère. La rescision pour cause de lésion de plus de» 7 

douzièmes d'une vente-d'jisufruit^ est-elle recevablc dans le ca« 
"tt^a" vente a èTê laite ~poûrwfléTïeift'& ^.^.e^inîRî^re'i.. . . . 

venu des immeubles affectés à l'usufruit? 8 nov. — Le crédit 
rentier qui fait une fausse déclaration sur son âge, est-il passi-

ble de dommages-intérêts envers le débiteur de ja rente? a5 

oct. — Peut- il exiger le bannissement d'un capital pour le 
service de sa rente, lorsqu'un créancier hypothécaire du débi-

teur d : la rente consent à se charger de la rente avec garantie 

hypothécaire! 7 janv. — Le créancier de la rente viagère peut-
il stipuler le remboursement du capital aliéné, en cas de non 

paiement des arrérages? ia nov. — L'époux successible doit-il, 

nonobstant l'article 84g du Code civil, rapporter la somme qui 

lui a été prêtée, à charge de rente viagère, par le père de la-

mille? Ce rapport Pautorise-t-il à réclamer jes intérêts par lui 

payés? Peut-il invoquer la prescription de cinq ans pour ne pas 

tenir compte à ses cohéritiers des intérêts de ladite somme du 

jour de l'ouverture de la succession? ag juin. — V. Faillite. 

Renvoi devant d'autres juges. Les juges qui ont statué sur 

la mise en prévention du prévenu, peuvent-ils faire partie du 

Tribunal correctionnel qui le juge ? 37 août. 
Requête civile. Est-elle admissible dans le cas où il y a eu 

omission de stalner sur un chef relatif aux intérêts d'un capi-

tal ? a5 janv. 
Responsabilité de rElat. L'Etat est-il responsable des faits 

de ses agents lorsque les faits reprochés dépassent lès pouvoirs 

qui leur sont donnés (un consul deans l'espèce), ao juin. 

Retrait litigieux. L'éventualité d'un pourvoi en cassation con-

tre un arrêt qui consacre une créance, donnc-t-elle à cette 

créance le caractère litigieux? ag mars. — Contre qui peut-

il être exercé? i5 juin. 
Retrait successoral. Peut-il être exercé par les héritiers con-

tre le tiers auquel la cession n'a été faite qu'en vertu d'un par-

tage consommé? 39 mars. 
Revendication. Celle de l'art. 337g du Code Napoléon, s'ap-

plique-t-elle au cas d'objets escroqués et revendus à un tiers? 

7 avril. 
Révolution de 1848. — V. Dommage. 

Rixe suivie de mort, 36 déc. 
Râle d'équipage. — V. Navigation maritime. 

Roulage (police du). Plusieurs voitures marchant i la suite et 

conduites par plusieurs conducteurs, doivent-elles être toutes 

éclairées? i3 mai. — Le simple retard dans l'expédition auto-

rise-t-il le destinataire à refuser la marchandise ? i3 juil. 

Rue nouvelle. Lorsque par suite de l'ouverture d'une rue, 

l'administration autorise l'entrepreneur à fermer une impasse 

sur laquelle des propriétés avaient des jours et des issues, y a— 

t-il lieu à indemnité? i3 avril. 
Rupture de ban. L'article 5o du Code pénal lui est-il appli-

cable ? 18 juin. — La peine de la récidive est-elle applicable à 

celui qui, condamné une première fois, s'est placé sous le coup 

d'une nouvelle poursuite en rupture de ban ? ai juil. 

Saisie-arrêt. Peut-elle être formée pour sûreté de domma-

ges-intérêts accordés par un arrêt correctionnel contre lequel 

il a été formé un pourvoi en cassation sur le mérite duquel il 

n'a pas été statué ? 18 avril. — Quid de celle faite en vertu d'un 

jugement frappé d'appel ou de pourvoi en cassation ? 38 oct.— 

Peut-elle avoir effet lorsqu'elle est faite entre les mains d'un di-

recteur de journal sur les sommes dues ou payées à un rédacteur 

pour rédaction? a3 avril. — .Les dispositions de l'art. 577 du 

Code de procédure civile, sont-elles absolues ou simplement 

comminatoires? rg mars. — Devant quel Tribunal doit être 

portée la demande en main-levée des stoimes saisies-arrêtées ? 

37 août. — Quid de la demande en main-levée formée par un 

créancier cessionnaire ? 6 janv. — En cas de concurrence de 

saines-arrêts, quel est le Tribunal compétent pour statuer? 14 

juin. — Les salaires des ouvriers et des employés non fonction-

naires publics, sont-ils saisissables? 8 juin. — Quidde ceux des 

marins embarqués sur un bâtiment marchand? 38 déc. — Quel 

est vis-à-vis du tiers saisi l'effet de la fausseté et de la simula-

tion de sa déclaration? i5 oct. — V. Litispendanee, Marins. 

Saisie-brandon. Est-elle valable celle faite avant les six se-

maines qui précèdent la maturité des fruits? G juil. 

Saisie immobilière. L'appel signifié au domicile de l'intimé et 

non de l'avoué constitué, est-il une cause de nullité absoluePi4 

juin. — Est-il valable le procès- verbal de saisie immobilière 

qui ne contient pas copie entière de la matrice du rôle de la 

contribution foncière des immeubles saisis sur le demandeur eu 

cassation? a4 août. — En matière de conversion, les créanciers 

inscrits peuvent-Ils demander la subrogation si, au jour indiqué 

pour la vente, le créancier poursuivant sollicite un sursis ? Celte 

demande en subrogation peut-elle être formée à l'audience mê-

me ? 8 avril. — Le créancier qui a poursuivi l'adjudication par 

suite de conversion »ur laisie immobilière, est-il, au cas de 

revente sur folle-enchère, par suite de l'exercice de l'action ré-

solutoire, tenu envers le premier adjudicataire évincé, de rem-

bourser les frais payés par celui-ci? i5 nov. — Par quelle voie 

doit agir le tiers détenteur qui prétend qu'un immeuble saisi sur 

lui ne fait pas partie des biens du débiteur du saisissant, et lui 

appartient en propre comme l'ayant acquis sur une licitation qui 

a fait évanouir l'hypothèque du créancier? 18 mai, — Question 

analogue, 5 ocl.— La procédure en distraction est elle indivisible ? 

18 janv. — Est-elle nulle l'aliénation faite malgré l'art. 686 du 

Code de procédure civile, quand la volonté du saisissant y a 

concouru? ag oct. — Le commandement qui précède la saisie 

exécution, peut-il être fait en vertu d'un jugement par défaut? 3 

mai. — V. Appel, fente immobilière. 
Sangsues. Moyen de voir quand elles sonl bonnes, 18 août. 

Saxe. Rétablissement des châtiments corporels, 17 nov. 

Séduction. Procès par une fille à »on séducteur en Prusse, 

ao avril. 
Sénat. Convocation, a4 janv., 4 fév., 1 déc. — Communica-

tion de la rupture des négociations avec la Russie, ag nov. — 

Nomination de sénateurs, ai juin. — Autre de sept sénateurs, 

6 déc. — Nomination des membres du bureau, 6 déc. — V. 

Session législative. 
Séparation de biens. Où doit être apposée l'affiche dont parle 

l'art. 87a du Code de procédure, au cas où le Tribunal civil 

remplit les fonctions de Tribunal de commerce? 3 .3 avril. — Les 

frais de la demande en séparation de biens formée par la femme 

du failli, doivent-ils être supportés par la faillite ou parla femme 

seule? 35 mai. — La femme doit-elle pension alimentaire à son 

mari? i5 juin. — Peut-elle l'obtenir la femme mariée sans con-

trat et sans dot? 34 nov. — Quid si le mari n'a aucun actif sai-

sissable? a4 nov. — L'autorisation par le mari i la femme d'ad-

ministrer ses immeubles, notamment de vendre les coupes de 

bois, futaies et taillis, emporte-t-clle l'autorisation de vendre le» 

futaies t 3, 10 mai. La peine de nullité prononcée par l'art. 869 

du Code procédure civile est-elle applicable à l'inobserva-

tion du délai de trois jours pour la remise au greffe et dans le» 

études d'avoués et de notaires des extraits de la demande! 34 

nov. — V. Faillite, Fraude, Prescription, Séparation de corps. 

Séparation de corps. La femme commune en biens, de-

manderesse en séparation de corps, peut-elle, sans autorisation 

de justice, faire apposer les scellés sur les valeurs mobilières 

de la communauté ? 34 août. — Jusqu'à quel moment est due 

à la femme la provision alimentaire qui lui a été accordée au 

cours de l'instance? 3i déc. — La demande en séparation de 
corps empêche-t-elle la femme, au cours de l'instance, de de-

mander la séparation de biens f a fév. — A qui revient la 

garde des enfants? 6 oct. — Est-elle valable la citation en con-

ciliation donnée par la femme à son mari et remise au parquet 

du procureur impérial? i5 juin. — V. Conciliation, Enquête, 

Etranger, Tribunal de la Seine : Jurisprudence de la chambre 

du conseil. 
Séparation des patrimoines. V. Hypothèque. 

Serment. La formule prescrite par l'art. 1 55 du Code d'in-

struction criminelle est-elle sacramentelle? i3mai, 38 juil. — 

Serment prêté devant la ire chambre de la Cour impériale par 

les experts et traducteurs choisis par elle, a juil. — V. Chambre 

de commerce. 
Serment décisoire. Déféré par l'une des parties à l'autre, 

peut-il être rétracté tant que celle-ci n'a pas déclaré être 

prêle à le prêter? Quid si un jugement a donné acte de la dé-

lation du serment ? 6 avril.— Les juges du fond ont-ils un pouvoir 

discrétionnaire pour admettre ou repousser le serment déci-

soire ? 8 fév. — Une question de serment devant un Tribunal 

anglais, a3 fév. 
Serment supplétif. Peut-il être déféré par le juge lorsque la 

demande est totalement dénuée de preuves? 6 avril. 

Servitude. Celle de ne pas bâtir peut-elle résulter de la seule 

destination du père de famille? 36 avril. — D'où résultait, dans 

l'ancien droit, la destination du père de famille ? 6 août. — 

L'art. 683 du Code Nap. est-il applicable à l'enclave des cou-
ches inférieures du sol (carrières)? 18 mars. — La conduite 

d'eau pour laquelle il faut lever une vanne ou une écluse con-

slitue-t-elle une servitude discontinue avec les conséquences y 

attachées? 4 juil. — Loi qui établit des servitudes autour des 

magasins à poudre, 11 juil. 
Session législative. Ouverture. Discours de l'Empereur, 3 

.■»3W», :--'5^-^é*V - ! v "% . . 
]Signalement. D'individus arrêtés et cachant leur identité, 

3i oct. 
Signification. La signification faite au parquet d'un jugement 

sur la simple déclaration du concierge que la personne à laquelle 
la signification est adressée ne demeure plus dans la maison, 

est- elle valable? Quid spécialement pour faire courir les dé-

lais d'appel? 30 janv. 
Société anonyme. Les créanciers ont-ils une action directe 

contre les membres de celte société pour les obliger au ver-

sement de leur mise ? 6 avril. — Le directeur d'une compagnie 

non autorisée peut-il intenter en son nom une action en diffa-

mation ? 33 juil. 

Société civile. L'est-elle la société d'assurances mutuelles 

contre les faillites? g fév. 

Société commerciale. Quand le souscripteur d'actions est-il 

lié? 38 janv., ai nov. — D'où résulte le caractère d'associé 

commanditaire? i5 août. — Les demandes en nullité des so-

ciétés commerciales sont-elles exclusivement du ressort des Tri-

bunaux de commerce? 4 juin. — La société anonyme est-elle 

nulle pour défaut de publicité de l'ordonnance d'autorisation ? 

a5 nov. — Lorsqu'une société est déclarée nulle pour défaut de 

publicité, les associés devenus simples communistes peuvent-ils 

retirer de la masse des valeurs communes les fonds étrangers 

qui s'y trouvent confondus à titre de dépôts? 3 fév. — Le traité 

constitutif d'une société non publiée est-il opposable aux tiers? 

i5 août. — La dissolution d'une société, quoique non publiée 

complètement dans le délai léga 1 , est -elle opposable aux tiers? 

i3 juin. — L'acte par lequel le tuteur, au nom de son pupille, 

engage celui-ci dans une société commerciale et se porte fort 

pour lui, est-il nul de plein droit? 14 août. — L'associé com-

manditaire qui fait des actes d'immixtion doit-il toujours être 

considéré comme associé solidaire? Les Tribunaux ne peuvent-

ils l'affranchir de celte solidarité par des motifs tirés de l'inten-

tion présumée des parties? 14 juin. — L'associé exclu de la 

société peut-il, dès le moment de son exclusion, réclamer sa 

part dans le fonds de réserve, lequel ne doit être partagé qu'à 

la dissolution de la société? 11 avril. — La faillite d'un des 

associés entraîue-t-elle de plein droit la dissolution de la so-

ciété ? sg déc. — Les liquidateurs sont-ils tenus des fautes 

cominises par eux comme des mandataires? i4 sept. — Les 

questions de liquidation sont-elles du domaine exclusif des juges 

du fond? 14 mars. — Les comptes particuliers que se doivent 

les associés et se référant à la société peuvent-ils être prouvés 

parla preuve testimoniale? 4 avril. — Après le partage fait et 

attribution d'un bien à l'un des associés, l'autre associé peut—il 

encore être admis à exercer sur ce bien un droit de prélève-

ment? ig oct. — Société pour aller à la découverte d'une suc-

cession supposée. Demande eu restitution des souscriptions 

pour cause de dol, 6 juil. — Affaire de la Société générale 
de presse, 14 janvier. — Affaire de la vente du Constitua 

tionnel. Jugement, 4 mars. — Arrêt, ao déc. V. Véron. — 

Affaire d'association pour l'exploitation d'une charge de cour-

tier marron, ai avril. — Autre pour l'exploitation d'un brevet 

d imprimeur. Cet apport est-il valable? En cas de faillite le 

titulaire du brevet peut-il se refuser à en laisser réaliser la' va-

leur? Peut-il valablement se faire donner le prix de sa démis-

sion de titulaire du brevet? 30 nov. — V. Etranger, Jeu de 

bourse. 

Société secrète. Affaire de l'Hippodrome et de l'Opéra-Comi-

que, quarante-cinq prévenus, 11 au 17 janv., a mars et jours suiv 

—Autre, Boichot, Félix Pyat et autres, 17, a5 août.— Le rite 

de Memphis, 17 fév. — La Jeune-Montagne, 1 mars et jours 

suiv. — Appel, 30 avril et jours suiv. — La Marianne dans les 

départements de 1 ouest, 10 mars et jours suiv. — A Tours 

i5 mars et jours suiv. — Les carbonari, i3 sept. — Dans 

l Ardèche, 3o mai. _ En Sardaigne pour enlever les femmes 
o sept. ' 

Solidarité. Lorsque acquisition d'un immeuble immeuble est 

laite par le mari et la femme avec solidarité pour le paiement 

du prix, avec déclaration de remploi anticipé de deniers do 

taux pour la majeure partie du prix, le surplus au nom de la 

société d acquêts, y a-t-il là deux acquisitions différentes nui 

rendent sans portée la solidarité pour le paiement du prix?
 a

8 

Ti . Pîrt? , \!uel lnomCDl 1:1 communauté conjugale 
doit-elle les intérêts des avances faites par elle pour le Baie 

ment intégral d'une dette de l'un des époux solidaire avec un 

fers? .6 mars - V. Bénéfice d'inventaire, Hypothèque lé-

gale, lribunal de commerce. 

Somme. Trouvée dans une succession au nom d'un tiers — 

V. Succession. 

Somnambulisme. Madame Roger, 3 fév. — p 

Une fille ensorcelée 
10 juin. 

Sorcellerie 

aux 
es sur 

«croque,;^ 

près de Caen
 a

R 

Affaire devant la Cour d'appel de Bruxelles, 16 n'ov °Ct ' — 

Squelette. Trouvé dans une carrière à Montrourre" T-i -

tion à ce sujet, 10 janv. — Autre sur l'emplacement AiL'"" 

de Romainville, 30 déc. " au boi» 

Subrogation. Le créancier qui a une liypothèq
ue

 - • 

sur un immeuble dont le prix est absorbé par uri
 c

 f00'?'* 

ayant une hypothèque légale, est-il subrogé de plein dr^t10 '61" 

droits de celui-ci pour les exercer sur d'autres immeubl 

lesquels le créancier à hypothèque générale n'a pas dem *2 

être colloque? 19 déc. — L'acquéreur subrogé de plein d 

toutes les actions du créancier remboursé est-il fondé 1*»' * 

dresser à la femme du débiteur principal prise comme c* S,*~ 
solidaire nonobstant l'art. I 43 I du Code Nap.? 14 fa aullor> 

réserve faite dans un acte de subrogation par le créanc'i ~~ 

brogeant de la priorité de son hypothèque, pour sûreté d '"^ 

qui lui reste dû, empêche-l-elle le subrogé de requérir la 6 ,Ce 

aux enchères de l'immeuble? ai juil. — La subrogalion cor ""'^ 

tionnelle dans un privilège de vendeur s'opère-t-elle relative VCn ~ 
à un paiement effectué antérieurement à l'acte qui la reofe **** 

lorsque la quittance de ce paiement et la déclaration de sub"6 ' 
gation sont données et constatées par le même acte? 7 nov °"° 

Le paiement fait par l'acquéreur d'un immeuble à un créanè'""" 

inscrit sur le vendeur avec des deniers d'emprunt libère-i_j| "t"^ 

vendeur? La subrogalion requise par l'acquéreur au profil A* 

prêteur réfléchit- elle contre le vendeur ou ne peut-elle fi" 

opposée qu'aux créanciers personnellement de l'acquéreur? '•{' 

mai. — La subrogation légale s'applique-t-elle à l'action résolu° 

toire? 4 juil. — Est-elle valable à l'égard des tiers la subroga" 

tion donnée dans une quittance énonçant que le paiement 

été fait antérieurement? ai juin. — L'acquéreur d'immeubles 
qui demande la subrogation dans une créance garantie pa

r un
* 

hypothèque inscrite sur ces immeubles, doit-il être préféré à u 

créancier inscrit sur les mêmes immeubles, qui demande anssl 
sa subrogation dans la même créance? 11 avril. — Q ue | ej( 

l'effet de la subrogation de l'art. IISI , n° 1 ? 8 nov. y 

Cautionnement, Hypothèque, Hypothèque légale, Saisie un', 

mobilière. 
Subrogé- tuteur. A-t-il qualité pour représenter le mineur 

dan» l'action en nullité intentée en son nom contre le créan-
cier poursuivant et l'adjudicataire des immeubles qui lui ap-

partenaient? Par quelle voie doit-il procéder? ao avril.—Quid 

de la mère remariée ? a3 août, — Dans quelle ligne doit-il 

être pris? a3 août. 
Substances alimentaires. Inspection, 3 oct. 

Substitution. Questions de substitution prohibée, g fjTi j 

juil., 3o août. 
Succession. Quel est le Tribunal compétent pour statuer 

sur la réclamation d'un dépôt faisant partie des biens de la 

succession d'un français ouverte à l'étranger? 18 octobre, — 

Où s'ouvre la succession d'un étranger décédé en France p 

Comment doit se faire le partage des biens meubles et im-

meubles? Comment se détermine le domicile? Son acqui-

sition en France par l'étranger est-elle indépendanle de lau-

torisation de sa résidence? 3o sept. — L'administrateur provisoire 

d'une succession a-t-il qualité pour représenter les héritiers en 

justice? i5 déc. — Lorsqu'une demande formée entre héritier» 

devant un Tribunal autre que celui de la succession, a été sui-

vie d'un jugement ordonnant les compte, liquidation et partage 

ce jugement fait-il obstacle à ce que le créancier de l'un des héri-

tiers, qui est porté audit jugement, revendique, par la voie du 

règlement de juges, la juridiction du Tribunal de l'ouverture de 

la succession? 38 mai.—Le domaine envoyé en possession d'une 

succession en déshérence, reçoit-il cette possession à titre d'hé-

ritièr et de propriétaire? Remonte-t-elle au jour de l'ou-

verture de la succession? 3a nov. — Quel est le caractère et la 

valeur du traité fait à l'occasion de la révélation d'une succes-

sion entre le révélateur et l'héritier? 1 dec. — Voir (affaire de-

vant la Cour de Paris) effets du traité de 1787 avec la Russie 

sur la succession des nationaux décédés hors de leurs pays, t 8 

oct. — La succession Dubois à Batavia (4o millions), 8, 1 3 sept. 

— La somme trouvée après le décès d'une personne avec la 

suscription qu'elle appartient à un tiers, peut-elle être reven-

diquée par ce dernier comme étant sa propriété? i3 déc. — 

V. Bénéfice d'inventaire, Emigré, Negoliorum geslor, Pres-

cription, Société, Tribunal de la Seine: Jurisprudence de la 

chambre du Conseil. 
Suède. Changement de législation sur les femmes, i3 mai.— 

Autres changements proposés à la Diète. Châtiments corpo-

rel». Amende honorable, 3 sept. — Application du système 

cellulaire aux^détenus, 37 juil. — Singulier droit de» proprié-

taires ^our expulser leurs locataires, 3%api>* 
Suiciàt.Vn vcixjix, \' ^r;u — Deux amants, iS sept., 38 

oct. — Le sieur Z..., rue Mouffelard, 18 août. — Un jeune 

homme dans un tir au pistolet de l'allée d'Anlin, ai déc. — A 

Paris, 7 janv., 34 fév., 19 mars, 18 avril, 3i mai, 3, 4> 0 i"'n i 

7 juillet, 11 juillet, 1, 3, 6 août, 10 octobre., — Dans un cabi-

net de lecture, a avril. — Dans une loge à l'Opéra, 3 mai. — 

De femme, 3i mars, a5 juil., a, 6 août. — Dans un établisse-

ment de bains, 14 juin. — D'une femme dans un violon, S 

juil,, 4, 8 août, 19 sept. — Au bois de Boulogne, 7 avril. — 

D'une femme, rue Taranne, ag juin. — D'une dame élégante, 

7, 11 juil. — Dan» l'armée, i5fév., 3i mars, 6 mai, a3, 39 juin, 

■ 4 oct. — A Ecouen, ig août. — Dan» un des principaux bé-

tels garnis à Fontainebleau, ig juil. — A Passy, u mai. — 

Homme riche à Ivry, qui se laisse mourir d'inanition ? 37 mai. 

— A Arcueil, a août. — Quatre personnes dans un massif» 

Fontenay-sous-Bois, aa août. — Une femme au théâtre de 

Nantes, 34 juin. — Dans Seine-et-Oise, un individu accusé d'at-

tentat à la pudeur, n, 14 juil. — Un individu sous une voiture, 

1 août. — Dans un bal à Hambourg, i5 juin. — Au Havre du 

haut de la jetée, 1 sept. — Suicides i Berlin pendant le mois de 

juin, a juil. — Tentative par un jeune homme dépendant de la 

troupe de comédiens qui se rend à Valparaiso, 10 août— Fem-

me arrêtée en Suède sous l'inculpation d'avoir facilité le suicide 

d'une autre femme, 1 1 août. — V. Assurance sur la vie, Cf 

davre, Chemin de fer. 
Suppression d'état. L'action publique pour ce crime peut-

elle être mise en mouvement avant la décision des Tribunaux ci-

vils sur la réclamation d'état faite par les parties intéressées: 

17 fév. 
Surenchère. Dans quel délai doit avoir lieu l'adjudication 

sur surenchère? ao nov. — Le surenchérisseur est-il tenu j 
peine de nullité, de signifier à l'acquéreur l'acte par lequel » 

se trouve subrogé aux droits d'un créancier inscrit? ai )'" \p 

Le surenchérisseur qui a formé une surenchère dans le 
légal, avec offre d'une caution dont la solvabilité en immeubles 

n'est pas suffisamment justifiée par les titres déposés au grele 

au moment de la surenchère, peut-il valablement complét« r 1J 

justification par la production supplémentaire de nouveaux titfe 

de propriété, après l'expiration du délai de quarante ]ouvs »» 

par l'art. ai85 du Code Napoléon î 8 mars.— La caution donne 

parle surenchérisseur comprend-elle les frais? 33 sept.-—La su 

venance de la surenchère fait-elic tomber la contestation ele» 

entre l'enregistrement et l'acquéreur sur la déclaration du f'^ 

de la vente amiable? Quid des dépens existants? 17 mar L''
re 

Un arrêt par défaut rendu sur la validité d'une surenche 1 

est-il susceptible d'opposition ? a3 août. se 

Suspicion légitime. Pour quels motifs le renvoi P our
T

ca
caJ 

de suspicion légitime peut-il être demandé? a4 janv. — H
 un 

où un Tribunal ne peut se constituer molive-t-il le renvoi » 

autre Tribunal comme au cas de suspicion légitime? »7 aoU ' 

Système pénitentiaire. En Danemark, 8 avril. 

Table de la Gazette, 4 fév. .•„„ 

Table générale du bulletin criminel de la Cour de cassai 
18 janv. i^j. 

Tables tournantes. Prévention d'outrage à la morale p" 

que, 7, io janv. ' ,'A'or 
J'axe. A Paris, devant quelle chambre doit être Porlep

eul
..ii 

position à la taxe faite par un des juges? a3 mars. — V^pj 

être alloué au greffier du juge de paix plus de trois "a j <j Ci 

par jour, lorsqu'il opère hors du lieu de sa résidence. ' ^j, 

— Lui est-il dû des frais de transport pour son voyage a" 

lieu d'arrondissement à l'occasion de la taxe? i3 déc ■ ? 3 

Télégraphie électrique. Note du Moniteur à ce su !j7 "phie 

— Arrestation à Berlin de plusieurs employés à la ,e vL,. 
spéculant sur le» nouvelles, ai, 3b nov. — V. CompcW 

Terres vaines cl vagues. V. Appel. . . , sjnce' 
Testament. Le testament olographe ne fait-il '01 °e . fi, ' 

rite de sa date que jusqu'à preuve contraire? 8 avril, J j j ,i 

Le testament authentique peut il être lait par un sou ^' 1 

avril. — Le testateur, en recopiant son testament, est- _ ;e ?|J 

peine de nullité, de lui donner la date du jour de la . J; nl jqU« 
août. — La formalité de la lecture du testament aui j a 

au testateur, en présence de témoins, prescrite par 1 ai ■ i
elee

i' 

Code Napoléon, avec mention expresse de celte lectur '
 f

 J l 1 

elle a la déclaration de ne savoir ou de ne pouvoir s b 



ARP 

BAR Onestion analogue (Cour de cassation), i, si mars, 
jao

r
' .T
-

__* J
jC n

olaire qui a reçu le testament peut-il être en-

^ * ' "Tune témoin dans la procédure de faux incident dirigée 
tendue

0

 |
e

>tament? 37 juin. — Est-il valable comme acte au-

contre c (Rament mystique fait en Sardaigne par un Fran-

tbent'iue, formes du pays? 3 mars. — Peul-on demander 
çais sui»»"

1

 'jju... ), Ji.u. .„.. . 

iP' 
été 

a
r l'inscription de faux que la diclée d'un testament 

faite par le testateur en présence de témoins? 

n
'
a
 pas _*"j

e

 j
ema

'
n

dc nouvelle en appel à ce sujet), 10 août. — 

Affaire du Testament de m de Chanlclou. Monomanie 
— Exécution du testament de l'iîm-oniale '4i aa lanT 

niatrim p
a

 '
ort

 j l'Empereur et nomination des membres 

P
er

f
Ur

'
omr

riission, 17 août. — Testament nuncupatif fait à la 

d
e

 •■
t

ne

parun Français en la forme sous seing privé. Ques-

k°
ul!

!
a
 validité, 4 j u il. — Signification du mot mobilier, 11 

|'
oD

 f m3rs
. Demande en nullité pour captation. Méde-

'""'ïnUrposition de personnes, 17 féy. — Autre pour surdité, 

£
i0. in Qbjerrations snr la législation des testaments par acte 

7 '/!v'
e

Tce qui concerne les sourds-muets, 4 jany. — Y.Exé-
P, ,

es
t
a

rnentaire, Partage testamentaire. 
CU

 L. taxe des pauvres se calcute-t-elle sur les places 

rietaircs de la salle se sont réservées ? Lorsque les 

Théâtre. 
les propriétaire ue 1- J 

h aux judiciaires ont ordonné le dépôt des sommes à la con-

("on des intérêts de l'adiiiinistralion de l'assistance publique, 
î'^Tribunaux administratifs peuvent ils ordonner sur elles' le 

Mèvement du droit des pauvres? 1 4 juin. — Le propriétaire 
5'° théâtre existant avant le décret du 8 juin 1806, est-il res-

ble des dettes contractées par le locataire de l'immeuble 
P

°
nS

el il a cédé le droit d 'exploitation du théâtre? 17 mai, 16 

Les contestations à propos de l'engagement d'un acteur 

t elles de la compétence du Tribunal de commerce? 39 nov. 

""l ■ validité de l'engagement d'un artiste est -elle subordonnée 

rarement du public? 18 mai. — Le Tribunal de commerce 

* il| compétent pour statuer sur l'interprétation d'un arrêté de 

M le ministre d'Etat concernant les théâtres impériaux? 1 
. .'■ _ affaire des anciens directeurs du Vaudeville contre les 

1' tes 3 déc. — Décret qui place dans les attributions du mi-
nière d'Etat les théâtres non subventionnés et la censure dra-

matique 3 5 juin. — Effets de ce décret quant à la connaissance 
Ses contestations antérieures (Académie impériale de musique), 

août. — Question du droit de dixième des pauvres par 
•bonnement annuel, au cas où, par suite de troubles politiques, 

1 nombre des représentations a été forcémant diminué, 1 août. 

_. Affaire du théâtre de société de la ville de Charroux, a5 fév. 

_ Le baron Dudon contre le ministre d'Etat, 7 déc. — Fail— 

fte de la Porte-Saint-Martin. Revendication des décors, 7 avril. 

1- Un billet de parterre au théâtre Italien, 10 août. — Con-

tTstation soulevée par madame Tédesco, du théâtre de l'Opéra, 

i l'occasion de la jouissance d'une loge qui lui aurait été enle-
vée (incompétence de la juridiction ordinaire), as janv. — Le 

théâtre de la rue d 'Arcole, i4 mai. — Une cabale au théâtre de 

Séville 7 mars. — Affaire de M. Bocage, ancien directeur de 

l'Odéon contre le ministre de l'intérieur. Demande en dom-

mages-intérêts pour révocation (Conseil d'Etat), 30 nov. — V. 

Accident, Agent de la société des auteurs dramatiques, 

^'xi 'ers détenteur. Condamné à payer ou délaisser, peut-il être 
poursuivi sur ses biens personnels? 3 fév. 

Timbre. L'exemption du timbre s'applique-t-elle à toutes les 
publications littéraires (spécialement le journal pour Rire)? 

j„;
n-

 Quid des publications relatives à une industrie (la 

Lingère parisienne), 6 juillet. — Y sont -elles assujéties 
les polices d'assurances passées à l'étranger? Quid des po-

lices de réassurance!
1
 11, i4 janv. — Quid d'un écrit assimila-

ble à une lettre de voiture? 17 fév.. 3 mai, 21 juin. — Quid du 

Bulletin de la Bourse, 14 mars. — Une feuille périodique de 

83 décimètres carrés est -elle soumise au droit de timbre de 5, 

de 8 ou de 10 c? 17 janv., 33 jurl. — Les poursuites aux con-

traventions en cette matière doivent-elles avoir lieu par voie de 
contrainte ou d'assignation ? 3 mai — V. Chemin de fer. 

Transaction. Quand y a-t-il transaction? 1 mars. — Peut-

elle n'être faite qu'en un seul original? 3i août. — La prohi-
bition de la preme testimoniale des transactions s'étend-elle aux 
matières commerciales? 3i août. 

Transcription. Projet de loi sur la transcription, i5 mars. 
Transit. V. Contrefaçon industrielle. 

Transport. Est il valable le transport d'une créance fait 

postérieurement à une saisie-arrêt? ai juin. — V. Agent de la 
tsciélé des auteurs dramatiques. 

Transportation. Décret sur les individus qui ne peuvent être 
transportés à la Guyane, 3 janv. 

Travaux forcés (Loi sur les), 6 juil. 

Travaux publics. Quand y a-t-il nécessité de recourir à une 
eipertise pour évaluer l'indemnité duc pour dommage ? 36 janv. 
— Sur quelle 'j~-se doit être fixée l'indemité due à un blessé par 
suite de travaux publics? 7 juin. 

Travaux d'endiguement. — Part contributive des routes à 
ces travaux, 7 juin. 

Tremblement de terre à Montauban et à Cauterets, a5 juil. 

Tribunal civil de la Seine. Ses travaux pendant l'année ib53, 

1 mars. — Installation dans les nouvelles salles, 11 avril. — 
Roulement i8S4-t855, 37 août. — Nombre des affaires restant 

i juger au 1 septembre, a sept. — Jurisprudence de la chambre 
du conseil : Sur le transfert de rentes sur l 'Etat dépendant de 

la succession d'un étranger, 57 avril. — Sur la nomination d'un 

mandataire d'un aliéné, 39 oct. — Sur la curatelle de la femme 

«ne, 3y oci. — 1 aur rabsence, a )anv., 37 avril, 8 

ir l'aliénation des biens de mineurs, 37 avril Spé-

la vente d'actions industrielles, 37 avril. — Sur l'a-

rnineur», 5 janv., »4 ocl. — Sur l'autorisation â donner à la 

femme d un absent, i4 juil. — Sur le refus d'assislanre du con-

seil ludiciaire, 39 oct. — Sur l'absence, 5 janv., 37 avril, 8 
nov. — Sur " 

cialement 

liénation de la dot, 5 janv., 8 nov. — Sur l'administration lé-

gale du père relativement aux biens des enfants, 5 janv. — Sur 

la nomination du tuteur ad hoc dans les questions d'état, 5 janv. 

i5 avril, 8 nov. — A une femme mineure, i5 avril.— Sur l'ad-

ministration de la femme dont le mari est interdit t 18 mars. — 

Sur celle du tuteur, 5 janv., 39 mars, i5 avril, 11 juil Sur 

ce le du père, 39 oct. — Sur l'adoption, 5 janv. — Sur l'inter-

diction, 14 juil., 14 oct., 8 nov. — Sur les pouvoirs de l'héritier 

bénéficiaire, 37 avril, 11 juil., 39 oct. — Sur l'administration ju-
diciaue des successions, 5 janv., i5 avril, 14 oct. —Sur l'autori-

sation à donneT à une femme dotale pour consentir main-levée 
partielle d'une inscription hypothécaire dans le but de mettre à 

couvert la responsabilité du mari? 39 mars.— Sur la mainlevée 

de l'hypothèque légale, 39 oct. — Sur la restriction de l'hypo-
thèque légale, i5 avril, 11 juil., i4 oct. — Sur la question de 

savoir si la femme autorisée a emprunter pour l'établissement 

d'un de ses enfants, doit se pourvoir d'une autorisation spéciale, 

à raison des conditions de l'emprunt? Spécialement pour con-

tracter avec le crédit foncier? 37 avril. — Sur la rectification 

des actes de PEtat civil? 18 mars. — Sur. l'homologation des 
actes de notoriété, 18 mars. — Sur la question de savoir par 

quelle voie doit être demandée la séparation de corps fondée sur 

la condamnation de l'un des époux à une peine afiliclive et infa-

manle ?_3g mars. — Sur la question de savoir à qui appartient 
la nomination d'un tuteur ad hoc? 14 oct. — Sur les commis-

sions rogatoires adressées aux Tribunaux étrangers? 18 mars. 

— Sur la question de savoir si un mariage contracté à l'étranger 

entre un Français et une étrangère, peut, en cas de perte des 

registres étrangers, être tramerit sur les registres du nouveau 

domicile en France? 11 juil. — Sur la question de savoir si celui 

à qui nn titre mobiliaire a été conféré, peut demander que ce 
titre soit inséré dans un acte de l'état civil antérieur à la collation 

de ce titre, 11 juil. — Sur la légitimation par mariage subsé-

3 uent d'un enfant naturel mineur, 39 oct. — Sur la demande 

'aliéner des objets légués avec clause d'insaisissabilité, 1 1 juil. 
— Sur la question de savoir si les héritiers bénéficiaires peu-

vent liquider et partager sans autorisation de justice, 1 4 oct. — 

Sur la question de savoir si la femme mariée doit demander 

l'autorisation légale à son mari libéré d'une condamnation aux 

travaux forcés, 14 oct.—Sur celle de savoir, s'il y a lieu d'homo-

loguer la délibération du conseil de famille qui autorise le ma-
riage d'un mineur? 8 nov. 

Tribunal de commerce. La compétence en dernier ressort 

^,
es
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aux consulaires pour les demandes en dommages-in-
térêts au-dessus de 1 ,5oo fr. fondées sur la demande principale 

elle -même, s applique-t-elle à la demande en dommages-intérêts 

que le défendeur à ladite demande principale forme contre un 
tiers qu'il appelle en garantie? 36 juil. — L'art. 3/

t
3 du Code de 

procédure civile est-il applicable aux jugements par défaut pro-

noncés par le Tribunal de commerce sur conclnsions énoncées, 

prises et reprises? 18 janv. — La caution d'une obligation com-

merciale- est-elle justiciable du Tribunel de commerce? ai juil. 

— Est-il compétent pour connaître des demandes en suppression 

de marques de fabrique avec dommages-intérêts? 3i janv. — 

Quid d'une action en dommages-intérêts dirigée par un voilu-

rier contre un aubergiste pour incendie de sa voiture remisée 

chez l'aubergiste? 1 mars, -r Quid pour connaître de la de-

mande d'un commet çant contre un autre, afin de réparation du 

préjudice causé par le fait d'un quasi délit relatif à un acte de 

commerce? ai mars. — Quid pour connaître des contestations 

auxquelles donnent lieu la fourniture et la pose d'une toiture en 

tôle destinée à couvrir une usine exploitée par une compagnie 

d'éclairage au gaz? i3 avril. — Quid de celles relatives à la 

construction d'un marché (du Temple), a3 avril. — Quid en 

cas de cautionnement solidaire d'une dette commerciale' a8 

avril. — Quid des contestations sur des comptes au sujet d'un 

projet d'association? 16 avril. — Quid de l'action form?e par le 

propriétaire d'un effet de commerce perdu ou volé, contre celui 

qui en a reçu le montant par un faux endossement r 37 juin. — 
Élections à Paris, S, C juil. — Installation, a3 juil. — V. Cau-
tionnement, Hôtel garni, Pharmacie, Théâtre. 

Tribunal de simple police. Est-il nul le jugement prononcé 

hors la présence du ministère public? a3 avril. — Quid de celui 

qui s'est fondé pour relaxer le prévenu sur la déposition d'un té-

moin qui n'a pas prêté serment ? aa sept. — En cas de procès-

verbal, le Tribunal peut-il relaxer le prévenu de stationnement 

de voiture sur la voie publique sans déclarer qu'il y a eu néces-
sité? 3» sept. — Quid pour tapage nocturne par cela qu'il aurait 
été de courte durée? sa sept. , 

Tribunaux de première instance. Décret sur le roulement, 
1 nov. 

Tribunaux étrangers' Cour de l'échiquier, 7 nov. — Cour 
du banc de la Reine (affaire Hope), 3o, 3t déc. — Tribunal de 

police de Wetminster, 3o mai. — Cour d'assises de Guildford, 

13 août. — Cour de la Chancellerie (affaire des époux Hope), 

8, 11 juin. 8 août. — Cour d'assises de la province du Bra-

bant (Belgique), assassinat du bourgmestre de Thollenbeck, 31 

mars. — Autre, ai, ai juin. — Autre, 38 juin au i4 juil.— Cour 

d'assises du cercle de Thoune, i5 avril. — Cour suprême du 

canton d'Argovie, a juin. — Tribunal suprême de Rome. 

Jugement des assassins du comte Rossi, 17 mai.— Cour d'assises 

de Munich, 33 juin. — Tribunal du district de Wangen (Berne), 
7 oct. — Cour d'assises de Philadelphie, a4, nov., ai déc. 

Tromperie sur la chose vendue. — La loi du 37 mars 18. 

punit-elle la tentative de vente à faux poids? 7 ocl. — Qu'est-

ce qui constitue ce délit? (boulanger), 5, 13 fév., 18 mars, i5 

juil. — Résulle-t-il du fait d'avoir vendu du vin en lui donnant 

une origine autre que la véritable? 19 mai. — Quid du fait 

d'avoir exposé sur le marché un sac contenant à la partie su-

périeure du blé de première qualité, et à la partie inférieure du 
blé d'une autre qualité? g juin. — En cas de plusieurs préve-

nus, comment doit avoir lieu la condamnation aux frais ? Quid 

de l'amende et des dommages-intérêts? 7 nov.—Huile de colxa, 

10 sept.— Falsification du lait. Condamnation en ao,ooo fr. d'a-
mende, 16 juil. — Question de savoir à ce sujet si la loi du 37 

mars i85i s'applique aux denrées alimentaires à l'état liquide? 

1 sept. — Condamnations prononcées par le Tribunal correc-

tionnel, 1, 8, 13, i3, 18, iy, 30, 31, 36, 37, 38, 39 janv., 3, 

5, 8, 16, 17, 18, aa, aï, 34, 35, 36 fév., 8, 18, 33 mars, i, i3, 

ai, 33, s3, 37, 38 avril, 5, 10, t4, ao, a5, 37, 38 mai, a, 3, 14, 

16, 18, -»3, a3, 34, 38 juin, 1, a, 5, 6, 7, 8, g, 16, ig, 30, ai, 

33, 33, 36, 38, 39, 3o juil., 3, 3, 6, 1 1, 30, 33, Ï 3, 3o, 3i août, 

1 sept., 9, 11, 13, 16, 17, 19, 33, a3, 34, a5, 36, 3o nov,, 1,3, 

3, 7, 8, 10, 16, îg, 30, 33, 33, 38, 39, 3i déc. — Condamna-

tions prononcées par le Tribunal de simple police, 8 janv., a3 

fév., S, 19, 36 mars, a3, 34 mai, 18 juin, 7, a3 juil., 6, 17, 18, 

ao août, 10 sept., 13, 36 nov., ab, 37 déc. V. Falsification 
de denrée. 

Troubles à Dreux, 10, 16 déc. 

Tutelle. Le tuteur peut-il, sans l'autorisation du conseil de 
famille, céder une créance non exigible de son pupille ? 10 août. 

— La déchéance prononcée par l'art. 45i du Code Napoléon 

contre le tuteur qui ne déclare pas, lors de l'inventaire, ce qui 

lui est dû par le mineur, n'est-elle encourue que lorsque le tu-

teur a été requis par le notaire de faire cette déclaration ? 16 

sept. — La destitution de la tutelle entraîne-t-elle pour la mère 

la privation de la puissance maternelle ? 19 mars. — Après l'a-

puration du compte de tutelle, l'hypothèque frappe-t-elle encore 

les biens du tuteur? Quid, par exemple, s'il y a demande en 

redressement de compte? i3 juin.— Quelle est l'autorité com-

pétente pour statuer sur la reddition du compte de tutelle par le 

tuteur? 3 juin. — Quid pour vider le conflit qui s'élève entre 

le tuteur et le conseil de famille au sujet de la personne de 

l'enfant? 6 juin. — La mère tutrice peut-elle faire changer 

l'enfant de religion au mépris de la volonté exprimée par le 
père de son vivant? 6 juin. — V. Société commerciale, Tri-

bunal de la Seine : Jurisprudence de la chambre du conseil. 

U 

_ Ullrà pelila. Est-ce un moyen de cassation ou de requête 
civile? 19 juil. 

Vnà electia via, etc. Application de la maxime, 19 nov. 

Usine. A quelles indemnités a droit celle supprimée par suite 

de travaux publics? 37 avril. — Ordonnance du préfet de police 
sur la fumée des appareils à vapeur? 17 nov. 

Usufruit. L'usufruitier universel, qui renonce à exercer son 

usufruit sur une partie des biens, est-il déchargé du paiement 
des dettes en proportion ? 7 juin. 

Usure. En cette matière, le principe prohibitif du cumul des 

peines est-il applicable sous l'empire de la loi du 19 décembre 

i85o? 16 juin. — Y a-t-il usure lorsque le calcul dès intérêts à 

6 p. 100 est fait à 36o jours par année au lieu de 365? 33 fév., 

i5 avril, 34 mai. — Question analogue relativement aux droits 

de commission des banquiers? i5 avril, a août, 6 déc. — V, 
Compte-courant. 

Usurpation de fonctions publiques. Un faux inspecteur de 
police dans un marché, 6 sept. 

Vtnle. Celle qui contient des clauses aléatoires est-elle sus-
ceptible d'être annulée pour cause de lésion ? a août. 

Vente de récolles pendantes par racines. Est -elle légale la 
vente à terme, après la récolte? 8 sept. 

Vente immobilière. Le créancier qui poursuit la vente sur 
saisie immobilière d'un immeuble hypothécairement affecté à 

sa créance est-il présumé avoir renoncé à l'action résolutoire? 5 

oct. — Le vendeur, qui est intervenu dans la saisie des biens de 

l'acquéreur, est-il déchu du droit d'exercer l'action résolutoire ? 
8 mars, — Le vendeur qui a réservé à l'acquéreur le dreut de 
td' ' I

 J

 — corr.mand.;, r.ioyennar"? da solidarité lit l'acquéreur 
'et le maintien du privilège de l'action résolutoire sur le tout, 

conserve-t-il ces deux sûretés sur le prix des reventes partielles 

faites, sous ces mêmes conditions, par l'acheteur primitif? 37 

juin. Question de vente d'arcades du Palais-Royal, en 1789, 

par le duc d'Orléans, 10 janv, — Une sommation hypothécaire 

est-elle suffisante pour motiver de la part de l'acquéreur le re-
fus de payer le prix ? 39 sept. — V. Avoué. 

Vice redhibiloire. La ladrerie en est-elle ua pour les porcs? 

4 fév., 1 août.— L'action doit-elle être intentée dans les 3o jours, 

à compter de la vente? Quid si l'expertise a été provoquée 

dans ce délai? 4, 17 mai. — Quid pour une vente de machines? 
aa oct. 

Tiol. V. Conseil de guerre. , . ,
 R Violation de sépulture. Affaire devant le Tnbun»! de Ro-

morantin,- i août. . , T. -, 

Visite de l'archevêque dans les priions militaires de Pans, 

3<1

 Voirie. Les riverains des voies publiques sont-ils tenus de 

supporter sans indemnité les travaux d'amélioration de la voie 
publique t 16 avril. - Lorsqu'une personne prévenue d avo.r 

passé sur le terrain d'autrui excipe de l'impraticabilité du che-

min, comment cette impraticabilité doit-elle être constatée. 

■ 4
 OCT

> J 1 
Voiture. L'art. io5du Code de commerce, aux termes duquel 

la réception des objets transportés et le paiement du prix de la 

voiture éteignent toute action contre le voituner, est-il applica-
ble entre les divers voituriers ou entrepreneurs de transport qui 

se remettent successivement cette marchandise pour la faire 

parvenir à destination ? 36 juil. — Le propriétaire d une voiture 

circulant sur la voie publique, sans être pourvue de la plaque 

exigée par la loi du 3o mai 18S1, encourt-il une double amen-

de lorsqu'il conduit lui même sa voiture? i5 janv. — Lorsque 

la plaque ne contient pas les énonciations voulues, le contreve-

nant peut-il être acquitté comme excusable? ab août. — Est-il 

en contravention le voiturier qui met dans un compartiment un 

nombre de voyageurs supérieur à celui indiqué, quand le reste 

de sa voiture n'est pas pleine? 17 nov. — Le destinataire d un 

ballot, avant de le payer, a-l-il le droit d'en vérifier le conte-
nu? ai avril.— La responsabilité des articles 1782, 1783 et 1784 

du Code Napoléon, pour la perle des bagages, s'applique-t-el e 

aux voitures de place ? 37 juin. — Est-il en contravention le 

charretier qui, conduisant une charrette attelée de plusieurs 

chevaux, est assis sur l'un d'eux ? 6 oct. — En cas de retard pro-

venant du fait du voiturier, le destinataire des marchandises 

peut-il les laisser â son compte ? 10 oct. — La lettre de voiture 

peut-elle être à ordre et au porteur f 11 nov. _ _ 
Vol. Qu'est-ce qui constitue le vol avec fausses clés? a juin. 

— Jngement d'une bande de seixe voleurs, 7 au n juin. — 

A la ressemblance (un faux élève en pharmacie), ai juin. — 

De balles au polygone, 38 mai. — De deux sacs de 1,000 fr. au 

conducteur de la voiture de Stenay, 17 janv. — Remise de 

73,000 fr. de valeurs au propriétaire volé (à Lyon), 3 juin. — 

Un voleur de chiens, 1 avril. — Vols nombreux dans le quar-

tier de l'Hôtel-de-Ville. Arrestation de la bande, 6- août. 

— De deux vaches, 34 janv. A la sœur Rosalie, 37 oct. — 

A une femme de chambre des Petites Affiches, 18 juin. — A la 

buraliste des Folies-Dramatiques, 37 oct. — De pièces de vin 
à Bercy, 16 juin. — De bouteilles de vin et de liqueur, ta déc. 

— De ferrailles par des enfants, 18 jauv. — De plomb, 11, 16 

juil., 11 août. — D'une malle, a juin. — A l'étalage, 3o déc. 

De bagages, 3o avril. — De deux montres à deux jeunes 
Portugais, 5 sept. — De voilettes de tulle noir, 1 juin. — 

D'habits à un tailleur, 3 avril. — De bottes à un bottier, 7 avril. 
— A uue charbonnière par uu prétendu fonctionnaire, 8 fév. 

— A des marchands de beurre et d'oeufs de la halle, 8 avril. — 

De chinois à des liquoristes, 7 juil. — Chez Robert-Houdin, 

1 avril. — Au chemin de fer du Nord d'une caisse de pierres 

fines, 3o juin, 4 juil. — Rue J.-J.-Rousseau, ao juil. — Rue du 

Ranelagh, 3 fev. — A un grenadier de la nouvelle garde im-

périale, 13 sept. — A un employé du commerce, place des Trois-

Maries, a5, 38 juil. — D'objets précieux dans les archives se-

crètes de Nuremberg, i4 juil. — A un membre éminent du 
barreau de Paris (M« Chaix d'Est- Ange), 30 juil. — A- un 

maître carrier de Montrouge, G juil. — Dans les plaines de 

Monlrouge et de Châtillon, 3o avril. — Aux cantonniers du 

chemin de fer de Sceaux, 16 fév. — Dans une villa, à Charenton, 

i5 fév. — Chez M. de Rothschild, à Boulogne, 38 fév. — Chez 

un notaire de Langres, as sept. — Dans l'église de Contlans, 

ao mai. — Dans celle de Châtillon, i3 oct. — Dans celle de 

Notre Dame, 36 nov. — Sur la châsse de sainte Geneviève, au 

Panthéon, 33 juill. — Dans l'église Bonne Nouvelle, a5 nov. — 

Dans l'église des Carmes, par une fille publique, 1, a sept. — 

Dans l'église Saint-Laurent, de la recette des chaises, 8 sept. — 

Fuite d'un voleur sur un toit, i3 juil. —
1
 Vol de 18,000 fr. à un 

marchand de bœufs précipité par les voleurs dans le canal Saint-

Martin, 30 nov. — A un marchand de tabac, i5 oct. — Par 

une fausse dame de charité, 8 juil. — Par une fausse religieuse, 

1 sept. — D'outils sur le port Louis-Philippe, 3i août. — D'une 

pendule à l'étalage, 1 août. — D'une montre trouvée, 1 août. 

— De chiens, 8 ;
-
ji!.. 9 août. — A Choisy-le-Roy, au préjudice 

du chemin de fer d'Orléans, 8 nov. — Daus le bureau d'octroi 

de Montmartre, ;S «H. — D'objets mobiliers dans une maison 

de campagne, à Neuilly, 13 juil., 10 août. — A
 1

 hâtillon, a4 
août. — Au château de Lileau-les Tours, ao sept. — A un 

baigneur de ses .^éléments, 39 juil. — A une femma aveugle, 
If par un enauffeur,"*^ ' . -...'Vane médaille d'argent î un 

médecin de Paris, 37 sept. — De parfiiraeri s, ru.-. Bojaparte, 

i3 août. — De dentelles à un négociant e h rue Thé, eoot, 19 

sept. — A un marchand de vin de Vaugirard, aç iéc. — A 

Verrières, chei M. de Cambacérès, aa sept. — Par un aveugle, 

à Vaugirard, 8 août. Rectification, 19 août. — Condamnation 

d'un voleur qui ne veut pas dire son nom, 30 ocl. — Arresta-

tion d'une bande de quarante voleurs dans l'île de Fionie (Da-

nemark), 36 juil . Arrestation à Berlin d'une bande de voleurs 

et du navire qui portait le produit des vols, 3i août. — 
V. Chemin de fer. — Revendication. 

Voyages au long cours. Loi qui modifie l'ait. 377 du Code 
de commerce, 11 juil. 

Deuxième Partie. 

NOMS DE LIEUX ET DE PERSONNES. 

- Abd-el-Kader, i5 juin. 

— Abraham, 19 fév., 3 

A..;, 4 janv., 11 oct. 
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 sept. — Adville, 1 mars. 
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' ~ André, i3 janv., 38 mai, 7 oct. — 
„ v J\ 1.5 mai. — Andrew, 4 fév. — Ange, 17 nov. — 

1 'év. — Angelé, 8 déc. — Angélique (sœur), 

8 déc — 

(compagnie), 1 déc. — Aillaud , 5 fcv. — Aimée, 
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liai, — Arondel, ab juil. — Arpajou, 4 juin. 

Arquiche, 33 sept. — Arragon, 19 janv. — Arrighi, 4 juil. 
— Artaud, 4 juil, 

Aschmayr, a5 juin, 19 juil. — Aslan, 17 sept., ao oct. — As-

sier et C«, ag avril. — Assurances générales (compagnie), 3i 

janv. — Assurances maritimes, u, a5, 39 avril. — Astier, ag 
avril, 3o inaf, ao déc. — Astruc, 17 janv. 

Aubé, 38 mars, 9 juil. — Aubecq, 4 juin. — Aubépin, 18 

janv. — Auber, 6 juin, a6 nov. — Aubert, 9 fév., 3 avril, 3o 

juin, 7 sept. — Aubert (F
e

), 6, a4 mai. — Aubert de Berlaert 

(D
c
), i5 déc. — Aubert et.Girard, ia mars. — Aubey, 4. mai. 

— Aubigny (d'), 19 août. — Aubin, 7, ao sept. — Aublin, 35 

fév. — Aubry, ni fév., 17 mars. — Aubry (magistral), 14 oct. 

— Aubucher, ai mai. — Aubure (commune), -A janv. — Au-
cher, 7 fév. — Auchier, 3i oct. — Aucoulurier, 19 fév. — 

Audebert Bernard, 19 déc. — Audetiiard, 4, juin. — Audier, 
6 sept. — Audigier, 17 août. — Audin, 14 avril. — Audon, 3i 

mai. — Andouix, 19 juil. — Audouy, ia juil. — Audiaiu, 9 

mars. — Auffray, 16 mars, 38 avril. — Auger(d'), 3o août. — 

Augerd, 3i janv. — Augias, i5 août. — Augiéras, i4 déc. — 

Augros, 7, 11 juin. — Augu, 33 janv. — Auliac, i5 avril. — 

Aunay, 5 fév. — Auquetin (D=), 3 août. — Auriau (D
e
), 17 

mars. — Aurich, 14 juin. — Ausermier, 11 avril. — Auvray 

(général), g fév. — Auztit, ai mars. — Àuzias, 38 fév., i5, aa 
août. — Auzies, 14 oct. 

Avenel, 18 juil. — Avignon de Morlac, a3 mars, 
Aymès, 39 janv. 

Azam, 9 juin. — Axe (D
e

)> 18 mars. 

B 

B..., i3, i5 avril, 9 mai, 6, ao juin, ao juil., a6, 3i août, 
30, ai, aa, s3 sept., 6 oct., 30 déc— B... (Gustave), 11 avril.— 

B... (François), 4 fév. — B... (suicide), 8 mars. — B... (de Di-
jon), a avril. — B... (artiste dramatique), 3 nov. — B... (méde-

cin), 39 avril. — B... (Alex.), -.5 mai. — 13... (héritiers de la 

Dlle), 3' mai. — B... {¥'), 8 août. — B... (V«), 1a sept. — B... 
(Dlle), a5 oct. 

Babu, 3i janv. — Bachellerie, 37 déc. — Bachelu, 7 sept. -

Backer (D= de), 18 avril. — Babon, 10 déc. — Bacri, 11 juil 
— Bade (D'), 10 ocl. — Badeau, 5 janv. — Badin, 33août.— 

Badois, 3 fév. — Baè'r, 5, 3i mai. — Baffert, 37 juin. — Baffel, 

8 juin. — Bagneris, i4 avril. — Baillel, 5 fév., iG juin. — 

Bailleul, g mai. — Bailloud, 1a juil. — Bailly, 18 janv. — Ba-

jou, 8 fév'., 4 juin. — Ballée, i5 juin. — Balligand (D«), 34 

avl
.;|. _ B;,Uot, 17 nov. — Balot (D«), 3o sept. — Balutet, 30 

juil. _ Balzac (Ve de), 4 mai. — Bapaume (l>), a3 juin. — Ba-

i |iielin-Goy, 4 janv. — Baraguey-d'Hiiliers, 3o août. — Baranle 

(de), 8, 18 fév. — Baraquin, 38 déc. — Barazer (D
c
), 10 nov. 

— Barba, 11 mars, 7 juil. — Barbaroux, 9 mai, — Barbariu, 

i5, a5 fév., 34 mars. — Barbat du Clozel, 36 déc. — Barbazan 

(fille), ao sept. — Barbe, 9 déc — Barbé, 18 juil. — Barbe-

cot, 3o mai. — Barberon, 38 sept. — Barbes, 14 oct. — Bar-

bet, as avril, 34 août. — Barbet (Dlle), 30 juin. — Barhey, 8 

déc. — Barbier, 11, i3 mai, s5 août, 7 sept. — Barbière, 1 oct. 

— Bardeau, a3 avril. — Bardinal, 6 juin. — Bardon, 17, aa 

déc. — Bardou, ?4 mars. — Baret du Coudert, 8 déc. — Bar-

jaud, 34 sept. — Barjon, 3o mai. — Barlon, 19 mai. — Bar-

nett, 37, 3i mai. — Barnier (fille), 11 août. — Barny, 18 janv. 
— Baroche, ai nov. — Baroquelle, 38 oct. — Baron, 39 mars, 

11, i5 juil., a3 août, 10 déc. — Barrol, 3o août. — Barraud, 

3o déc. — Barreau, 17 mars. — Barré, 8 déc. — Barret, a5 

avril. — Barrois (De), 6 août. — Baithe (F
e
), 2 sept. — Bar-

thélémy, a3 avril, 00 juil., 35 août. — Barthélémy (de Londres), 

i3, i5, 17, a6, 3i déc. — Barthélémy (D<=), i5 déc. — Baiton 
et Guestier, 19 mai. — Basil, 17 aoûl. — Basillac (de), 10 janv. 

— Baslin (héritiers), 7 mars. — Bassaget, a4 fév. — Bassaler, 

13 mai, 3o sept. — Bassery, 30 sept. — Basset, 3 déc. — Bas-

sillon, a sept. — Bastard, a3 avril. — Bastide, 23 oct. — Bas-

tié, i4 ocl. — Bastien, 38 mai, i5 juin, ao juil. — Bataille, aS 

mars. — Batineau, 29 avril. — Bâton, i4 nov. — Battier, 17 

juin. — Bauchart, 9 déc. — Baud, 30 août. — Baudichau, 18 

avril. — Baudoin, 17 déc. — Baudouin, 33 mars. — Baudouin 
(F

e
), a5 janv. — Baudry, 11 janv., i4 oct., i5 nov. — Baum, 

19 mai. — Baurain, 1 juin. — Bayard. — Soyeux (ville), 26 

juil. — Baylet, 9, 3o juin, 4 août. — Bazana, 37 oct. — Ba-

xerque, 6 janv. — Bazile, a avril. — Bazile (.De), 17 nov. — 

Bazin, 9 mai, 8 juill., 19 sept. — Bazire, 8 déc. — Bazot, 
ia déc. 

Beale, 34 nov., 33 déc. — Beard, 5 oct. — Bcarn (comte de), 
19 juil. — Beau (fille), i4 sept. — Beauchamp, 1 fév. — Beauf-

franchet (de), 9 mai. — Beauffremont (de), 19 avril. — Beau-

fils (Ve), 3o juin. — Beaujeu (de), a3 mars. — Beaulé, a3 juil. 

— Beaulleret, 11, ÎO janv. — Beaupré (D
e
 de), 18 avril.— Beau-

séjour, 4 mars. — Beausire (de), 3i janv. — Beauvais, 18 janv., 

1 1 mars. — |Beauvais (D
e
), 4 fév. — Beauvisage, 29 avril. — 

Beauvoir (D
e
 de), 12 nov. — Beaux-Vascheul, 5 avril. — Bec-

chetini, 33 nov. — Bechet, 18 janv., 32 mari, 18 mai. — Bécourt, 

i3 aoûl. — Bédarride, ai mars. — Bedeau, îa fév. — Bégis, 

11 juil. — Béchaghel, 9 déc. — Béguin (fille), 10 fév. — Belaril, 

5 janv. — Belard (D
e
), 30 janv. — Belette, 29 oct. — Belevèze, 

1 mars. — Belgrand, 28 janv. — Bellamy, 16 mai. — Belle 

(la), a juin. — Bellesta (commune), 4 juil. — Belle!, 3o mai. — 
Belleux, 5 fév. — Bellier de Villentroy, 17 oct. — Bellion, 10 

mars et jours suiv. — Belloc, 1 1 mars. — Bellol, 20 juin, 8 
nov. — Bellot (Fe), 3o déc. — Belloy (de), i juil. — Belluol, 

5 mars, 25, 29 juin. — Belmont (de), 10 mai. — Belouin, 1 sept. 

— Beltram, 2 août. — Belon, 19, 24, 3i mai. — Beu-Ayet, 
9 mars, 1 déc. — Bénard (magistrat), 3i janv. — Bence, 11 fév., 

24 juin. — Benco, 11 juin. — Benecte (Dlle), i3aoùt, 25 oct. — 

Bc-nelly, 17 mars. — Béneyton, 3i od. — Bériier, 21 janv., 

5 fév. — Bénodier, 3i janv. — Benoist ou Benoît, i5 janv., i5 

fév., 8 déc, 38 déc. (bis). — Benoit (société secrète), 3 mars et 

jours suiv. — Ben Stora, i oct. — Béquet, 3 déc. — Béranger, 

5 déc. — Béranger (F
e
), a5 nov. — Bérard, 1 janv. — Berbi-

zier, 34 janv. — Bercier, 9 juil. — Bercier de la Garcette, g 

déc. — Berdet, 8 juin. — Bérenger, 13 mai, 8 juil. — Berga-

lisky, 27 juil. — Berger (F
e
), 2 déc. — Bergeron, 9 mars. — 

Bergonié, i4 fév. — Bergounioux, 22 août. — Berhcim, 3 fév., 

34 mai. »— Bérigaud, 8 fév., 1 août. — Bérillon, 27 déc. — Be-

ringue (Ve), 3 juin. — Berliowilz, 2 fév. — Berluche (Ve), 10 

mai. — Bernard, 9 mars, 13 mai, 3o juil., 6 sept., 36 déc. — 
Bernard (Ve), 3 sept. — Bernard de Marigny, 3i oct. — Ber-

nardet, 18 juin. — Bernardole, g mars. — Bernardin de Saint-

Pierre, 3o juin. — Berncastell, ii avril. — Bernheim, 7 nov. 

Bernier, 34 nov. — Bernol, 38 juil. — Bcrretoni et Ce, fi déc. 

— Berrieux, 33 nov. — Bersac, 18 avril. — Berset de Vau-

fleury, 7 fév. — Bert, g août. — Berthelot, 7 fév., 11,' 28 nov., 
6 déc. — Berlhès, i4 déc. — Berlhet, a6 juil. — Berthier, 33 

avril, iomai, 1 ■ juin, 20 aoûl. — Berthier (Ve), 7 déc. — Ber-

thomme (F<), 27 mai. — Berlhon, 4 janv., 28 mars, 27 déc — 

Berthier, 3i oct. — Bertiu (Armand), i3janv. — Bertin (Dlle), 

1 janv.— Bertin (société secrète), 2 Mars et jours suiv. — Ber-

ton, ig fév., îg mars. — Berton (acteur), 29 nov. — Bertrac, 

ib sept., i oct. — Bertrand, 18 janv., 18 fév,, 14 avril, 3 sept. 

— Bertrand (magistrat), a6 déc. — Bertucat (De), s3 avril. — 

Besnard, 14 avril. — Besnier, 3 juin, w— Besse, 13 fév., 8, 14 

sept., 23 nov., 9 déc. — Besse (fille), Ï 3 sept. — Besselièvre 
(de), 26 fév. — Bessière, ig mai. — Besson, 19 mars. — Bes-

son, 21 juil. — Beltancourt, 29 juin, 34 août. — Bétus, 10 sept. 

— Beuglé, 27 déc. — Beuret, 14 oct. — Beuvry (commune), 
4 mai. — Bezault, 3i août. 

Bianchi, 17, 35 août. — Bianconi, 33 juin. — Bibas, 7 juin. 
— Biehard (Ve), 14 j

u
i
n

. — Biehat, 3o juin. — Bichoft, 18 

mai. — Bidault ou Bidaut, 10 janv., 11 juin. — Bidault et Ve, 

18 mars. — Bidot, 18 juin. — Bidoux, 6 sept. — Bienaimé, a 

mars et jours suiv., 9 juil. — Bienfait, 6 juil. — Bigal (fille), 
17 sept. — Bigard, 19 sept. — Bignot, 9 sept. — Bigot, 6 juil. 

— Billard, 20 avril, 6 oct. — Billaull, a5 juin. — Billecart, 9 déc. 
— Billet, 30 juin. — Billiaud (D

e
), 6 août. — Billion, 16 nov. 

—
1
 Billoin, 33 sept. — Bilouzier, 5 avril. — Binaud, 3 oct. — 

Bincl, 3 fév., 27 avril. — Biuggeli, i5 avril. — Binois, 11, 20, 

janv. — Biquet et Ce, u nov. — Birckel, 2 avril. — Birer, 

9 sept. — Biremann (V"), 3 août. — Biron, 4 oct. — Biron-
Devèze, 3 fév. — Bissot, 29 juil., 24, a5 oct. 

Blache, 19 avril. — Blachier, 32 juin, 14 juil., ia août. 

Blai, 8 sept., 6 oct. «ei Blain des Cormiers, a3 mai. — Biaise, 

9, 3i mars. — Blaisel (du), 7 juil., aa nov. — Blamail, 12 mai. 

— Blanc, 27 avril, i5, 22 août. — Blanc (Ve) 4 fév. — Blan-

chard, 4 ieV., 33 niai, 3 juin. — Blanche, 19 juil. — Blancliet, 

27 juin, 16 juil. — Blanchet (Fe), 5 janv. — Blanchetièrc, 23 

fév. — Blancvillaiu, 29 janv, — Blandin, a6 juil. — BlauUu-
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reau, ao juil. — Blanquet, a» sept. — Blanzey (commune de), 

i4 mars BJassis, 17 juin. — Blemer, ia fer. — Blet, 38 mai. 

— Bloch, a mai. — Bloche, a fe'v., 37 avril, 3o août. Blon-

deau, 7 janv., 17 nov. — Blondeau (professeur), 16 nov. 

Blondel, i5 janv., a mai, 8 juil., îfi déc. — Blondine, ao juil. 

— Blot (D«), a4 août. _ Blum, a3 juin. — Blum (Dlle), 3o 

avril. — Blcimenfhal, ia fév. 

Bobin (Fe), i3 juil. — Bocage, ai nov. — Bocage (D e), 10 

déc. — Boche, 34 mai. — Bocher, 3 déc. — Bocquet, i3 avril. 

— Bodin, 3i oct., 1 nov. — Bodin (V e), a5 août. — Bodisco, 

ai, 37 sept. — Bœhler et Ce , aa avril. — Bœssler, 19 août, — 

Boffi, 1 , 4 mars, 1!) juin, a } déc. — Boggio, 6 janv. — Boichot, 

17, a5 août. — Boigne (Ch. de), 37 mai, 3 juin» ~ Boileau, 

36 août. — Boiron (Ve), 19 avril. — Boisdon, 17 oct. — Boisle, 

«4 sept. — Boisredon (de), 19 sept. — Boisseau, 6 janv. — 

Boissel, a juin.—Boisset 3o sept.— Boissier, a8 fév. — Boissière, 

a mars et jours suivants. — Boissy, ai mars, 17 août. — Boissy 

(marquis de), 8 mars. — Boilier, i3 oct. — Boivin, 7 fév,, 4 

avril, 14 juil. — Boleteau (Fe ) 36 déc—- Bolla, i janv. — Bo-

logne, a mars et jours suivants. — Bolot (D e), aa janv, — Bol-

viller, a5 juin. — Bombardier, aa sept. — Bompard, a mai, — 

Bonald (de), 19 août. — Bonamy, a mars et jours suivants, 14 

mai. — Bonasseau, i5 sept. — Bondi, 37 juil. — Bondurand, 

3i janv. — Bonelli, 9 sept. — Bonfils, 38 sept. — Bongérand, 

37, a8 juin, ia oct. — Bongrand, 17 août. — Bonhomme, 18 

fe'v. Bonhommé, ai mars. — Bonhomme de Lajuamont, 4 

avril. — Bonin (Denis), 8 juin. — Bonitot (F"), 17 déc. -^Bon-

jour et Verrier, 39 janv., 3 août, n nov. — Bonnafos, 14 oct. — 

Bonnard, 1 avril. — Bonnard, Campmas et G*, 18 mars. — 

Bonneau, 38 juil., 9 déc. — Bonneau, Desroches et O., ao avril. 

— Bonneau-l' Etang, 11 avril. — Bonnefont, 19 juil. — Bonne-

font (Marie), a5 juil. — Bonnet, a fév., a3 déc. — Bonnesset, 

ao juil., 17 août. — Bonnet, io, a8 mars, 16 juin, i5, 16 juil., 

4, aS août, 7 déc. — Bonneterre, ao sept. — Bonneville de 

Marsangy, 3 nov. — Bonnie, 18 janv. — Bonniu, al mars, 1 

août. — Bonomé, a5 janv. — Bonvalot, 3i oct, — Boquet, i3, 

a8 janv., 3 mars. — Bordarampé, 18 janv. — Bordât, 1 sept. — 

Borde, 11 octobre. — Bordeaux , 3 janvier. — Bordeaux 
(ville), a6 mars. — Bordel (fill), a6 avril. — Bordenave (F'), 

5 janvier. — Bordenave -d'Abère, ai octobre. — Bordier, 

6 janv., 1 sept., »4 oct. — Boreau-Lajanadie, 3i janv. — Bo-

rel, 3 fév., 5 mars, ao juin, 9 juil. — Borelly, 7 fév., 3 août 

 Borne, an juil. — Bossu (Dlle), 18 fév. — Bossuat, 3 fév.— 

Bossu-Picot, 3i janv. — Botot (héritiers), 8 juil. — Boucard, 

ai juin. — Bouchain, 11 juin. — Bouchard, 19 sept. — Bou-

ché, 9 mars, 18, a5 juil. — Bouché de Sorbon, 3i janv 

Boucher, 37 mai, 33 juin, 4 a°ut > lD seP'- ' Boucheron, ai 

sept. — Boucheron (Dlle), 39 janv. — Bouchez, 17 janv. —. 

Boucholte (héritiers), 4 mars, 30 déc. — Bouchy (fille), j3 

ÏCpt. — Boudent, 18 fév. — Boudes, 36 mars. — Boudon, ay 

juin. — Boué, 4 )"''•! 11 déc. — Bouet, ib juil. — Bougier 

de Saint-Aubin, 3 nov. — Bougueret, Martenot et O, 31 

janv. — Bouillard, 3 mai, 5, 30 juil. — Bouille (de), 13 fév 

— Bouillé (de), 7 janv. — Boulard, 2G janv. 11 juin, 8 juil 

Boulay, 3 août. — Boulen, 4 mai. — Boulet, a6 déc. — Bon 

ley, 3 sept. — Boulfroy,6 mai. — Boulland, 8 mars. — Boulle-

ray, 7 oct. — Boullier, a5 fév., 19 mars, ao avril. — Boullon-

gne de Magnanville, 16 mai. — Bou-Maza, a6 juil, — Bouquet, 

g nov. — Bouquillon, a3 fév. — Bouquin, 37 sept, — Bourcet 

(.De), >3janv, — Bourdens, a6 août. — Bourdereeu, 16 déc. 

Bourdci'olles, i4 mars. — Bourdillat, 10 fêv. — Bordon, 9 fév., 

9 mars, i4 mai, i5sept. — Bourdy, 3 mai. — Bourgade, 9 déc., 

— Bourgain, Gay et Benazet, 7 avril. — Bourgarel, 18 mai. 

— Bourgault, 36 juil. — Bourgeois, 9 mai, 1 juil. — Bourgeot, 

17 mai. — Bourgis, ig, ao mai. — Bourgneuf, 10 mars et jours 

suivants. — Bourgoin, ao juin, 10 sept., 8 déc. — Bourguignon, 

G juil. — Bourjon, a5 juin. — Bourlier, i4 mars. —• Bourlicr-

Dubreuil, 19 juil. — Beurmont (de), ia juin. — Bouruet-Vé 

ron, 1S avril. — Bournhonet, ai juil. — Bouron, 7 sept. -

Boursier, 9 août. — Bousque, 37 juil. — Bousquet, 17 oct 

Boussauge, 8 mars. — Boule, 31 fév. — Bouteille, i5 mars, g 

avril. ~ Boulet, 18 août. — Bouthier, 4 juil. — Bouthillier, 3 

juin. — Boutillier-Chavigny, 8 déc. — Boutin, g déc, — Bou 

ton, a3 juil. — Bouton (fille), 30 déc. — Boutour, 35 juin. — 

Boutoux, 8 sept. — Bouveret, 3o avril. — Bouvet (De), 8 janv, 

— Bouvier, îa mai, 3 juin. — Bouvinet, aa janv., 3o mai. — 

Bouzet (comtesse du), 13, »8 janv. — Bovet, 5 déc. — Bovr 

13, 16 juil. — Bowes et Crétu, 17 mai. — Boyencourt, 3g sept 

— Boyer, 3i janv., 19 mars, 6, 9 juin, a, 6, aa sept,, 35 oct 

14 déc. — Boyer (Marie), 39 déc. — Boyle, 17 août, 7 nov. — 

.Bozio. aa-jibv. 

! Br..., ai, aâ juin. — Brachet (de), 16 mai, 10 sept,— Bran-

dela, 17 oct. — Brandus, a fév. — Brandus et Meissonnier, a5 

avril. — Bvanger, la août, i5 oct. — Branicki (comte de), 10 

mai. — Branucchio, a3 avril. — Braquenié et Cc , 33 mars. — 

Bras, a3 mars. — Brassier, 19 mars. — Bratiano, 11 janv. — 

Bravard, 3i oct. — Bravard-Veyrières, 37 déc. — Brawask 

îa juil. — Brazier (Fe), 13 fév. — Breandly, 37 juin. — Breant, 

17 juin. — Brecey (de) 3 oct. — Brelet, aq janv. — Brémant, 

3 oct. — Brémoniier, la déc. — Brès, 38 mars. — Bresson, 14 

mars, 9 juil. — Bret, 4, 18 janv. — Brethon, a3 août. — Bre-

ton, 16 mai, ai juin, 14 sept. 9 nov. — Bretonne!, 3o juil 

Brette et autres, 9 avril. — Breuillard, 9 déc. — Brian, a 

août. — Brianceau, 11 oct. — Briant de Laubrière. 6, 19 mai. 

— Bricard, 3i janv., 14 mars, 37 juin, aa nov. — Bridan, 4 

avril. — Bridel, ag juin. — Bridou, 3 sept. — Brière, 8 août. 

— Brière de Mondétour, ao sept. — Briflault, 9 juin. — Bri-

gey, 3 août. — Brillouet, 10 oct. — Briollée, 39 juil. — Brisset, 

3i oct., a; déc. — Brives (Ve), 6 oct. — Brivot, 8 sept. — 

Brocard, 3 mars et jours suivants. — Brocchieri, 19, 36 nov.— 

Brochant, 3o mai. — Brochard, s5 avril, i5 oct. — Brocolle, 

7 sept. — Brodberger, 34 août, 1 sept. — Broissin (de), 5 mars. 

— Bron (F"), a5 juin. — Bronsin, n janv., 7 juin. — Bron-

ville, a8 fév. — Broquette, 18 avril. — Brossier, 3 juin. — 

Brou de Laurière, a6 avril. — Brou de Lageneste (De), 9 août. 

— Brouard, 7 janv. — Brought (F»), ia août. — Broust, a 

mars et jours suivants. — Broutta, a juin. — Browerton, 19 juil. 

— Bruck (du), 33 mars. — Bruet, 13 février. — Brupliole, 31 

octobre. — Brûlé, 6 octobre. — Brun, a8.mars, 31 avril, 9, 

10 août, 1 septembre, 8 décembre. — Brun (De), 3o juil. — 

Brun (V«), 11 janv., 30 déc. — Brun de Villeret, 38 fév. — 

Brunard, 1 avril. — Brunei, 17 fév., 3o mai. — Brunet, 4 

avril, 3 mai, 3o mai, 7 juil., 3i oct. — Brunet et Ce, 39 sept. 

— Brunfaùt, 5 mai. — Brunovvig, a3 juin. — Brunswick (duc 

de), 37 avril, 3o août. — Brusco, aa nov. — Brusselet, 4 juin. 

— Bruylants, ai juin. — Bryon, i4 déc. 

Budlot, 8 déc. — Buffard, 8 janv. — Buglet, 17 mai, g juin, 

— Buglet (D=), i4juil. —' Bugnot, 3i août. — Buis, 3 sept.— 

Buisson, 6, 33 janv., 3o avril, 19 août. -=» Buisson (De) 39 oct. 

— Bullion, 3 mai.—Buloz, a8 janv., 3o juill.—Bult, 18 août.— 

Burbaud, 34 janv. — Bureau, 31 avril. — Bureau (fille), 13 mai. 

— Bureaux, a5 fév. — Burel, 7 mars. — Burette (fille), i3 mai, 

g juin. — Burgaud, a4 mai. — Burillon, ag avril. — Burin des 

Koziers, 33 mars. — Builmut, 10 mai. — Burnel, 34 janv., 

34 juin, 31 juil. — Burnol, G sept. — Buron, 38 oct. — Bus-

quet, 30 août. — Bussac, 33 oct. — Buttlar, 19 nov., 16 déc. — 

Buzaiingue (De de), 7 mai, — Bureau, a5 juil, — Buzcliei, aa 

mai. 

Byse, 21 avril. 

C..,, a sept., 28 nov. — C... (Jean), i3 avril, 10 août. — 

C... (de), 5 déc. — C... (crémier), 7 avril. — C... (notaire), 

ao juin. — C... (D"), a5 avril, 16 juin, ia juil. — C... (F'), a 

avril. — C. (Ve), 3 mai. — G... (suicide), ia jud. 

Caballero, 4 janv. — Cabarroc, 4 mai- — Cabart, 37 avril, 

11 nov. Cabasson, 8 avril. — Gabus, 14 déc. — Cabuzel, 5 

fév. — Cacan (V«), 4 juin. — Gachier, 14 juin, 16 déc— 

Cacqueray de Valmenier, 3 sept. — Cadet de Chambine, 14 

mars. — Cadot, ao août. — Cadrot (fille), 10 nov. — Caffe. 

16 mars. — Caffi, 1 déc. — Cage et Billette, ii déc. — Ca-

gny (Ve) Cail et C>, ia janv. — Gaillaux, ig août. — Caillebar, 

J 8 janv. Caillet (fille), 5 mai. — Caillette, ao sept. — Cail-

lon, 9 juil. — Caïman (vapeur), 37 juil. — Caisse d'épargne 
de Caen, 4 avril. — Caisse paternelle, a5 fév. — Callet, 9 

déc. 1— Callori, 3o avril, ai mai. — Callier, 10 nov. — Cam-

boggi, 27 déc. — Cambon (fille), la mai. Camburat, 8 déc. — 

Carnet (V*), i5 avril. — Camille, 1 avril, a8 mai. — Cammas, 

i4 oct. — Camoia de Vence, 10 janv. — Gampenon, 11 mars. 

— Campou (de), 33 mars. — Camproger, 3g mars. — Ca-

musat, 10 juin. — Canal de l'Ourcq, 14 juin. — Canal du 
Midi, 14 nov. — Canaud, 17, 3a déc. — Cancalon, 10 mai. — 

Caudaux, 16 nov. — Canelle, 18 fév., ai juil. — Canneçu, ig 

août. — Cannepain (fille), 11, 18 nov. — Canon (De), 13 juin. 

 Canle, 1 juil. — Cantié, 31 mai. — Cauuet, a août. — 

Capelle, aa mars. — Capon-Coupez, ao déc— Cappe, aa juin. 

 Cappé, 21 mars. — Capro-Benoit, i4 mai. — Capron, 7 

déc. — Caque, 36 juil. — Caraccapa, 11 août, ia oct Ca-

radec 16 déc. — Caraman (de), i4 nov. — Carbonne, 13 sept. 

— Carden, 6, g, i3 juil., \ i, 4 août. - Cardi, 3i Uéc. — 

Gardot, aâ nov. —1 GardoiO, io mai. — Carel, aa avril. — 

Carion, 10 fév., 3 sept. — Carie, ai juil., 4 août. — Carlier, 

18 juil., t4 sept. — Carlo, 38 juin. — Gamaran (Julie), ao oct. 

— Carme, 37, a8 juin. — Caroline, 3 sept. — Caron ou Carron, 

5, 11, 18, aa janvier, 4 avril, ag juin. — Garpentier, 8 

avr
l|. — Garpentier et C», i3 avril. — Carpentiei Delahaye, 

1?
 f

c
:
v
.— Carpier, a6 fév., 17 mai, 16 juil. — Carpignet de 

Bouey, i4 mars. — Gorraùd, 3 sept. — Carré, 4 juin, 3 nov. 

— Carré (Michel), g mai. -*- Carrère, g juil., 17 nov. — 

Carrier^ a3 août. — Carrière de Montmozel, 4 juil. — Car-

signol, g juin. — Gartan, ta mai. — Carteron (De), 17 janv. 

Carlier, 36 oct. — Carton, sg sept. — Casablanca (de), 16 

mai. — Ca.-al, îg août. — Caseneuve (de), a juin. — Gassa-

bois, 3i déc. — Cassagnet, 8 avril. — Cassan, 8 déc. — Casse, 

ao août. — Castagné, 5 janv. — Gaslel, i4 mai. — Castel du 

Genest, aj juin. — Gastex; 31 juil. — Gaslille, 11 nov. — 

Castor, 30 juil, — Castro, 33 avril, 18 juil. — Catalan, 9 fév. 

— Galherine, 17 mai, 35 juil., 18 nov. — Catinol (Fe), a 3 

juin. — Calon, 4 ocf - — Caltel, 14 sept. —■ Callenon (com-

mune), 8 sept. — Cauderon, 7 janv. — Caulin, 36 oct. — 

Caulliez, 38 mai. — Caumartin (Ve), 13 juil. — Canmont-

Laforce, 37 juin. — Cautc, 6 oct, — Gauvin t 7 juin. — 

Cauzid, 38 fév. — CaVaignac» 31 avril. — Cavaillé, 17 janv.— 

Cavaillon (de), aa juin, 3 août. — Cavalier de Mocomble, 3o 

juil. — Gavendish, i /J, i5 fév., 4, 7 mars, 18 juin, 34 sept. — 

GaVcndish (F«), 3, 38 juil. — Gaviglioli, 33 avril. — Cazajus, 

aa sept. Cazal, 4 mai. — Cazalet (Fe), 1 1, 38 nov. — Ca-

zanave, 4 mai, i4 déc. — Cazali, 8 mars. — Cate (vicomtesse 

de), 10, 17 juin. — Cazé (fille), 14 oct. — Ga*enauve (Dlle de), 

30 avril. — Gazenave, a aoûts 
Ccllard du Sordet, tg avril, — Cerf-Franck, 3 fév. — Ceri-

sier, aï nov. — Gessac (D« de), 5 janv, — Cézac, 36 janv. — 

Césan, 17 fév., a8 mars, 

(^h..., 1 7 août, 6 déc. 

Chaales des Etangs, 10 janv. — Chabenet, 11 juin; — Cha-

bert, 18 mai. — Chabormelle, la nov. — Chabrbl'y (héritiers 

le), 39 juil., 5, 6 août. — Ghabrier, 3i mars; — Ghahriot, aï 

juin. — Chabroli aa sept. — Ghadeysson (Ve), g fév. — Chaf-

lin, 17 fév» — Ghagot et G e , i3 avril, ag juil. — Chaigneau, 

6 juil. — Chaintrenil, 5 janv., 6 juin. - Chaise-Martin, 18 

mai, 17 nov. — Chaix, 38 mars, 14 avril, 10 mai. — Ghaix 

et Ce, 6 avril, 36 août. — Chalande (Ve), ,g déc» — Chalonj 

3 mai. — Chalum-Taïb, 1 oct. — Cllarhbard, 4 juin; — 

Cliamblant, n avril. — Gharnbdn (F 9 ), 3b avril. — Champa-

gne, 7 mars. — Ghampeaux, 30 août, 17 sept. — Gh.âmpinj |5 

nov. —■ Champion, (5 au 35 fév. ,— Champ>obert (V"ï de), 11 

Ùt. — Ghamproux, 19 niai. — Châncburtois (D c ), 17 mai. — 

Chanel, is oct; — Channoing, 5 mai. — Chantegris, i3 avril. 

Ghantelou (héiiliers), 34, a5 janv. — Chantrot, ai nov. — 

Chapelou, 7 juil. — Chaperon, 1 août. — Chapet, a6 juil. — 

Chapouille, 3g déc. — Chappuis, 8 avril, a sept. -— Chappuy, 

7 nov. — Chapuis (Fe), 1, io juin. — Ghaputeaux (Fe)j 8 

août. — Charbonneau, a8 avril; — Chat-bonnetj 13 fév; — 

Chardon, 6 déc. — Chardot de Ghenembireau, 16 mai. — 

Gharentais (de), 16 juin. — Charles, 17 nov. — Gharlct, 4 juin. 

Churlien (ville), 4 janv. — Charlionnais, 35 avril. — Char-

meux, 11 juin. — Chamois-l'Orgueilleux (commune), 38 mars. 

— Charpentier, 18 janv. — Charpentier et C", 3o juil. ~ 

Charpentier (Dlle), 17 oct. — Charpy, l3 Oct., 3i déc — 

Charra, 3 mars. — Charrelier, a mars et jours suiV; — Ghar-

reyron, 3i oct, — Ghart'ié, 3 mars et jours Suiv;j 3o juil. — 

Charrier (fille, /, juin, — Gharrièrej 14 jttin. — Chatriot, 18 

juil. — Gharrol, 3 fév. — Ghartin, }3 mai. — Charvet, 3 juin. 

— Char»et-Barroiti, 3^ janv. — Chaspail, 8 sept. — Chassaing, 

10 mai, — Chassaing, 3i mai. — Cliasseigneux, 33 fév. — 

Chasseigneux, 3 mai. — Chasteau, 35 nov. — Chasteigner de 

Buras, a3 mai. — Chastelas, i5 sept., 30 oct. — Chastin, ai 

fév. — Chatagnier, 30 sept. — Châtain, l juin; — Ghateaûtrîdt, 

11 juin. — Châtelain, 33 avril, 38 mai, aa déc. — Chatlon, 3i 

janv. — Chaumonti 37 sept. — Qhaumont (commune), 16 nov. 

— Chausson, 38 juin; — Chaude, 11 juin. — Chauveau, i4 

déc. — GhauVet, i5 fév., 6 juil. — Chauveteau, 1 août. — 

(ihauvin, a, 10 mars et jours suiv., i4, a3 avril, a, 5 mai, 

15 juil. — 36 déc. — Chavagnac (de), 34 sept. — Chavallard, 

i3 déc. — Ch.avanne (fiile), 36 janv. — Chavannes (de), 8 fév. 

— Chavant, 31 juil. — GhaVat, 37 juin, — Ghavaudoo (de), 

1 mars. — Chaventrc, 4 j u ' n - — Chazournes (de)j 8 mars, 

4 juil. — Ghédeville, 10, il janv,» 1 4 avril. — Chemin, 7 nov. 

— Cheminant, 7 avril. — Chenal, 3 déc. — Cheneau, 37 juin. 

— Gheneau et Ce , 5 juil. — Chenier, 6 oct. — Ghenon, 17 

Tout. — Chenu, 37 juin. — Chéradame, 33 juin. — Cheramy, 

?8 nov. — Gheret, 5 sept, -f Chéri, 33 juin. -— Chéri (Dlle), 

33 août. — Chéron, a5 juil. — Chervet, 37 janv. —J Chesnay, 

16 juil. — Chesnel, 35 avril, 3$, a5 oct. — Chevalier, 6 janv., 

a avril. — Chevalier (magistrat), 30 août., 3 sept;, 1 nov; — 

Chevallier, dit Sale-Audouille, 11 mai. — Chevet, 1, 8 sept. 

— Chevreau-Ctiristiani, 3i janv. — Chevrier, 3 mai, 37 août. 

— Chiche, 37 janv. — Chieza (Ve de), 11 mai. — Ghillon, 

■ 4 oct. — Ghimay (prince de), 6 oct. — Chincholle, 8 janv. — 

Chinois (les), i3, 30 août. — Chipon (fille), 10 mars. — Chiris, 

8 mars. — Ghlopiski (général), IO déc. Chocat, 5 mars. — 

Chollet et Ce, 37 juil., a4 août. — Chollier et Ce ( i3 avril, 

6 déc. — Chomeau, 3 juin. — Chomelte et Crevois>er, 13 juin. 

Ghonet de Billemont, 3i oct. — Chonez, 18 janv, — Chope, 

3o mai. — Chopin (V e), 3 fév. — Choppin, 3i janv., iG mars, 

3 nov. — Choppin d'Arnouville, a3 mai. — Chopy, 19 mars. 

— Choquenet (fille), 18 nov. — Choquet (fille), ai juil. — 

Chossat, 37 juil. — Chossegros, ai sept. — Chotel, la fév. — 

Ghouet, 16 mars. — Choulet, 19 juil. — Chrétien, ai mai, 

17 oct. — Christmann, 16 juil. — Christofle, 33 sept., 13 oct. 

Cibiel et Huet, 38 avril. — Gico (Dlle), 38 sept., 5 oct. — 

Cipri, a3 juil. 

Clairey, 8 mars. — Clairisseaux, 17 novembre. — Clarck, 

5 juil. — Clarence, 16 novembre. — Glaro, a6 sept. — Clas-

tres, 8 fév. — Claussen, 18 août. — Clavé, 13 sept. — Claveau, 

3 sept. — Claverie, ao juiH. — Claverie-Herrau, 10 août, — 

Clavières et Vittard, 11 fèv. — Claybrooke (de), 7 nov. — 

Clémence, g nov. — Clément, 4i & niai, 3o juil. — Clément-

Mallet, i3 janv. — Cléret, a3 avril. — Clergue, i4 déc. — 

Clermont, a juin. — Clesinger, 8 janv., 33 juil., a6 août. — 

Clocpuemin-Cburtois (Ve), 16 juin. — Cloquart, 33 juil. — 

Closniadeuc, 3 mars et jours suivants. — Clottu, 37 juil. 

Gochay, aa avril, a8 mai. — Cochelin, a3 fév., a{ mars. — 

Cocherie,_a5 oct^— Cochinal (Ve), a8 avril. — Gochot, 

tial, 9 sept. — Courtin, 3i août. — Courtois, 16 fév. — Cour-

tois (Fe), i5 oct. — Courvoisier, s3 mai. — Cousin, 33 juin.— 

Cousin (escroquerie), i5 sept., 30 oct. — Couslis de la Bivière, 

1 mars. — Coûtant, i3 janv., n juin. — Coutaid, 8 avrd. —. 

Goutier (Ve), avril; — Coulret, 3 .3 avril. — Coulure, 38 oct. 

— Couvé, 36 janv. — Cozzi, Binaldo, 17 fév. 

Cramer, 3G janv. — Craon (de), 3 mai. — Crapart, i4 oct. 

— Crapier (De), i4 oct. — Crawfuird, 37 juil. — Crédit ma-
ritime, 3 juil. — Cremieui-Neveu, i4 mai. — Crépeau, 36 fév. 

19 juil. — Crescent, 30 déc. — Grelin, 31 juin. — Crelté de 

Palluel, 35 juil. — Crétu, 1G juil. — Creusillat, 34 août. — 

Crèvecœur (de), i5, 33 janv., 16 mai, — Cristofari, 35 juil. — 

Groce^Spinelli, i4 * e P ,!
 — Crocqucville, 39 déc. — Croiner 

Sainte-Segraux (marquis de), »3 nov. — Cronmuller, 31 janv. 

 Crosnier, i5 déc. — Cross, i3 janv. — Croué, 3 fév. — 

Croussillard, 18 oct. — Crouy (de), 13 janv. _ Ciouy de Cha-

nel (!)•), 9 août. — Cruvelli (Dlle), i5, 30, 31 octobre, 8 no-

vembre. 
Cumane (de), 30 juin. — Cuminal (V«), i5 nov. — Cimier, 

6 mai. — Curaté, 39 mars, — Curebcr (fille) 3a déc; — Gune-

Seimbfe, 37 juil. — Cm rat, 19 déc. — Gusin Lt gendre et Ce, 

s3 avril. — Cusset, 34 mai. — Culhbert, 8 fév. 

Dubois (F«), «i, aS janv., 6 avril. _ Duboij (V«ï 

mars. — Dubois de la Motte, 19 août. — Dubois de N 

3i mars. — Dubois (de Batavia), 8 sept, - Dubois de M 

gnac, 10 juin. — Dubois de Montulé, 3 déc. — Dubonn t F" 

mai. — Dubosc, 18 fév. — Dubouchcl, 33 sept., ,„ oc , • 1 7 

bourdieu, a3, 34 juin, t Ç juil., lu apfll. — Duboiix '' 

.S 

3o, 

Dubré, 18 nov. — Dubiessy, g sept, 

D 

juin. — Cochu (Fç^, 8 fév. — Cœuret, 7, a8 mars. •— Godet, 

io juin. — Coffin-Ghevallier (Dlle), 19 juil. — Cohade, 5 janv,, 

3 fév. — Cohas, 8 janv. — Coincy (De de), 7 déc. — Coin-

det, 4 oct. — Coingt (Fe), 17, a5 août. — Colas (Ve) 1, avril. 

— Colbert (De de), 19 nov. — Colfavru, 17, a5 août. — Colin, 

9 fév., 9 mars. — Colin dit de Tolède, 37 avril. — Colin de 

Lanty, 3o mai. — Colladon, 3i août. — Gollard, i3 déc. — 

Collas, 30 sept. — Collet, 18 janv. — Gollibry, 13 janv. — Col-

lignon,, 9 mars. — Collin, 17 fév., 10 mars, 17 août, 14 sept., 

7 oct. — Collon, 11 nov. — Colman (F»), 31 mars. — Gollot, 

1a janv., a3 mars. — Colnet (D«), 37 mai. — Colomb, 8 juin. 

— Golombet, i4 avril. — Colombier, iG avril. — Colville, & 

sept. — Comachon, 3o juil. — Combe, 34 juil., i3 août, 19 

oct. — Combeau, ai janv. — Combes d'Auriac, 18 fév. —Com-

bler. 3 mai. — Comeau (de), ao juin. — Coinmaille, 37 avril. 

— Gommensais, 36 sept. — Cominedit, a janv., 3 déc. — Gom-

mes, 11 janv., 3, 4» 7 nov. — Compagnie générale des eaux, 
3o avril, 1 juin. — Compagnie de la gare de Vaise, n août. 

— Compère, 8 fév,, 4 juin. —: Composion, 19 nov. — Comp-
toir d'escompte, 18 juin. — Condaminas, 4 juil. — Confiance 
(la), 19, ag déc. — Constantin et Ce , a6 mars. — Contant, 7 

juin. — Conté, a8 nov. — Contesenne, 3 août. — Coolus 
(commune), 36 nov. — Copinot, 11 janv. — Coplu, 10 mais 

— Corbière, 18 mars. — Corbin, 6 mai, 3 août. — Corbineau, 

a3 mai. — Cordhomme, 36 août. — Gordier, 4 mars, 4 ocl. 

Corme, ag juil. — Cormeille (Ve de), a3 juil. Corinenin (de), 

6 sept. — Cormier, 37 juil. — Corne, a4 août. — Cornet (De), 

ao juin. — Cornette, 11 nov. — Cornevin, 37 mai. — Co 

nier, 17 août, g déc. — Cornille, a3 juil. — Cornillier, 17 au aa 

déc. — Corniot (fille), 10 août. — Cornu, i5 mars, 11, a8 

avril. — Cornu (Fe), i3 déc. — Corsaire (vapeur), g juin. — 

Corsi, g, 11 mars, 38 juin, 18 juil. — Corvaja (D e de), 38 nov 

— Cosnard-Desclozets, ao sept. — Costantini, 17 mai. — Coste-

Foron, 7 déc. — Cbstel, 3o juil. — Costes, 8 janv. —- Gostesè-

que, 3 août. — Cott. — Gotteret, aa septembre. — Cotlin, a4, 

a5 mai. — Cotton d'Englesqucville, 3o déc. — Couasnon (de), 

îa juin. — Couder, aq oct. — Coudert, îa mars. — Coudert 

(Ve), H août. — Goudert-Lavillatte, ai mars. Coudurier 

i5, aa août. — Couet, 10 mars et jours suivants. — Couet de 

Lory, 36 août. — Couesbouc, 16 nov, — Cougnaid (fille), aa 

déc. —_ Gouillaud, ai juil. — Coulet, ag mars. — Goulibœuf 

ag sept. — Coum, ag avril, 5 mai. — Couines, 3 août. —Gou-

mitou, 5 avril. — Coupé, a8 sept., 5 oct. — Courageot, a5 

avril. — Courant, 3i janv., 8 déc. — Gourchant (de), 5 mai 

— Courçon (commune), 3 mai. — Couret, 17 mars. — Couret 

de Villeneuve, 6 juin. — Courtier, ai sept. — Cournial, 1 

juil. — Cournier, 7 avril. — Courouje, la mai. — Gourrat, 19 

janv., 5 fév. — Courrier, ai mai. — Gourrinot, 10 mai 

Court et C«, a5 noy,. — Courtault, 18 mars, a3 mai, — Gour-

D;..) 1 janv;, 6 juil., 4i là, a jbct. — D... (Louis), u janv — 

D..., avoué, 13 juin. — D..., notaire, 36 juil. — D... (de Vin-

cennes), ai juin. — D... (De), a5 mars, 18 août, 6 déc. — D... 

(Ve), 4,i3 août. — D... (Amédée), 37 juin. — D... (Jacques), 

34 sept. — D... (Joséphine), 30 juil. — D... (séparation de corps), 

34 juin. — D... (Viclorine), 8 août. — D... (fille), 3} oct. 

Daguillon, 4 mai; — Daguin, 35 mars. — Daguinaus 39 juin. 

— DaiXj 3 mars et jours suivants; — Dajeanj a5 nov. — Dali-

fol, 1 sept. — Dallemagne, a8 déc. — Dallongeville, 3 juil. — 

Dalmeida (Fc), 1 sept. — Damade, 14 avril. — Damase, 31, 33 

déc, — Damirq'n, 1 avril. — Dammartin, 39 janv. — Darnond, 

i3 sept. — Damourette, 1 1 fév. — Danglade, 18 jauv. — Dan-

guin, 5 juil. — Daniel, 16 mai, 3 nu». — 'Danino, 33 nov. — 

Danjon (héritiers), 36 avril; -f Danjou-Paisant, 7 not. — Dan-

loux-Dumesnil, 7 niatrs, 3o juil,, |3 déc, — Uardenne, 13 août. 

— Dard (V*), 7 déc. — Dargère, 37 juin, — Darlincourl, 1 

sept. — Darlyj 1 sephj 14 oct; — Darmailhacj 33 nov.' — Dar-

rasj 16 juin; — Darras (Ve), j 4 » i5 mars; Darricarèrcj 11 mai. 

 Darru, 3 mai. — Darthénay, n avril. — Dascols (Ve), 10 

juin. — Daudier, 3o juil. — Daudin, 7 sept. — Dandin-Cla-

vrud, G janv. — Daufresne, 3o juil. — Daugiéias, 11 ocl. — 

Daumaj, 14 déc. — Daune, 10 mai. — Dauphin, 36 fév., 3a 

sept. — Uaupley-Gollet, 30 juin. — Dautel, 3 janv. — Dauver-

gne, 39 janv., 17 mars. — Dauvet (l)e de), 38 avril. — Dauvin 

(0 e j ai avril; — Dauzon, i5 au a5 féï.j a4 marsj 3 mais — 

paverne» 3o avril. — Daviaud, 9 déc. David, 1 5 janv., 6 

avril, 3o sept., G, i4 oct., 31, 33 nov. — David (F«), 1 sept. — 

Da\id [société secrète), a mars et jours suivants. — Davrcl, 36 

mars. 
Debauple, 11 nov. — Debellut, 35 mai, — Déblaye (Ve), 3i 

mai. — Dtbrade, 30 mai,-- Dcbray, 33 fév,, a3 mars. — De-

caen (De), ai janv> — Decagny, i5 juil. — Decambeaux, 37 

juil. — Décampes) 5 fév. — Decamps-Lamotie, 4 avril. — De-

caudj a mars. — Decaze (vicomtesse de), i3, 20 mai. — Dé-

Chaux, ia oct. — Decormes, i3 déc. —■■ Decosne, a 5 avril. — 

Decottigny (Fe), a5 fév. — Découvrant, 3i janv., 10 fév. — 

Decroix, 11 janv. — Dedessuslamare, 14 nov. — Dedhuit (fille), 

10 juin, 14 juil. — Defau-Cambeige, ao sept. — D< flers-Quil-

let et Ce , 7 mai. — Defournaux, 38 mars. — Defraire, 19 mars 

— Defrance, ao avril; — Degois ( l'i août. — Déliais, a3 juin 

— Dehaune; ib janv. — Delioul, ta fév. — Dejaines, 6, 39 

janv. — Dejardin, 1 avril. — Dcjean de la Butie, 17 oct 

Dejoux, 35 dér. — Dejouy, 3 aoûl. — Delabrousse, 9 mai. — 

Delacour, 31 avril, 36 juil., 5 oct, — Delacourtie, 3 déc. — De-

lafenière, s3 fév. — Delafontaine, 10, 13 fév. — Delage 

sept. — Delagneau, 36 nov. — Delahaye, 3o mai. — Delaine, 

a8 janv. — Delande, 34 nov. — Delalande (D e), 38 juiV 

Delaleau, 11 avril. — Delamarre (i) e), 5 sept. — Detamarre 

(Dlle)j 13 féjv;j 13, 3o mai. — Delamarre (V e), 33 janv. — De 

lange, 7 mai. — Delangle, 3 déc. Delannais, 18 mars.— 

Delanneau, 11 juin.— Delapassc, 38 nov. — Delaplace, 31 juil, 

i5 nov. — Delaruelle, i4 fév., 33 déc. — Délai uelle- Dupoit , 

avril. — Delassalle, 3 sept. — Delasalle (avoué), 13 juin, — De 
lassa/le (assurance), 4 mai. — Dclatouche, 3 juin, — Delat 

[tre, 30 't«-ri, i déc, — Dndaunoy, g fév. -* Delava)rsse, 13 nov 

* — Di.lavigne, s i avril. — Delbos, 11 j inv. — Delbouras, 11 

mai. — Delclosj ai janv., 39 "juil j a^, a5 oct. — Déléage, 11 

juin. — Delènej 38 avril. — Delescluîéj 3 mars et jours sui-

vants. — Delétang, 37 déc. — Delgranche, îa fév. — Delieux, 

G déc. — Deligey, 4 mars. — Delignon, aG avril, 33 juin, 1 

sept. — Deliouton, 3 ocl. — Delinas, 13 mai, 38 nov. — Delinas 

(lille), 30 juin. — Deloche (fille), 8 août. — Delong (fille), 18 

mai. — Delor, 39 avril. — Deloi me, 33 janv., 3 août, a3 nov., 

39 déc. — Delozanne, 8 sept. — Delpech» 16 sept. — Delpey-

10U) 18 mai. — Delpierre, 30 juin. — Delplanque, a8 avril, 

1G mai. — Delquié, i4 oct. — DelrieuXj 5 fév. ■— Dellil, 8 

juil. — Deluen, 10 août. —- Delugin, g déc. — Delvaille, 32 

sept. — Demarecy (D e), 37 jauv; — Deinartial, 3l oct. — De-

michelis, i3 janv. — Demoly, 3 mai. — DernOicau, s5 juil. — 

Denain (Dlle), 4 mars. — Denaut, 18 juil., 11 août. — Denès, 

i3 jauv. — Deneux, JO sept. — Deneux (!>), 19 mai. — Dc-

ney, 11 janv. — Denis, i{ mars, 11, 3G avril, a juin. — Deni-

zet, ia août. — Denizot, 19 janv., i3 mai, — Denmat, 3 mai. 

— Demary, 11 nov. — Denombret, 38 janv. — Denys, 1 4 juil. 

Depienne, 7 mars. — Déplace, Duplomb et C', li juil, — 

Deplanque, 38 déc. -»» Deponge, 18 mai. — Depons, 7 mars. 

— Depré, 3 mai. — Derclieu, 33 fév. — Derclès; 14 janvs — 

Deicourl, 35 fév. — Derenusson, 13 mai. — Deresse, 10 janv. 

.Derosse (Ve), 11 nov. — Deroste, 3o déc. — Deiwich, 9 

déc. — Derville, 35 juin. — "Dervillé, 31, juin. — Desacco, 17 

mai. — Desargus,. 14 mars. — Désart (F e), 36 janv. — Des-

bois, 16 mai, 5 sept, — Descamps, 5 sept; — Deschamps, 6 

janv., 3 fév t , 8 mars, 7, 19 maij i5 juin, 16 sept,, a8 nov. — 

Deschamps (magistrat), 17 nov. — Deschamps (notaire), 18 

mai. — Deschamps (V e), 5 oct. — Deschets, i5 mars. —. Des-
clos (Fe), 3i mars. — Descombes, 11 mai. — Descours, 11 

avril. — Descouts, 3 juin. — Deseymeris, 31 juil. — Desge-

netais, 3o aoûl. — Desgeorges, ig avril. — Desgobet (Ve), 13 

mai. —1 Desgranges (D"), 11 avril. — Desgravilles, a8 avril.— 

Deshayes, 34 sept. — Deshofties, 3 fév, — Désir, 3a sept., a5 

nov. — Desjardins, 16 juin. — Deslandes, 3 sept. — Deslogcs, 

5 oct. — Desmares, g déc. — Desmarels, 10 janv. — Desrno-

lières (D e), 16 juil. ^— Despans-Cubières, 18 fév. — Despen, 

août. — Despin, a sept. — Despoix, a5 janv. — Despom-

miers, 9 juil. — Despourrin, 28 fév. — Despratz, 3a sept, — 

Desprez, 17 août. — Desroches, 20 avril. — Desserres de Pon-

taut, 17 fév. — Dessertcaux, 14 avril. — Dessirier, 19 août.— 

Dessales., 5 fév. — Destenabe, 18 j.inv. — Destournel, 39 mars. 

- Destrange, 1 sept. — Destrem et Ce, 34 mai. — Desvaux, 

5 sept. - Detolle, 16 mars. — Défrayes, 6 juin. — Deuzy, 7 

déc. — Devaux, a8 janv., 38 mai, — Deveze-Biron, 17 avril.— 

Deoille (commune), ag déc. — Devinand (V e ), 7 avril, — De-
vismes, 6 janv., 5 fév. ** 

Dhénu (Fe), ig janv. — Dhc'ricourt (fille), G juin.—■Dhugelle, 

ab mars. 

Didier (Ve), 17 juin. — Diego, 38 sept. — Diehly, 7 mai 

Digault(F'), 4 mai. — Dignac (De), g juin. — Dillez, i5 sept. 

Dubreuil ('fi 'leT c 

février — Dubroca, 10 aoul. — Diibrulle, 33 mars — ri 2 

brut, i4 mars. — Dubuisson, 3n juillet — Dubuiswn (YWs 

11 oct. — Ducaslel (fill^), a3 déc. — Duchassaing de Fo 1 

bressin , 3 sept. — Duchaleau, i3 avril. — Ducha
U

s
SO

v fi 

mai. — Duchaylardj G janv;, 9 déc. — Ducliéne nu DurlJ ' 

— Duchejlard (V«), 7 juin. - Ducketl, a 7 octobre _ h ,c-

claus (De), i4 mars. — Duclolix (D=), ,4 avril. _ Ducon 

dray, 16 mai. — Ducoureau, 30 sept) — Ducrocq, ,4
 oct 

Dudeffan, 28 jnij. — Dudon (baron), ai sept. — Dudbrlné (DM* 

17 ocl. — Duez, 3 mars et jours suiv. — DufaU (Fe)j 5 i an *' 

— Duffaur de Garandie, ao juin. — Dufour, t'janv., ab fév "i/ 

juin. — Dufour d'AsIaforl, 30 juil. — Dufourcet, 14 avril! -i 

Dufourmsmlel (D'), 13 mars.*— Duhamel, 8 fév.,
 7)

 3
t
 oct 

— Duhamel de la Bothelière) 14 joint — Dulac de Saviano» 

9 fév. — Dulau, ao juil. — Dumahut, 7 se'pt. — Durti
a

jn
e

' 

8 sep. — Dumaiioir, 3 nov. — Dumartin, i3 avril, Durnaj' 

fév., i5 juin, a5 août, 5, 33 sept. — Dumas (Alexandre)' 

janv., 1 fév., 4, a.1 mai, 38 juil., 28 nov.— Dumas-Cli.mip! 

vallier, 36 déc. — Dumon, 14 oct., a3 nov.-» Dumont 5 

aa janv;, a6 avril, 1 juin. — Dumont (Pierre), !i août. Du-

moulin, 38 jan*., 16, 18 mars, 37 déc. — Duparchy) 6 avril 

Duparguet (Ve), 31 avril. — Dupayrat, t 4 fév. _ Dupérier-

oct. — Dupied, 39 sept. — Dupin, âi jànV;, i^ juin. -4 
Dupin (fille), 33 aoûl. — Duplessis (magistrat), 1 (ji^i ~ D«< 

pont, 17 au 3a déc. — Dupouy, a8 juil., 9 déc. — Duprâi 

ai juil. — Dupré, i3 avril. — Duprey- Duvorsant, 35 juin. -1 
Dupiez-Gibier, 13 oct. — Duprier (D«), i\ août. — Du Puis 

3o oct. — Dupu'u, 5, 8 janv., 37 août. — Dupuit, 6 juil.-l 

Dupiqol, 9 aoill. — Dupuy, 3 sept. — Dupuy (fille), 9 sept.— 

Dupuy de Grandval (Ve), 13, 17 janv. — Dur.ln, 8 aoûl. — 

Durand, 3 fév., 1, ia, 19 mars, 18, 33 mai, 5 juil., 31 sept., 

10 oct., 18 nov. — Durand (François), 3 juin. — Durand (ma-

gistrat), i4 fév., 19 août. — Durand de Beauregard, 30 ocl. —. 

Durand, dit Lallemand, 9 juil. — Durand (société secrète) 3 

mars et jours suiv. — Durand (De), dite Pujos, 1 janv. — li u _ 

rand (Fe), i4 juil. — Durand (Dlle, actrice), 3 déc. — Durel, 

i4 juin, 8 sept. — Duret (héritiers). 7 juin. — Durcy, 35 nov. 

— Duriaud, 3a janv. — Duriez, 9 fév. — Duroulle, ai au 38 

déc. — Durruly, 3 janv. —- Duruisseau, a mai. — Dusac, 7 

mai. — Dusseigncur, 13 juin. — Duteil, 11 janv. — Diithdit, 

a4 nov. — Dulol, 8 juil. — Duval, 10, i3 janv., 1 juin, 36 juil., 

34 déc. — Duval-Desprez, 37 juin. — Duvault Laty, 38 janv. 

— Duvergier, 17 aoûl. — Duvcrnoy, 19 sept, — Duvil|i er -

Duriez, 30 juil. — Duverdy, 3 nov. — 

Duwel, aa juin. — Duzozain (V«), 17 fév. 

Duvivier, 1 fév. 

E 

et Millard, 17-|Uin. — Ecorcheville 

sept., 8 oct. 

- Edmond, ag mars. — Edouard, 

Eclafreur (bateau), 34 

mai.— Ecqucvilley (d'), 

Edel et Ce, g déc. 

i4 janvier, 

Egger, 1 1 janv< 

Ehrmann, 18 oct. 

Eichorn, 3o juil. — Eimar de Jobrun, 3 sept, 

El-Bilem, a3 août. — Elfrique, 37 juil. — El Hadj, a3 août. 

— Elie, 5 janv. — El-Karoubi, 11 juin. — Ellyot, t5 mars. — 

El-Meki, ao juil. 
ËmattUel, 3l sept. — Empereur, 38 juin. — Ems, 10 mai. 

Engauwcns, i4 janv. — Ertos, ao juin. 

Epaminond'as, 8 avril. — Epervier, Q juin. Epron-I,a-

cbinbe, a5 juin. 
Ernoult-Jotlral, 10 janv. — Eroux, 8 juin. 

Escaloin, 4 avril. — Escars (duc d'), g nov. — E.cli.ml, io 

sept. — Eschassériau, 31 s. pl. — Esdcs (commune), 38 mars, 

— Escudier, 8 avril. — Esmenard, i£ mars, 38 mai. — Kspa-

rieux, îg, 31 nov. — Esperon (De ,17 fév. — Espinassous (d'), 

10 août. — Espivent, 32 avril. — Éstablie (Marie), 27 déc. — 

Estelle, 1 août. — Esterberg (De d'), 24 nov. — Esléve, 14 

avril, i{ nov. — Eslhtr de Bongar, 2, 4 mars. — Estienne, 

26 janv. — Esvan, 25 juin. 

Etarnpes (ville), 36 juil. — Etasse, 14 mai. — Etclnujy, 

24 juin, 3o sept., 7 déc. — Etienne |5 déc. — Etienne, 

(l'abbé), 19 mai. 

Eude, ai juin, ai 

che, ig mai. 

Even, a déc. 

Eximlin (Dlle), a4 aoul. 

Eygnicrc, 11 oct. — Eymard, 37 août, 

août. — Eyraud, a{ août. — Eysseracq, 

i3 déc. — Eugène, 5 mai. — Etista-

• — Eynard 

2 mars. 

(D-), .8 

F.,., aa juin, 4 août, sept. — F. . (Antoine), 19 avril. — 

F... (D« de), 1 sept. — F... (Fe), 7 avril. — F... (Eugénie), il 

août. — F.., (repris de justice), 8 sepl, — F..., dit Zéphir, 

18, ig, 30 oct. 
Fabart, a mars et jours, suiv. — Fabre, 17 aoûl. — Fabre 

(Fe), 31 mars. — Fabre de la Benodièn , G janv, — Fahrega! 

10 nov. — Fabus, 6 juin, 33 août. — Facques, 13 fév, — ragé', 

30 avril. — Fagneux, 17 juin. — Faguet-Chczcau, 17 noy. 

Faivre, i5 déc. — Faivre (Fe), 3o juin. — Falcon, 4 avril/-* 

Falconnet de Givry, 18 mars. — Faligant, 37 août. — Fanion, 

34 août. — Fanloulier, 10 mars. — Fardeau, 1 sept., ai ocl. 

— Fargueil (Dlle), a5 fév. — Farina, aa juin. — Farinai», 

fév. — Farine, a5 fév., 19 mars, 3, 30 avril. — FarjasKi 

fév,, 17 nov. — Faradesche Chaubasse, 11 août. — FarraBaji 

juin. — Farran, i4 mars. — Farras, 37 janv. — FasqueU'i 

mai. — Fastier, 3o juil. — Faucher, ai mars. — faucon, 37 
avril, 10 mai, 

il., > 

ûilschneider, 37 janv. — Dimanche, 34 mai. — Diotj 3 

oct. — Dioudonnat, a5 mai. — Diouloufet, i3 juil. Direz 

a6 juil. — Disnard, a3 mars. — Ditcharry, 18 juil. 

Docks (compagnie des), a3 avril, 4, 18 juin. — Doiret, 18 

mars. — Dombey, ai oct., 1, 3, 34 nov., 8 déc. — Domenget, 

3o juil., 9 déc. — Dominici, i3 oct. — Donat, a5 ocl. — Don-

gier, 1 avril. — Donin de Bosière, ao juin. — Donnât (F'), 
i4 juil. — Donné, 6 juin. — Donnet, a5 mars, 17 aoûl, 11 

nov. — Donon, i5 mars. — Doret-Lemarneur, 5 janv. — Do-

rey, 10 janv. — Dorftuille, a 2 mars. — Dorn, 14 avril. — 

Dornsteler, 37 mai. — Dorsinfaruj, G déc. — Dose, 5 jévl 

Doton, 11 janv. — Doublet, i3 mai, i5 juin. — Doudan-Ca-

nonne, 39 juin. — Duudeauville (commune), 7 fév. — Doudet 

(Dlle), 1a, 16 déc — Douet-Darcq, a0 juin, 8 déc. — Dour-
gne (commune), ai mars. — Douteau , 18 mars. _ Dou-

vier, i3 juil. — Doyat, 37 juin. — Doyen, 1 fév. — Doni, 

34 déc. 

Drahe (compagnie), i3 août. — Dramard, 33 juil. = Drau-

glande, a5 août. — Dreton, 1 mars. — Dreux, 10 janv. — 

Dreville, 1a fév. — Drion, ^ juin. _ Driot, 11 juin. — 

Droche Bobin et C«, 39 mars. — Drogy, 11 jud. — Drouart, 

4 avril, 8 août. — Diouet (Ve), a , fé, ( _ Drouin, ao déc. — 

Drouvui, 18 juin, 1 juil., 1 oct. — DrugeoD, a5 fév. 

Dubard, 17 fév. — Dubau, 8 fév. — Dubault, 10 nov — 

Dubernet, 1 aoùl, a sept. — Dubetier, 10 mars. — Dubey, a8 

sept. — Dubié, 9 niar?. — Dubief, 8 juif, 3o août. — Dubo-

diet, a3 nov. — Ûuboille, 10 fév., 5 mars. — Dubois, 3i mai, 

6 juil., ao, a3, 29, 3o sept. — Dubois (assassinat), i5 sept. — 

Dubois (inagiitrat), 17 août, 8 déç, — Dubois (ÛJle), j 7 sept.— 

ai juil. — Faur, 3 août. — Faure, 1 mars, 11 

3 sept., 11, 3 1 oct., 36 déc, — Faurie, 35 janv., 30 juil 

— Fauveau, i5 oct. — Fauvel, 5 janv., 8, i5 oct. - Fan* 

34 août. — Favier-Geivais, aG juil. — Favot, s3 sept 

vreau, 31 nov. — Faxardo, i't janv. — Fayard, 3o 

Faye, 3i janv., 3 sept. — Fayct, 38 fév. 

Feàtherstonhaugh, 1, 4, i4 mars, 18 juin, a4 déc — rcl) 1 

19 janv. — Fechter, la fév., 18 mars. — Ftlicc (de), 39 n0J 

— Fenélon, 16, 18 mai, 17 juin. — Fenoyl (de) 1 "' 3ri '
irl 

Ferdinand, ig fév. — Ferment, a'5 nov. — Fernbach, aSi"'J 

— Féron, 36 déc — Férou, 11 mars. — Ferouelle, 

Ferrand, 25 mars. — Fcrrand (fille), 20 oct. — Ferran ( J 

21 juin. — Ferrère, 12 mai. — Fcrrière, 1 fév., afi 30 • 

Ferron (Ve), 22 nov., 17 dé^. — Ferry, 17 juin. — Ferti^ .|| 

i5 fév. — Fcstugières, 27 déc. — Félin, 3i janv. — ^ 

1 janv. — Feurger, a mars et jours suiv. — Février, 

—- Feyen, 18 nov. — Feyeux, 11 août. 

Fichet, 3 sept. — Fij;uercdo, 11 mars. — Figueron, 17. 

— Figuel, G, 3o mai. — Figuiel, 5 déc. — Filhol, a 

Fillàtre (Ve), 27 juil. — Fiolet, 1 fév. — Fioria, a ' |uy
 ;j 

Fioux-Courty, i5 au a5 fév., a} mars, a mai. — . /■ V^é» 

juin. — Firmiii Didot, 5 mai, i5 juil., 17 oct. — Fisher, 

— Fister, 16 mai. — Fizal (V»), 7 mars. 5 

Flamant, a4 mai. — Flampoir, 3a avril. — Flancnm, 1 . u 

Fleurau, 8 janv. — Fleurot (V«), ai sept. — Vieuiy^'^t, 

— Flury-Hérard, ia, 16 juil. — Floguet, ao avril. p|
0

ue st * 

a5 mai. — Florimond, ag déc. — Flornoy, iG mal. 

3i oct — Flukiger, 7 oct. . , ^, 

Fogerty, ai mars. — Foillogt, aa déc. — Foissy, ao 

Folliet, 1 1 janv. — Follot, 11 janv., a mars et jours iM 1Y,___ poo' 

(De de), aq mars. — Foncet de Montailleur, a ■ eV^ 1 n̂ei ij 

- Fa- -

,0 )«"' 

m»"' 

36 d" 1 

ly \.u-ucy, 39 IlldIS. — L'UIICCI uc ifiuiiiain^u. , - - .«jjje, ' 

dadouze, i5 oct. — Fonjaudrans (de), 3i oct. — . * on p
0

plli*' 

juin, 19 juil., i3 août. — Fontastin (D« de), °.juil- g,f* 

naux, a4 mai. — Fonvielle, a, a6 fév. — FonvieMe (v h
 (

 ,
e
 0 

Fovay, 9 avril. — Forbin-Janson, i3 juil. — Força fi fcc . 

janv. — Forchi, a3 mai. — Forestier, 33 avril, aS ma^ for' 

— Forget, 3i août., 16 sept. — Forgat (Elisa), 3 "ec- ^ >î 

maz, ao oct. — Fornet, 5 oct. — Former Saint-t^^rl, 

déc. — Fortis (D e), ai mars. — Fortoul, 19 ocl- "".5 sep'l 
18 janv. — Foucault, a3 mars, a3 août. — Foucou, ^ ^r»/ 

:l. - Fouilloux, 3o mai. — Fouin, i°J^ 
33 sept. — Foulon, ao oçi, ,■/■ 

fév. — Fourcade, 

Fougauffier, 5 

jours suiv. — Fouletier 

(D e), i5 janv. — Fouquerolles, aa 

Fourchon, a3 fév. — Fourdinier, 33 mars 

_ Fouret et Geslin, 8 août. — Fourmond, 10 f": _Foui,.et,6dec , 

_ Foumier, î 0 
_ Fournier

 (
f.„ 

_. Fourni ' 1 

Foiire'i
 i
i

4(
r 

août. -

mentiu, 19 août. — Fournel, 17 fév 

neyron, i5, a5 fév., 34 mars, 3 mai 

mars, a3 mai, 16, 37 juin, 19 aoùl, 38 nov. — * "YoU rnie r 'U. 

mes, 3 nov. — Fournier de Sarlovèze, *9t""-~ J 19.U 

8 août. — Fourretde Villeneuve, G avril. rouss^ 

Fradelle, 30 juin. — France (la) G', io mars. 

38 sept. - Francescbi, a fev. .» mau
 fr3

^ 

ai juil.'— Franck, 3o juil. - Francklin, .1 . 

11 janv., aa mars, a3 Juin. - François (V«), >»J 



GUI KLA MÉR 

• ("fille), 37 déc. ~~ Fl
"
an

Ç°i'
e
 0»)i ^ juin- — Francoz, 8 fév. 

*Franqaebalme, 18 niai. — Franquelain, i aoùl. — Frantz 

Tilt) so juin, i4 )"•'•» 6 août. — Fraysse (fille), io ocl. — 

t vs'se etTernisien, s août. _ Fredm, IO mars et jours suiv. 

Frégier, 3i jariv. — Frelatieu, a8 mars. — Frémond (V"), 

,
 nv

 — Frémont, 4 mars, i3 oct., so déc— Freppa, 17 mars. 

''Vréret, 3i mars, 8 avril. — Freschon, 18 juil. — Fresme-

"1 .5 avril. — Fresnot, 33 mats. — Fresquet, 9 juin. — Fres-

*'
T

 11 avril. - Frctel, 16 déc. - Frelté (D
e
), 6 janv., 5 

î.
 B

_L Freymincl, s5 oct. — Frcysz (De), 8 juin. — Frezzo-

17 mars. — Friang, 18 juin. — Fricand, 31 avril. — 

,5 aoùl. — Fpinkal, 4 janv.— Frion, 6 ocl. - Fritz-

Pnllier, »'
 fév

- — rroidurol, 7 i'"
n

- — Froltin, ,7 mai, n, ,6 

_ Frouin, 10 nuis et jours suiv. — Fruitier, 3 déc. — 

FrFÙS'i oc! - Fulbert de Galhau, y 

.ire) ït sept.—Furet, 1 1 janv., 

" Fusil, 18 déc. - Fusse (V), 

Fuiellier, >3 niai. 

17 mai. — Fulton (na-
mars. — Furet (F

e
), 

9 sept. — Fusion, i5 
38 sept, 

déc, — 

G.., ni 11 fév, 39 avril, 13, 18 mai, 11 juin, 6 juil., s{ 

août, l'i 16 »epl. — G... (Claude), 10 janv. — G... (sculpteur), 

,1 fév. — G... (outrage au exile), 13 dér. — G., (agent d'af-

faires), 37 avril. — G... (Michel), 16 juil. — G... (Félix), 1 a août. 

_ G... (Emile), 6 juil. — G... (Marie), 37 juil.— G... (Hanche), 

,0 déc. — G... (F') dite Grès, 9 nov. — G... (D
e
), 39 sept., 13 

oct
. — Gaalon (de), 38 oct. — Gabrat, 11 janv. — Gabrielli 

(de), 17 août. — Gachener, s3 août. — G.idaut (D
e

), 7 juil. — 

Gadel, 3i ocl. — Gadnllot, i5 fév. — Gaester, i5 déc. — Ga-

gelin, 3 fév. — Gagey (F
e
), 8, i3 sept. - Gagin, 1 mars. — Ga-

hou, ri nov. — Gaiftc, s3 avril Gaillard, 17 janv., 31 mars, 

37 mai, 17 juin, 14 oct. — Gaillard (magistrat), 3 mai.— Gail-

lard (fille), 3 avril. — Gaillard (Ve), ,4 juil. — Gatlhard, 3o 

août. — Gaillel, 3o août. — Gaillol (fille), 37 août. — Galbraith, 

,o juin. — Galery, a, la avril. — GatiBert, aa oct. — Galitzin, 

,7 juin. — Galland, 1G sept. — Gallet, 7 avril. — Gallien, 3i 

janv., i4 fév-, 8 août. — Gallois, 1 1 oct. — Galpi, 9 déc. — Gal-

vier(F
e

), a6 avril. — Gambet, 5 fév. — Gambon (fille), ai oct. 

— Gamel, 17 nor. — Gancel, 9 avril. — Gangel, 5 mai. 

Ganevet-Dclisle (D
e
), a8 avril. — Ganneron, 16, ag avril. — 

Garaud, 19 aoùl, — Garbarini. 37 sept. — Garcin, 36 mars. — 

Garderoi, 10 nov. — Gardin (Dlle), 19 juil. — Gardon, ig 

janv., 5 fév. — Garean, 38 mars, 30 déc. — Garibald, 8 mars. 

Garîel, 11 fév. — Garit, 18 mars. — Garnier, 10 janv., 10 

fév., i5, 33 avril, 3 juin, 8 juil., 6 déc. — Garnier de la Jon-

kaiie, 18 mars. — Garnier (comptable), 6 août. — Garnier 

(Ve), 3 juin. — Garos (F
e
), 7 juil., 1 sept. — Garoz (fille), 14 

juin. — Garraud, i5 nov. — Gairigon, i3 déc. — Garrigue, 

i3 mars, i4 juil. — Garrot, 4 avril. — Garsin, ai mars.— Gar-

sin (V
e
), 1 mars. — Gasqueton, g déc. — Gassendy, a mars. — 

Gastambide, 3 nov. — Gastinc, ao sept. — Gatelier, ai avril, îg 

août. — Gatelier (de), 4 janv. — Gatin (Dlle), 10 nov. — Gau-

che, ao sept. — Gaucourt (de), 17 nov. —■ Gaudais, 1 fév. — 

Gaudens-Adéma, a3 nov. — Gaudet (V
e
), a5 août. — Gaudin, 

18 fév., 10 mars, îg mars. — Gaudon, a avril. — Gaudron, a 

ma'. — Gaullier de la Grandière, i4 août. — Gaumard, 7 déc. 

— Gaupillat, 8 déc. — Gauret (Dlle), 14 mai. — Gaule, 7 mai. 

— Gautherat, 3 mars. — Gautherin, aa mars, —s Gauthier, g 

mars, ig mai, ao juil., 10 août, a8 sept., a3 nov. — Gauthier 

(V
e
), 1 déc. — Gautier, a, 8 avril, 7 mai. — Gautier (D

e
), 16 

juil. — Gauvain, ag août. — Gauzit, 11 avril. — Gavet, ai mai. 

— Garelte, 3 fév. — Gay, i5 juil. — Gay (Ve), i3 déc. — 

Gay (abbé), ag août. — Gazan de Lapeyrière, ao juin. 

Geffrier et Walmer, a déc. — Gégout, 1a mai. — Gelin, 

17 mars. Gelimir, 19 déc. — Gellibert. 6 janv., 4 juil. — Gelly 

de Montcla 1 oct. — Genay, a mars et jours suivants, ao avril. 

— Genêt, aasept. — Genevois, 39 janv. — Gentil, 4 avril, 14 

oct. — Genty, 3.3 mai, 8 juil. Geoffroi, 5 mars, 31 sept. — 

Georges, 37, a8 juin, 17 août. — Georges (D
e
), 5 sept., ai déc. 

— Georges et Mortier, ig déc. — Gérard, 11 janv., a5 mai, 

33 nov. — Gérardin, ao juin. — Gerbé de Thoré, 8 déc. — 

Gérin, 3i janv.. 8 déc. — Germain, 1 janv., a3 mai, a3 juin, 1 

nov., i5 déc. — Germain (fille), 37 janv. — Gérôme, 3 déc.— 

Gcrson, 3o juil. — Gerson-Lévy, 3 fév., 33 juil. — Gervais, 

13 fév. — Gervaise, 18 nov. — Geslin (V
e
), 7 mars. — Getting, 

8 juin. — Geylin, 37 juin. 

Ghieur, 10 fév. —: Ghiglione, 3a nov. 

Giblandin, 7 janv. — Giboy, 8 juil. — Gibrat, 14 sept. — 

Giffard, 11 fév., a{ sept. — Gigot, i3, aa déc. — Giguel, 8 nov. 

— Gil et f>, ig août. — Gilbert, 18 mars. — Gilbert (V
e
), a3 

mai. — G lberton, 7 fév., 14 avril, i5, aa août. — Gilles, ai 

oct. — Gillel, 37 janv., 4 mai. — GilletjRoussin, 3i oct. — Gil-

lette, o mars. — Gdliocq (F
e
), g juin. — Gilot, 8 mars. — Gim-

bert et Robert, 13, 14 déc. — Gimille, 3 nov. — Gin (Dlle), 

7 mai. — Gindre, 3o mai. — Ginol, 17 nov. — Gion, 36 déc, 

— Giordanni, 3 nov. — Giovacchini, i3 oct. — Giovanetti,. 9 

fév. — Girard, 3 janv., b mai, i3 août, 7 sept., 38 déc. — Gi-

rard de Claude, 18 janv. — Girardet, ai mars, 8 déc. — Gi-

rardin (Emile de), a3 avril. — Girardot, la fév. — Girardot 

(F
e
), a8 fev. — Giraud, 3i janv., 3i mars. — Giraud {le pui-

satier), 3o avril, 3, 4, 6, 7, 9, a8, 3o mai, 1, aa juin. — Gi-

rand-Estoret, 3o juin. — Giraud-Duquesne, 3o juin. — Girau-

deau, 1 juin, 17 août. — Giraudel, 17 janv. — Girault, 6 août. 

— Girod, g mars. — Giron, 4 juil. — Girou, 10 déc. 

Glachant, i5 déc. — Glaenzer, g avril. — Glaizot, 4 mars, 

so déc. — Glamille (de), 3o juil. —" Glandus, 1 sept. — Glati-

gny, 17 nov. — Glémarec (D«), 19 oct. — Glinadel, 7 sept. — 

Globe (Ce), a5 nov. — Glot, aq janv. 

^Godard, 5, 37 avril. — Godard-Dùbuc, ai juin. — Godde, 

(Dlle), »5 nov. — Guillemot, 4 avril. — Guillemet (V«), 3o 

mai. — Guilles-Desbulles, 10 sept. — Guillet, a5 mai. — Guil-

leux (F
e
), 11 nov. — Guilliard (V

e
), 11 mars. — Gui!loi<, a5 

nov. — Guillot, s5 juin. — Guillot Saint-Amand, i4 juin. — 

Guillou, 39 juin Gutlly, 7 mai, 4 ML — Guiloscau (Dlle), 

a4 nov. — Guimard, 6 août. — Guimberteau, 35 janv. — Guin-

cèlre, 6 janv. — Guiot, 19 janv. — Guirimand, 18 janv. — Guit, 

la niai. — Guitard, 9 déc. — Guite], 16 nov. — Gultin, ao 

mai. — Gustave, g déc. — Guy, ai janv. — Guy-Sléphan (D
e
), 

6, a6 juil., 10 août. — Guyard, 10 aoùl, 8 déc. — Guyho, 3 

nov. — Guyonie, 34 août. — Guyot, 18 aoùl, 37 décembre. — 

Guys, ao juin. 

H 

i3 avril i4 juin. — Godefroy, , ig oct. — Godet, 3o août, — 

Godferdum, aa juin. — Godfrin, a fév. — Godilbn, 9 fév. — 

Godillot, a6 déc. — Godinot, a mai. — Godon, ao sept. — 

«odot, 10 août. — Gœchlin, ao juil. — Goguet, 18 janv. — Go-

11er, 10 août. — Gohin, 10 fév. — Goiffon, 11 fév. — Goince 

liu ' "
 n

°
V

" ~~ Goirand de la Baume, 30 juin. %r Gôislou 

(Dlle), 19 janv. — Gombault, a3 mai. — Gombert, ao sept.— 

Gomez, 3o sept. — Gompel (Dlle), 6 sept. — Gonneville ("de), 

7 ]anv. _ Gontier, a3 juin, 3 déc. — Goodyeer, aa mars. — 

. rhineau,
 1

 aoùl. — Goret, 10 mars et jours suivants. — Go-

T'I, 19 fév. — Gorteau, 14 mars. — Gory, 10 nov. — Gossart, 

ao janv. — Gosse, 3 oct. — Gosseliu, 5 janv. — Gosset, i5 juin. 

— Gouard, 9 mars. — Goubert, 6 oct. — Goudot, i5
;
 nov. — 

bouhier (V
e
), ag avril. — Gouillon, a6 mars. — Gouilly, 1a 

ff n 7"
 Gonin

'
 31 fev

-, 6 déc. — Goujon, 8 déc. — Goujon 

inlle), ag ocl. — Goulevent, aôaoût, i5 sept. — Goupil, i4 nov. 

-Goupillât, 3i août, ig déc. — Goupillot, 9 avril. — Gou-

<^«d, 18 mars. — Gou'rdon (fille), 

- Gourgnes, 1 août, a sept.—Gourlay (fille), 37 juin. — Gour-

18 mai. — Gouret, 10 janv. 

avril, a mai. — Gouverneur, 

- Gouzel (Màrie), 10 déc. — 

I). Honfteur), 7 juil. —> 

H4.. (suicide), i5 nov. 

Keiser, a3 sept. — Kcmpes, 8 sept. — Kenncvei (F
e
), 1 1 nov. 

Kieffer, 10 mars. — Kirby, Biard et C
e

, t3 avril. — Kist, a 

mars et jours suivants. 

i( avril. — Klié, 3i oct. — Klein, 17 août. — Kluin, 

H..., 10 mai, 9 sept. — H... (de 

(Lucien), 7 oct. — H... (d'), 38 féi 

37 juil. s— H... (évasion), 37 oct. 

Hache, ao juil. — Hackspil, aa oct. — Hadrot, 37 juil. — 

Hainguerlot, i4 juin. — Hatay (0 e), 8 avril.— Halder, 6 avril. 

— Halet, 16 juil. — Halleni, ai fév. — H ail et, i3 avril, ia 

déc. — Hallier, 11 juin. — Halphen, 5 mars, 16 oct., 11 nov. 

— Hamel, 5 mai. — Hamering, aa avril. — Hamillon, S mars, 

a5 oct. — Hamon, a avril. — Manne, ao fév. — Hannin (V
e
), 

3 J oct. — Hanroi, a mars et jours suivants. — Haramboure (de), 

9 mai, 3o déc. — Hafcourl de Nu ly, io sept. — H irdoin, 14 

fév. — Hareng, ab juin. — Harmand, 3, 16 juin, ai juil. — 

Harne, 3o juil. — Harol (commune), 38 mars. — Harrison-

Page, 37 juin. — Harsault (commune), 38 mars. — Harlère, 

31 juin. — Hassan, 37 janv. — Hauguel, 3 nov. — Haulpois, 5 

mars. — Havas, a août. — Ilavet, 19 déc. — flavret, 10 nov. 

— Haitaire (Dlle), 3i déc. — Haye, i5 juin. — Hayet, 5 oct. 

Hébert, 19 janv., u fév., ai avril, 34 juin, 13, 3g juil., ig 

août, 8 oct. — Hébert des Roquettes (V
e
), 5 avril. — Hébert de 

Beauvoir, 7 nov. — Hébrard, 7 fév. — Heckeren (de), 5 juil. 

— Hector (d') de Rochefontaine, 16 mai. — Hedde, 6 janv., 8 

août. — Heidsieck et C
e

, 7 avril.— Hélie, »5 avril. — Héliol, 

îgfév. — Hemard, 17, s3 août. — Heng.sh, 3 janv. — Hen-

richs, 6 avril, 17, 3i mai, 6, 34 fuin, 3o août, 17, 34, 3o déc. 

— Henrion , a déc. — Henriquet , 3i janv. — Henry, 10 

janv., aa aVril, 1 juin, 1 1 oct. — Henry (abbé), ao janv. — 

Henry iFrançois), 3i août. — Hérard (fille), ag déc. Hera-

rent, a juin. — Hérault. îg mars. — Herbelot (d'), 8 déc. — 

Herbigoac, 1 juil. — Hermand, 11 nov. — Hermann, afiaoùt, 

i4 sept. — Héron, i5 juin. — Herr, a5 mars. — Herrera (fille), 

a3 sept. — Hervaull, 16 juin. — Hervé, ai juil., 4 août, ai 

oct. — Hervey, ai nov. — Hesse, i5 oct. — Heudbert, 37 

août. — Heugel, ig oct. — Heurtaut (Dlle), 13 avril. Heur-

taux, 37 janv. — Heurtey, 1 juin, 30 oct.' — Heuzé, 14 mars. 

Hiban, 9 déc. — Higlon, g avril. — Hilbert, 3 mars et 

jours suivants. — Hilgert, i5 juin. — Hillot, 3o avril. — Hil-

tenbrand, 19 août. — Hippert, aa avril. — Hitller, ag sept. — 

Hivonnait, ao juin. 

Hoart, 14 avril. — Hocq, 4 mai. — Hocquart, 1 3 août. — 

Hodouin, g nov. — Hœner, atj juil. — Hoff (V
e
), 16 mars. : 

Hoffman, a août, 38 oct., ai nov. — Hoffmann (fille), 16 juin. 

— Holland, 14 juin. — Hollande-Vallei, 5 juil. — Ilollinguer, 

7, 3o déc. — Holoiet, ia déc. — Holvet, 3o sept. — Hompesch 

(de), 7 juin. — Homsy, a marsr — Hope, ia fév., 8, 11, 17 

juin, i5, a3 juil., 8 août, 3o, 3i déc*. — Horn, 5 fév. — Hor-

rut, i5 sept. — Hory (F
e
), la, i3 janv. — Hospice de Caen, 

17 janv. — Hospice de Vitré, îa mai. — Hostein, 11 nov. 

Hotten, aa avril. — Houdaille, 4 aoùl. — Houdart, 4 juil. — 

Houdelot (comtesse d'), 17 mars. — Houdin, 8 avril. —Houée, 

8 sept. —. Houlé, 4 avril. — Houllier, 4 mai, 10 août. — Bour-

tin (V
e
), ao juil. — Houssaux (D

e
), 4 août. — Houssàint, 14 

déc. — Houssard-Jonquet, 5 avril. — Houssaye, 4 mars. — 

Houssiaux, 8 août. — Houssin, 10 mars et jours suivants. 

Hu (F«), 10 mai. — Huan, 10 janv. —Hubbard, 11 janv., a3, 

a4 mars, aq avril, 18 juin. — Huber, i3 août. — Hubert, a, 

18 fév., a8 mai, ao août. — Hubert (Dlle), 3i août. — Hubé-

ry, i3 oct. — Hubin, i» mai. — Huchet, a3 niai. — Hue, a3 

mai,, 14 juin. — Hue, Lamarque et C
e

, ia déc. — Huet, 8, 

ai mars. — Hugé, 1 juin. — Hugel, ao mars. — Hugucnin, 14 

fév. — Hugues, 14 janv. —• Huguet, ao juil. — Huguier, 3i 

janv. — Hulma, 5 mars. — Humbert, 16 avrrl, a5, 3o mai. — 

Huot, 11, 10 janv., 7 mai, 37 juin. — Huré, a3 fév., a3 mars. 

— Huré (Dlle) , 11 mars. — Hurel, 5 nov.— Hurlain, 10 mars 

et jours suivants. — Hurlrel, ao juin. 

Hyrvoix, io oct. 

I 

Ibaxaire, i3 oct. 

Icard, a juin. 

lllat, 14 fév. — Illien, g mai. — lllig, 8 déc. 

Imbert, a8 janv. 

Industrie (bateau), 3i mars. — Innocent, i5 avril, ai nov. 

— Innocenti, ao, 31, a3 mai. 

Isabelle, 10 juin. — Isambert, 1 sept., 37 oct. — Israël et 

Reims, 5 juil. — Istau (V
e
), 16 avril. , 

Izabo, ag juin. 

J... (forçat libéré), 1 

séphine), 8 août. — J. 

(D e), 

ig août. 

• 4 déc. — J... (Jo-

— Kofferschmidt, 

— Koscielski, a 

janv. — 

Kléfe: 

ag oct. 

Kcenig, 34 mai, 16 nov. — Koffer, 37 juil.» 

34 sept. — Kolb, s3 sept. —■ Koling, 5 sept, 

mars et jours suivants. 

Krafft, 3o juin. — Krebs, g déc. — Kreincr, 

Kruine, 3i mai. — Krupp, 38 juin. 

Kuenemaun, g mai. — Kucntiler, 16 déc. — Kacutzer, 19 

nov. — Kuhne, i5 juil. — Kunnine (Dlle), 18 oct. 

Kysens, a3 se[>t. 

I. 

melen, .5 mars. — Gousset, 

■ 9 mars. — Gouville, 7 avril, 
^■ovin, ag avril. 

«fa..., si mai. — Gramain, 10 sept. — Grandin, a5 oct.— 

^■randoni, i
7
 mai. — Grangérard, 3i mars. Grandgvillot, a5 

out. _ Grangis, ifi sept. — Granier, a6 mars. — Granier de 

^iniac,
 10

 mai. — Granjon-Gaillard, 4 fév. — Gras dit Panary, 

ml" "~,
Gr:

is-Preigne, »4 janv., 38 mai. — Gras-Préville, 18 

s
''"7

 <
'

ras
se, 11 mai. — Grasse (Henri de), 19 mai. — Gras-

- , i5 nov Gratraud, a5 janv. — Gralton, 5 oct. — Grau-

8<>nnel b avril. — Graux dit Lamolet, 11 aoûl. - Gravin (D
e
), 

avril. _
 Gra)

- • 
aziani, 1 janv., 4 juil., 3 août. — Greffier, a 

lel i -Tr
 S

°'''
e

'
 %1 aofU

'
 16 sepL

 ŒfeHé, a5 oct. — Grel-
' .'

ev
-i

 1
 mars, a juin. — Grelond, i5 juin. — Gremclle, 

__^avril. — Grenaud, 17 mai. — Grenié (D
c
), et fils, 10 sept. 

_ p
r

?,?'
er

 (F
e
), 4 avril. — Grétry, la fév. — Griffoul, 3o juil. 

„ .^nlhaut des Fontaines, 3 sept. — Grillette, 26 juil. — 

^M
ia

- — Grimaldi (de), a6 juil., 19 août. — Gri-

f
!

u
.'"" — Grimprel (V

e
), aa mars. — Gringuellard, 6 

Griveau, 3i oct. — Groboz, 5 juil. — Grognait, ao, 

Grillo, 

"'fuit, 

aoùl, _ 

A
„ 3, -.v.

u
.,,

 ul UCL
. — urouoz, a juil. — uiugaan, au, 

J.
 G

ec-
 ~ Grolleau-Villegueury, 4 avril. — Grolling, 1 1 août. 

Gro i'°
S

'
 ÎD av,

''i
 31

 j"'", 19 juil. — Grosdon, 17 juin. — 
Jean, ajj j

anv a
j
 avfil 

V.M!"' ' 17 août. - Grou. 

ci' mars -

Guéd ' r'r ?
 ir

"
,v

- - Guchèrc 

■»i avril /' 

t 

Tl 

i 
if 

avril. — 
JO mai. — Guenaire 

Grosse, i5 déc. — Grossmann, 

g nov. — Grousset, a6 déc. —Grou-

10 mars et jours suivants. — Gruez 

— Guédé, 18 avril. — 

- Gueffier, 37 juil. — 

8 mars. — Guénée (I>), 

aa oct 

g nov. 

Gueny, 3i août. — Guépin, a8 fév. — Guepzatte, 
, . • ~ Guerard, 

Guérin 

Ira,), 

7 août, 11 nov. — Gueret, 18 mars. ;— 

. avril, ai juin, g sept., 14 nov. — Guérin (magis-

Gue'rnin 'a ~ Guérin (V
e
), 6 mai. — Guernier, 10 déc. — 

Guesiil ' « ï*
pl

- ~ Guerréro, a8 nov. — Guès, 17 août. — 

Guiber, ^ ~
 Guel

' '
5 avril

- -
 Guet

 (
abbé

)>
 11 avril _ 

cherd 1/ ~Guichard, g fév., 14 avril, 19 juil. — Gui-

e»e d'e M ,°Cl '
J
"~9 U ' eau > a8 oct

- — Guignard, i4juil .-Gui-

janv _ r • '
 15 aoùL

 — Guigon, 18 juil. — Guigoures, a8 

ba
s

l
re
 ̂

a,
^U 4 avril. _ Guiiarro frillel. 3 fév. — Guilla-

35 

août. — J 

(Dlle), i
7

. 

Jabert, 28 déc. — Jacob (D
e
), a8 mai. — Jacobsen, g nov. 

Jacomet, 8, 34 août. — Jacotot, 10 janv., ig mars. — Jacou-

bet, 8 mars. — Jacquel, a déc. — Jacque mard, 37 mai. Jac-

queme , 19 avril. — Jacquemont, 38 mars. — Jacquet, 8 avril, I 

10, 16 mai] 5, ia juil. — Jacquier de Terrebasse, ao juin. 

Jacquinot (fille)
K

3o avril. — Jacquinot, 4
 ma

'- — Jacquot, 3 ] 

mai, il oeil — Jaffro,, 1 fér. — Jag.er, a 1 janv, — Jahan du 

Cormier, 23 ju.il. — Jaillon, 7 nov. — Jait (Dlle), 4 janv. i 

Jalabert,
 ;

oaoùt. — Jallu (Ve), a sept. — Jambon, 16 juin. — ' 

Jamel, 1 janT. — Jamès, a5 janv. — Jamet (Dlle), a août. j 
Janin (Jules), ao mai. —- Janvier, 16 mai. — Jardin, a5 mai. | 

Jarooski (comtesse), a5 janv. — Jaspierre, 3o mars. — Jassaud 

4 juin, r— Jaubert, 1 1 janv. — Jaueou (commune), 9 août. 

Jaud, 11 j-inv. — Jaupêtre, 9 déc — Javal, ag janv., a avril. 

Javon, aS oct. 

Jean, dit Carcassonne, 16 avril. — Jean, dit la Déroute, 17 

mai. — Jean et Moraine, 17 janv. — Jean de Matha père, a6 

août. — Jean-Louis, 3 oct. — Jeanne, 10 nov. — Jeannin (lille) 

37 avril. — Jeanron, i5 déc — Jeanselme, 5 fév.— Jehl (fille), 

7
 déc. — Jérôme, i4 oct. — Jeunesse, i4 juin. 

Jobcrt, u mars. — Joberty, 17 nov. — Jodot, g. juil. — 

Joensson, a déc. — Joffrin (F
e
), 19 déc. — Johansdottar (Ma-

rie), 6 juin. — Joiron, 11 janv. — Jolliet, a6 avril, a8 juin.— 

Jolly ou Joly, 14 mars, 11 mai, s5 juin, i3 juil. — Jomand, 

1 4 avril. — Jonquin, ab janv. — Joront, 3i janv. — Joris, 10 

mai. — Jory, i5 avril. — Joseph, îg mars. — Joséphine, 17 

mars, a sept, w- Jossard, 17 août. — Josset (fille), 36 sept. — 

Joubert, ai sept. — Jouet de Lanciduais, aa jauv. — Jouhan-

deau, 17, 38 juin. —Jouin (lille), a4 juin. — Joumard, ati mars, 

ig se ,it. — Jourdain, i3 juil., 8 déc. — Jourdan, i avril, 30 

sept., 13 nov. — Jourdanet, 14 oct. — Journaull, itj mars. 

— Journaux ; Agriculture (1'), 10 août, a déc. — Bulletin de 

Paris, 39 juil. — charivari, ig fév., si avril, 13 mai, ai, a8 

juil. — Constitutionnel, 7, 14, a8 janv., 4, 9i ^ fév., g avril.— 

V. Véron. — Courrier républicain, aa mars. — Epoque, 5 

mais. — Espérance du peuple, a5 fév. — Estafette, aa janv.— 

Figaro, 19 juil., a déc — Gazette de Flandres, a8 avril. — Ga-

zelle des' affaires, a3 fév., a, i5 juil. —Gazette dçs hôpitaux, 6 

avril, i5 juil. — Illustration, 17 janv., aa juil. — Industrie, 16 

mars. — Journal des Enfants, 18 avril. — Journal des Faits, 38 

janv. — Journal pour Rire, 33 juin. — Liberté de Lille, 18 

mars, 5 avril. — Lingère parisienne, 6 juil. — Moniteur de 

l'industrie, 17 mars, 39 avril, 3 juil. —1 Moniteur des hôpitaux, 

7 déc. — Nécrologe (le), 18 fér. — Patrie, ifi fév. — Pays, 4 

juil. — Presse, a3, 39 mars..— Presse religieuse, a avril.— 

Univers, a avril. 

Jousse, 18 uov. — Jouve de Bor,
 7

 janv., 1 mars. — Jouvray 

(V
e
),. 3o mars. — Jouy, a5 mai. — Jouy des Roches, 39 mars 

— Joye-Denys, 36 janv. 

Jubert, 7 juin.— Juge, 17 nov. — Juillet, 37 janv. — Julien 

frères, 6 juil., 19 nov. — Julienne, 7 fév., a avril, 5 juil, — 

Juliienou Julien, 33 fév., a4 nov., ag mars, ag^ avril, 17 juin 

Guijarro (fille), 3 fév. 
,s

ian'v — Guiliard, 4 mai, 3 juin, ag déc. — Guillaome, 
le

bo
Q

 MVI'
91 a

7 déc. — Guillaumette (¥*), i5 juin.— Guil-

*o |uH. - Guillelouvelte (V
e
), a4 fév. — Guillemet 

— Jumelais, 16 mai. 

août. — Justin, 11 

a.} nov. 

— Junguers, a avril 

mars. — Jutard , a8 

K 

Juuquet, i5, aa 

juin. — Jureaud, 

,, 18 fév., 6, i3, 38 avril, 3i mai, a, ai juil., 36 août, 13 

oct., 8 nov , 3j déc. — L... (Jules), a mai. — L... (F
e
), 3 oct., 

3o nov., a déc. — L... (Eugénie), 11 août. — L... (Victorine), 

1 fév. — L... (fille), 9 avril, 1S nov. — L... (Joséphine), 6 juil. 

— L... (voyageur), i3 sept. — L... (Théodore), 8 oct. — L..., 

imprimeur, 10 déc. 

Labal (F«), ai juil., 18 aoùl. — Labarrère, i5 avril. — La-

bal, it ocl. — Labaume (de), 17 nov. — Labauve, i5 juin. — 

Labille, ai oct. — Labonne, i3 sept. — Laborde (F
e
), a{ fév. 

— I.aborie, 39 mars, a4 août, 8 déc. — La'oorielte (de), 10 fév. 

Laboulayc, 6 sept. — Laboup, la mai. — Labouriau, 36 nov. — 

Labrousse, 7 juil., 33 sept. — Labrousse de Veyrasct, 14 nov, 

— Laburthe, 3o mai, la juil. — Lacave, ai oct. — Lacaze, 7 

juil. — Lachausse, i3 janv. — Lachèvre, 1 sept. — Laclaverie, 

18 aoùl. — Lacombe, 17 mars, ig aoùl. — Lacombe de Chà-

teauvieux, 5 janv. — Lacordaire et Mention, 38 fév. — Lacoste, 

4 janv., 16 avril, sa juil., 9, déc. — Lacoste (magistrat), 6 janv. 

— Lacoste (F'), 1 sept. — Lacotte, 3 mai. — Lacouchie, ao 

juil. — Lacour, a6 janv., 3 sept. — Lacour Deriberprey, 3 janv. 

— Lacouture (de), a juin. — Lacrampe, a8 fév , 3i oct. — La-

croix, 6, 3^ janv., 3o mai, 1 juin. — Lacroix frères, 9 fév. — 

Lacronte-Lacarisse, 37 juil. — Ladrix, 37 déc. — Lafabrègue, 

i5, sa août. — Lafeuillade, i5 juin, 11 nov. — Lafeuille (V«), 

10 aoûl. — Laffargue, 31 oct. — Laifineur-Rousset, 4 mars. — 

Laffitte (Charles), 13 nov. — Laffitte, Bullier et C
e
, 18 mai, 8 

sept. — Laffond (Dlle), 18 mai. — Laffitte, 3i oct. — Laflize, 

rt janv. — Lafon, 1 août. — Lafond, 19 avril. — Lafont (héri-

tiers), 6 juil. — Laforest, 17 avril, — Lafosse, i5 déc. — Lafour-

cade, i5 déc. — Lagable, 3i oct. — Ligardelle, la oct. — La-

garrière (D
e
 de), a3 fév. — Lagier, 4 août. — Laguerronnièrc 

(de la), ig sept. — Laignel, 36 janv., 9 déc. — Laine (Ve), 5 fév, 

— Lainé, s3 avril, 39 juin. — Lair, 39 janv. —. Lalain, ag juin. 

Lalande, 10, 3g sept., 30 octobre, — Lalarme, 6 juil. — La-

lègue, 18 juil. — I.allart, 10 août. — Lallemand, 3g déc. — 

Lallier, 4 janv. — Lalou, 10 oct. — Lalouel, ao avril. — Lalouetle, 

17 mars. — Lalourcey, 36 août. — Laloyer (F
e
), 8 déc. — La-

marche, 31 nov. — Lamarque, 5 avril, 1a mai. — Lamaury, 

30 juil. — Lambel, 3o avril. — Lambert, a8 fév., 8, a8 mars, 

i5 oct. — Lambert (magistrat), 16 mai. — Lambinet, 4 °ct. 

— Lambley, 5 avril. — Lamblot, ao sept. — Lamboy, ag avril. 

— Lameau (D
e
), ig oct. — Lamennais (de), 1 mars. — Lami-

relle, 5 mai. — Lamit, 6 sept. — Lamothe, la juin. — Lamou-

reux, 3o déc. — Lamouroux et Pujol, aa sept. — Lampcrrière, 

14 déc — Lamy, u janv., 4 avril, 6 sept. — Lancelin, i4 mars. 

— Lanchon, a5 avril. — Lanciaux, 16 juin, 7 juil. — Lancry 

(fille), 39 oct. — Landais, i4 fév., ai mai, a août. — Lani 'on, 

6 juil. — Landré, i5, aa janv. — Lang, 16 nov. — Lange, a 

mars et suivants, ag juil. — Lanfrey et Beau, i4 déc. — Lan-

ghendries, 3o juin, a6 nov. — Langlois, 9 juin, 5 août. — Lan-

glois (F
e
), g sept. — Langlois et Langlé, 6 août. — Lannelon-

gua, 37 août. — Lannois (V
e
), 4 juin. — Lanol, a3 mai. — 

Lanquetot, 5 juil. — Lanthoine, 8 juil. — LantOine, a3 juil. — 

Lapaillonne (de), 14 oct. — Lapanouze, a8 mars. — Lapeyre, 

3 mars. — Lapierre de Chavigny, g déc. — Laplagne Barris, ai 

janv. — Lapleignière (de), 3i déc. — Laporte, 10 janv., ao 

sep*. — Lapoussière, 3 sept. — Laprevote, ao juil. — Larade et 

C«, 18 juil. — Laratte, a8 avril. — Larbin, 18 nov. — Lar-

ché, 3i janv., 17 mars. — Lardière, 18 janv.— Largey (D
e
), 3i 

mai, 8 nov. — Larigot, 38 déc. — Larive (héritiers), 17 mai. 

— Larivière, 1 juil. — Larinet, 5 janv. — Laroche, 7 avril. — 

Larochefoucauld (de), ai nov. — Laroche jaquelein (D
e
 de), 3o 

avril. — Laroche-Lafont, 14 jnin. — Larrouy, 16 avril. — Lar-

sonneur, i5 avril. — Lartel, 1 1 jariv. — Lasneret, i5 janv. — 

Lasnier, ao oct. — Lassagne, g juin. — Lassandre, 16 déc. — 

Lassenu, 37 avril. — Lasseré, 3o mai. — Lassefre, 7 fév., 7 

mars, 17 juin. — Lassez, 3 oct. — Lasticot, 36 juil. — Lataille 

(de), 16 mai. — Latour, 18 avril, î2, ao juil. — tiatour (huis-
1 

sier), 37 juil. — Laubinière (de), u janv, — Laubreaux, i5 

juin. — Laugardiere (de), 11 janv., a mars. —
1
 Laugier, a5 juin. 

— Lault, 3 juin. — Launay, g nov. — Laure, g sept. — Lau-

renus (De), 4 mars, ao déc. — Laurençon, a4 mars, 8 juil. — 

Laurenson (F
e
) 39 oct. — Laurent, u janv., u avril, 8, ao 

juin, 11 oct. — Laurent Richard, 18 mai. — Laurentie, a{ août. 

— Laurichesse, 36 mars. — Laurier, ai oct. — Laussert, i5 

nov. — Lauzeral (Fe), 38 déc — Laval, i5 déc. — Lavallée, 7 

avril. — Lavaull, 3 sept. — Lavedan, 11 juil. — Lavergne, 8 

juin. — Lavergne (fille), 16 nov. — Lavezzaii, 11 juil. — La-

ville, 37 juin, i5 sept. — Lavinièrc, i3 avril. — Lavocat, ai 

juil. — Lavodrine, a4 fév. — Lavoine, 3, 4 °ct., »8 déc. — 

Lawrence, 3o juin. — Lawrence (fille), afj, a8 oct. — Lay, a5 

juin. — Layens (Dlle de), 3o, 3i mars. — Lazzera (Dlle), s3 
juil. 

Léamule, 3o juin. — Lebaull, 7 déc. — Lebec, 4 mars. — 

Lebègue, 1 .4 juil. — Lebel, ao aoûl. — Lcbelle, a mars et jours 

suiv. — Lebert, 3i oct. — Lebigre (V
e
), 3 août. — Leblanc, 

16 mars, 7 avril, a juin, i3 juil. — Leblanc (Ve), 9 mars. — 

Leblanc de Castiilon, 11 janv. — Leblé (V
e
), 5 avril. — Le-

blond (mère), 17 aoûl. — Lebobe (C
e
), i3 aoûl. — Leboeuf, 

a5 mars, a3 juin. — Lebottu-Desmortiers, 4 avril. — Lebou-

cher, 10 mars et jours suiv., 6 avril, 6 juin. — Lebouille, 11 

janv. — Lebourdois (Fe), 10 oct. — Lebourgeois, 17 mai. — 

Leboyer et Edel (C*), 9 mai, 9 déc. — Lebreton, a fév., 18 

juil., g août, 14 nov., 10 déc. — Lebreton, 10 mars et jours 

auiv — Lebrun, 18 ayri
1
. — Leby, 31 janv. — [.écaille, 18 

avril. — Lecollicr, i\ fév. — Leram, 3i oct. — Lecante, 36 

sept.'— Lecart, ai oct. — Lecat (V
e
), 19 mars. — Lecaux (V*), 

3omai. — Lecerf, 6 oct. — Lechambre (fille), 18 juin. — Le-

chatelain, 19 août. — Leclair, 14 avril. — Leclanche, 11 juil. — 

Leclerc ou Leclère. — Leclerc (coiffeur), 1a août. — Leclère 

(F
e
), 10 juin. — Leclerc (magistrat), a mai. — Leclerc de Jui-

gné, 11 nov. — Leclerc-Ducillier, ao juin. — Leclezio, 16 mai. 

— Lecocq, aa avril. — Lecocq (fille), 1 déc. — Lecointre, a8 

fév. — Lecornle ou Leconle, a5 janv., 16 fév., 8 mars, 19 avril. 

Leconte-IJufour, ao déc — Lecoq, 11 juil., as, a5 oct. — Le-

cornu, 6 janv. — Lecourt, i3 avril, 13 juil. — Lecouvé, 5 janv. 

— Lécrivain, ia fév. — Lecus et C
e
, 38 janv. - Lecus et Qui-

naut, 8 mars. — Lecuyer, 10 janv., 11 avril. — Ledan, 9 sept. 

— Ledigois, 19 mars. — Ledochwski, 3o nov. — Ledonné-Gi-

rardière, s3 nov. — Ledoux, 38 janv. —> Leduc, sa janv., 39 

oct. — Leduc (F
e
), 8 avril. — Lefebre, 10 juin. — Lefebvre, 

10 août. —■ Lefebvre (société secrète), a mars et jours suiv. — 

Lefebvre et C
e
 (Vaudeville), îa juin. — Lefevre, i5 mars, 1S 

avril, 16 sept., i5 déc —■ Lcfèvre (fille), ifi aoùl. — Lefèvre 

(D
e
), a8 janv. — Lefèvre (laitier), îfi juil — Leffemberg (de), 

i4 oct. — Lefort, 19 mars. — Lefranc, 6 août, 11 déc. — Lc-

françois, as fev., 38 avril, a5 mai, 18 nov. — Lefricque, 11 mars. 

— Lefrileux, 8 juin. — Légal, 9 déc. — Lcgall, 3o mai, 8 sept. 

— Legallais, s8 déc. — Légat, 3 août. — Legeay, 9 mars. — Le-

gendre, si, 3i jinv., 1 mars, ao avril. — Legentil, 18 mars.— 

l.egoaebe de Bellée, 18 mars. — Legouvé, 19, ao, aa oct., i5, 

18, 19 nov., la déc. — Legrand, 4 janv., a3 avril, ig juil., 8 oct., 

17 nov. — J.egrand-Caille, ai sept. — Legras, 16 avril. — Le-

grigner, 5 déc. — Legros, 6 avril. — Lehallé, a mars et jours 

suiv. — Lehomme, ai juil. — Lehon, 3 mars. — Lehoux, ig 

mai. — Leignes (commune), ai mars. —: Lejouteux, 8 déc. — 

Lejeune, 10 mars et jours suiv., 19 mars, 5 avril, 4, 17 mai, s3 

juil.— Lejeune (D
e
), 30 août. — Lelavandier, 8 nov. — Leleu, 

8 janv. — Lelièvre, ao mai. — Lelubois (Dlle), 3i oct. — Le-

maigie, 3i oct. — Lemaire, 9, ig mai, 6, ao sepl. — Lemaire 

(héritiers), 34, 3i mai. — Leuiaistre, i4 fév., 5 avril. — Lemaî-

tre, 7 avril, 16 sept. — Lemaître (juré), 8 mars. — Lemar-

chand, 9 àéc. — Lemaréchal (V
e
), 8 juil. — Lemarié, s3 mai. 

— Lemée, sa mars. — I.emenuet de la Jugannière, ao sept. 

— Lemercier, i3 déc. — Lemeure, 38 mars, 3i oct., 17 nov.— 

Lemire, 3 janv. — Lemoigne, s8 mars. — Lemoine-Bazin, 5 

janv. —■ Lemoine de Villeneuve, i5 déc. — Lemoine-Montigny, 

sa fév. — Lemonnier, 5 mai, 18 août, ig nov. — Lémore et 

C
e

, s8 nov. — Lemouroux, 'ib nov. — Lemouzy, 7 fév. — Le-

noir, 7 juin. — Léon, a fév. — Léonard, a mars et jours suiv., 

a5 nov. — Léotaud, s fév. — Lepage, s juin. — Lepargneux, 

s3 mars. — Lepelletier V
e
), so, 37 déc — Lepelley-Dumanoir, 

16 mai. — Lepervier, s8 juil. — Lepeut, 17 nov. — Lepinay 

(D*), a
7
 avril. — Leprovost, g déc — Lequen, 4, so mai, 5 

• Letril-

I.eullier, 

déc. — 

nov. — Lhe-

- Lhote (D e), 

3oscpt. - Lcrohclles, 7 nov. — Lcroquais (De), 3i oct. —' 

Leroux, an janv, 3, 6, i3 déc. — Leroux (Fe), ,i août. — 

Le Roux, q mai. — Leroy, -i5, as janv., 9 avriL aa juil,, 39 

août, 10, i'4 sept. — Leroy de Chabrol et C«, b avril, .1 oct. 

— Leroy (magistrat), io déc. — Leroy d Etioles, 10 fev. — 

Leroy (V
e
), 1 avril. - Leroyer, (g juil- — Lerram (com-

mune), 38 mars. - Leiv, 19 sept. - Lesage et Ce, loianv.— 

Lesaunier, 10 mars. — Leibro», s 7 mars. — Lescot, i4 avril, 

10 mai. — Lcscure, a, 19 mai, sej, .io nov., 1, a dec — Les-

cure (de), 4 mari. — Lescure (fille), i4 sept. — Lesciiyer, 6 

mai. — Lesegretain, n avril. — Lcsieur, ag janv. — Lesjean» 

(F
e
), 16 fév. — Lcsourd, ag déc — Lesseps (comte de), 14 janv. 

— Lcstrade, 4 juil. — Lesueur, 7 nov. — Lestiboudois, 4 mai. 

 Letac, 14 oct. — Letaillandier de Gnl.ory, 8 août. — Letard, 

a5 avril.'— Letartre, a
7
 avril. — Letellier, 5 mai, 38 sept. — 

Letissier, 10, 3i janv. — Letixerant, aa mars. — Letoffe, 8 

juil. — Letourneau, a
7
 juin. — Letourneur, si juin.— 

lard, 14 avril. — Letur, i3 juil. — Letz, i3 dec. — 

30 avril, i3 juil. — Levacher, si mars. — Levallco, .4 

Levandy, 17 juin. — Levasseur, 4 août. — Levassor, 3o mai. 

— Levavasseur, 18 juil. — Leveillé, 8 ,anv., g mars. — Level, i 

sept. — Leven et fil*, ag juin. — l,évê.|..c, 19 mai, 9 nov., 17 

déc. -Lévesque, i4 avril, 17, as déc. - Le-esque (frères), 

36 avril. - Levins et Collins, i5 nov. - Lev.s M. repoix (du-

chesse de), s mars. — Lévy, 9 mai, 3o juil. — Leynt (fille), 7 

sepl. — Lésé, 3o mai. — Lézin, 10 mars et jours suiv. 

Lh..., i4 mai. . 

Lhaumel, 3g mars. — I.hauspilaux, il ocl., 

rondel (\e), 34 aoûl. — Lhirondcau, 34 sept. 

Liber't, g août. — Libeyre, 19 déc. — Libman-Aron, 3 fév. 

— Libron, i5 juin. — Lichoff, il nov. — Lièvre, s mai. — 

Ligneul, 4 mars. — Lignol, s3 nov. — Limbourg, 5 oct. — 

Limbric, 7 juil. — Limousin, 10 janv., ai sept. 

a6 déc. — Lion, sg aoûl. — Liotaud, 10 mai. -

I s juil. — Lippmann, s avril. — Lireux, 14, 

bonne, 3i mars. — Liseurs (secle), g juil. 

Lizardi (de), 3o mai, g juil. 

Lob, 8 sept. — Locait, 5 fév. — Loche 

(De), ai juil. — Loddé (fille), ig sept. — Logeois, s5 mars.— 

Logerot, a6 juil. — I.ointier, 17 aoûl. — Loi^eau, 37 juin, 

7 nov. — Loisel, sg mars. — Loisy, sg janv. — Londés, 5 janv. 

— Long, 5 déc — Longue!, u nov. — Loonen, 7 avril. — 

Loquin, 7 avril. — L<>r, io sepl. — Lorchat, 1 i déc — Loidon 

et Goiiîlouin, 7 nov. — Lorent, g mars. — Loriot de Rouvray, 

31 janv. — Lormelet, 36 oct. — Lot, 3i oct.— Lola, 17 août. 

— Lolters, s3 mars. — Lolière (de), 1 7 nov. -- Louant, 8 juin, 

— Loubet, i4 avril. — Louis, 10 juin, 36 août. — Louise, 1 

avril. — Louison, i4 avril.— Lôuit, so janv. — Loup, 10 janv., 

Loupré, 8 mars. — Loureau, s5 fév., 4 avril. —- Lousteaut, 17 

août. — Louvet, a4 août. — Louvois (D
e
), 1 avril. 

Lubin, i3 mai.— Lucas, 1 mars, si sept. — Lucenay (de), 

i5 janv. — Lucet, 1 mars. — Luchinaci, 10 janv. — Luck, 14 

juin. — Lucot, 18 juil Lucotte (De de), la juin. — Ludo-

vicus, ag juin. — Luquet, 17 ocl.— Luncau, so mai. — Lurot, 

17 oct. — Luslac, is mai. — Lulher (Dlle), ai, aa fév. — Lux, 

II janv. — Luxbourg (comiesse), i/
t
 nov. 

Lyon (ville), 19, so avril. 

Lincourt, 

Liotlin (fille), 

so oct. — Lis-

— Lilla, 10 déc. —» 

33 avril. — Locliet 

M 

K... (D« de), a3 juin. 

KaJdour, ao juil. — Kaisé, ti mai. — Kalemain, 3o mars. 

jui 

I 34 

Vi5 

il. — Lequeux (D
e

), 7 déc. — Lequin, 37 oct. — Lequin (F
e
), 

' nov. — Lerat, 1 avril. — Lerebourg, 17, ab nov. — I.erefait, 

janv., 5 fév. — Leriche, ao jauv., ag juil, — Leriche (fille), 

M..., 19 mai, 8, 9, 17 afi, 3o août, i3, ai sepl., a8
 n

ov. —! 

M..., agent d'affaires, si nov. — M... (Alfred), ig mai. — M.. 

(Charles), g fév. — M... (faux monnayeur), si sept. — M..^ 

(repris de justice), s5 mai, i3 sepl. — M... (Pierre), 7 sept.—• 

M... (marchand de bouchons), io août. — M... (F
e
), 17 août.— 

M... (V"), s| fév. — M... (fille), 7 sepl. 

Mabilon, 18 ocl. — Macavoy, 17 aoàt. — Maccarthy, 33 nov. 

— Macé, 37 oct. — Macbard, 17 mai. — Maclion, s3 juin. — 

Machon (F
e
), 34 mars. — Machoux (V

e
), 5 mars. — Mac-

Mahon, s5 mars. — Madeleine (Dlle), 37 juin. — Maffranf, 

i5 avril, 11 juin. — Magnan, 1 avril. — Magne, 6 avril. — 

Magnin, s3 sepl. — Magnier, 10 fév. — Magnier (fille), g nov., 

10 déc. — Magnin, îs oct., g nov. — Mahé, i4 juin, s6 oct. — 

Mahieux, is fév. —- Mahyet, 38 mars. — Maillard ou Maillart, 

38 mai, s8 nov. — Maillefer, 16 mai, 4 août. — Maillet, 11 

janv,, s mars, si nov. — Main, i4 avril. — fllain-d'Or (la), a 

juin, i3 aoùl. — Mainfroy (D
e
), 3 sept. — Maingot, 3i déc. — 

Maire, sfi juil., g déc — Maison, so mai. — Maisons- Laffitte 

(société de), 4 août. - Maislras, si nov. — Maître Devallon, , 

i5 janv. — Maitrejean, i4 fév., 17 nov. — Mabgamba, 23 nov. 

— Malaisé, s aoùl. — Malassagny, 18 avril. — \ialassan, b mai. 

— Malassé, 10 janv. — Malaupié (D
e
), 3 déc. MalaVil, « 

août. — Maldent, s jffin. — Ma/en (C
e
), 8 juin. — Malescot 

(V
e
), 4 janv. — Malet (D

e
), 7 oct. — Malhéné, 10 janv. — 

Malibas, 37 mai. —r 3lalijai (commune), 19 juil. — Mallard, 9 

juin. — Mallez, si juin. — Malmène, 10 juin. — Malteau, 39 

avril. — Mallèle, 11 mars. — Mancel, a juil.- Manchon, il 
sept. — Manck (F

e
), a8 avril. — Mandaroux-Mertamy, 8 fév. 

— Mangino, i5 fév. — Manière, 5 août. — Mannet, 7 juil. — 

Mannoni, 3i janv. — Mannoury, a5 nov., i3 déc. — Manté (D
e
), 

s avril. — Manuaud, iS juil. — Manuel, 14 fév. — Mar, 3 

juin. — Maradan (Ve), 5 mai. — Marais, 13 juil. — Marbotin, 

■ juil. — Marc, 1 déc. — Marcadé, 19 août. — Marc-Cbanez, 

s5 avril. — Marcel, s4 fév. — Marcel (fille), so avril. s 

Marcelin, i4 mai, i3 sept. — Marcelle, 1 juil. — Marchadier, 

s mars et jours suiv. — Marchais, s mars et jours suiv , 10 
avril. — Marchai, 8, 9 août, 3 sept. — Marchand, i4 avril, 14 

juin, is août, 17 sepl. — Marchand (Ve), 8 nov. — Marchèze, 

sa nov. — Marchi, 18 fév. — Marchis, 11 août. — Marcilèse, 

1 sept. — Marci le, a5 juil. — Marco del Pont, aa avril.— 

Marconis, 17 fév. — Marcou, 3- juil. — Maréchal, 8 sept. — 

Marège, ai janv. — Marescq, ai juin. — Margadel, ab oct. — 

Margal, 1a juin. — Margot, a3 mars. — Margolteau, 18 fév. 

— Margueritle et C
e
, 16 déc. — Marguet, a mai. — Maria, 

as juil. — Marianne, a fév. — Marianne!, is mai. —J Marie, 

36 rléc. — Maiiet, u janv., 3 mai. — Marin, 36 fév., 8 avril. 

— Marion, 7 fév. — Marilon, 18 aoùl. — Mai lin, i3 avril. — 

Marmier (de), 1 avril. — Maronnier, 36 janv. — Marqués (D
e
), 

18 mars. — Marquet, 6 mai, 19 avril. — Marquis, 4, so mai, 

3i août. — Marra (Dlle), s fév. — Marre-Philippon, s mai.— 

Mars (de), 3o juil. — Marsais, la jauv., 5 déc. — Marsaud 

et C- , 8 nov. — Marsden, ia déc. — Marsily (fille), 16 sept.— 

Marteau, 39 juin Martel, 36 avril. — Martin, 11, 37 janv., 

17 fév., s8 mars, is mai, 37, 38 juin, 7 sept., 38 oct., i3 déc. 

— Martin (D
e
), ao janv. — Martin (Dlle), s3 fév., 18 mars, 1 

aoûl. — Mailin (Gustave), 10 sepl. — Martin (Henry), 17 janv. 

— Martin (Jules), 39 avril, 38 sept. — Martin (complot), a, 5 

mars. — Martin (de Nantes), 17 au as déc. — Martin (avoué), 

1 janv. — Martin (magistrat), b janv. — Martin (V«, i4 nov. 

— Martin-Cantagru, 4 avril. Martin Saint-Ange, 4 mai. — 

Martin Paris, la oct. — Martineau, îb fév., 17 mars, iî août.-— 

Martinet, 3 nov. — Martinez, 1!^ fév. — Martinod, 17 mars. — 

Marty, 18 mars, 5 oct., sg déc. — Marville, 5 août. — Mary, 

îg janv. — Mas (F
e
), ai mars. — Mascaras, 19 janv. — Ma-

sillier, i3 sept. — Mas-Latric (D
e
), 37 déc — Massé, 3i janv., 

8 déc. — Masselin, a mars el jours suiv. — Massenct, i3 mai. 

— Masseron, 3i aoùl. _» Masson, 6 janv., 18 juil., a4 août.— 

Masson (peintre), a3 fév. — Masson (soldat), 7, ifi, ,8, 3t mai, 

4 juil. — Masson, Langlois et Leclercq, i5 juil. Massot— 

Reynier. 3 novembre. — Massue, 3i décembres — Mast (Dlle), 

10 janvier. — Masteaux (V
e
), si novembre. — Mastcc, 19 

avril. — Mastreck, 18 février. — Math, 33 octobre. — Ma-

tharel (de), sfi aoûl. — Mathey, si avi il. — Mathias arj 

octobre. — Mathias (V
e
), 33 mars. — Mathieu, 4, 8 fé*|, 3o 

mars, 3 août. — Mathieu Devienne, 3i janv. — Mathieu (V
e
), 

1 mars. — Mathonct, s8 déc. — Mather, a juin. Matveiff, 

19 sept. — Malz, 11 janv. — Malz (fille), 37 août. — Mau-

card, 8 déc. — Maudair, so avril. — Mauguiu, 9 juin. Maume 

(V
e
), 3 mai. — Maimy (héritiers de), 3o août. — Maupetit, 9 

mars. — Maure, 10 mars. — Maure!, 10 nov. — Maurer, 18 

fév., 13,^7 août, 7 oct. — Maurer (fille), 10 nov. — Mauret, 

3 mars. — Maurier (F
e
), 5 mai. — Maur'nl», 16 nov. — 

Maurin, s déc. — Mausse, aa avril, sS mai. — Maussiort de 

Candé, 9 fév. — Mauté, s mars, g nov. — May, s mai. 

Mayaud, 36 fév. — Mayen, is juin. — Mayer, li, s3 avril 

is mai, si, 38 juil. — Mayer (frères), 11 mai. —■ Mayeux, 1» 

juil. — Mayeux (Dlle), 3o juil. — Maynard de Lavalette, 37 

mai. — Mayoski, 3 oct, — Maze, sa mars. Mazères, ao 

avril. — Mazet, 8 mars. — Mazeyrat, 13 juin. — Mazille, n 

janv., a mars. — Mazin, a juin. — Mazoyer (D°), 10 sept. 

Méandre, 17 janv. — Mechime (F«), 3i oct. — Mige, iG^ 

18 niai. — Mégriot, 3i mai. — Meignan, s3 juil. Meisson-

nier, a fév. — Mekoliski, 7 mars. — Mélène (fille), s5 oct. 

Melcion d'Arc, 6 sepl. — Mélède, s4 fév. — Mellier, 33 oct. 

— Mellinger, 18 arvût. — Melun (V
e
), 37 juin. — Menant, ai 

janv., s3 juil., 1 août. — Ménard, 6 oct. — Ménard Rabin, s5 

fév. — Menard dit le Marquis, 18 mai. — Mendès-France, 34 

août. — Mengnonnet, 37 déc. — Menier et C«, 3 juin, 57 juil. 

aa oct. — Menigoz, aa déc. — Menvielle, s sepl. — Mercié 

iG avril. — Merciécat, 6 janv. — Mercier, 3, i3 janv., 4 mars^ 

i3 avril, a4 mai, 19 juil., 3 sept. — Méren (de), 11 janv. —, 
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Mergoil, 36 avril. — Merieux, 14 avril. — Merle (F e), 1 sept. 

— Mcronin, 3o avril. — Merlian, g mai. — Merveilleux-Du-

vignaux, 3i janv., 8 déc. — Mcry, i5 juin. — Méry (de), 3 juin. 

— Meianguel, 3, 10 mai. — Mesmin, io sept. — Messageries 

générales, 3i fév., i3 juil., 8 août. — Messageries impériales, 

ao, janv., 19 (cf., 4> aa iu ' n > 5 8 i u ''-i 8 août. — Messel, 18 
août. — Médiat, 8 oct. — Metman, 10 janv. — Mettray, 3 

août. — Meule, i5, 16 de'c. — Menlier, 12 mai, 38 oct. — Meu-

nier, 10 juin, 11 août, 14 déc. — Meunier (fille), i5 juin. — 

Meurdra, 35 mars, i4 avril, 6 mai. — Mevil, iGrqars Meyer, 

7 janv., îi mars, 1 avril. — Meyer (fille), 16 nov. — Meynard 

de Franc, 7 juil., 4 — Meienge, 18 juil. 

Miard, 5 mai. — Micard, 6 avril. — Michallet, 3 mai, 8 juil. 

— Michaud ou Michaux, ig mai. — Michaud {Biographie), 5 

mai, i5 juil., 17 déc — Michaud (fille), 19 avril. — Michaux, 

39 juil. — Michel, 7 avril, 14 ma 'i 31 j u '"t '4 sept., 17 déc. — 
Michel (magistrat), 3i janv. — Michel de la Morvnnnais, 28 

mars. — Michel-Lévy, 7 juil. — Michelet de la Chevalerie (V«), 

6 avril. — Micoud, 1 juin.— Miflet (F*), i5 avril. — Migeon, 

io mai. — Migne, 16 avril, i5 juil. — Migne (abbé), 6 sept. — 

Mignerot, 7 janv. — Mignot, 36 fév. — Milahusson, 11 mars.— 

Milandre, 14 juin. — Milesy, 9 sept. — Milhus, 10 fév. — 

Millard, 35 fév. — Millet, il janv., 17 oct. — Milliat, 1 5 juil. 

— Millot, i5 juil., 7 déc. — Mindé (Olle), 1 mars Mines 

de la Loire, 19 juil., >4 sept.. — Mines de Blanzy, 32 avril, 

g
 nov

. — Mines de Verchère, 18 avril. — Minet, 10 déc. — 

Mineurs belges (société), 22 fév. — Minot, 10 mars et jours 

suivants. — Mirabel-Chambaud, 3o mai. — Mirablon, 9 mars. 

— Mire, 6 août. — Mirecourt (de), 19 mars, i3 avril. — Mirés, 

7, 14 janv., 4 ""fs, 9, laavril, 4» '8, 26 juil., 7, ai, 24 nov., 

12, i3, 16 déc. Miron de I.espinay, 10 sept. — Mirouse, 3 

nov. — Mirzan, 9 mars. — Mittaine, 3 sept. 

Mooquet, i5 oct. — Mohamed-el-Hadj, i5 juin. — Moha-

med-ben-lbrahim, 24 août. — Mohamed, i5 juin, 37 juil. — 

Moiana, 3ojuin, 4 juil. — Moinier, 7 nov. — Moisson, 18 fév. 

— Molard dit Guillol, 3 juin. — Molay, 6 août. — Molen de 

St-Poncy, 26 déc— Moléon, 11 août. — Monbrun, 19 janv. 

— Monchirond, a mars. — Moncigny (D e de), ag oct. — Mon-

courier-Beauregard, 9 déc. — Mondutaigny, 1 avril. — Mon-

cus (De), 10 nov. — Mongenot, 5 fèv. — Mongins de Roque-
fort, 17 nov. — Monguin, 7 mai. — Monimcau, 19 juil. — Mo-

nin (V e), a août. — Moniot, 8 juil. — Monnerie, 17 juin. — 
Monneiin, i5 sept. — Monnet, 14, ai nov., 16 déc. — Mon-

nier, 10 oct., 7 nov. — Montagnier, 18 oct. — Montaigu (fille), 

ag, 3o nov., 1, a, 18 déc. — Montailleur (D e), a3 fév. — Mon-

talemberl (de), 9 juil. — Montané et C«, 6, 9 juin. — Mon-
laud 5 fév., 3 nov. — Monlauzié. 37 août Monlchirond, 11 
janv! — Montcla (de), 1 juil. — Monteaux et O, ag sept. — 
Montembaut, a3 nov. — Montera, 14 oct Monlfort (de), 18 

fév., 1 sept. — Montgenet, 10 juin. Moutgenier, s5 juin. 
Montigny, ai fév. — Mondgny-lès-Vaucoulcurs (commune), 

ai juin, 11 juil. — Montlaur (de), 4 avril. — Montoud, 17 nov 

 Moore, i3 déc. — Morand, a4 août, i4oct. — Morand de 

Jouffroy, 1 sept. — Moréal (de), i4 mars. -- Moreau, 1, 17 

janv., a3 sept. — Moreau, 10 mars et jours suivants. — Moreau 

(magistrat), 17 nov. — Moreau (Emile), 7 juil. — Moreau des 

Guignol, g juil. — Moreau-Sainti, 8 juil. — Morel, 38, 3i janv, 

a3 avril, 37, a8 juin, i3 juil , a3 déc. — Morel (société secrète), 

a mars et jours suivants. — Morel et O, a3 sept. — Morel frè-
1 res, 3 août. — Morel-Beaulieu, 10 janv. — Morel-d'Arleux, i3 

août. — Morelle (F'), 1 mars. — Morellet, i4 janv. — Moret, 

9, 30 avril. — Morice, 11 oct. — Moriceau, 7 avril. — Moril-

land, 37 juin. — Morille, a8 déc. — Morin, i5, a8 janv., 9 avril, 

39 juil., 3i août, 8, 19 déc. — Morin de St- Etienne, a4 juin.— 

Morin (Ve), n nov. — Morineau, 17 juin. — Moriot, 19 janv. 

— Morissot, 14 janv. — Morize, i5 nov. — Morlet, 3 janv. — 

Merny (de), 4 fév., 4, 18 juil., i5 nov. — Moron (Ve ), 17 juin. 

 Mortange, 17 mai. — Mprteaux (commune), a6 juil. —Mor-

temart (de), 3i mai. — Morterat, 17 fév. — Mory (de), 9 mars. 
Moser, n fév , ia, 3o mai. — Motas, a mai. — Mothes. 3i 

mars. — Mothu, 38 janv. — Mothus, 24 nov. — Mottard (fille), 

19 a»ril. — Motteau, 39 déc. — Mouchy (de), a4 nov. —Mouil-

lard (Dlle), 7 oct. — Moulé, a5 mars. — Mouley, 7 janv. 

Moulin, 1 avril. — Moulin (D«), g déc. -- Moulin à vent (cer-
cle), ag juin. — Moullin, 38 janv., 13 juin. — Moullinet, ig 

août. — Mounier, 33 mars, 31 avril, 18 mai, 19 déc. — Mou-

jenho de Silveira, i5 fév. — Moussa-ben- Amar, a3 août. 

Moussel (1)'), 7 juin- — Moussin, 11 mars. — Moussoir, 17 

oct. — Mouton (Ve), 7 oct., 17 nov. — Montrand, 17 déc 

Moynier, i3 mai. — Moys-Moys, 18 février. — Moyse, 

jàITtët. - A " ' ' 
Mudge (min.), 31 déc. — Mugmer* 13 mars. — Muller, a 

fév., 1 mars, 18 juil. — Mul.-ant, 17 oct., 13 déc. — Muneret, 

i5 déc. — Mure, 3 juin. — Mustapha, a4 août. — Muslel, 7 

juin. — Musy, 1 mars. — Mutterel. 17 oct. 

Myfcvre (fille), i3janv, — Mython (de), 38 fév. 

N 

Nabonne, a sept. — Nabour, 10 oct. — Nacquart, 3i oct.-

Nancy-Pansée (D*), 37 juil. — Nanteuil (de), 18 fév. — Napo 

léon (prince), 1 nov. — Nardin, 5 déc. — Naudin, 18 nov. — 

Navet, 34 août — Navois, 26 fév. — Nazet, 10 sept. 

Néant, 3o mai. — Nébel, 38 juin. — Nectoux, a3.juin. — Né 

3i oct. — Nègre-Lagrave, 7 avril. — Nettancourt (de), 8, 14 

fév. Neuman, 9 juin. — Neuville, 17 août, — Neuvilly 

(commune 1 , 9 fév. — Neveu, 27 déc. — Neveu (fille), ai, 38 

déc. — Neveu-Lemaire, 10 janv. — Neyremand (de), 16 mai.— 

Nez, 14 avril. 
Nicaud, 10 août. — Nicol de la Beleissue, 16 mai. — Nicolas, 

17 janv., 16 fév., 39 mars, 5 juil., 19 sept., 21 oct. — Nicolle, 

a5 juin. — Nicolle (Dl), 35 oct. — Nicollier, 7 juin. — Nie-

derhœuser, 13 fév. — Niepce, 3i oct. — Niet, 33 sept. _ Nio-

gret, 37 juin. — Nissen, 3 avril. 
Noblecour, 17 mai.— Noblet, 7 juil., 17 sept., 36 oct. — No-

blot, i sept. — Nodier, i3 déc. — Noël, b oct., 5 déc. — Noi 

rot, 10, 3i janv. — Noie, 3i mai. — Normand, 8, 16 mars, i 
déc. — Note, 19 mars.',— Notre-Dame, 3o juin. — Notre-Dame 

Leroy, 36 nov. — Nou'rry (V
e
), 5 oct. — Nouvel, 3 déc. — No-

vier, 9 avril. 

Nyon, 23 nov. 

— Patureau-Mirand, 9 déc. — Paulin, a3 avril., 8 sept. — 

Paulinier, 8 nov. — Paulmier, 17 nov. — Pavie (De), 33 avril. 

—■■ Pavy, 5 avril, i4, 16 mai, 16 juin. — Pavy (D*), ia sept., 

32 nov. — Payan-Dumoulin, 14, ao oct. — Payen, a mars et 

jours suiv. — Payne (D*), 31, 33 oct. — Payrou, 5 mai. 

Peccale, g mars, 33 avril, 34, a5 oct. — Pech, 14 nov. — 

Pécheur, a mai. — Pécoil, 31 oct. — Pécourl, 3a janv. — Pec-

tor, 16 fév. — Péhan, 10 nov. — Peigne, 36 août. — Peillod 

(D« , 12 juil. — Pèlerin (Fe ), 29 avril. — Pelet, 17 janv. — Pe-

lissié de Montémont, 3o sept. — Pellain, 9 fév. — Pellault, la 

janv. — Pellerin, 30 sept. — Pelletier, 35, 3o mars, 1 juil., 33 

oct., 6, 7 déc. — Pelletier et O, iq, ao avril. — Pelletier (D e), 

4 avril. — Pelliaud, 39 oct. — Pellissier, i3 août. — Pello-

quin, a juin. — Pellot, 2 sept. — Pelloux, 34 juin. — Pcloille, 

3 mai, 1 1 août. — Peltier, 2 mai, 18 juin. — Peluche, 3 sept. 

— Penancier, 1 juin. — Penaud, 14 mars, 6 mai. — Penigaud, 

oct., 1 nov. — Penjon, 6 janv. — Pennejan, 6 juin. — Pen-

netier, 11 juin, — Penol, 11 mai, 19 août, 28 oct., 14 nov. — 

Pépin, 28 oct. — Péral, a8 nov. — Pérard, 9 mars. — Perchel 

(D e ), 19 août. — Percin (de), 3 sept. — Perdriau, 17 sept. — 

Péré, 18 juin. — Péreire, 6 déc. — Pérelti, 16 mai. — Pérey 

(Ch.), 9 juin. — Pértz, i3 août. — Péricat, 24 fév. — Péri-

caud, 4 fév. — Périer, i3 août. — Pécin (V e), 11 fév. — Per-

mesel, a3 fév. — Pernetty (V e), 18 fév., 21 nov. — Pcrregaux, 

11 juil. — Perrein, ,3i déc. — Perret, 10 oct. — Perrin, 1 juin, 

8, 3o déc. — Pirrin (fille), 9 juin. — Perrin-Dulac, 38 fév. — 

Perron, 3i oct. — Perrot, 38 janv., 9 fév., 30 oct.. 14 nov. — 

e Chezelles, 17, 33 août. — Peiroy, 3 mai. — Perrus-

sel, 16 mai. — Pers, 3 sept. — Persigny (de), 35 juin. — Persin, 

19 déc. — Perthuis, 7 sept. — Petus (Fe ), a déc. — Peschard, 
1 mars. — Pesme, 37 déc. — Perters (fille), i3 mai. — Petit, 

ai mais, 33 avril, 4, 8 juin, 37 août, 14, 17 déc. — Petit (D e ), 

1 5 janv., 38 sept. — Petit (Ve), a6 fév. — Petit-d'Autcrive, ao 

juin. — Petitjean, 5 fév. — Petitjean de Marcilly, 10 janv. — 

Petit (magistrat), ai oct. — Petit-Nisbel, a6 avril, 3, 10 mai 

— Petit-Pureau, 18 fév. — Petonnet, 31 nov. — Petromane, 7 

déc — Petrovich, 18 mai. — Pettmann, 26 oct. — Peyratit, 30 

août. — Peyrelle, 17 mars. — Peyret (fille), 5 avril. — Peyrot, 

i3 août. — Pézal, aS fév. — Pezé, 6 sept. — Pezier, a août. 

Phalipau, i3 avril. — Phénix (Ce), 34 janv. — Phialip, 31 

sept. — Philarète-Chasles, 3o juil. — Philippe, 9, a3 mai. — 

Philips et autres, 1a janv. — Phulpin, i5 mai. 

Pianta, 38 juil. — Piat-Delville, 3i oct. — Piaud, 3i août. 

Picard, 3 fév., 18, a3 mai, 11 juil. — Picard (Fe), i5 nov. — 

Picaud (Fe), 9 jnil. — Pichard, 14 janv., 1 mars et jours suiv 

— Pichat, 18 août. — Pichet, 18 juin. — Pichadou, 3 juin.— 

Pichon, 6 janv. — Picot, 39 déc. Picon, 9 nov. — Piconel, 34 

Picot, 8 déc. — Piegue et Piot, 19 mars. — Pidancet, 

0 

Obcrly, 

avril 

Om 

0 ...(Léon), 31 avril — Oberlhal (Dlle), 28 mai 

a5 juil. — O'Brien, aS avril. 

Odier, 3i janv. 
Oger du Rocher, 16 mai. 
Olivarex, 3o sept. — Olivier ou Ollivier, 4 janv., t 

9 sept. — Ollinger, 10 mars. — Olympe (Dlle), 5 sept 

O'Mahony (comtesse), 6, 9 juil. — O'Meara, 4 mai. 

nibus de la Seine, 28 janv. 

Ophélia (Dlle), 12 fév. 
Orani, 1 oct. — Orban, 16 mai.— Orhaut, 19 aout, 1 5 sept 

 O rival (d'), i4 mars. — Orléans (héritiers d'), 2 mai. 

Orliac (V«), 18 mai. — Orriols, i5 août. — Ortoii, 5 déc. 

Osvvald, 22 août. 
Oudet (F e ), 26 oct. — Oudin, 9 fév., 22 juin. — Oudim 

31 fév. — Oury, ï3 mai, 9 juin, i3 juil., i5 août, 5 sept 

Ouvrard, 7 oct. — Ouzaneau, i5 cet. 

Oianne, ai nov. 

P..., 34 juin, if> i">'-i ,5 ocL — P- ( J °ctt'ur), 1 1 fév. — P. 
(Theo'd.), 3 fév. — P.- (Albert), 19 août. — 1'... (Iirnestine), 2 

janv. — P... (Dlle), 33 juin. - P... (F
e

) , 3 sept. -- P... à Sè 

vres, 18 oct. — Pacarin, b oct. — Page (Dlle), 18 juin. — Pa-

cnelle de Larret, 37 déc. — Pagnerie, 3.") mars. — Paguellc, 

5i oct. — Pajot, 25 fév. — Pales (V e), 3i août. — Paliganl, 7 

oc
l. _ Palladium (Ce), 3, 17, 35 mai, 5 août, 31 déc. — Pallu, 

4 juil. — Pattrïnieri, 10 juin. — Pamiers (ville), 28 juin. — 

Panay, 18, »3 avril. — Panel, 19 janv. — Paniaga, io août.— 

Panii-, i5 -'ept., 18 oct. — Pains, in août. — Pannier (V
e
), 5 

déc — Pantin, 12 mai. — Pape, 20, 22 janv. — Papeiro, 27 

;
anv

. — Papin, 20 mai, 19 déc. — Paradis, ig mors. — Par-

dichon, 21 juil. — Pardo et C e , 9 juin. — Parelle, 28 juil.— 
Parent (héritiers), 2G janv., 4 fév. — Pare.-.t, 3, 18 fév. — Pa-

rentrau, 10 mars et jours suiv. — Pai■enteau-Duheugnon, 9 dec. 

— l'aies, 32 sept., 26 nov. — Parion, 1 nov. — Paris, 3, 11 

aol
-,[.'— Paris (D<), 18 mai. *- Pariset, 3i mai, 27, 28 juin. 

Parisot, 3o mars. — Parloguel. 9 mars. — Parquin, a5 nov. 

— Pariet, 7 juil. — Parron (Dlle), 28 juil. — Pascaud, 33 

1_ Passeuaud, 24 janv. — Passerard, i5 sept. — Passeron, 

 Passonoais, 27 août. — Pasteur, 3o août. — Pat-

déc — Paslor, 8 sept. — Paternelle (la), a3 déc. — 

3ti fév., 17 uct. — Paton, 3 2 oct. — Patras, 3i janv. 

i3 août. — Patlcn, 3 fév, — Paul et frère, 17 mai. 

lUl! 

a8 juin, 

ton, i3 

Patin, 24, 

— Patron, 

fév. 

16 mai. — Pieau et Ce, 5 déc. — Piedagnel, 38 mars. — Pie-

montesi, si juil, 4 août, i5 oct. — Pierlot, i5 oct. — Pierre, 

8 janv., 34 juin, i3 juil. — Pierre dit Fontaine, i3 mai. — 

Pierre (Fe), 1 sept. — Pierrin, 38 avril. — Pierru, s5 mai. — 

Pietri, 18 janv., 10 juin, 5 déc. — Piévaux, 4 juil., 21 déc. 

Pigosse (Fe ), 7 févr. — Pigeat, 13, i3 avril. — Pignet, 33 juin. 

— Pignot, 10, 17 mai. — Pillaut-Debil, 9 fév., 30 juin. — Pil-

let, 3 fév. — Piliot, ai mars. — Pilou, ag déc. — Pilté, 3 sept. 

— Pilté (V«), 16 avril. — Pinadel,
 3

5 juin. — Pinard, 6 sept. 

— Pinel-Grandchamps, 26 mars. — Pinet, 18 mai. — Pinette, 

i4 juin. — Pinexon du Sel, 7 mars, — Pingret (D*), i5 juil. 

— Pinoncelly, 9 août. — Pinson (F e), 10 juin, 9 août. — Piol-

ley, 8 juin. — Pion, 1 4 avril, 3i oct. — Piot, 6 déc. Piot 

(V e), 4 avril. — Pipet, la janv., 19 déc. — Piplu, 10 juin. 

Pipon, 7 juin. — Piquet, i4 mari. — Piquet (V«), 1 j
an

v. 

Pirod, 18 fév. — Piron, 20 déc. — Piron (De), a8 mars- — Pij-

sembert, 33 juil., 18 août, 3o sept. — Pissin, 18 janv Pista 

33 août. — Pitavy, 33 juin. — Pitel, s6 mars. — Pitié, 3 juin! 

— Pitoizet (fille), 8 fév. — Pitte, a3 mars. — Piver, 3 fév, —' 
Pizoy (Fe ), 37 janv. 

Placier, 7 sept. — Planche, 6 janv., 3S juin. — Planche!, 5 

juil. — Planquette, 9 sept. — Plantevin, IO mars. — Plapin, 17 

janv. — Plasson, 9 juin. — Plé-Horain, 38 déc. — Plet (fille), 

8 nov. — Pley, 7 mars. — Plisson, 8 avril. — Plocque, a3, 34, 

a5 mars. — Plougoulm, 7, 8 juil. — Plum, 3o juin. 

Podevin, ao sept. — Poignand, a3 mai. — Poigne, 3i janv. 

— Poimbœuf, 30 avril. — Poinsotte, 1 janv. — Poiré, 9 mai. 

Poirier, 11, 38 juil., 17, s5 août, 36, 3 1 déc— Poirot-Dorge-
ron, 7 mai. — Poisson, 11 janv, 3 juin, 11 sent., 14 oct. — 

Poisvaudelle, 38 avril. — Poitevin, 18 juin, a juil. — Poitras-

son, 19, ai nov. — Poitvin, 11 fév. — Polak, 5 juil. — Politot, 

8 fév. — Pollack, 18 janv. — Polper, 3o juil. — Polton, 39 
juin. — Pomiers, 14 mai. — Pomme, 34 janv. -— Pcmmerette 

5 mars. — Pompée, 4 avril. — Pompu, 17 nov, — Poncelet' 

8 août. — Ponction, 10 mai. — Poncillon, a3 avril. — Ponde-

roux, i5 déc. — Ponroy, 18 janv. — Pons, 7 avril, ig août. 

Pons (fille), a3 sept. — Ponsard, a mars, a5 juil. — Porisort 

(de), 3 juin.. — Pont, 5 déc. — Pontalba (D e de), a8 déc. — 

Pontet, i5 juin. — Poplu, 3 mars et jours suivants. — Porcher 

3i oct., 1 nov. — Porcher (Anaïs), 3o jnil. — Porriquet, 4 

mars, ao déc. — Portes (Ve de), ig nov. — Porleu, 5 juil. 

Portise (Fe), 30, ai, s3 mai. — Postal, ai janv., 5 fév. — Po-

tard (fitle), 8 sept. — Potel, a5 mai. — Potelichetle (fille), i3 

juil. — Pothier, 16 nov. — Pothier de la Morandière, i'
t
 août. 

— Potinet, 1 3 fév. — Poliron-Boislleury, 36 déc. — Potté, ii 
mai, 3 sept. — Pouettre, i avril. — Pouget, 11 mars. —Pouille, 

16 nov. — Poulain, 7, 16 avril. — Poulain-Dumemil, 17 août. 

— Poulait, 17 fév. — Poulet, 38 avril, 14 juil, 14, so oct. 

Poultvard, 13 mai. — Poulin, 18 mars. —: Poullier, 3 nov. 

Poupardin, ig août. — Poupart, n juin. — Poupillard, 30 avril. 

— Pourtier de Chavanne, 16 mai. — Poussart 37 oct., 10 

déc. — Pouton, 30 juin. — Powel, 13 juil. — Poyer, 35 juin. 
— Poyet, 7 janv. 

Pradelle, 17 août. — Pradier, i5 au i5 fév., a{ mars, 37 juin. 

— Prasliu (héritiers de), 17 nov. — Prat, 5 fév., 13 nov.— Prat 

(fille), 7 fév. — Prébois, g déc. — Préelirt, 12 juil. — Pré-

fontaine (D e), 7 oct. — Prélet, 7 déc. — Prévost, 33 janv. 

Prévoyance (la), 31, 33, s3 fév., 18 juil. — Preynal (Ve), 35 

avril. — Préloux, 38 janv. — Prétet, 36 août. — Preux, 4 avr. 

— Prévost, 3o juil. — Prieur, 3g juil., 5, 6 août. — Prince, 18 

août. — Priora (la) , 8 mars. — Prioris, 11 oct. — Priou, i3 

avril. — Priouzeau, b janv. — Prisemey, 34 mai. — Pritchard 
a3 déc. — Pritelly (de), 3i mars. — Privât, 38 fév., i/

ti
 16 mai' 

6 juin, 31 juil., 13 sept., 31 nov. —* Proharam, 14 juin. 

Promsy-Adnet, 38 avril. — Prost, i5 avr. — Prot (fille), 7 

mai. — Protêt, 3 mars. — Protte, 33 oct. — Prou, 30 août! 

Proust, 3 mars, — Providence {h), 13 janv. 34 août. Provost 

(Fe ), 33 fév. — Prudant, 3g oct. — Prudence (C e), 19 avr., 3 

mai. — Prudent, 17 mars, 5 sept., 38 nov. — Prunelet (Dlle) 

14 déc. — Prunier, 17 août. — Pruvost, 3i août. 

Puccio-liermanos, s5 mai. — Puyberneau (de), ig déc. 

Puissan, 3i janv. — Puissant, 17 mai. — Pujole, 38 janv. 

Pujos, 34 janv. — Puni, 13 avr. — Puniet-Pari y, 6 avr. 

Putois, i5 déc. — Puységur (de), 7 fév. 

Py, 1, la avr., 8 déc — l'yat (Félix), 17, 3a août. 

Q..., 20,déc. 

Quedeville, iG mars, 30 juil. — Quellec, 35 janv.— Quemet, 

17 au 32 déc. — Queneau, 23 nov. — Qnénot
t
 i5 janv. Que-

rard, 9 juil. — Quercy, 12 juin. — Quertier, 16 mars. — Ques-

nel(Vç), a5 août. — Queulé, 28 juil. — Queyriaux, 10 août. 

— Quiney, 33 fév. rï» Quintallet, 21 septembre. — Quintiu, 37 
janvier. 

Réardon, 17 août. — Reber, i5 avril. — Reboul, 17 nov. — 

Reboul de Chariot, 17 oct. — Reboul de Veyrac, 3i )anv. — 

Heculot (de), 11 juin. — Refcnback, 1 oct. — Refoulé, 16 mai. 

— Regert, 21 mars. — Regnacq (D«), 3 fév. — Regnaul', 3i 

janv. — Régnier, 11 janv., 17 oct. — Rémondot, ifi mat. 

Remy (F*), 8 sept., 10 oct. — Renard, 10, 11 janv., 5 fev., 

i5 avril, 17 oct., i5 nov., 8 déc — Kenard (Fe), ai juil., ao 

oct. — Renaud, 3i oct. — Renaud et fils, 12 oct. — Renau-

deux, 10 sept. — Renaudot, 4 j"'n. — Renault, i4 avril. — 

Renault d'Ubexi, 7, la juil. — Renaut, aî juil. — Requillard 

et C e , 33 mars. — Restitut (Saint-), commune, 33 nov. -

Restout, 38 oct. — Rétif, a sept. — "Revel, 33 avril. — Revêt 

(V e), 11 , 38 novembre. — Reverolis , i4 juin. — Reversât, 

11 jnin. — Revillon, 31 janv. — Ht vin (commune), 3o mai. — 

Bevirard, 35 nov. — Rey, 4, 38 janv. — Rey (Dlle), i3 oct.— 

Rey (Ve ), 33 sept. — Rey de Jouglas (D'), »6, 37 janv., 4 fév. 

■Beymondon (V e) 32 juil. — Reynier, 3i janv. 

Riallen-Bourgnruf, ig avril. — Ribaud, 22 sept.^— Ribet, 

7 nov. — Ribout, 30 juin. — Ricard, 34 juin, 6 août. — Ri-

chard, 1 fév., 17 mai, 14 juin, 5 août, 16 sept. — Rilhard et 

Nérissent, 19 juil. — Richard (magistrat), 9 déc. — Richard 

(chiffonnier), 3o mars. — Richebas (Ve ), 19 mai.— Richemond 

(baron de), 26 déc.— Richer, 3a oct. — Richeraud, 3o mai.— 

Richclain, 5 août. — Richei, 11 sept. — Richomme, 18 oct.— 

Richond, 4 mars, 30 déc. — Ricord, a4 mai. — Ricroch et Ce , 

8 août. — Ridonet, ai juil. — Rieu, %{, 3i oct. — Rigaud, 
33 fév., 35 mai. — Rigault, i5 juin. — Rigout, 3 mai. — Rin-

gual, 38 juil. — Ripota, 30 juin. — Riquier (D e), 33 nov. — 

Rissoleau, 38 déc. — Riston, 16 mai. — Rivallier, a mars et 

jours suivants. — Riverin, a6 nov. — Rivière, 3i mars, 8 juil. 

— Rivièie (Fe), aî avril. 
Robeccbi, 18 nov. — Robellet (Ve), 31 nov.—Robernier (De), 

17 août. — Robert, 17 juin, 37 août, 7 sept. — Robert Fi-

not, 33 fév. — Robert Werly, 5 juil. — Roberlet, 17 nor.— 

Robert!, n juin. — Robillard, 39 janv. — Robin, 10, 11 janv., 

i3avril,a7 juil.—Robin (D e), 30 déc— Robin (V e), 30 janv. — 

Robine, 4 oct.— Robineau. 3o mai.— Robinet, 1 mars, 6 avril. 

Roblot, 17 juil. — Robyns (De), 14 juil. — Roch, ta mai. 

Rochard, 5 oct. Roehe, 3i janv, — Roche (De), 17 

mars, 13 déc. — Roché, 37 mai. — Rochet d'Héricourt, 6 

janv. — Roda (de), 3o déc. — Rodde (fille), a3 sept. — Rodé, 

7 juil. — Rodrlgues, 7 mars. — Rœls, 9 mars. — Rofriche, 3o 

déc. — Rogé-Bclliard, 9 déc. — Roger, 6 avril, 3 sept., 10 déc. 

— Roger (acteur), 8 mars. — Roger (D e), somnambule, 3 fév. 

— Roger, dit l'Américain, 39 oct. — Rogier, 18 janv. — Roha, 

a5 nov. — Rohan-Chabot, 8 mars. — Rohard, 10 mars et jours 

suivants. — Rohault de Fleury, 3i janv. — Rohée, 39 janv., a 

avril. — Rohls, Seyrig et Ge , 10 fév. — Roidot, 10 janv., a 

mai. — Roi, 3 sept. — Roland, 37 juil. — Rola., 5 août. — Ro-

lin, 8 déc. — Rnliot, ai mars. — Rolland, 37, 28 janv. — Rol-

land-d'Argy, ■ mars. — Rolland de Courbonne (D-)» •<> janv, 

Rolland-Latour, 14 avril. — Rollar, 3o mar . — Romagny 

(Ve), 14 mars. — Romain, 18 mars, 3 avril, 33 juin. — Rom-

phet, 3 déc. — Robine, 8 janv. — Rondeau (V«), 30 déc. — 

Rondenet, 17 au 33 déc. — Ronet, 7 sept. — Bongée, 17, 35 

août, — Roque, 36 août. — Boquelaure (D e de), 19 avril. — 

Roqueley, 35 mars. — Roqueplan, aa janv., 8 mars, 6, 36 juil. 

— Rosel (F«), 10 fév. — Rosier, 30 sept. — Rosine, 11 août. 

Rossard de Thionville, i4 fév. — Rossi, 17 mai. — Rostan 

d'Ancezune, 30 juil. — Rostelan, a6, 37 déc. — Roth, 4 mars, 

Rotschild (de), n août. — Rottier, a, 6, ax sept., aS oct. — 

Rouchnud, 19 sept. — Rouchette, 16 août. — Roucheux, ao, a4 

janv. — Rouchier, 3o déc. — Rouchignon (Fe), 5 mars. — 

Rouchon, ai mars. — Roudigou, 4 juil. — Rouget , 10 nov. — 

Rouffignac, 5 sept. — Ronfle:, 33 juin. — Rougemont, 9, 13 

août. — Rouget, a4 nov,, 10 déc. — Rougier, 7 juin. — Rou-

gnon, 18 mai. — Rouhault-Gamache, 1 avril, 3i oct. — Rouil-

lard-Jarrolay, 5 oct. — Rouillât, 38 juin. — Roujol, 3 sept. — 

Rouland, 7 janv, — Rouquayrol, 17 août. — Roure, 16 avril. 

— Rousse, 3 mars et jours suivants, 31 avril. — Rousseau, la 

juin, ig août, a5 oct., ao déc. — Rousseau-Brocard, a5 mai. 

— Rousseau (fille), 19 janv. — Roussel, 14 janv., 17, s3 fév., 

19 mars, 39 avril, 6 juin, 14 déc. — Roussel (Ve), g mai. — 

Rousselet, 7 nov. — Rousselet (fille), aS sept. — Rousselle, 5 

sept. — Roussette (Dlle), 24, 26 déc. — Rousselot, 4 mars. 

Rousseray, 3o juin. — Roussel, ig juil., 18 nov. — Roussignac, 

30 janv. — Roussilhe, 4i '4 avril. — Rousson, 33 sept. — 

Roussoulières, 4 fév., i3 mai. — Routhter, a déc. — Rouvellat 

de Lussac, 4 juil. — Rouvenat, 3g juin. — Rouville, 37 jûil.— 

Rouvroy (Dlle), a sept. — Roux, 18 fév., g mars, 14 avril, 30 
mai, 3> août, 5, 9 sept., 28 oct., 18 nov. — Roux (Ve), 13 déc. 

— Rouy, 1 mars. — fiouyer, 3i mai. — Roy, 6 oct., 9 nov. — ' 

Roy (abbé), 3i août. — Royer, 3 sept. — Roycourt, 4 fév. — 

Rozan, 37 mai, ao août. — Rotier (De), ag janv. 

Ruault, n janv., a mars. — Rubelles (de), 5 août.— Rubi-

gny (De), 37 juil. — Rubin, 3 juil. — Rubio de Pradas, 35 juin. 

— Rue, 14 sept. — Ruelle, 16 déc. — Rutlon (V e), aS ott. 

Rupp (D«),-8 janv. — Rutard, 39 sept. — Ruty, 3i janv. 

Ryding, 3 déc. 

août. — Servant, 5, 7 juil. — Serveille,
 a

3 j„;
n 

juil. — Scveste, 1 août. — Sevcste (héritiers), 33 LT" S*U», ,» 
Shœffer, 14 déc. 1 "• 

Sehert-Pacros, 8 oct. — Sicard, i4 déc Sir a 
t — Sidonia. fi mai. — Siébprl .q —„. r.;"" d-D oct Uv al. e — Sidonia, 6 mai. — Siéberl, ib sept. ,Si

B 

31 nov. — Sigfrid, i3 mai. — ^imon, 31 i'„i
n
 \„ ' 7 (DlU 

mon (F
e
), 18 juin. - Simon (Paul), a3 juil. _!

 Si
 *°

ut
- - Si, 

janv. — Simon et Muslel, 17 mars, iq août. c"" O 1 ,, 5 

oct. — Simonne!, 10, 19 janv., 28 avril. — Si'mons '^°
nin

. ij 

Sinacourt, 12 juil. — Singla, 4 juil. — Siraudin il • •,mar '.-. 

rende, 8 juil. - Sirey (V«), ,5 déc. - Sirot,
 a

i oc,
1
" '

 c
~~ Si. 

38 juin. — Sittner, 3 fév. — Sivry, 9 mars. 5;^. ~" "'"ey 
novembre. rJ (de)

(
 ' 

Smith, 10 mars. 

Sobeaux, 3 fév. — Sobrier, 3o sept. — Société du Pl 

zen, 4 mai. — Société générale de Presse, 14 j
anv

 _J " ^'4. 

des Hauts-Fourneaux de Montluçon, 10 mai.— Sor" ■ c,f/c 

harmonique de Nancy, 1 juin. — Soisson, 3i j,
)nv

 '
e
 ^*â-

(compagnie), a3 mai, 1 déc. — Solichon, 17 nov. 

35 nov. — Solimagne (V e), 37 déc. — Solimon (Fe) 3 . °Uj ki, 

Sommariva (comtesse de), 34 nov. — Somme, 35 j,.':! 'inv- ~-

4 fév. _ Sophie, 16 fév. — Sorbier (De), 4 juil. — g °mnt, 

janv. — Sorlin, ao oct. — Souard, 33 août. — Soubeira Tl"' >0 

4, 16 mai. — Soubiès, a5 juil. — Souche, 3a avril _ c e !. 

déc. — Soufflet, 5 oct. — Songy, a6 juil. Soulé, r°
Ucl,

«t. 

9 nov. — Soupat, 28 juin 

3i janv. 

Spenur (Dlle), a aoûl. -

(De), ao janv 

R 

R..., 4 janv., 8 fév.,6mai, i4 mai, 10 juin, 30 juil., 20 aoûi, 

21 oct. — R... (maître tailleur), 4 janv. — R... (François), 8 
déc. — K... (Gabriel), 16 mars.— R... (Edwige), 21 juil 

R. . (!)<•), 22 avril. — R... (suicide), a3 juil., 5 sept. — R.. 

(puisatier), g juin. — li... (Dlle), 4 oct. — R... (Fanny), 2 juin. 

— H... (V«), 22 nov. —• R... frères, 23 juin. 

Rabiat, 25 juin. — Rabaroust, 3 nov. — ltabine (fille), 

déc. — Rabois (D c), 23 mai. — Rabouloux, 17 mai. — Rabour, 

14 nov. — Rabourdin, 11 mai. — Racaoié-Laurens, 17 août. 
— Rachel (F«), 24 août. — Rachel (Mlle), 19, 20, 22 oct., i5 

18 pov., 12 déc.— Racine, 1 5 oct., 9 déc.—Hadame (commune), 

9 août. — Radiguét, 29 juil. — Hadouin (V e), 5 juil. — Kdf, 

16' juil. — Rafli, 9 fév., 35 mai. — Raflin, 10 oct. — Ragani, 

15 janv, ifi fév., i3 aoûl. — Ragon, 20 juin. — Ragou, 33 

mars. — Ragueneau, ai janv. — Raisson (Horace), 8 juin. — 

Rajechondor-Nandy, 33 lév. — Ramelot, Gouzis et C«, 35 juil. 

— Rampai, 6 ocl. — Rampon (F«), 3i déc. — Ranc, 11 janv., 

ao jnin. — Bandeau, 17 sept. — Randon, 1 janv., a3 fir., i 

juil. — Rangeon, 11 juin. — Raquin, 21 janv. — Ras ta!, i5 

avril. — RassinouH, 10 ocl. — Râteau, 1 4 avril. — Ratouin, 19 

janv. — Ravault, 22 sept. — Ravaut et Sebille, 9 juil. — Ra-

veaud, 3i janv. — Ravier, 1 1 mars. — Ravot (fille), 28 sept. — 

Ravy, a.6 mars. — Raymond et Ludovic, i/
t
 oct. — Raymon 

(de), 1 août. ~ Bazary, i5 nov. 

mai. — S... (Nicolas), 38 mai. — S... (José-

S. . (cordonnier), ao août, 30 sept. — S... 

Soyer-Vasseur, 4 avriC -l?ft!!
 5 

So 

Spelmann, 3 sept., 33
 oc

, , 

)■(>, 

S..., 39 mars, 6 

phine), 31 mai. — 

(Potigues), i3 août. — S... (sculpteur), i3 sept. — S..'. (D* de), 
1 sept. 

Sabalier, 7 sept. — Laconey, 37 mai. — Sacrez, 35 août. — 

Saçsavin (fille), 26 août. —: Sade (de), 21 janv. — Sadde, 17 

août. — Saglio, 2 mai. — Sagne, 5 fév. — Sagnier, 16 déc. — 

Sagot de Nantilly, i5 juin. — Sahal, 3i mars. — Saint-Aignan 

(de), 13 déc. — Saint-Albin, 18 fév., 1, 39 mars, 31 nov. 

Saint-André (sœur), 5 juil. — Saint-Arnaud, 10, 12, i3, 27 

oct. — Saint-Aubin (V e de), 20 avril. — Saint-Blancar, 18 

janv., 17 fév. — Saint-Blancat, 4 jûin. — SainUUidier (héri-

tiers), 8, 14 fév. — Saint-Dominique (sœur), 'ta," 28 fév., 1 

mars. — Saint-Eliennc-des-Orgucs (comniuné)î" 4 ' juil. — 

Saintes-Filles, 16 nov. — Saint-Hilairc-de-Beaao'Sic^cammu 

ne), 22 nov. — Saint-James, 20 juil. — Saint Jules ' de Col-

mont, 16 déc. — Saint-Lanne, 18 nov. — Saint-LaUrcnt (coin 

mime), 8 fév. — Saint-Luc Courborieu, 3o juil. — Saint-Marc, 

1 août, 2 sept. — Saint-Marc (Dlle), 2S fév. — ' Sàinl-Martin 

(baronne de), 12 janv. — Saint-Martin (sous-préfet), i5 déc 

Saint-Pierre-du-Mont (commune), 12 juil. — Saint-Sauveur, 

5 mai. — Saint-Ureiie (commune), 39 août.- — Saint- falery-

en-Caux, G avril. — Saint-fincenl-de-Paul (sœurs), 7 mars, 

a5 août. — Sainte-Beuve, 3i janv. — Sainte-Colombe,' a juin. 

— Sainton, 14 mars. — Salamanca, 19 juil. — Saland, 19 juil. 

— Salanson, a3 mai. — Salazar (de), 21 sept. — Salèles (D e), 4 

mars. — Salcssis, Marcou et C e , 10 sep!.', 26 ocl. — Salignac, 

19 janv. — Salignac (de), i3, 20 mai, io, 17 juin. — Sallacda, 

3 janv. — Salle, 3 juin. — Sallerat, 5 avril. — Salloignon, 14 

déc. — Salin-Moys, 18 fév. — Salnion, 11 mars. — Salneuve, 

3i oct., ab déc. — Salomon, 2 aoûl. — Saluce, 24 fév. — Sal-

vador, 14 janv., 8 juin. — Salvage, 9 mars. — Salvaniac, i3 ocl. 

— Salm Salm (Ve de), 39 juil. — Salmon, 3 mai. — Samson, 18 

fév., 26 mars, i4 oct. — Sanchès, 12 mai. — Sandoval et Co-

lonies, 20 janv. — Sandras, 37 juin. — Sandrier (D e), iq oct. 

— Sanglier, 3 fév. — Sanguinetti, 20 juin. — Santerre (\ é), i5 

mars. — Santerre, G juil. — Sarrail, 14 nov. — Sarrebois (F«), 

21 nov. — Sassenay (de), iâ janv. — Saisi (F e), 22 nov. — Sau-

bestre (Dlle), 22 juil. — Saudbruit, 1G fév. — Saumur, 20 avril, 

— Saurac, 14 fév. — Sauquin, 17 déc. — Sausin (D e), i5 juin. 

— Sausse, 28 nov. — Saunier, 20 janv. — Sauvage, 2 fév. 

Sauvajol, 17 août. — Sauvelet, 1 5 nov. — Sauzct, |3 mai, 6 août. 

— Savalette^ 18 juil. — Savalette et Ce , 28 juil. — Savalle 

(Dlle), & juin. — Savary, 18, 19 nov., 16 déc. — Savenau, G 

déc. — Savery, 18 août. — Savignon, afi nov. — Savigny, ai 

fév. — Savouiet, 24,
 a

5 oct. — Sax, 12 juil. — Sayn-Witlgens-
tein (prince), i3 déc. 

Schally 25 ocl. — Schanlz, 8 sept. — Schaud, 16 fév. 

Schiffler, 27, 28 oct. — Schilders, 30 mai. — Schils, 22 fév. — 

Schlée, 28 janv. — Srhlemer (D
e
), 18 janv. — Schnietlz, 29 jauv. 

— Schmidt, 11 janv. — Schmidt ( D«), 21 avril. — Sdimilt, 14 

juil. — Schneidauer (baronne), 28 juin et jours suivants. 

Schneider, 6 juin. — Schaerbe, 7 juin. — Schumacher, 17 janv. 

— Scha'neiiberger, 3 fév., a5 avril. — Schœnfeld, 10 juin. — 
Schoeters, 28 juin au 14 

inans, G janv. — Schnberl. i5 juin. — Schulembourg (comtesse 

de), 2b avril, 3 mai. — Schully, i3 août. — Schultz, 28 dé, 

Schwarti (D e), 28 juil., 25 août. — Schwein, 18, 3i mai. — 

Schwetierlé, \ aoûl. — Schwilden, iG juil. — Scordel, 21 fév 

— Scolé, 6 janv. — Scribe, 8 avril, 27 mai. — Scribo, 3 juiu! 
— Scweimghauscr, 18 janv. 

Sebcrl, 5 fév. — Secheroux, 14 juil. — Segelle, 20 juin. — 

Segond, 2.» mai.— Ségur (de), 17 mars. — Seguin (Dlle), L 

janv. — Seignan, 5 fév. — Sejalon, 33 oct — Scligmann 3 

nov. — Selles, 7 déc. — Sellier, 12 fév. — Selve (de),
 19

 août 

— Senones (commune), 21 mars. — Seiay, 3 janv. — Sercey 

(D* de), 3 aoûl. — SérS, 8, 19 avril. — Seréc, 9 avril. — Ser-

gent, 23 janv., 9 mars, 20 juil. — Sermage, 14 avril. — Séron 

2 août. — Serpolet, 27 juin. — Serra, 5 mai. — Serre, ,0 aoûl' 

l - Serre cl C, 34 juin. — Secret (F»), 29 déc. — Servais 2G 

3o août, 24 déc. — Strobel (fille), 29 juin. 

S'iard, ao juil. — Suchat, 11, 28 nov. — Sudre 

Sulliran (Marie), 3o juin. — Suquet, s3 sept. _'sy
r

: 0r'~" 
lars. — Surmont, 4 juil. — Susini, 3 sept. — Sutil, ,,

 ao
î'

 >5 

Swarli, 19 janv. ' '• 

T..., 28 juin, 3 sept., ao oct. — T... (D e), 13 aoûl - T 

(F«), 17 janv. — T... (Julie), 1 fév. - T... (Louis), .3 

T... (Meunier), 30 avril. — T... (Auguste), 14 juin! -—Tari' 7 
4 juil. — Tabellion, 1 oct. — Taboureau, s5 nov. — f ' 

sa avril. — Tafforeau, 33 mai. — Taillade, 5 avril. ~ T
8

M
CI

' 

fer, 35 nov. — Talandier, 37, 38 janv. — Talouarn,' i
7 oc

, * 

Talon, s5 avril, 6 mai Talolte, 2g nov. — Tamisier (De dT 
3 août. — Tanguy, 3i oct., 17 nov. — Taquet, 24, 35 oct 

Taravant, g mai. — Tarayre, 4 aoûl. — Tardât, j sept. — T~ 
deron, i5 juil. — Tardivel, 17 août. — Tartier, 30 mai —T "" 

"T - Taunay, ,4 avril. J Taup 'î'' 
j 17 juin. — lavernier (Ht del ,ï 

aoul. — iavernier (héritiers), a6 fév. — Tavel (Fe ) ,/ 
Taviot, a3 août. ' + 

Tcherackyan, 3, 10 mai. — Tchitchagoff, 13, 38 janv. 

Tedesco (D e ), 33 janv. — Teinturier, s3 avril, — Tei
ss

i
e 

1 avril, 7 ocl. — Téléguine, ig sept. — Teller, 13 juii _ 

Tellier, i5 octobre. — Telme, 37 décembre.—Tempeli, 3 

— Tengarees, 3 août. — Tennière, 10 mai. — Té'rade 5 

septembre. — Ternisien, 3 septembre. — Terrai, 17 octobre 

— Terrasson, 28 juil. — Terrier, 1 octobre, 37 octobre 

Teiriére, 23 août. — Terzy (comtesse de), 37 juin. — Teiseire 

33 juil. — Tessier, i3 mai. — Tessier (Fe ), 33 fév. — Tessier-

Coste et Ce , 3 mai. — Tessier-Grandmaison (D e), 34 août. _ 
Tesson, 3o sept. — Testard, 13 août. — Teulade, 13 oct. 

Th. (Victor), 31 avril. — Thébaut, 3o juil. — Théophile, 16 

nov. — Thérèze, 18 mai. — Thernier, 33 nov. — Théron (V 'I 
31 mars. — Théry (V e ), 4 juil., 1 3 août. — Thévenin, 4 avril.-! 

Thc'vcnot, 30 août. — Thiac, 13 nov. — Thibaud, 8 sept. -
Thibaudeau, 1a,

 a
5 fév., 18, mars, 9, 31 mai. — Thibault,» 

juin. — ThébauIt(Ve), i3 avril. — Thiebault, i5 juin. — Thie-

bnut-Burgunder, 14 nov. — Thiéblin, 14 fév. — Thieffriei 

(comte de), 3o, 3i mars. — Thiel, 9 juin. — Thier, i5 avril, 

— Thierre-Delanoue, 17 mars, 37 juil. — Thierry (Dlle), 6 

oct. — Thicz, n janv., a mars. — Thirion, 30 avril.— Thiriot, 

33 mai. — Thivier et Bertaux, 19 juil. — Tholouze (de), g déc, 

— Thoisnier-Desplaces, 5 mai, i'5 juil., 37 oct., 17 déc. — Tho-

mas, 37 juil , 34 nov. — Thomas (magistrat), 14 fév. — Thomai 
(fille), 17 juin. — Thomas (François), ig oct. — Thomas (V'), 

11 fév. —-Thomassin, 16 juin. — Thomirey (commune), r juil. 

— Thoniel, s3 mars, i5 nov. — Thony, n juin. — Thoré, i 

fév., 33 août, 3 sept. — Thoumelou-Verdier, 18 mai. — Thou-

reau, 38 déc. — Thouret, 35 ort. — Thraen, 10 mars.— Thuly, 

16 fév. — Thurct, 13 juin. — Thurneyssen, 4 juil. — Thurol, 
33 sept. 

Tiercin, 16 mars. — Thiessef, 3o avril. — Tilleul, 3 mars, 10 

avril. — Tilly, 1 fév. i— Tinchebray (commune), 5 janv. — 

Tirât de Malmort, 1 avril. — Tirenit, ao avril. — Tisserand, 

i5 janv., 5, n fév. — Tisseron, 6 oct. — Tissol'van-Patot, 3 

oct. — Tissot (fille), 8^ juin. — Tiloroto, 3o juin. — Tixier, 

août. — Tixier-AIIiant, i5, 35 fév. — Titier-Bar-
i5, 35 fév., 3 mai. — Tixier de la Chapelle, 21 man, 

34 mars, 

thélemy, 

3o déc. 

Toche, 9 sept. — Tocquaire, i5 avril. — Tocquet'Mt-

Bénarvi/le (commune), 17 juin. — Todon, i5 sept. — Toinol, 

7 avril. — Tole (fille), 8 déc. — l'oppé, i5 sept. — Torcapel. 
11 janv. — Torchet, 5 août. — Toreni, 1 juil. — Torlcvoii, 

i\ août. — Touchard, i5 janv. — Tougird, 30 juin. — ToiUr 

let , 39 juif. — Touilleton, 18 juil. — Toujas, 33 oct. — T°u ' 

pey, 8 avril. — Toureoin (ville), 1 1 janv. — Tomé, 1 " 

Tour du Pin (la), 1 janv. — Tourillon, 12 janv. — Tonrmon 

(de), 18 nov. — Tournyer, 23 mai. — Toury, 3o déc. -

Toussard (F e), 28 nov. 

Trachet, 7, i5 janv. — Tranchand, 16 jiin, \j 

Trannoy, 1 déc. — Trasser, 

Tréfousse, 28 juin. — Trevox, 

jours suiv. — Trinocq, 24 mars. — Trinquet, 1 aou '' 

Triozon, i5 avril. — Triplon (F e), 5 mars. — Tronque! 

ocl. -

1.5 avril. — Trecui, 10 oct. ~ 

\\ mai. — Trideau, 10 mari tl 

janv., 14 fév. — Tropé, 3o sept. — Troplong, 17 no ;' 

Trouille, Trousquin (Dlle), 8 déc. - Trpu»ft
 lj

 — 
■il T..;,,,t '{„ M. _ Trnhert a' " r.c oct. — Troyon, 27 avril. — T ruant, 3o déc. — Trubeit 

Chapelle, 10 déc. — Truclove, 2,3 fév. — Truffault, 1 i u, "'"J 
T'rutley, a3 sept. - Trumade, 11 nov. — Trussol (d«)i 1 

avril. — Try, 8, 30 déc. ,,
f 

Tugnot de Lanoye, 8 août. — Tubau, 7 janv. - Tur, 3 te^i 

18, 3o juil. — Turban, 3i mars. — Turel, 29 sept.-" 

renne, U janv. — Turneysseu, 14 oct. — TurqucsleW (co 

mune), 18 mai. — Turrel, u ocl., 33 déc. — Tuzet, 5 sep • 

U 

Ulrich (fille), i5 aoûr: 

Union des ports (Ce ), 5 janv. — Unité (C e), »7 dec 

Urbain, 18 avril. -

— Urinent, 39 juil. ■ 

lines de Beaulieu, 1 

Usquin, 3G mars. 

f^Uz-ac, 31 oct. 

Urbaine (O), 12 )anv.> 14 );' 

- [frs'ult'hes de Vit'é, n mai-

nov. 

5 3Q& 

'L Un"' 

avr' 1 ' _ 
(avocat), ^7 »V. 

V... (ag""' u 

i3 

V..., 2, 33 avril, îG juin, 3o nov. — V.. 

— V..., dit Tète- de-Nègre, îo août. — V... 

(Sophie), 37 juil. — V... (I>), 9 sept. — 

rances), 3 nov. 

Vache (De), 1 mars. — Vacossin, 10 mars. — '/ J_ V>' 
fév., 5 déc. — Vadecourt, a3 mai. — Vadon, 3i dec. • ^. 

dot, 18 oct. — Vagon, i5 juin. — Valade (fille), >^'
rl

tens
ofl 

Valadour, 11 mars. —■ Valat, 17 mai, 3 mars. Vale" 10 '1 ' 

), 34 juin. Valent!,» aoûl.'— Valentin, 6 juil.— ^y
D) 

19 fév. — Valéry, 3i mars. — Valette, 18 janv. r" 

juil. — Vallée, 18 mars. — Valtéron, 3 août, 

nov. — Vallier, a mars. — Vallière, 17, 35 aoOl 

lF«), ai juil. — Vallon, i5 fév., 3o juil-, ^ "
ov

-
 aoU

i. " 
(duc de), 36 nov. — Vanache, 3 oct. — Vand, 11 ,j

( in3
r.<, 

Vandenberghe, JG janv. _ Vanderoudelinghen,
 3

^"y
an

hi'
(f

 ' 

1 avril. — Vanderes, 7 déc. — Vaney, 8 déc. y
in

|iecg'
|i;

' 

37 juin. — Vanhomme, 3 mars et jours suiv- 'g f^y. *" 
3 fév. — Vanhoutte (V e), 17 août. — Vaniekaut, ' 
Vanier, 38 fév. — Vannelle, 34 fév. — Vapcurs-on» ^(le, 

nov. — Varenncs (commune), 2G ocl. — Varenne a« 

sept. — Varin, 31 juin. — Varnier Roger, "
 av

 J déc-j 

rroye, 3i mai. — Varvarande, 19, »' . nov '' yrijsar'» j 
■ tel- ' 

— Vi 

Vassal! 
3i 

m mai, 

Val») 

G nov. — Va.ssalci, i août. 

Vatar, déc. m. ù. —' Vaiselin (K*), i4 janv. 
janv., >4 juin. — Vallier, 7 mai.— Vatlré, 14 ma 

gclade, ,7 lév. — Vautelle (de), 17 nov. — > <" w 

Va 
Va"' 



CHA 
DIT HEB 

mars. 

Jéc. — Vaudevoir, 9 mars. — Vauflcury [de), 

"Z- Vâugirarc (dé), 9 mai. — V au gazon (de la), ao juin, 
i* •"»■•; r" ianv., 6 juil. — Vaulier, 1 janv., 13 mars. — 

wrl, 9 avril. — Vauvilliers, i5 juin. - Vavasseur, 14 
Vautra y'^neuï, 1 mars. 

mars." , Vedel, a3 juil. — Védier, 14 dc'c. — 

JnT 'fhcriliers), 5 février. — Veine (de), ai août, — Ven 
^ a mai Vender, 18 mars. — Venladour, 19 juin. 
da

 v'nire d'Auriol, i3 octobre. - Ventujol (F-). 19 mai. -
— \f

 1(1
 octobre. — Vcrdin, i5 dec. — Verdu, 3o juin. 

Verqw'j, >3
nk

,
 i3

 ■;, _ Vergennes (De de), 1 fév. — Ver-
J_ Vérelle (I)'), 

,3 ianv.. 3 fev 

)UI 

— Vergés et Ce, ao juin. Vcrgnaud, 6 
ger

-'l 'l 'v'erênaud (D«), i5~aoûl. — Vergnrs, a fév. — Vcrhlé, 
*■ *i mai — Vermt» (fi 'le), a4 sept. — Verner, 11 mars.— 
10, a m< • 

met, a* août, Ve 
3i oct.— Vernliet (!)•), C août 

ai, »4 nor., u 

— Verrière, 

Vernière, 
avril. — Veroly, 39 avril. — 

, 4 mars, 9, «a avril, 10 mai, 

i3, 16, ig, ao déc. — 
19 juil. Versepuy, a 

Véron, 7- !f,l
anT

' 
/ ,8, 16 H-. 7 
Véron (docteur , 8 dec. 
Ie

 _ Vessier, 9 nov. - Vey^ent, ma.. 
Val 8 déc. —

 v
'ale, a fev., ag juin. — Vialard, ab, 

.] Viala <4
 ocl

- — Vialleron, ag avr. — Vie-Manuel. 
*° • J, I '

10
no*. —Viaud, i3déc.— Vibey, 6 mai, 3o août.— 

ÔSin. fui». '9 déc - Vidier, 8 juin, ao sept. - Vialle, ao 

Il Vie!, Ï6 mars.- Viénot, aa janv. - Vieulaine (De de), 
cTuil _ Vièulet, ia janv. — Vigerie (de la), 11 janv. — Vi-

e 1 déc. Vignard, a mars et jours suivants, ao avr. — 

Vigneau, a
7
 août. — Vigney, a4, »5 ocl. — Vignon, u août 

— Vigouroux, 18 janv., 4 avr. — Villadieu (fille), 3i mai. _ 
Villain, a5 mars, u mai. — Villard, 36 fév., i5 mars, 19 j

u
|| 

do sept. — Villars, 6 juin. - fille de Paris, ,4 nov. — Ville-

brun, iG avr., 7, 3o juin —Villedeuil (comte de), a3 avr.— Vil-
lefranque (de), a6 avr. — Villemessant (de), ao mai. — Ville-

neuve, 4 avr., 19 août. — Villeroy (de), 17 mai. — Villet, la 
V

i"*
lle

-
 11

 i
anv

-- '7 juin- — Villelle (F«), aa noT. _ 

ruMte (La) (commune), 3i janv. — Villiaume, 3 sept. — Vil-
her« (de), a» avr. — Villot, 19 juil. _ Vincenot, 4 avr. — 

Vincent, 5 fév., 3i mars, a6 août, 37 oct. — Vincent de Ro-

milly, 16 déc. — Vindret, S fév. — Vinit et O, 19 sept. — 

Vmkel, aa mars.— Viols, a4, a3 oct.— ï' iomènil (commune)
 a

8 

mars. — Viornay, 6 mai. — Virlouvet, a{, a5 oct.—Viroulaud 
5 sept. — Vissio, 5 fév. — Vivance (de), 3o sept. — Vivaux 
frères, 10 août. — Vivien, 10 juin. — Vizet, 3o sept. 

Vogdie, i3 déc. — Voignier, ao janv. — Voisin, aa fév.
 t 

mars, ag juin. - Voisin (V»), a8 avril. — Voizot, 5 déc. 
Vouillarmet, i3oct. — Vouiellaud, a déc. 

Viay (Dite), u nov. 

VuiÛaume, aS janv. 

w 

W... (malfaiteur), i3 sept. 

W... (Marie), 19 sept. — W.. 
— W... (D« de), 18 août. 
(Isaac), 16, 17, ig sept. 

Wailly, Wagner, 7, i5 avril, 3i oct. — Wahl, 1 nov. 
8 avril" — Wailly (D« de), 3 août. — Walekiers (de), 16 mai. 

— FFaldvoeislroff (commune), a8 ocl. — Walleraud aa juil. 

— Wallet, 5 mai. - Wal», 6 janv. - Wandervalle (F»), 17 

août. — Warnier-Roger, 7 juin. — Watin, 4 )uin. — Wat-

•eau, 1, janv., a mars. — Waudé (de), 4 août. — Wauquier, 
6

 •▼ril,
 la

 août. „ . . _„
r
 ., 

Weber (Emilie), 8 juil. — Weigemburg, 7 juin. -Weil, 
9 juil., 8 août. — Weiler, 8 juin. — Weiss, 37 dec— Weis-

weiller, 8 juil. — Wcndel (D« de), ao juil. — Wenzel, 18 
août. — Wervraende, a5 avril. — Wetiel, 10, aa déc. — 

Wever, a8 sept. . , . ; _ . . 
Wibo (V«), o déc. — TVilliam-Broderick (navires), 8 juin. 

— William 10 janv., 6 déc. — Wimmer, 5 fév. — Wine-
kler, 18 mài. — Wirbel (De), ai juil. — Wiseman (cardinal) 

17 août. Witte (de), 16 mars. — Wittersheim, 4 i
U1

'. 

Wceble, 16 sept. — Wœten, 8 août.— Wogué, 5 Juil. — 

Woista, 18 mars. — Wolbert, 1 févr. — Wolf, 14 juil. — 
Wolf, a8 oct., i5 nov.— Wollf (D«), a6 déc. — W oné (fille), 
8 sept. Worms, a4 mai, 18 juil., 3 décembre. -Wormser, 
8 mars. 

X 

X. ., 3o juin, 10 août, 19, 

X..., docteur, 3i déc. — X. 

3o sept. — X.,., avoué, 8 avril.— 

., négociant, 6, 11 mai. — X..., 

Jules, i4 juil. — X..., artiste, 1 3 août 
sept. — X... (Ve), 5, a3 sept, 

de Francfort, 3i déc. 

X 

- X... (F.), 5 
.. (De), 3 août, 3o 

oct. — X... (D«), 

Yungmann, Il janv. 

Yv
e
s(V«), i4 sept. —

 YTOn
» 

mars. 

Ytopt, i4 avril. 

a4 m»n, 7 nov. — Yvon, S 

Zamora, ai fév
;
 -

Zehner, i4 mai. 

Ziegler, i5 mar>. 

Zangiacomi, 3 nov. 

«3 Zimmer, Il février. — Zizewski, a4 

janvier. 

Zola (canal), 3i janv., 10 mai. 

Zulma (fille), 17 férrier. 

Troisième Partie. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
X.OI DU 3f M1R§ 1933. 

JFormaiions. — MotMiflcaiions, — Prorogation** 
Abaàie tX C

c
, n, la fév. — Abar et Ratel, 16 avril. — 

Adam, Pache et C', 10 mai, 7 nov. — Agostini et G', a5 avril. 

— Airian et O, a
7
 dér. — Albert-Monlluc et C*, 11 avril. — 

Albertin et O, ao juin. — Alcain et O, 5 mars, 6 août. — 

Alexandre père et fils, a4 mars. — Allain, a6 janv. — Allain 

oncle et neveu, 11 nov. — Allègre et Perrin, ag juil. — Allés 

et Coupé, aodéc — Allie père et fils, îg août. — Allot (F<=) 

et Gripier, 18 nov. — Alphonsine et Ernestine, 4 janv. — Ame-

line et C
e

, ia nov. — Amie, Courtielle et C*, a3 mars. — 

Amiiller et C
c
, 10 nov. — André frère, a mars. — Andry-

Cliatel et O, 5 juil. — Angot et I.egriffon, aS oct. — Arbieu 

et C«, 3i déc. — Archereau et C
e

, ag mars Ardoin père et 

O, i4 avril. — Ardoin père et fils, 17 fév. — Armand (F
e
) et 

O, 6 avril. — Arnold, Favard et O, 7 oct. — Aron, liesse et 

Bouillé-Bernard, a sept. — Aron et Legrin, a8 déc. — Arrier 

et C
e

, 1 juin. — Asaert et C', 3o avril. — Astruc et C
e

, a8 

sept. — Aubé, Tronchon et C*, 8 janv., ta déc. — Aubert(A.) 

et C', la fév., a5 mars. — Aubert et Gérard, 6 juil. — Aubert 

et C', 16 août. — Aubin fils et O, i3 août. — Aubin, Ryan 

et 4 mars. — Aubin, de Méron et C«, 17 avril. — Aublet 

et C«, aj janv. — Aubry, Gollier et Koch, ag mars. — Au-

cher frère, 37 oct. — Auclaire et C', a3, a \ janv., ao oct. — 

Auclaire et Esnault, a5 fév. — Audenet fils, ig fév. — Augier 

ttSamson, 4 mars. — Auguin et C«, a3de'c. — Avril frères, |5 

sept. — Âyné et Ducruy, a
7
 janv. — Azemar et Marcus, aa 

mars. 

Baledcnt (C.) et C«, l') fév.— Baleix (L.) et F. Vézin, g fév. 
1— Ualensi et C

B
, a3 avril. — Balmont et Garnier, 4

 nov
' — 

Baratte et Ors, 17 déc. — Birbe jeune et O, 19 juil. — Har-

beret et C«, aa juil. — Bardey-Royer, Biquet et C
e
, 4 mai. — 

Bardin et Bouillard, 7 mai. — Barneaux et O, 5 avril. — 

Barré et O, 3 dée. — Barrier (A.) et C*, i5 fév. — Basse et 

C
E
, ai janv. — Basse et Roullet de Franclieu et O, 10 mars. 

— Bastide et Léon, ti nov. — Baudoin et Noël, 30 avril. — 

Baudouin et C«, ao juil. — Bauschelet (Ve et fils), a8 janv. — 

Bayvet et G% a3, a 4 janv. — Beauferey (Ve)
 e

t Gaudin, ia 

janv. — Beaussier (A.) et O, t janv. — Becker etBohy, 7 juin. 

— Becreaux et I.ermurier, a aTril. — Bedier et Picquot, i5 

août. — Bekaert et C
e
, i5 fév. — Bellegarrique et C

e
, n 

mars. — Bellet père et fils, a 5 fév. Belleville, ag janv. — 

Belvatelle et C«, lo ocl. — Bénard et Ce, ai juil. — Bénard 

etRedaux, i4 juin. — Bénier et Malaury, iS mars. — Bercioux 

et Lemoine, a3, a4 janv. — Bérengcr et Gontier, a5 nov. — 

Bernard et C
e
, ,8 avril. — Bernard-Latte et Ce, ao août. — 

Bernard-Sallé etBrieussel, a3 sept. — Bernon et Ce, 11 janv. 

— Berretoni et Ce, 10 juin. — Bertaux, 8 déc. — Berihé, i3 

)tnl — Berlhouillères et Saint-Père, 5 fév. — Berlin de Vaux 
et Le, ia avril. — Bertrand (H.) et Ce, ia oct. — Bertrand-

Daint Remy et C«,
 a

5 juin. — Beudot et Ce, i3 oct. — Beuret 

et Le, ,6 nov. — Beuret-Dertelle et C«, u avril, 17 mai. — 
lieurteaux et Ce, a

7
 sept. - Béxard et Ce, ,8 janv., o juil. -

Kiarnois et Robbe, a
7
 août. — Bidal et Dumont, ,6 nov. -

Bienvenu et Mary,
 a

 août. — Bizot et Ce, ,g, 3| oct. - Billet 

et Chevallier, ag janv. - Biliiet et Ce, a8 juil, - Binau de 

montazet et Le, . , mars,
 t

8 juil. - Bing et Renner, a6 janv. 

•Bioorhe, Debionne et C', a6 mars. — Biscarre, Géraut et 

r.°
 C-

 ~ Baisse (fils aîné) et Ce, , j
anv

. _ Blanc fières 

W' î
7
 .

ma
'" ~

 Bla,,c
-
 Viarl el Cc

. *° i
an

»- — Blanchar et 
— RÎ 7 , C; -r et Cc

-
 5 noï

- - Blee (E.) et C», 5 mai. 
rilelz et Lietout, 6 juin. — Blondel et C', 7 sept. - Blot et 

mai n ~c
 Bl

? .
f,ère

»'
 6 mal

- -
 BoC(

l»
el

 «'
 Ce

. 7 
BœùfT, P

 œuf
,
el

 e

C
.
0,

"
lel

' 7 wril. _ Bœuf et Ce, , janv. -

lUn L, ^ '
6 )anv

-
 _ Bo(

l
uel el C

*> >7
 nov

- - Boigues, « mbourg et Le,
 ï? janv

., ,3
 maIs

. _
 e

,
 VachaIl

 fe
 J 

uîl - R "
EA

1

U C
'> " ! •»*• -

 Bo
"»

in
 d'Assions et Ce, 6 

et Ce ft
l,ard

' Fermer et de Bonnard, 1 1 août. — Bon frères 

llon.v^,,
00

'"^
 Bonaf

ou* Gaillard Saint-Ange, L ianv. — 

a5m
ï
?

ntUr
^9

I

uce
"

0
V« Ce, ,, juin. - Bonbled et Martin, 

j^nv , 87uil
B

°
nd0

p.
n Ct

 '°
 d

^-~ Bonnard (C.) et Ce, ag 
reux et Le ~t ■

 Bonne
"

,
°"' et Ce, 1 sept. - Bonnet, Vigou-

not et Ct ' l ■ ~ Bonnet et Ce,
 n

 avril, 6 juin. — Bon-

>5 sent ' B —i
1,
 ~

 Bontem
P» e' Neudin, 8 août. - Bordex, 

~ BotlrJ i ,r 61 Sœi
i
r
'
 a6 avril

- ~ Bosshard et C«, to oct. 
enard et C? 'i

1
'
 aTnl

- ~ Bossange et fils, lomai.-Bou-

BoucLer il cl' / Tr P
0

™**
 (A

"
 L E

0 *
l C

'>
 11 av,il

- ~ 
>nai

s
 ,, !

 a
", ?° '

ev
- — Boucher fils (les successeurs), a8 

Boucher-Neveux, 8 janv. - Bouchet (V«), Labbé et *
e
i 'I ni*îrs ii 1 , '

anv
- - Oouchct (Ve J.abbé et 

Ce
. a, M\ ■' ~x,

B
T

C
'
eï e

i>ar
6
J.er, .5 sept. - Iloudineau el 

<|..ov.
7
 i. ,°ï,

et C
°'

 3
 '

l,iu
- ~ Bouget, Koch et C», 

Peri
°N

 ,e
'
e
'-Mart

ene
t et O, ,, ,8 janv. - Boulay et 

C
S 14 fév

 Bo

1

ullcn0ls
 (de) fil C«, 16 juin. - Bourdais et 

" Ce, ,0 'dZ
 Bou

.
,
;
doncle

. Coudère el Cs a fév. — Botirdot 

Ê^ois frères ,» • 1 i
7
 ~* "

t,
-"

a
"

,
""es, 10 juin. — iwur-

Ko
»fReois 'el I '•" —Bourgeois, Leniolt et Ce, 6 sept. — 

T Bourreiff
 e

t '
8 mai

- ~ «ourahone» et Ce, 8 mars. 
B°uiet et L^;il , * ~ Bouriiet-Aubertot, a4 juin. — 

f
tH

-'«eau, o 'i,ii 5CP '-
I
r li

°
U{[a

,ï
X CC

'
 a

7 août. -bouvier 
oant.

 J0
 I""- — Boynven (de) et Ce, ta mai. — Bra-

«ntano èC'v\ *\ ■ 
C
' ' ~ .Bréon el C«, 3o juil. - Prière (E.) 

ba"t. 1 inûVm ' - T «oyriven (de) 

^~ 5n.,e &
J
 M d

"- ~ Brandus .'Dufour et C», 3 •» c«, 3o ,ep,
;
 _

 e
\
 Tèlu

;
 5 j;(Ilï

;_ 1! 

i3 oct 1 ■ ~,S*rloa el Jo
 J"'

1
- — Brière (E.) 

»« noJ LTn .'
SSaC tA

'
 el

 C", 19 août. - Brostjei et 
lanv

-- Brùn fK?\?
 re

,
Cl llls

> «oscp'l. — Bruley aînd, l3 
%

l Ce
> ia no! 'n u?*

,é Ct Ce
>
 lS

 ï
3
"

v
- - Brunei, Bouland 

*
 n

»rs. — , «".n'er sœurs, a» juin. — Buignier et Voilée, 

^
 B

""°n eTc?, ao dVc*.
 3

°
 ft:ï

- ~
 U,

"'"
el (L) e

'
 CS

 '
5 ,e

* 

»6ay 

~~ Cam
I
»«....

v
'
a

"
,
î
e
.

1
 ?' 5 lév. — Camard, 9 mari, l> m 

*
 a

vr . J?}?** C
V

0 fit Ce, ,3 oc. 
--..„ ~ Lahnel et ' 

TFToyrei Li
ndcil 

a
.
8

^'
V
'~. C^i'fit C«, a« sept. — Caire, 

Calmant et Beynaud. 

)Uin
' -" Uaiot 'éV i"'

 CS
- '■

 aV
"'' ÎL

S
 Ca»«ner et O, 

fit II JUIB , - Cbabordet C>, 10 mai.-v-

Cbabousson et Devallant, 10 août. — Chaiou et Ce, 10 déc. — 

Chaises et Englander, 4 mai. — Chamcroy et Ç», 9 mai. — 

Chamgarnier fils et Durif, 14 sept. — Champion de Couenac 

et Ce, 6 août. — Chanel (dames) et Ce, ,4 avril. — Chante-

clair et Ce, 17 fév. — Chapellier et Boissié, 6 oct. — Chapuis 

et Le,
 7

 juii., ao déc — Chargueraud et Prunin, n janv. 

Charles et Grégori, a3 avril. — Charmont et Bidault, 38 sept 

— Charpentier (V.) et Ce, 8 avril. — Charpentier et Ce, ai 
sept., 19 nov. — Charpentier (E.) et V. Jean, 19 nov. —Char-

rier et Ce, ao mai. — Chatel et Dehors, 1 mai. — Chauvin et 

Le, ai fev., 10 juin. — Chemin de fer de Rouen au Havre, 

1 sept. — Chemin de fer de Saint-Rambert à Grenoble, i 

ami. — Chemin de fer dit Grand-Central de France, a5 mai. 

—■ Chemin de fer du Valais. 3o août. — Chemin de fer de 

houilles de Portes et Sénéchas, 1 déc. — Chéradame et C», 

a6 juil. — Ch-valier et C«, 4 nov. — Chevalier et Balot, 1 

|Uil. — Chevalier et Dubois, aS août. — Chevallier et Ce, aa 

oct. — Chevet et Ce, 3 nov. — Chicou et Robiquet, 7 déc — 

Chimère et Ce, a déc. — Choisy (de) et C', 11 juin. — Chris-

tin et C; a5 juil. — Chrislotle (Ch.) et C«,
 3

5 sept. — Claude 
et Chevrillon, 13 janv. — Claude (K.) et Lefort, 14 sept. — 

Clech et Déroche, a
7
 août. — Clicquot et Muiron frères, ag 

mars.— Cloux fils et Ce, 4, g fév. — Cochard et Fauconnier, 

9 déc. — Cohen (A.) père et C«, a5 janv., 18 juil. — Cohin et 

Ce, ia mai. — Collard (P.-A.) et C«, 3i mars. — Collège Sta-

nislas, a sept. — Colliau (V.) et Ce, a5 sept. — Collingridge , 

Simpson et Ce, aa mars. — Collot frères, 14 mars. — Compa-

pagnie de drainage, i3 janv., g avril. — Compagnie linière de 

Pont-Remjr, 11 mars. — Compagnie d'assurances générales, 
10 nov.— Compagnie centrale d'assurances maritimes, 8 déc. 
— Comptoir d'escompte de Paris, 5 août. — Conil et Tirard, 

ag mars. — Coqiielin frères, 37 déc. — Corbel et Saillard, 6 
juil. — Cordiçr aîné et Ce, u mai. — Cormier et Schœffer, ai 

oct. — Cormier et Ce, 10 mai, 37 juil., ao déc — L.ornet et 

Lacroix, ati août. — Corsi et C
c

, 7 avril. — Corlier et Hon-

net, ig avril. — Corties et Ce, 10 fév. — Cosseret et Ce, iS 

mars. — Cotillon et C
c

, aa juil., 4 août Couanon et Borel, 

1 5 mars. — Cou-Enne et Ce, 1 déc. — Couilliaux-Lenfert, 6 

août. — Courrier du Notarial (journal), i3 août. — Courlet 

et Ce, 3i août. — Courtier et C
c

, g juil. — Cousin et C», a8 

nov. — Courtrerasy et Elizalde et Ce, 6 avril, -r- Couttet (A.) 

et Ce, 38 mars. — Crépu et Ce, 8 fév. — Crocco ct C«, 11 

juin. — Cromier et Lecomte, 14 juif. — Crozet et C
e
, a4 fév.— 

Cuilliérier et Ce, a5 janv. — Guillierier, Gerfaux, ai juin. — 
Cureau et Seignot, 3i mai. 

Dacosta et C', 1 janv. — Danin et Ce, a3, 14 janv. Dar-

bel et C
e
, 16 août. — Dardel père et fils, ag nor. — Dardenne 

et C
c
, 10 sept. — Dardy et Combes, 1 mars. — Darras ct Ro-

cheblavc, 1 janv. — Dartenet, Leprevost et C
c
, a3 juill. — 

Darlichy, VVable et C", 6, 7 septembre. — Daubleterre 

et Carimey, 18 mars. — Dauphin (Léon) et C
e
, 5 fév. 

— David (Ve) el fils, 35 août. — David (E.) et Ce, 37 

sept., 35 oct. — David-Ginol, 5 ocl. — Davillier, Sauson 

et C", ati janv. — Davioud et Esquiron, 3 nov. — Deaddé et 

Jumelle, 6 déc. — Decker et Ce, 10 mars. — Decoster et Les-

pès, i3 août. — Decottegnie et Masselin, 16 mars. — Decour-
celles et Marizy, 34 sept. — Decroix et Bournade, t3 oct. — 

Dehain et Ce, a
7
 juil. — Dehay (Ve) et Belleville, 17 mai. — 

Dehaynin père et fils, g, 13 avril. —■ Dehaynin, Uuquesne, . 

VYautelet, Dessc et C
c
, 9, 10 janv. — Delacour et C

c
, \ août. I 

— Delacour (Ve) et Ce, 16 déc. — Delacour et Janvier, 9 ■ 

avril. — Delafertrille et Ce, ig nov. — De'afosse et Chavy, 
30, s3 juil. — Deloire et C

e
, 4 avril. — Delalande et C

e
, 

3 fév. — Delaleu, Chervet et Mathieu, 1 janv. — Delanoue 

et C', 4
 f

év. — Delapré et Ce, 38 déc. — Delaunay (J.) et Ce, 
11 fév. — Delaunay et Demarne, 30 déc. — Délavai et Forest, 

34 mars. — Delaville-Leroux, 8 janv. — Deleau, 17 mai. — 

Delestre et C
e

, a8 mai. — Delfosse (M.) et Ce, 3 mai. — De-

Ihuillier et Ce, g juil. — Delmas et C
c

, 30 mai, i5 sept. — 

Delondre et Giraud, a5 juil. — Delpuecb et Denize, 6 avril. 

— Debrieux (Ve)
 e

t Kreski, 8 juil. — Danianet, Carré et 
Thoury, ag janv. — Démange, Jacob et C', 3, 3 janv. — De-

mazenod et C
e
, 11 nov. — Demersseman et Ce, T9 mars. — 

Dénoue et Ce, 37 mai. — Dentan et Ce, i3 août. — Deriot et 

Froger, 4 fév. — Derivery et C
c

, 31 oct. — Deroulet, Che-

vron et L
c

, 11 oct. — Derudder et Samin, ia oct. — Desbois 
et C", 14 fév. — DeseJve? el C

e
, a avril. — Desoigner et Caul, 

5 mai. — Despérance el Baudouin, ig sept. — Desprez et C
1
', 

3o mai. — Desussez et C
e

, 38 juil. — Dethan frères, 6 oct.— 

Uevar, 37 mai, 7 juin. — Devèie (A.) et Ce, 14 110V. — De-

viefville, Augée et Dupray, a3 juin. — Devillers et C
c

, 17 nov. 

— Devy et L<-, 8 juil. — Dezaux frères, a6 nov. — Dezobry, 

iMagdeleine el C
c
, i sept. — DhargevHIe et C«j «3 sept. — 

Didier (E ) et f>, i4 janv. — Die et Ce, 1 avril. — Dieuzye 

et Gueulle, 7 juin. — Dieudonné el Dozenlot, 6 janv. — _ Di-

mey et L
e

,
 1

 mars, 8 juii. — Dinipre et Bureau, a4 mai. — 

Diolé et O, 1 janv., a6 oct., 9 nov. — Doislau et gendres, 

5 fév. — Doisy el Lemarchand, i3 mai. — Dolfus et Chesneau, 

ia janv. — Doidet père el fils, a
7

, 38 déc. — Dorival et Lu-

genbiihl, 14 mars. — Dormoy el Ce, 3o juil., 9 déc. — Doutre 
et C«, 13 avril. — Dragone el Boris, aa juil. — Drake(Sté-

phan) et C», i
7
 mars. — Drapier jeune el C

e
, i5 oct. 

Drepiin et (>', 7 fév. — Dreux et C
e

, 14 janv., 8 oct. — 

Dre) fus (V«) et Kaufmann, 14 mars. — Dricux et Pelletier, a3, 

■i( janv. — Drouard, Pampeluue et C
c

, 19 juil. — Drouin, 

7 juil. — Dubarry et Lnngli, a \ fév. — Dubois (Eugène) et Ce, 
7 oct. — Dubois et Vert, a.ï sept. — Dubois et Hordé, a5, 

3o juil. — Dubois, V
r
enelle cl (>, 18 jauv. — Dubois et L

c
, 

19 août. — Dubois et V au cher, ai mars. — Dubois et Soulas, 

a{ mai.— Dubois et licnbaull, i3 juil. — Dubourc(H.) et C«, 
19 oct. — Duhreuil frères, 3o juil. — Dubrusle et Hepainville, 

jo juil. — Ducellier fières, i
7
 fév., 8 mars. — Ducerf et C*, 

.i mai s. — Duché, Brière et C>, 16 juU. — D«che»ne et Hoff-

mann, 18 mai. — Ducaot et BoisLe, 17 mai. — Duez el Miraril, 

7 nu\. — Dulloii et O, ia déc — Dufoer et C', i3 janv. — 

Dufour (F.) et C«, 38 >«pl. — Dufonc et Dellestable, 4 oct. — 

Duhamel et MoHDUi, afi oeti — UuMMt et C
1
', a5 janv. — 

Dumas frères, 9 avril. — Dunaut et C'i 5 avril. — Du mon 

et Cs 18 juin. — Dunand-Narat et C
c
, 3 août. — Duparfit et 

Métivier, 5 janv. — Duperier (A.), 3o, 3i janv. n Dupont (P.) 

et Ce, a4 déc. — Dupont et C«, 7 oct. — Dupui et C
e
, 5 oct. 

— Dupuylren, Pernicoud et Naude, i4 janv. — Duquesne 

et Ce,
 a

3 nov. — Durand et Ce, a3 avril, i4 oct., 3o nov. — 

Durand (A.) et C
e
, ai fév. — Durand et V« Guillemin, 3o sept. 

— Durand, Desvignes et Thierry, i5 juin. — Durand, Monm-

bau et C«, a5 fév., 1 juil., 18 nov. — Durand, Duplessis et 

Tissey, 10 oct Duret et C«, 16 déc. — Duroselle |eune 

et Ce, a
7
 déc. — Duroselle et Ce, i3 janv. — Dussaux et 

Thorillon, a5 fév. — Dusser et Ce, i3 janv. — Dutrech (A.) 

et Ce, 15 sept. — Duval et Ce, i3 janv. — Duval el Poullam, 
a6 juil. 

Ecorcheville (A.) et C«, 1 janv. — Egide de la province, 
la mars. — El Eco Espano-Arnericano (journal), a3, a4 août. 

Elias, Aron et Willard- 9 fév. — Erard et Benoît, a4 juin-

Erlanger et Ce, 3o déc. — Essèque, Delamarre et Rouy, 

la déc — Exposition universelle (journal), 4 mai. — Ezpe-

Ieta (de) et C', IO déc. — Ezpeleta (de), Dotézae ct Ce, 9 
ianv.. ai mars. 

Faroux et C«, i£ oct. — Faure et Dutreuil, i5 déc. — 
Faure, Meaux et Briffaux, 5 janv. — Fauvel-Evezard, i3 mai. 

— Fauvelle-Delebarre et Lecomte, 16 juin. — Fay et C*, ag, 

3> oct. — Faynot frères, ao déc. — Feray et C
e

, ag mars, 

a8 déc. — Ferembach frères, 17 déc. — Feronelle et Rolland, 

19 janv. — Fert et Batault, 7 fév. — Feuguières et Margue-
rite, ai juin. — Flavieu et C*, a6 nov. — Fleuret et C», 

i4 déc. — Folleté et Dardel, 36 fév. — Fonderie de Caronte, 

34 nov. — Fontenay et C*, 6 août. — Forest (J.), 33 avril. — 

Foresla (de), Leroux et C
e
, 17 fév. — Foresla (de) et C

e
, 

6 sept. — Fosse et C*, 4 janv. — Fossey et Mouchot, a
7
 oct. 

— Foucaud et. L>, g, 35 mai. — Foucault et C
e
, aa sept., 

34 oct. — Foucher et Sirop, 10 déc. — Fouquet et Lorvée, 

aa sept. — Fournie et C', i4 fév. — Fourquet et Baud, 7 mai. 

— François et Debrie, 8 juin. — François et Dupuis, ao juin. 

— Franck, Lévy et C», a
7
 déc. — Frécaud et Ce, g août. — 

Frick et C, 7, 8 sept. — Friedlander et C, 1 juil. — Fro-
mentin (L.) et Cc, g mars. 

Gabil/ot et C«, a 8 aTril. — Gaboriau et Ce, a 8 nov. — Ga-
briac et Monlurier, i3août. — Gagne, Grigné et Ce, 1 5 août. 

Gaillard (Fe) et C
c
, a 3 avril. — Gaillard et Renard, 18 août. 

*— Gallée et Callet, 16 juil. — Gambey et C
e

, 17 juin. — Ga-

nivet, Roy et Fils, 6 sept. — Ganneron, 7 juin. — Gardey et 

Ce, i3 août. — Gargan et Papillon, 4 avril. — Garnaud et Ra-

gaseux, 37 mai, 9 sept. — Garnier, Lamoureux et Ce, 6 janv. 

— Garnier et Alibrun, iti juin. — Garnier et Ce, a6 juil. — 

Gâteau, Chaudebois et C
e
, a8 nov. — Gauché et Brachet, 38 

juin. — Gautheron frères et Charlin, i5 mars. — Gauthier et 
Ce, aa nov. — Gauthier, Bonhomme ct Dalsheiin, ai janv. — 

Gautier et Lenoir, 11 oct. — Gautier (De») et C
e

, io juil. — 

Gauvain et Marché, 18 juil. — Gayet et Chevy, ai juil. — Gay 

mard et Girault, 33 fév. — Gayetle et Favrain, 1 juin. — Gef-

frier, Walmes et Delisle, a5 janv., ai juil. — Gelé jeune et 

Ce, 3 juil. — Gelis (A.) et Fordos, la janv. — Gellée (fils) et 

Maugras, 5 janv. — Genetreau et Laforge, 6 déc. — Gentil et 

Muller, 14 janv. — Georgi et Ce, i5 avril. — Geraud (P.) et 

C«, 1 1 janv. — Geyler et C
e

, 16 juil. — Giblain, ag sept. — Gil 
el Ce, 6 janv. — Gilbert (Ch.) et Ce, g fév. — Gillet frères et 

Vauzelle, 3 mars. — Gillet et Ce, io sept. — Gillon el Tho-

railler, ag oct. — Gilly et Ce, a sept. — Gingembre et Dami-
ron, il mars. — Ginoux (Ed.) et Ce, i3 juin. — Giraid et Ce, 

g ju 1., 5 sept. — Giraud et 3 oachim, ai avrJ. — Giraud ct C«, 

la nov. — Gtoux et Oger, 1a sept. — Glynn, Richcr et O, a5 

nov. — Gobin, Marqfoy et C
e
, 34 juin. — Gobin, Meaux et 

Ce, 16 nov. — Goix et Fernique, 11 avril. — Gombault (L.) 

et sœur, s3 avril. — Gontret 37 sept. — Gorgcot et Vigouroux, 

ao mai. — Gorostize (de) et Ce, i4 fév. — Goschler et C
e
, a 

sept. — Gosset et C', 6 avril. — Gougy (P.-F.) et Ce, aa mars 

— Gouin (Ernest) et Ce, ta fév. — Goupil fières, la juil. — 

Goupil et C
e
, 14 sept. — Gourlex de Lamotte, 38 fév. — Gra-

dos et veuve Fugère, s3 déc. — Grandjean (De) et C», 4, 7 

oct. — Grange et Leperrier, 33 avril. — Granger et C
e

, a 

mars. — Greene et C«, 9 août. — Gremillon et C
e
, a6 nov. — 

Gresley et C
c

, 10 sept. — Grezel et C
e
, 14 oct. — Greffeuille 

el Chapsal, a5 avril. — Grignori frères, 11 fév. — Grillet ainé 

et Pin, 4, b juin. — Giiinaud de Caus et C
e

, 3 mai. — Crin 
cour et Bouillotte-Dobignio, 3 ,4 fév. — Grison et Ce, 19 mars 

. Grosse, 7 sept. — Guellon ct Dethière, a juin. — Guéiard 

et Lécluze ; 38 déc. — Guéret frères, 14 fév. — Guérin el C
e 

i3 Jéc. —■ Guérin (J.) et Ce, 14 mars. — Guérinet, a8 fév. 

Guibal et Ce, ao janv. — Guibert et C«, 13 avril. — GuiBerl et 

Kiondel, as juil. — Guichard ut Gallois, aG janv. — Guichard 

d'Hily et Finet, 14 juil. — Guichard et fils, i5 sept. •— Guiet 

et C
e
, io fév., ati août. — Guiîlard, 38 déc. — Guillaume fières 

9 sept. — Guillaumet, Arnoux et Jeune, a3 juin. — Guillemin 

(D
c
), 11 mai. — Guillet ct Fléchelle, a juil. — Guilliur fières 

et C
e

, 9 Juil. — Guillon et Merlin, ao août. — Guillon (A.) et 

fils, 37 ju''- — Guillot et Janin, 7 avril, — Guimberteau et Ce 
39 avril. — Gunlz et C», 1 fév. — Guyard et C», 31 janv. 

Haas et C«, 4 juin. — Hadol, Johamy et Ce, 39 sept. — 

Hagemann; Lefebvre et Bodoy, 13 oct. — Hamet et Berson, 3 

sept. —■ Hanion, Ginot et C°, 14 mai. — Harissard et liour, 

l
[
i
 j„j

n
 — Hartmann de Mossas et Ce, 8 nov. — Hautin et 

Boulanger, 9 déc. — Hazard et Savary, 11 nov. — Hébert et 

Grégoire, 10 mars. — Hébert et C
c

, 9 juin. — Hédcmin et Ha-

melin, i5 fév. — Hefly frères, 5 janv. — Heilbronn, 1 nov. — 

Ueinhold et C% 10 juin, G déc. — Ilendrichs et Ce, 3o sept. 

— Henry aîné el Guillon, aG fév. — Henry (Orner) et C.«, ai 

gel, — Henry et .Martin, io fév. — llérard (Ve)
 e

t fils riné, 

aa déc. — flermann ct C
e

, ag juin. — Hermànn et Stanovfidi, 

,, nov. — Héron et Dumont, 7 fév. — Hersent et Le, 18 nov. 
— Hervé et O, i5 mars. — Hervé et Poirson, 3i mars. — 

Heivieu et Potard, 37 juil. — Iteulhard d'Arcy et C«, 8 fév. 

Ileiitte et Paisaul, 9 déc. — Heuzé et Milard, 19 juil. — Ililten 

et Balthazard, a6 oct. — Hivert et Canlor, 11 janv. — Hof-

mayer et C
e

, \\ nov, — Holleville et Grandjean, 10 mars. — 

Hossfeld et C
e
, i3 mai. — Houdebine et C«, 4 janv. — Houze-

lot, Chapuis ct O, a avril Hovyn de. Tranchère et Ce, 8 fév. 

— Huard et Maillard, 10 mars. — Huber et Delachaussée, 14 

pt. — Huchet et C», 3 déc. — Hudson père et fils et C», a8 

janv. — Huet (Amand), 17 déc. — Hugo et Preis, a5 mars. — 

Hugues et C
e
, 7 sept. — Huguir et C

c
, 36 avril. — Humbert 

et C*, ai avril. — Hureaux et Ce, a3, a4 janv. — Hurel et C
e
, 

8 nov. — Hurel et Campbell, a3 nov. — Husson, Brière et Ce, 
19 déc. 

Imbert et C«, a4 mai, 4 juin. — Imbert, Bonnet et C
e
, 18 

août. — Impériale (F), 9 avril. — Innocent jeune et C
e

, 6 
oct. — Isabeth et C

e
, 3i mai. — Isnard-Nicolas, 6 août. 

Jaccottet, Bourdilliat et Ce, a6 mars. — Jackson fils et G
e
, 

ag oct., ig nov. — Jackson frères et C«, 3 fév., a3, 38 nov. — 

Jacolet et sœurs, 5 juil. — Jacquet et Clochez, 1 avril. — Jac-

quin aîné ct C
e
, t3, 34 janv. — Jacquinet et C

c
, a5 mai.— Jac-

quot et C
e
, i5 avril, — Jager et C

e
, ig fév. — Jahiet et Gé-

rand, ao déc. — Jame et C
e
, îg janv. — Jannin et Marre, a 

juil. — Janson et Souden, 18 mars. — Japy frères, 18 juil. — 

Jean père el C
c

, 38 janv. — Jean fils, Audouin et C
e
, a5 mai. 

Jeannin et Guillery, 1 août. — Jenesse et Calamard, g mars. 

— Jenesson et C
c

, 33 avril. — Jeusse et C
e

, 30 iuil. — Jolivet 

(Ch.) et Ce, i5 fév. — Jolivet et Viollet, 14 déc. — Joly (Ch.) 
et C

e
, 3o sept. — Jonnart et C

e
, 17 juin. — Josselin père et 

C
e

, i5 août. — Jourde Philipps et Casimir, 39 janv. — Jo 
nal des Chemins de Fer, 5 fév. — Journal des Débats, 1: 
avril. — Journal des Filles et Campagnes, 1 nov. — Journal 

du Palais, 3o déc. — Jovart et C
e
, 14 sept., 36 nov. — Julien 

(Margueritle), Forest et Jouve Jullien, aa fév., ai nov. — 
Juliien et Ce, 30 déc. 

Kastner et Leballeur-Viiliers, 1 janv. — Kergorlay (L.) et 

C
e
, 3, 4 fév. — Keucke et Ce, 14 sept. — Kbalil-Effendi et C

e
, 

a avril. — Kieffer et C«, 37 oct. — Kliniksick et Ce, n nor. 

— Klolz, Brunschvvig, Henlé et C", ao janv. — Koaigswarter 
(Léopold), 1 mars. — Kulp frère» et C*, i5 fév. 

Labartine et Rodrigue, 16 nov. — Labouchère, Auguin et 

Ce, 1a janv. — Labouret et C
e

, îa nov. — Labouret, Rodier 
et Lacessé, 8, g oct. — Labrosse, Déparrois et C

e
, 7 avril, i3 

août. — Labruyère fils et Ce, g déc. — Lacordaire, Mention 

et Dubois, i3oct. — Lacarrière et Ce, g mai. — Lacoste frè-
res, ig mars. — Lacoste et C

e
, 13 mai. — Lacour et C

e
, a 

fév. — Lacroix "(Ang.) et C
c
, 11 juin. — Lafargue et Ce, a3 

juil. — Laffitte et C
e

, ao jauv. — Lafontaine et Ce, ag déc. — 

Lafosse et Renault, 33 juin. — Lagalonnais, Boufiey et Vivès, 

i4 janv. — Lagarde, a5 avril. — Lagrue et C
e
, 3o août. — La-

joye et Lacroix, 6 août. — Lallemand et Sawadel, 3 août. . 

Lambert et C', 17 mars, 3g sept. — Lambin et veuve Hax, 7 

avril. — Lamidey et C
e

, 13 juil. — Laming père tt fils, i3 

août. — Lamotte el Ce, g août. — Langlois et C', 10 fév. — 

Langlois (L.) et Ce, i5 fév. — Langlois et Moyé, io mai. — 

Langlois (L.), A. Moreau et Ce, a8 mai. —1 Lanoue et C
e

, aa 

août. — Laporte et Mutuel, i3 mai. — Lapostolle et C% a, 

3 janv. — Larivière (de) et Ce, G avril. — Larivière (Jules de), 

ag avril, 18 juil. — Laroze et C«, a» fév. — Larrivé, a6 août. 

— Larrogue et Nail, 4 H'ai. — Laruaz et Bouhallier, 39 sept. 

— Lascols et Ce, i3 juin, a8 juil., a4 déc. — Lassaïgne, Marie 

et Ce, 37 sept. — Lassalle et C
e

, 9 mai. — Laudet (F«), Sou-

chaut et Ce, 33 déc. — Laujeux et C
e

, 1 janv. — Laurenceau 

et C
e
, 37 juil. — Laurent et Leruth, 16, 17 janv. — Laurent 

(Ve) et Lizot, 18 juil. — Laurent et Ransons, ai fév. — Laval-

lée, 4 juin. — Laveissière et fils, a3 sept. — Lay (A.), 9 août. 

— Lebel et C", 19 août. — Lebel et Potel fijs, i3 avril. — 

Leborgne et Henneveu, 11 août. — Leboucher et Riorn, 14 

fév. — Lebouteiller et C
e
, a3 mars. — Lebris (Ve) et C

c
, ag 

juil. — Lebrun et C
e
, ao ocl Lccerf et Roussel, s5 sept.— 

Lechanteur et C% 10 mai. — Leclère (Adrien) et Ce, a sept. — 
Lecoez (A.) et Ce, ia juil. — Lecœur père et fils, 17 ocl. — 

Lecoin et Zurcher, 34 fév. — Lecorme et C
e
, 1a nov. — Le-

cot et Truelle, 10 juin. — Lecyre et Ce, ai déc. — Ledarien, 

4 mars. — Lelébure (E.) et Avice, 1 1 nov. — Lefebvre et Bor-

nibus, 4 nov. — Lefebvre et l.evasseur, 28 avril. — Lefebvre 

(Ed.) et Arnory, 10 mars. — Lefèvre (IL), a4 août — Lefévre 

et C
c
, 2 mars. — Lefèvre et Jamain, 17 mai. — Légat et C'', 

3o juil. — Legendre (Ed.) et Ce, 2 dér. — Legendre, Héral et 

Cç, 9 mars. — I.egereli et Ce, 3o déc. — Legerriez frères, 39 

juin. — Legrand et Corblel, 9 nov. — Legris, Choisy et Li-

gon, 3 juin. — Lcgros et Gros, 4 nov. — I.egros et Ce, 3o 

avril. — Lehugeur et Ullinger, 37 août. _ Lejeune et C
c
, 21 

oct. — Leloup, Riiel, Delisle et C
e

, 3 sept. — Lemaire (Ul-

rich) et Ce, 12 juil. — Lemaire et Hannntin, 6 janv. — Le-

maire et Nicoullaud, G janv. — Lemaire et Reifferscheid, 34 

nov. — Lemercier et Ce, 21 dec — Lender ct C
e

, 3o dér. — 

Lender et fils, 14, 16 déc. — Lenfant ct Ce, 28 juil, — Lenlz et 

Iloudart, 25 sept. — Leprêtre, Noël et Darnaud, 22 fév-. 

Lerolle, Blanchard et C
c

, 27 mai. — i erouv. (Emile) et Ce, 
a fév. — Leroy et C<-, 23 mars. — Leroy et Cirier, 27 dec.— 

Lesage et Mangot, 16 août. — Lesage et Stoude, 18 juil. — 

Bescalier et fils, 9 déc — Lesne et C
e
, ao fév. — Lesourd et 

Ce, 10 juil., 7 sept. — Lespès et Decoster, i3 août. — Lé»teiir 

et Trumeau, 18 mars. — Lesueur et Ce, 16 juil. — Letessier 

et Beilhelot, i^ mars. — Letrange, David et Ce, ,5 janv. — 

Leuba et Ce,
 (

, niai. — Leudière et Ce, 18 fév. — Levasseur 

(Camille) et Ce, 24 mars. — Leven, 23 nov. — Levesque et 

Ce, 3o août. — Levrat frères, 38 nov. — Levy (F.) et (>, ai 

janv l.hommeet Cottin, 10 déc. — Lhuillitr (Ch.) et Ce, ta 

mai. — Lierval et Varengue, 4 janv. — Liger de Libessart et 

Le, ab juin, ii nov. — Lillo et Ce, 10 juin. — Linard, Duja-

rie et C>, ,a sept. - Lobellc (de) et C, 4 juin. - Lobereau, 
Licordaire et Ce, 13 pal., 3 5 ocl. — Lombard et C«, 33 fév.— 

Londe, Baillie et Ce, 5 oct. — Loos ct Chapus -Bi uslé, a5 nov. 

— Ldpez y Caracuel et G?, 2 août. — Lorifleux père et fils,
 () 

dec. — Leroux (A.) el Ce, 9, 10 janv. — Lorsa et C', 7 nov. 

— Louis, Guttin et Martinat, a6 janv. — Loiseau el (/, i'
t 

mars. — I.uppé et Trouillet, 27 décembre. — Lurio« et Hé-
bert, 1 déc. 
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Habille frères, ta fév.— Mabille frères et Delagrye, 9 maïs 

— Mack et Morlent, a3 août. — Magasin utile, 4 juin. —Ma-

gniada et O, 19 déc. — Magni'ant et Ce, aa dec. — Mahiu, 

ab avril. — Mahou et Marguillier, 3 avril. — Mahuet et Mar-

gaine, 17 nov. — Maillard, Hermann et Ce, 1 déc. — Maillard 

et O, a6 janv., 1 août. _ Mailly (Mme), n juin. — Mairesse 

et Cantilly, 09 oct- — Majorelle et P.Ureaux, 8 déc. — Malli-

gand père et fils. 3 5 a
0

ût. — Mallortie (De) et C«, 34 tir. — 
Mangeruva et Ce, 7 fév. — Mangin et Pipaul, 3o sepi. — 

Mangin, Richemond et Pipaul, 37 janv. — Manoncourt et 

Bouffon, 14 sept. — Manteguès et C«, 16 juin. — Mantoux 

frères, 1 nov. — Marais et Narl, u août.— Marchais frères, 6 

avril. — Marchand, 1» avril. — Marchand et Bastard, 18 mai. 

— Marchand et Fano, la juil. _ Marchand, Lehreton et O, 

i4 juil. Marcuard et O, », 3 janv. — Maréchal et Eusta-

che, a3 août. — Margot et Boisserie, 1, 18 sept. — Margue-

rite (L.) et Ce, a3, a4 janv., 24 oct. — Marguerite Lucy et 

Gille.l, a3 déc. — Marin et Billotte, 3o sept. — Marini (Liber) 

et C e , 38 mars. — Maritime (la), 6 avril, Marie et C*, 19 

oct. — Marmin et Anterrieux, 1 fév. — Marret Beaugrand, 3 

juin. — Marsoulan et Carré, ag mars. — Marteau, Hivet et 

Ce , 1, 3 janv. — Martin et Thollot, a6 avril. — Martin, Mourié 

et C«, 18 juil. — Marville et Ce, 19 mai. — Massen et C«, 11 

oct. — Massène et Brette, 1 5 mars. — Massèn frères, 1 mars. 

— Mathias (Ve) et C% 10 juil. — Mathieu et Walh et Ce, la 

avril. — Mathieu, Henthsch et Ce . i5 fév. — Matignon et 

C<=, a8 juil. — Maugé et Yvon, 18 janv. — Maumus et Dû-

champ, 4 fév. — Maunoury, Wolf et C', 1, 3 oct. — Mauray 

et Lefèvre, ai nov. — Maurel (J.-A.) et C«, 7 fév. — Maurel 

et Fenaille, aa sept. — Maurer, Masson et Cc , la avril. — 

Maury et Ce, a5 avril. — May frères, a4 sept. — Mayen et 

C«. a5 juil. — Mayerhoffer et C», b juil. — Mégard et Duval, 

4 mai. — Mègeet Ce, a5 juil. — Melin et Doré, i5 oct. — 

Mellerio, dit Meller, a8 janv. — Mélot et Desplanques, a3 

juil. — Ménage et C*, 9 juin. — Menssing et Lcvré, aa déc 

— Mercier et C*, ib août. — Mercier père et Ce, a3 avril.— 

Mergâ et Robert (DUes), 11 mars. — Merlin père et fils, 5 

mars. — Messageries impériales, g mars. — Meunier et Ce, 

^7 août Meurillon et Hurel, i5 oct. — Meuron et C e , ai 

juin. — Meyer et C e , 11 juin. — Meyer et Bechthold, ag sept 

— Meyer et Hirnmes, 3 mars. — Michault et Ce, i5 nov. — 

Michel-Mauzaudier et Courlet, 7 fév. — Michel et Parant, IJ 

nov. — Michel et Ve Nolain, a3 mai. — Michel et Crapart, 3o 

mars. — Michel et Ce (Adhémar), 7 juil, — Michon et Four-

neaux, i3 mai. — Migevcut et Ecarnot, a8 avril. — Mignona 

et Lunet, îb nov. — Mignot et C e , b janv. — Millaud et Ce 

11 nov. — Millet (Ve) et Viennot, 4 juin. — Million (cousins) 

îb août. — Mines de la Loire, 4 nov. — Mirabel Chambaud 

et C», 4, 5, 11 mai. — Mirés (J.) et C e , 5 fév. — Misinague 

et Ce , 8 fév. — Mithouard et Clain, 10 nov. — Moise et Franck, 

5 nov. — Moissenet (V e) et Ce , a8 juil. Moiton et Dulac, 3o 

mars/ — Molé, Levèque (Eugène) et Ce , aa mars. — Molet et 

C*, îb sept. — Mollat et Bœhmer, 9 nov. — Molleni et Ce, 

a5oct. — Monat fils et C«, 14 mai. — M orner et Renoult, îb 

avril. — Monîn, Motletel Laur, 3o juil. —Moniteur des Hôr-
pitaux (journal), 3o août. — Mohtmain et Passe, 16 nov. — 

Montané et Ce, ta fév., 18 mai. — Montazeau, b sept. — Mon-

tés et Breuillé, a7 août. — Montés et Pernolet, 4 fév. — Mont-

magnon et Ce, 11 janv. — Monvoisin et Leroy, g déc. — Mo-

rales et Ce , aa déc. ■—* Moranne et Levèque, ag oct. — Mo-

reau frères et.Ce, 28 fév. — Moreau, Chaslon et C«, S mars.— 

Moreau (J.) et Ce, 21 sept. — Morel et Ce, 7 déc. — Morey 

et Ce, 1 déc. — Moriceau et Goll, 1 avril. — Morin et Cc , 4 

mars. — Morris et Ce , 3 mars, — Mortié et Davids, »3 juil. — 

Mosselman et C<=, a juin. — Motte et Làvaud, 5 janv. —Mouil-

lard et Gasparl. 3 mars. — Mouquet et Roger, 3 sept. — 

Mourgue, 18 août. — Moutié et Ce, la déc. — Moutin et Ce, 

8 oct. — Moynier frères et C e , 14 juil. — Muleur et Daily, 

a3 août. — Muller et Legendre, a5 mai —Muller (Fi et Char-

les), 18 juil. — Munier fils et Maingaud, i5 août. — Munrol 

et C c , i5 avril. — Mustcl, Quesnot et Gallant, 8 août. — Mu-
tualité judiciaire, 8 août. — Myonnet-Cupuy et Ce , aa août, 

déc. 

Nail (Paul) et C', a fév. — Nepveu et C e , a 5 oct., a', nov.— 

Neuburger, Pral et Gousset, la déc. — Neumack frères, 19 

août. — Neveu, Basse et Ce, ra sept. — Niclot et Dnhucand, 

afi oct. — Nicolas Turcas et Blelz, 5 janv. — Nicolle frères, 5 

oct. — Ficolle et Rigolti, 8 juil. — Nicolle (Ch.) et C e , 9, 14 

juil. — Niroullaud et Fe Rœhrig, 11 mars. — Micdet et C e , 9 

juil.— Nivet et Ricard, i5 nov. — Noël et Ce, i3 avr. —Noël 

et Lacoste, 3o août. — Noiret (Fe) et C e , 7 nov. — Normand et 

Lelessier, 34 nov - — Nuibo et Perez, 5 août. — Nyon (E.) eV 

Cc , 11 oct. — Nys et Ce, b janv., 3i oct. 

Obert et Joly, 16 août. — Ollivier et veuve Géraud, 4 ocl. 

— Olzervice, Dcverne cl C«, 17, 19 oct., aa déc. — Oradour 

et Courtois, 8 fév.—JOsselin et Charpentier, ia janv. — Oudi-

not et Harpignies, i5 mars. — Ozanne et i,etondeur, 11 août 

— Ozenne et Lée, 3i ocl. 

Paganelli, de Zicavo et Ce , a5, 3o nov. — Pagat et Sali 

chon, 8 fév. — Pagès et Hantich, a juil. — Paggioto et Patry, 

a8 nov. .— Paillard et Ce, a8 juil., a août. — Paillet et fille, 

i5sepl. — Paillette père et fils, ia avril. — Palon et Ce , ifi 

déc. — Panayoly, 17 déc. — Panchart (V e ) et Olivier, i3 oct 

— Papillon et Philippe, 7 fév. — Parent et Schaken, a3, 34 

janv. — Parent, Schaken, Goldsmid et Ce, 11, 14 mars. — Pa 

ris (A.) et C", 3o mars. — Paris et Gadrrier, 4 juin. — Paris et 

C e , g sept. — Parmenlier, Picart et Ce, 1 mars. — Parrizy et 

l.eeu, 7 janv. — Pascal fils et Ce , 8 août. — Pascal, Maurice 

et Ce , a sept. — Paulet fils et C% 7 nov. — Paulon et Bail, 4 

janv. — Paulus et C e , 4 mars. — Pawlowski et Ce , 10 nov. — 

Pellet fils aîné, 1 nov. — Pelletier, 8 juil. — Pelletier et Vivolj 

a avr. — Pellissier et Ce , 29 juil, — Pellier et C e , a5 août, a 

déc. — Pessel et Recieiyg août. — Pépin, Veillard et Daraud, 

g déc. — Perny et Echallié, 18 mars, — Perodeaud et Ce, l 'i 
oct. — Perlen et Tourtillier, ao déc. — Perpigna (de) et. Ce, aa 

juil. — Peraon de Kermoal et C c , ag avr , 17 nov. — Petit e 

Ce , a4 mai, 3 juin, 9 août. — Petit et Tailleur, 4 avr. — Paul 

vey et Joanny, 18 nov. — Peyraud et C e, la mais. — Pe)za 

ret et Patin, 10 juil. — Pfeiffer et Kaiifuiatin, 26 fév., 5 mars 

— Pfeiffer et de Tourmière, a4 mars. — Phclipeau fils et (> 
5, 18 oct. Philippon et C e , ao avr. — Phily et Ce, iî juil.— 

Piat et Cotinot, 4 juin. — Picard frères, b janv., îfi août. — 

Picard frères et Nathan, 9 fév. — Pigalle et C e , 19 juil. — F' 

go'let et Thélidon, 14 sept. — Pillcl tils aîné et C c , a4 juin. — 

Pillet et Joljvet, ag avr. — Pillivuyt, Dupuis et Cc , a5 janv., 4 

avr. — Pilloy et C°, 9 mai. — Pinaut (Etienne) et Ce , 4 juin 

— Pitte et Ce , a3, ab mars. — Plain et C c , 11 mars. — Plé 

fils et Lesage, fi sept. — Poiré et Martin, 3 nov. — Poiret (Fe) 

et Théodore, 16 avr. — Poissonnier et Montion, a8 nov. — 

Pollissard et Montenol, 5 sept. — Pomme et Ce , 3 juin. — Po 

riquet, 10 mars. — Porte (L.) et Ce, a3 juil. — Poulain (Ch.) 

et C e , 10 sept. — Poulet (H.) et Ce, 38 sept. — Pouplier et 

frère, 1 avr. — Prévost fils aîné et C e , 3o sept, — Prieur, Je 

rolp et C», 3i juil. — Prost (A.) et C e , ia fév. — Provost et 

C e , 11 mai. — Puex et Graffouillière, aa juin, — Pumjean et 

C e , 9, 10 janv. —■ Purget et Ce , 5 janv, 

Quendray, Thibcrge et C«, 3 mars. 

Radrt et (>, 5 déc. j- Ragel et C% 1 3 sept. — Raingo frères, 

6 av. _ Rainot et Iluignard, a4 juin, ib août. — Bamegc, 

Bourdet et Ce, aa oct. - Ralte et Ce, 6 août. -- Rattier et 

Roche, 11 août. — Ravard et Ce, a8 nov. — Rayer et O, i5, 

17 déc. — Raymond et C*, la déc. — Raynaud, Granelle cl 

Saillant, 19 mai. — Rebouisson etTarmaud, îa avr. — Reboul 

de Fontfreyde et Geimain, a 3 avril. — Recueil des lois et ar-
rêts, 3o déc. — Regeffe et C", îb août. — Regnault et Blaiy 

frères, »1 avr. — Bcnard (A.) et Ce , a4 fév., g mais. — Ren-

coulet et Baledent, 10 mai. — Renet (E.) et O, ao juin. — 

Renlos père et fils, 3i niai. — Revertéjat et Garro, 16 août. — 

Revoil et Ce, 3 sept. — Rey et Ce, 29 oct. — Rheims et Sa-

lomon, 8 juin. — Rirhard et Ce , 5 mai, b déc. — Richard 

Georges et Ce, 3o mars. — Richer et Ce , 3 nov. — Ricors, 

Fouqueteau et Ce, 7 avr. — Ricour et Leroy, la mars. — 

Bidde (Dlle) et Haret, 6 mai. — Rieusset et Ce, 6 oct. — Ri-

gault et Ce, 36 fév. — Rihouet et Ce , afi avr. — Riittre et Ce, 

1a avr. — Riom et Ce, 5 oct. — Rion(Ad.) et C', ai, 35 sept. 

— Rivet et Pasquier, 7 nov. — Robert fières, 19 fév. _ — Ro-

bert et Gauche, 4 nov. — Robert et Rivière, 16, 17 janv. — 

Robert, Nardin et Ce, 17 juin. — Robert, Thomas Baptiste et 

Ce, 5 mars. — Rohertson (Ve) et (>, 37 janv. — Robineau 

fils, i5 sept. — Roche et Goué, i5 fév. — Rocquelin et Moisy, 

33 août. — Rocques, Desvallieret Ce, 3 sept. — RogeauetCe, 

i3 juin. — Roger et C p , 9 mai. — Roland, Gosselin, a8 fév.— 

Rolin père et (ils et Ce, i.juil.— Rolland et Pulheaux, 39 dér. 

— Rollin et Ce, i3 août. — Rommetin et Duffet, 4 octob. — 

Roeenbeck et Spengler, 10 août. — '- Rosset et Normand, 3 août. 

— Rouillon et Langry, 17 déc. — Rourdais et Ce, 3 mai. — 

Rousseau et C e , 1 1 cet. — Rjusseau et Laurens , 10 avril. 

Rousseau jeune e! Lorrin, 3o juil. — Roussel, Eiald et C e , 5 

janv., a5 juin. — Roussel (H.) et Ce , 4 oct. — Rousselet, Du-

hamel et C c , il mars. — Housset, Angei et Ce, 35 fév. — 

Roussille et Harivel, 5 avr. — Roux (V e), Dubief et C e , 18 

juil. — Rouyer et de l'Epinay, 5 mars. — Roy et G e , 39 avril. 

— Royon (Hipp.) et C*, 11 mars. — Rupé de Laroche et Ce , 

i3 janvier. 

Sabalier et Chanlranl, 19 juil. — Sagner et Casanova, 38 

fév. — Saint-Florent, Martinet t>, la mars. — Sainte-Marie, 

Dupré et Cc, 7 avr. — Sainte-Rose et C', 18 juil., ifi sept. — 

Salère*, 8 juil. — Salmon (O. t.), 3o nov. — Salomon (De ) et 

Ce, 3o juil. — Sassiat et Ce , i5 mars. — Saudras et C c , 3 nov. 

— Saulin et Forest, 1 oct. — Saunier et Ce , 8 oct. — Sauvage 

et Grapoulet, ig fév. — Sauvageot frères, 21 nov. — Savoye 

frères et C c , 34 sept. — Sax cl Ce, a5 avr., 7 juil. — Scheur-

weghs et C e , 3a oct. — Schickler et Ce , 10 oct. — Schloss 

père .et fils, g, 10 janv. — Schmxkenbui ger et Lcgrand, 38 

janv. — Scholter et Cc , la oct. — Schœuberg et Cc , 7 fév. 

Schu'z et Thuillié, a8 fév. — Schwander et Ilemmoidin, a) 

sept. — Sébill et Ce , 28 sept. — Sécurité commerciale, 6 avril. 

— Seelig et Geiger, 3, 4 fév. — Séguin (Ve) et Ce, ab déc. — 

Seiler, Muklemann et Ce, ig oct. — Serin et C e , a5 sept. 

Serranièda et Frey, 11 nov. — Série et Cc , a4 mai. — Servant 

père et fils, 6 mai. — Sibert (V e) et Roquencoui t, 6 sept. 

Silvcstrc (A.) et C e , 6 déc. — Simon (Paul), i3 juil. — Simon 

et C e , 6 avr. — Simon et l.atour, \\ mars. — Simonne (l'abbé) 

et Ce , juil. — Siniouillard et Bernard, 36 août. — Sirodot 

et C e , 3 a ût. — Siragucs et Ce , 10 açût. — S'ny, Lizars et 

Ce , ig oct, — Sisley et Ce , a5 juin. — Société d'assurances ma* 

ritimcS) 36 janv. Société des mines de Bulein, 3o, 3i janv. 

Société du flax-colon, a6 janv. — Société de ga,/ 
26 août, 10 sept. — Société de Caronle et des

 m
; "°"i /V 

Méditerranée, ai sept. — Sorin et Ce, 10 fév. — cCf ,de là 
Marguerite, 8, ai juin. — Soupplet, Gaillard et (\ ,Uclée et 

Sourdeaux (F.) et A. Cornet, 22 fév. — Sous
sc

lie
r
' H T*'' ~~ 

ville, 16 joiri". — Staufiger et Ce, , j
an

v. _ Stcven r atleU-

(>, 4 fév. — Strohl et C», 7 avr. — Sulpis cl Ce
 e

f
!
es

 et 
Sumner, Montant et Draper, i5 janv. ' 1 'ev. ^_ 

Tamisier (M. S.), 4 janv. — Taidif et Ce, ,6
 30Ù( 

veinier et Ce, aa aoûl, 3o nov. — Tavcrnier frères H~~ "^a " 

Ce, a{ nov. — Télégraphe électrique de la Méditer, 1 ** 
juin. — Ternlsien, Dorlë et Ce, 9 mars. — Terracher e^lli.' 1 

ag oct. — Teriisse et C", i3 déc. — Testard (
au

j \
 C

( l
berl

> 
fév. — Tète et Duval, ao août. — Texier et Callou A [ ■ ' 4 

Texier et Petit, a, 3 janv. — Tharaud et Royer, '3* ]?**-*' 

Thévenin et Crudenaire, 5 déc. — Thibault, Chad'e et V'IJ»'*" 

a3 août. - Thierry, Mieg et Ce, g nov. _ Thiers (Rodait 

rnaud, aa «„' ~~ 
Thorin-Dussaillant, 38 juil. — Thuillier et Garban 32 

Tibaud, g juil. — Tirol, 34 mai. — Tollard frères' 2 d ■'" ~" 
Tonglet et Ce, a8 juin. — Tordeux et Ce, g iéc. ~1 T 

jeune et C
c

, g mars. — Tourel fils et C
e

, b avr 'fo °
Ua 0n 

Ç*' '
3 . :' Vr - - Jôu'^rt Marie, . mars - Tourtob^ 

3o, 3i ianv. — loutain, (juirard et Cc , 10 ,ud. Tr,„, ■ » 3o, 3i janv. — Toutain, Guirard et Cc , ig juil, Touz 

la déc. — Tréfousse et C
e

, 3 .3 juil. — Trescartes, Fias
E

' 

Ce, i5 juin. — Triard et Ce, 4 nov. — Trieffus el Ettlin"
 H 

îg août. — Turquelïï et Ce, 37 avr. 8er i 

Vacossin et Bonnet, 6 avr. ■— Vaghi, 3i août. 
Vail 

nard, 
Ce, t8 mai. — Valade el Ce , 3, 31 oct. — Valette et Bé 

8 août. — Vallée el Charue, 1 avr. — Vallet et Elov K *S 
- Vallet et Ce, 38 juin. — Vallelte et C', i3 août — V ' 

(L.) et Ce, aa fév. — Van Balthoven, a 7 déc. — Van B
P

 d 

Ce, afi nov. - Vaudel et Ce, 8 oct. _ Van Den, Boa '«1 '! 

Ce, ,6 fév. - Vanderest (Ve) et Foiibeit, ,6 avr. — f
a
 '} 

neersch, Richard et C
e
, aa juil. — Van Polanen, Petel et r" 

37, 38 oct. — Vasseur et C«, 10, 36 août Vaternclle et R l' 

langer, 37 juin. — Vemde et Rosrhner, 1 4 déc Ventre d'A 

riol, io sept. — Vercouslre frères, ta oct. — VerdieretO 
mars. — Vergcot et C°, 18 mai. — Veyrier, Peuple et r'

e
' 'î 

fév. — Vida! (L.) et Ce, 3 sept. — Vidal frètes et Ce, q f
éï

' " 

Viel el Rougé, 4 fév. — Villain et Vanderheyd, 3 no'v._Vi|l 

Daran el C», i3 avr. — Villeneuve (de) et Ce, 3 mars. — yjlj
6

' 

neuve et Jolignac, 4 mai. — Venbourg et C
c

, 5 mai. Vinc^l 

et Ce, ag mars, 3i d^'r. — Vincent et fils, 39 mars. — Vio
n

 t 

Erhard, 11 juin. — Vitard (Fe) et Ce ,
(
t8 mars. — Vuel et Ce 

avril. • 

VFable et Ce, 23 mars. — Waet (Ch. de) et (>, / f
e
*
v 

Wagner (Ch.) et Ce, 2 déc. — Wall et Lévy, fi .,
Tr

'. -VV
a
7 

gny et C«," 37 avr. — Werlc, Zilz et (>, 36 avr. — Wertheim-

ber et Ce, ig mars. — VS'inler, 33 avr. — VViriot et C1 j& 

mars. — Wirth et Cruwell, 1 1 oct,- — Wittmann et Pouline 
3i mai. — Wolkeim et C', 14 avr., 8 juil. ' 

York et Ce, ao déc. 

Zaleski et Ce , 4 juin. 

Dissolution** — Nullités* 

Abt et C c , 17 mars, aa juil. — Agis, i5 nov. — Agostini 

et Cc , 3o juin. — Aime et Rathier, îb mars. — Alepson, Spiel-

tnari et C e , 13 fév. — Alips et Crespelle, s3 juin. — Amie, 

Courteille et Ce , 28 déc. — André frères, 2 mars, 12 déc. — 

Ândrieux et Lamy, 11 juin. — Andry et Lemire, ig mai. —• 

Angremy frères, 2, 3 janv. — Arnold et Favand, 28 nov. — 

Aubé et Ce, 28 avril. — Aubé, Tronchon et C", i4 sept. — 

Aubert (A.) et Ce , ag sept. — Auclaire (L.) el C e , 32 fév. — 

Auclairé et Esnault, 10 juin. — Aurié et Ce , 10 sept. — Aurié 

et Sineau, 5 oct. — Avice et Grenouilleau, 3 nov. — Ay-

guesparse et Dlle Rangheard, 16 fév. — Ayné et Ducruy, 

Babbilt et Trotter, 10 mars. — Bachelier et Bernel, g août. 

— Bacon et Levrat, 23 nov. — Bagnost, Galiber et C e , 38 juin. 

— Balan et C«, 18 mars. —■ Baledent frères, 19 fév. ■— Bal-

mont père et fils, il
t
 fév. — Barbedienne et C e , 13 juil. — 

Barbut et Delaplace, 7 juil. — Barenne et Pierron (Dlles), ig 

avril. — 'Barroy et Vazielle, ai mai. — Batelier, CieUtat et C°, 

8 sept. — Baudoin et Noël, 6 août. — Baudry et Lorieux, 3o 

août. — Beaupère et C e , 12 avril. — Béchade, Laurens et Ce , 

11 avril. — Bécourt et Eisen, 2 avril. — Becriaux et Lermu-

rier, i3 oct. — Bekaert et C", 35 oct, — Belcourt, 17 fév. — 

Bellet frères, 16 nov. — Bellu et Daunay, 13 nov. — Benard 

et Giard, 3o oct; — Bequet et Henry, 26 oct. — Berger (sœurs), 

3 oct. — Bernardin et Duflos, 26 juil. — Bernou (L ), et C e , 

3o juil. — Berrus (A.) frères, 24 fév. — Bertheau, Fauvel et 

Jobard, i5 sept. — ■ Berthelon et Wetze., 1 mars. — Berthou 

et Perreau, i5 juin. — Bertrand (H.) et Ce , 8 déc. — Besson 

«t Ce , 7 déc. — Beudin et Marulin, 3i août. — Bietry père et 

iils, 21 sept. — Billerey et Billetle, 23 nov". — Billet et Che-

valier, 6 août. — Billouey et Gérard, ig mars. — Binet et Pa-

renthou, aâ mai. — Biais et Ce , 28 nov. — Blanc (J.-A.), 

Mathieu et Ce , i5 fév. — Blanc frères, 3o déc. — Blanchoit 

et Gouron, 16 mai. — Blée et Tupin, 14 déc. — Bless, Du-

pont et Brémant, i3 juin. — Blet et D e Turcas, 3a août. — 

Bloch et Emerigue, 24 sept. — Blot et Tavanne, 7 mars. — 

Blot et Galbrun, 3 juin. — Blot (H.) et Ce, i3 sept. — Bo 

dehon et Leclaire, \ juin. — Bœuf et Desbonnes, 5 oct. — 

Bogaert frères, a4 mai. — Boildon et C e, 31 mai. — Bois-

saye et Francœur, 38 sept. — .Boissonneau, 20 juil. — Boizard 

et Lusi, 28 mai. — Bonaventure et Ducessois, 11 juin. — 

Bonfils, Michel et Ce , 31 juin. — Bonnefond et Couratier, 6 

août. — Bonnot et Michelet, afi janv. — Bornibus et Çfi, i3 

mai. — Bossange, Morel et Ce , ai mai. — Boucher, afùil. — 

Boudet et Jouy, 3 mars. — Bourden et Michaud, 36 mars. — 

Bourdoncle et Couderc, 5 mars. — Bourdoncle et Delangle, 

14 juil. — Boutry et Frager, 36 juil. — Boutlier et Huet 

38 nov. — Bouyer et Vincent, s5 janv. — Boyriven et Françon 

i mars. — Boyron, Bonjour, 27 janv. — Bozon et Tissot, 14 

juin. — Braquehais, aa oct. — Brelay frères, 2 juil. — Bren-

tano et Ce , 24 mai. — Bréon et Ce , n nov. — Bretonnière-

Dammann et C", i3 sept. — Brevet jeune et Durmoy, 17 mai. 

— Bricogne et Ce , 2 avril — Brisac et Ce , 14 fév. — Brun (E.), 

Massé et C e , 23 mars. — Brunet, i5, ig fév. — Brunet, Rou-

land et Ce , i5 déc. — Brunet et Bourdier, 36 avril. — Brunet 

Guiraud, 18 oct. —1 Bruyer et Dumant, aa fév. — Buquet 

et C«, 7 janv. — Bury père et fils, i5 avril. 

Cabanis et Ce , i5 ocl. — Calaret frères, 8 juil. — Camard 

et Vial, a avril. — Cambronne (S.) et Cambronne (A.-H.-C.-H.), 

g, 10 janv. — Cammas et Provost, 7 mai, — Carly et Desvaux, 

18 janv. — Cauvin et Delafosse, 18 mai. — Chalmin, Béer et 

Francfort, g déc. — Chanou et Menissier, 9 mai.^ — Chantepie 

et Daguenet, 2 août. — Chapelle et Vapré, 3o août. — Chartier 

et Madoré, 9 juil. — Charton et Ce, 3o août. — Chartrane, 

10 oct. — Chastel, 19 nov. — Chatel aîné et Treuttel, 3i août. 

 Chaumer et Ve Micque, iG déc. — Chauviteau et Compo-

casso, i4 avril. — Chauvin, 29 oct. — Chemin de fer de 
Strasbourg à Bâle, i5 juil. — Chemin de fer d'Andrezieux 
à Roanne, 14 mars, 1 déc. — Chemin de fer de Rhône et 
Loire, 16 juin. — Chemin de fer de Monlereau à Troyes, 

2
3 fév. — Chemin de fer de Versailles (rive gauche, 25 avril. 

— Chêne et Breuil, 27 janv. — Chevalier et Dubois, 10 déc. 

— Chevalier et Leguin, 8 avril. — Chevallier et Gorin, 21 juin. 

 Chevillard et Laporle, 3o avril..— Chevreuil et Ce, a 2 nov. 

— Chocat et C e , 24 août. — Chrétien et Méraull, 4 ma ' 

Claude et Guérilte, 3o oct. — Cloutiers, i<j fév. — Cochet (A.) 

et Ce, afi juil. — Cocheteau et C*, 1 juil. — Coeheteux et 

Facq, 19 avril. — Cochin (A.), 3o août. — Cochot, a3 juil. — 

Codechèvre et Marais, 14 avril. — Codet fils et Ce , 10 mars. 

— Coislin (de), de Dieu et Ce, a
7
 janv. _ Collège Stanislas, 

a8 juin. — Colombet et Bataille, 24 juin. — Compère et Gail-

lard, 3Û juin. — Compin, 3 fév. — Coqueleaux et Ce, a5 déc. 

— Corneille, Vallée et C«, 36 mars. — Cornet et Patois, a3 

fév. — Cornilleau fières, 6 août. — Cornut, Gentille et Ce , 

3 mai. — Corlier et Ce , ai janv. — Cotel et Dizeux, ia jail. 

— Courtois, 13 sep». — Courtois (A.) fils et Ce , 11, ia mars. 

— Courtois-Gérard et Malingre, 3 août. — Crosnier eî E. 

Casse, 17 mars. — Crozet et C e , a juil. — Cru et Lepellelier, 

11 juin. — Cuvru et Folliot, 17 mai. 

Dallier et Bouhier de l'Ecluse, 9 nov. — Darancourt et Ce, 

30 sept. Dauge (E.) et sœurs, 22 fév. — Dauphin (A.) et Ce, 

i4 fév. — David et Deitz. 10 fév. — David (Ve ) et fils, 24 août. 

— Debègue et Guillaume, 26 nov. — Déliais et G1, 3a oîi. — 

Déliant et Sirodot, 1 ocl. — Dehette et Billet, 3 août. — De-

hors, 1 mai. — Deiss et Coûteux, 17 déc. — Delabarre et Mois-

son, 5 juil. — Delacour (A.) et Ce , 26 avril. — Delafontaine et 

Cailleux, 28 avril. — Delafontaine et Calame, 29 juil. — Dcla-

haigne et Leudière, 27 déc. — Delaloge et C e , 7 avril. — De-
lamotlo et Ce, 3i déc. — Delamotte, Fouquet et Patte, 39 

janv. — Delancé et Ernoux, 25 juin. — Delaunay et l.echène, 

23 déc. — Delasalle (Xavier) et Ce, i3 oct. — Délavai et Ma-

sequelle, 14 mars. — Delbos, Pillaut et Ce, 14 fév. — Delfau 

et Laurent, 17 mai. — Delmas et Ce , 3i août. — Delpeuch et 

C e , 6 avril. — Demasin et Ce , g juil. — Denisot et Chamgar-

nier, 12 sept. Dennebecq et Bonvalpt, 2, 3 janv. — Depesseville 

et Roussel, 3i août. — Depruneaux et Ce , 16 déc. — Deriot et 

Froger, 22 août. — Descartes et Kuyl, 3 sept. — Deschamps 

et Farvacques, 21 juil. — Desclée et Ce , a5 janv. — Desolme et 

Tjvoly, 28 oct. — Desperelle et Caffé, 29 sept. — Desroches et 

Pillot, 17 mai. — Destibeaux et C e , 24 juin. — Devcrsin et Du-

pas, 32 fév. — Deverte et Eck, 34 août. — Devillers et de 

Baccker, 14 nov. — Dezobry et Magdeleine, 1 sept. — Didron 

(Ve et fils), 19 juil. — Dimpre et Bureau, 33, 3o sept. — Di-

vrande et Ce , 13 avril. — Doisy et Oger, 37 juin. — Dondenne 

et Ce, 5 oct. — Dorival el Gain, ig nov. — Dorr et C e , 8 mars. 

— Dousdebès aîné et Ce , 8 sept. — Dreux et Gervaise, ai juil. 

Dreyfra, i4 mars, 13 nov. — Droinet et Lingée, 10 juin. — 

Droit et C«, ig avril. — Druon (B.) et Liefquint,-i3 janv. — 

Dubreuil et Paillard, 18 juil. — Ducerf et C' 7 sept. — Ducha-

dos et C e , 3g janv. — Duchastaingt et Bourret des Gauds, 3g 

déc. — Duchatel et Thomeret, 7 juil. — Dufresnay et Sarrazin, 

g mai. — Dumaire et Vilbaul, ig août. — Dumesnil et Ce, i5 

nov. — Dumont et Ce , 35 mai. — Dumont Letalle et C«, i3 

déc. — Dunand-Narot et Ce , 2 août. — Dunean et C e , 6 sept. 

— Duplessy, Renaud et C", 1 sept. — Duponchel et Leiris, 

3i oct. — Durand, Essachon et Ce , 10 juin. — Duranton et 

Dumont, 11 mars. — Dusable et Hangeois, i5 sept. — Dussaux 

et Torrilhon, 34 juin. 

Ecorcheville el Ce, g mai. — Engles-Forgeot et Ce , 18 mai. 

Faùcomprè et Ce , 9 nov. — Faure et Bonnard, aa fév. — 

Fay et C", 9 déc. — Fert et Batault, a3 mai. — Flammt et 

Buisine, 4 mai. — Follette et Sabattini, a6 fév. — Follot et C e , 

18 juin. — Fontaine et Ce , 13 nov. — Fonlenay et C e , 4 août. 

— Fouque et Ce , 9 juin. — Fournier et Bounamy, a8 janv., 35 

fév. — Fourot et Dorus, 17 sept. — Fraichot et Duther, ig 

mars. — Fraisse et Laurent, 6 avril. — Frineck Cataboul et 

Foulquier, 37 mai. — Funck-Spies et Ce , 7 juil. 

Gadrat et Ce, 8 janv. — Callois jeune et Ce , aa mars. — 

Gamard et Ve Colliau, i5 sept. — Carnart et Momnirel, 14 

sept. — Garand et Bizeray, ig janv Gardin et C c , fi déc. — 

Garnot, 28 déc, — Garon et l'éras, 33 av. — Gasquet et C*, 

36 avr. — Gauche et Cc , 6 juin. — Gaucourt (de) et C e , n 

nov. — Gaudefroy el Cc , a3 avr. — Gaudet fils et Ce , 14 juil 

Gaulofret (J.-F.) et Ce , 5 fév. — Gauvain et Marchi, ao déc. 

Geffrier, VValmez, Delisle et Frérier, ai juil. — Geffrier et 

Ybert, a5 janv. — Gillée et Forestier, a6 déc. — Gentil et 

Muller, aa nov. — Gentil et Fol, 7 janv. — Gentil et V e Ca 

térin, 1 oc. — Getting et Drake, 7 janv. — Gignou, 18 nov. — 

Gillet et C", 10 sept. — Gillet frères et Vauzelle, a4 mai. — 

Girard et Ce , 18 juin. — Girardin et Ce, 37 juil. — Giraud et 

Dlle Lebrun, 8 août. — Girieuï et Marais, a8 avr. — Girault, 

Parthenay et Bernard, 3 nov. ■'-Girouard et Raynaud, 6 août 

— Globe, 37 déc. — Godard, Bernard et Ce, ig oct. — Godde-

froy et Fontemoin, ig août. — Godeau frères, ia sept. — Goix 

et Fernigue, 17 mai. — Gougy et Ce , n juil. — Gouriet fils et 

Laporte, ag avr. — Goursolle et C c , a3, a4 janv. — Gradi (de) 

et Ce , 3 nov. — Grand de Chateauneuf et Ce , 17 sept. — Gres-

ley et Ce, 33 déc. — Grosse! et Spirlet, 7 juin. — Gruhier et 

Lafon, 13 fév. — Guehens et Ducret, 16 déc. — Guerin, Mayer 

et Boudin, 3o, 3i janv. — Guerin et Guyard, a déc. — Cue-

rinot et C*, 39 déc. — Guibal père et fils, ao j^nv. — Guibert 

(A.) et Ce, 9 avr. — Guichard et Fournier, 31 juil. — Guigues 

et Buke, a4 mars. — Guillet et Flechelle, 5 oct. — Guillel et 

Oriol, 6 août. — Grillot et Janin, ao janv. — Guiot, Laligant 

el Boisset, 3o juil. — Guirand et Hukmanns, 16 nov. — Guy et 

Guibal, 19 juil. 

la mai. — Houdart el Ce , ig nov, — Huart et Gruau, ag juin. 

— Huher et Lieux, 38 avril. — Huco el Réis, 1 avr. — Hugues 

et Ce, 8 oct. — Humbert et Ce , 30 avr. — Huvelle-Brabant et 

C e , 10 oct. 
Jacquot et Ce , ù juil. — Jaillond-Moinit r, Thnrneyssen et 

e, g déc. — Jamanx et Du.let, 35 fév. — Janicol (M. -M.-F.), 

3, 3 janv. — Jannin et Marre, 3 juil. — Jannotin (Alph.) et 

Ce, 33 mars. — Jeunesse- et C c , g juin. — Joguet et Méalin, 

g avril, — Jolly et Husson, 11 juil. — Joubert et Tiicas, 31 

janv. — Journée et Grisier, ia sept. — Julien Forest et Joux 

Jullicn, 18 nov. 

Kieffer et Ce, 1 1 nov. 

et Ulrich, 3o mai. 

Kraft et Donlail, ai oct. — Kress 

Labrossc et Déparrois, i3 août. — Lacordaire, Mantion et 

Michel, ia juil. — Lacour frères, 36 janv. — Lafon (V e) et C e , 

11 nov. — Laforge et Elluin, 17 juin. — La Madeline (de), 

Faugère-Dubôurg et Ce, 34 fév. — Lamar et Pauris, 3 mars. 

— Lambert et Ce, 1 avril. — Lamboi fils et Ce, g juin. — La-

mirelle et Ce, 4 avr. — Lamotte el C*, 33 avr.— Lamiiig et Ce, 

i3 sept. — Lamoureux et Thibauda, 6 sept. — Lancestre et 

C e , 6 avr. — Langlais el Cc , 34 mars. — Langlois (Jules) et C e , 

5 sept. — Lipie et Dlle Périgois, 3 mar.-. — Lapostolle et Ra-

villon, 16, 17 janv. — Largeau et Durand, 6 août. — Laroze 

et Ce, 6 aoûl. — Laserve et Royer, 35 janv. — Laudet, 33 

déc. — Laurent (Ve), IJzot et t>, J 4 juin. — Laurent et C», 
17 oct. — Laurent Bertin et Ce , i5 avr. — Lauret et Abadie. 38 

avr. — Lauzil et Ve Denizos, i3 avr. — Leboulanger et Du-

bourg, ig oct. — Lebret et C', ia avr. — Leclerc et Barres 

wil, 4 fév. — L -cocq et Cc , 11 ocl. — Lecocq, Berthon et C e , 

ao avr. —.Lecas et C', 13 avr. — Ledoux et Ce, 5 ocl. — Le 

fèvre i.t Schoultz, sa mars. — Lefèvre et Ce , 36 déc. — Legeay 

et Josse, a8 nov. — Legrand (H.) et C c , 3o juil. — Legrand, 

Barluet et C e , 10 nov. — Leguillier et Marlincourl, 4 nov. 

Lemaire et Nicoullaud, 35 oct. — Leneveu frètes, i5 déc. 

Léon et Cohen, 3 sept. — Lepine (A.) et Ch. Bérard, 4 mai. 

— Leprêtre et Darnaud, 1 mai. — Leroux (A.), Magnier et Ce , 

ai mai, 7 juin. — Leroux et Cc , 5 ocl. — Leroy de Cliabiol et 

Ce, 5 avr. — Lescuyer, 26 déc. — Lesnuet et Doua, 6 sept.—' 

Lespinasse cl Fayoll, 16 mai. — Lelrigneux el Ce , 1 juil. — 

Letellier, 17 mai, aa déc. — Levasseur et Momusseau, g, 10 

janv. — Leverd et Ce , a5 j lil. — Levesque, Baron et C 5 , 1 juil. 

— Levy et Spiro, 11 janv. — Ljerval et Vaiingue, 17 sept. — 

Lieutaud et Poillel, 5 mai. — Liger et Ce , ao mai. — Lindos 

et Ce , 9 juil. — Lobereau et C e , a5 oct. — Loiseau, 7 avr. 

Lojonkaire el CC1, a sept. — Longepied el Daix, 4 fév. — Louis, 

Gulton et Martinat, 17 juin. — Louys et Ce , a5 avril. — Loyer 

fières, 37 juil. Y— Lunet et Périer, 22 mars.— Luguet et Vuoillat, 

18 janv. — Lupi et Ce, 21 nov. — Lusigny frères, i5 déc. 

Hacy et Carré, 3i oct. — Hagemann, Lefebvre et C«, ia 

oc;. — Halbique et Colson, 27 av. — Hallot et Ce, ia avril. — 

Haunieret Barault (Ve«), aa mars. — Hébert et Crapier, a6 

janv. — Henon et Perré, 1 juin. — Henry et Guillon, 37 ju : n. 

— Henlzen, 7 fév. — Horanger aîné, 17 sept.—Hossfeld (Ch.), 

Madoré et Neuburger, a déc. — Mageo et Rayé, ai janv 

— Maigre et Monladl, 28 juil. — Maillard et C«, g juil. — 

Maillet, Fomouge et C e , 5 mai. — Mairet et Leguerritr, 5 ocl 

— Malibran et Philippe, 7 mars. — Mangin et Ripaul, 3o sept 

— Manoncourt et G% 7 sept.-— Marchand (J, B.) et (ils, 11 ocl 

— Marchant et Guiot, g déc. — Margueritte et Manchon, ta 

juil. — Marini et Ce, 33 oct. — Marion (Fe) Bochrig et Ce, 11 

mars. — Marix (L.), i5, 18 fév. —* Marrel frères, 18 juil. — 

Marrion, 9 mars. — Ma>sé (Jules) et G e , a5 août. — Massé et 

Ce , 19 janv., a5 juil. — Masson (E. F.), 14 juil. — Mathias et 

Ce, îolév. — Maumus et Duchamp, 19 août. — Maurette et Ce, 

22 mars. — Maurin et Sabot, 8 août. — Mayen (A.) et Ce , 25 

juil. — Mayer et C", a3 fév., 13 juil. — Mayer (Isidore) et Ce, 

8 avr. — Ménage et Ce, g juin. — Mercier et Ce, 7 avr., 20 

août, 1 déc. — Mercier et Ravinet, i3 janv. — Mergé, n 

mars. — Méiiolle et Ce , 12 avr. — Méry, 10 août. — Mesnard 

et (Je, i3 ocl. — Meusnier, 25 juil Michaud et Bertrand, 28 

juil. — Michaux aîné et Ce , a3 avr. — Michel jeune et Da-

vouit, a3 sept. — Michel et Leprun, 4 fév. — Michel et de Gri-

mouville, 3 oct. — Michel, Mazaudier et Courlet, 7 fév. — Mi-

chel et Crapart, i5 sept. — Milly (de), 12 avr. — Mirés et Mil-

laud, i5 mars. — Mirés et Ce, 25 avr. — Moltené, 35 oct. — 

Mondin et Pic, 14 mai. — Montés et Quincy, 33 janv. — Mo-

rise et C; 35 iév. —= Mouquet et Roger, ladéc. — Munroï et 
C«, i5 avr. 

Nail et Ce , ao déc. — Nativelle et C", ag nov. — Naze fils 

et Ce , 37 mai. — Nicolle el Bienaimé, 10 déc. — Niederhofheim 
et Ce, 19 mars. — Nobel et Ce, 14 avril. 

Oudot, Manoury, 9 nov. — Ouvré et Viguie, 9 mai. 

Page et Blondeau, 18 nov. — Palladium, 4 juin. — Pampin 

et C«, 6 janv., 4 mars. — Panis et C', i5 avr. — Pannelier et 

Vincent, 7 avr. — Paradis (Fe) de Kaolz et Ce, 27 mai. — Pa-

rent, Schaken, Goldsmid et C», 7 déc. -z-. Paris (E.) et Schœn-

erg, 7 fév. — Paris, Garon et Ce , 2 .3 sept. — Parmenlier» 

'icart et Ce , 28 nov. — Partinglon et C«, 2g mar«. — Pasquel 

et Brailly, 10 août. — Pasteau-Japuis et Roux, l.i déc. — Fas-

tourel el Gauthier, a3 mai. — Patto et Jourde, ai) janv. — 

Paulon el Bail, 33 ocl. — Pelletier et Picheriot, 4 juil. — Pel-

lier et Barthélémy, i4 fév. — Périot, l'inon et Ci ocq, ai jail, 

Perpignan et Ameslan, a5 avr. — Perretier el Ce, ia nov. 

Perrier, 3o mai. — Perrot et Brunet, i5 fév. — Perrot (A) 

et C e , 14 avr. — Petit et Duperrier, 3o, 3i janv. — Petit el 

Léhéron, 11 mai. — Petit (Ve) et Féret, i3 déc. — Philippine 

et Maubant, 3o juil. — Philippon et Cc , 18 mars, 18 ocl. — 

Picard et Ce, 1 fév. — Picault jeune et Ce, i5 mars. — Picot-

Luquel, 13 mars. — Pilliard et Plonus, 1 ocl. — Pillel aîné el 

Ce , 14 mars. — Pillet et Jolivet, 4 aoûl. — Pilloy, Viéviile tl 

Ce , ii fév. — Pitié dit Beaulieu, i5 juin. — Plaincliamp et C', 

3o juil. — Plauque et Percheron, ai mars. — Plorné et C', 1 

mais. — Pocholle et Gibert, 13 fév. — Poinsot et Barrault, h 
déc. — Poirier et Adrian, fi janv. — Poirier et C', 16, 17 

— Pont et C e, 5 mars. — Porcher et Rigo, 19 août. — Porcher 

et Renault, 3o nov., 3i déc. — Potin cl Ce , 26 mars, — Pou-

lain et Ce, 6 juil. — Poulet et Boet, 5 ocl. — Pourchel et Jour-

not (De), 14 fév. — Poyé et Ce, 13 sept, — Prétot et C«, a5 

juin. — Protot et Dubief, ig déc. 

Quidant et Chapuis, i5 mars. 

Rabier et Chaulay, i5 août. — Racke-Chevalier, 19 mars. — 

Radenez et D e Renaus, g juil. — Radigue et C e , 4 fév. — R'-

miê et Desouche, ai mai. — Raphel (S.) et Marx, 11 i anv,,7" 

Rattier et Tondu, 8 aoûl. — Ravier et Ce , 10 juin. — Votait 
et Ce , 7' juil. — Resconi et Ce, aS mai. — Rcynaud, Granelle 

et Saillant, 3 aoûl. — Richard et Georges, 14 avr. — Riche et 

Ce , 1 janv. — Rimmel, i3 sept. — Robert, Nardin, Goulet el 

C', ai juil. — Robert el Rivière, 13 août. — Robert et H arf"' 

sai t (Dlles), 3,1 juin. — Robeit et Michotte, 14 oct. — R» 1»1' 

lard et Ce, a3 aoûl. — Robin (Claude), 7 oct. - Robin cl W*^ 
lent, 18 août. — Robrieux, ai juil. — Roch, 16, >^ )*""■ ~~ 

Rochas et Dalemagne, 3 sept. — Rocher, Blanc et Gilet» M 

"déc. — Rogé et Drouard, a août. — Rolhc, a5 mai. — R°<l
u
^ 

lay et Desaide, 16, 17 janv. — Rosenthal et Ce , 3" "»a'; " 

Rousseau et Ce, 3 oct. — Rousseau, Scroupsal et C
e
,
 J

° j
an

^ 

— Roussel et Landra, g, 10 janv. — Roux et Beau, ia ^',"7. 
Roux frères, s5 juin. — Royon et Ce , a3 nov. — Rupé " e 

roche, 18 mars. 

Sabourdin, 11 juin. — Sadron et Lafon, G janv. — Sagniçr^* 

de Casanova, 10 août. — Samson et Deschamps, 39
 J1.° 'çj 

Sauvageot, i5 nov. — Savalète et Ce , ig sept. — Savary e • 

34 sept. — Savignard et Ce, 18 nov. — Savoye frères, ii\ ^ 
— Scellier (Ch.), 37 août. — Schmidt et Bendlz, ' b

 el 
Schoenberg, 3i déc. — Schnenberger, 10 nov. — . .:

tt 

YVormser, 8 sept. — Sebille et Halley, 7 déc. —
 ienï-

m0B 
(Ve) et Dlle Mars, 7 avr. - Sichel et Javal, 18 oct. - Qfji 
et I.alour, 16 avr. — Simounet (Aug.) et Ce, 33 juin. — J

 a
j 

houillère de Saml-Germain-des-Prés, 18 oct. — Sonnes, ^ 

mars. - Sonnlag et Pillet, 8 juin. — Soret et Longen^-' j 

janv. — Soie! et Têtard, 3 août. — Sorin et Laguerem ^ 

mai. — Sleiner et Gatlcclou, 9 juin. — Stolz et
 v

^
te

P'j j
u

i
D

, 

mai. — Soulier de la Grange, 26 nov. — Sulot et 1 g |„ia 

— Sulpis et (>, u fév. — Sursin et C E, 1 déc. — > 

frères, a3 avril. 

Talion et Hélène, a4 mai. — Tavernier et C', »
6
 ^^J, 

Teemeu (sœurs), 19 oct. — Termeuf et Broussy (r LS h 
— Tesson et Michaille, 18 fév. — Téterger frères, i° t

 fi
|, 

Thibault et De Chade, a3 août. — Thiebault frères, > ^ { 

— Thihouville, 37 sept., 34 oct. — Thomas, Boule ^
 et 

avril. — Toddenroff et Fallachon, 17 août. -7- ^_ y^a*' 
Clauss, 1 1 juin. — Tréfousse jeune et C e , a3 juil-

tes et Fiasson, i5 juin. — Treton et Dlla Campy, 7 ^ 

Tristam et Ce, 19 avril, 13 mai. - Trochu et P>«"' \ ,
egr

i», 

Truffaut et Stautter, a, 3 janvier. — '1 urqu. U' 

37 avril. 

_ Vac0'" 
Vachon jeune, Van de Castecle et Ce, 1 1 mars^ --■ ^ ^ 

sin, Bonnet et Fournier, 8 janv. — Valette et l> » \'et' 
Vallat et Rouille, 7 janv. — Vayeur et C*, ag aj"K

 r e
t C', 

geot et Ce, 17 déc. — Vernias e» Ce, 9 mai. —
 v , oc\. f 

19 j.nv. _ Verrue et Ce, 4 mai, 5 ocl. — ^
 ldal

' _ VW 
Vide! et Huiel, i3 déc. — Viel et Rougé, ai yi,ej 

mont , 3o juin. — Vimeux et Desvignes , 7 ma • 

et Ce, i août. — Vullut et Harlemtein, 19 ) an1'-

-, -W* 

Wable ci C«, a8 nov. - Wagner et C', « ̂ yf^ta*» 
tluer, 7 oc:. — Wegmann père et fils, ai noT. — 

afi (év. — Wolodkowicz et C«, 3 mai. 



Quatrième Partie. 

FAILLITES ET BANQUEROUTES. 
MMéciarniions, Mapporis, tteporls. Annulations ei HéhabitMaUons. 

. •
 et

 C; ia iviil. — Allcaume, 16 fév. — Aimeras, i 
•l — ^ncelet, 8 juil.— André, 18 juin. — Angelloz, 38 nov. 

' Anal'ard. 10 juin. — Antoine, 4 nov. — Arnaud, a avril. — 

-"■
 A

v?
 et

 Qe îi oct. — Aubé, Tronchon et C
e

, 8 nov. — Au-
Ar

°
0

 r
 avr

il.'— Audebrand, i juin. — Auriol, 5 août.— Avisse, 

a,, 3o ma.. 

BachaW, il 3 avril. — Bâcle, io avril. — Bakkers, 5 oct. ■ 

uin. — Balmont, 20 nov. — Baraquin et O, i5 
Ba g!i Barbaroux, .5 avr. - Barberon, i fév, _ Barbot, ig 
cCt-

 Barret, n juin. — Barrié, 4
 oc

'- — Bartial et Rat, 4 
mars

' Basquin et O, 6 janv. — Basse, 3 sept. — Bassoulet, 
mar

'A
T
 Batteau, ai janv. — Bazin, |i mai, 4 oct. — Beaud, 

'7 *_ Beaudeloche, 8 mars. — Beaulé, 9 nov. — Beauté et 

flVÏL-1 8 sept. — Beaumonl, 3 déc. — Beaupré (de), 8 

f _ Beausang et O, 16 juin. — Beauvais, 19 mai. —Belin, 

"V"j ' _ Belorget, 8 sept. — Benacci-Peschier, 20 août. — 

f 'd'i, sept, 7 déc — Benoît, 19 janv. — Benoît jeune, i3 

„ - Ber, 3. mars. -Berillon, , juin. - Berjot et C
e

, a8 
m

? Berlioz et Boistel, 17 mai. — Bermont (Dlle), t5 mars. 

—"Bernard, 17 juin. — Birton, 4 fév., 3 mars. — Bertrand, 1 

 Besnard, 8 oct. — Bevalot, i5 juin. — Bigot, i3 août. 

11n
Bi»uet, i4 janv. — Binet et O, 9 sept.—Blanche', »4 mars, 

.
 a

vr.'- Blatrier, 11 mai. — Bleuie ctC
e

, a3 mars. — Blond, 

Il nov. — Bobœuf, 3 juin, — Bodron, 11 juin. — Bœliler, 7 

sept  Bohain. 10 juin. — Boissèche, îq oct. — Boitelle, i5 
. ' ~ r» .i.tj o Ï n 

' Bollerol, 26 mars. — Bonneur Gafl'ré, i3 mai. — Bon-

homme, a, 3 juin, 30 oct. — Bonnaire, 14 août. — Bonnamy, 

l6
 j

u
y.— Bonnefoy jeune, i5 mars. — Berge, 13 juil. — Bot-

trel 16 .sept.— Botty Ferry, 11 fév. — Bouché et C
e
, ai sept. 

_ Boudet, 28 nov. — Bouges, 31 avr. — Bouisson, 16 fév. — 

Boulais, 7 mai. — Boulland, 16 oct. — B.iuly, «8 août. — Boul-

lemier, a juin. — Bourdier, 22 nov. _ Bourdier et Bruyerre, 

g
 nov

, Bourgeois, ai sept. — Bournhonet, 10 déc. — Hour-

(0
n iifév. — Boutillier, 24 aoùl. — Bouton, a juin. — Bouvet, 

16 déc. — Bouvier, 9 mars, 4 oct. — Boyer Laborderie, 3i de'c. 

— Bozon, aâ nov. — Braconnier, i3 oct — Brandes, 11 mars. 

— Breteau, 10 mai. — Breton, 6 juil. — Breuillet (Dlle), 14 

se
pl, Brevet, i5 oct. — Brièra, ai juin. — Broqua, i5 oct.— 

Brouillet, 3 fév. — Bullot, a8 juin. — Bureau, 10, a5 juin. — 

Burée, 16 janv. — Burguet, 18 mai. — Burseille, i( mai. — 

Buzarin, a3 déc. 

Cabantous, 3 sept. — Caillot , 1 janv., 6 août. — Cilamel, a4 

mars
. — Calniel, 11 j.iin. — Cambronne, 5 fév.- Camus et 

Ce, 18 fév. — Cantrel, 24 sept. — Caron, 19 août. — Carpen-

lieretC", a4 avril. — Carré, 16 juil., 11 oct. — Carreau, 3 

oct
, _ Carriol, 5 nov. — Castel et Vinbourg, a4 août. — Cat, 

5 nov. — Cauvin et Delafosse, 34 août. — Cellier, 6 juil. — 

Certain, ao juil. — Chabert, 16 mars, 3o déc. — Chabrier et 

C
e

, a4 sept. — Chabrol de Chaméame (de), 1 4 sept. — Clialvel, 

39 nov. — Chambellain, ao janv. — Chandelier, 7 déc, — Cha-

put, 16 nov. — Chailet Patry, i4 sept. — Charpentier, a8 

avril, 8 juin, 19 juil. — Chjnier, »4 déc — Chassevant, ai 

sept. — Chatellard, 4 mai. — Chaumont, 8 juin. — Chauriat, 7 

sept. — Chauvière, 18 juin. — Chenal, 8 avril. — Chenevière, 

îa août. — Cher, 7 mai. — Chilliat et Hardouin, ai janv. — 

Chollet, Rivât et C
e

, 9 mars. — Clairin, 16 sept. — Claret et 

Javelle, 1 sept. — Claverie, 10 janv. — Clivet, 3o mars. — 

Clocquemin Courtois, ai fév. — Closquinet, 11 fév. — Cla-

teaux, 17 nov. — Cogery et C
e
, 11 juin. — Coislin (de), a8 fév. 

— Coislin (de), Dedieu et C
e
, 19 mars. — Collier (V'), a3, a5 

avril. — Colson (Dlle), 16 déc.—Comberieu, ai déc. — Combe, 

1 oct. — Combette, 21 mai. — Compagnon, a3 déc. — Con— 

daminet, 3o nov. — Conore, i3 mai. — Comlant, 3 juin. — 

Coqueret, a juin. — Corbin, 3 fév. — Cornet, 3i mai. — Cor-

net, dit Auguste, 9 sept. — Cornichon, a3 juil. —Cornier, 

a4 déc — Cornuault, a3 sept. — Cosson, 5 nov. — Coste, a8 

nov. — Costel, 1 1 mars. — Cotelle, 10 mai. — Couasnon (de), 
3o juil. — Coudray, 7 avril, O juil. — o—:ii , -

3
 ; 

Courtais, 4 mai. — Couseran, 1a nov. — Coutable, iS oct. 

Crancier, q juil. — Cretté, ai sept. — Cruchon, 29 juin. — 
C ' , r> ,* * . f . » , • . . , _

+
 ai.. Cuioi, G mai. — 

Cuvé, 3 août. — Cuvillier, 1a avril. 

Daméme, a3 août. — Danguin, aS mars. — Danten, 10 

""rV ~",P
anlin

> 4 août, mt Darru, 10 fêv. — Daudé, i5 nov. 

— Dauphin, ao août. _ David, 19 avril, 17 juin. — Davit, 14 

mai. — Davy aîné, 11 mai. — Debailly, 14 fév. — Debled, 16 

fev. — Debraine, 19 nov. — Decaux, aa avril. Deguerey, 14 

dec. — Dehette et Billet, a fév. — Delaloge, i5 juin. — De-

laire, 7 janv. — Delapierre, a6 juil. — Delarebeyrette, 17 déc. 

— Uelavallee, a8 mai. — Dclbosque et C«, 3i mars. — Delisle, 

i5 mars. — Dellus, 3o sept. — Delon, 7 avril. — Deray et 

Beaugrand, 1 nov. — Deremarque, 1 4 sept. — Derquenne, i!, 

aoûl. — Deruelle, 30 janv. — Desgrand, a avril. — Desgran-

ges et Lemarquis, 9 juil. — Deshayes, 3 sept. — Desjardins, 09 

juin. — Desnoyers, 19 mai. — Desruisseaux, 34 août. — Des-

siaux, i5 déc. — Deverin et Dupas, 3 mai. — Devillerval, 11 

mai. Devoir, 11 mai. — Devos, M oct. — Devries, 14 dèc. — 

Dezest, 37 oct. — Dieppedale, 37 avril. — Dietz, 10 août. — 

Dijon, 7 mai. — Dillieux, la avril. — Dimey, 3o nov. — Do-

dard, 4 mai. — Domaget, 18 fév. —Dornier (V
e
), 1 4 mars. — 

Doualle, 19 janv. — Douet, 4 oct. — Douey fils, 3o avril. — 

Doux, a3 juin. — Drague (D
e
), 12 avril. — Drouet, 7 sept. — 

Duboin, a3 aoù:. — Dubois, a3 déc. — Dubois, 3o avril, 5 

août. — Dubroca et C
e

, 5 août. — Duchastaing et C', 34 mai. 

— Duchaussy, 3o nov. — Duchemin, ao janv., ao avril. — Du-

chesne, 8 oct. — Ducouret, 5 août. — Dufort, 18 nov. — Du-

marchey, 38 mars. — Dumas (Jean), 37 avril. — Dumonl, 3 

août. — Dupart (D.), 37 août. — Dupont (A.-J.), 38 fév. —Du-

poly, s3 mai. — Dupuis, 17 nov. — Durand (Jean), 17 janv. 

— Durant-Delort, ag déc. — Durier, 38 janv. — Duriot, 19 

juil. — Durozier (D«), 3 nov. — Dusuel, 4 août. — Dutertre, 

5 fév. — Dutilloy, 3o sept. 

Ecorchcvifle, i3 déc. — Emnisse, 7 oct. — Engler-Leroy , 

aa janv. — Escarguel, 10 janv. — Esnault, ao sept. — Esnoult, 

6 aoùl. — Estrade, ag juin. — Eyraud, 11 juin. 

Fabrc, a déc. — Fallet, 5 nov. — Fallût, 1 a janv. — Faure, 

a8 déc. — Favarger, 14 oct. — Fayot, 11 aoûl. — Felgère, 8 

sept. — Ferrand, 3 août. — Finino, 3 aoûl. — Flamant, 1 juin. 

— Fiers, g mars. — Folliol, 8 fév. — Fornier, ao juil. — For-

tier, 8 oct. — F. uard, 6 déc. ■— Foucard, i3 avr. — Foucher, 

9 sepl. — Fouché (aîné), 4 f<-'
v

- — Fouché (jeune), 5 fév. — 

Foulon, 6 avr. — Fourche!, aj mai. — Fournil r, a4 nov., ia 

die. — Frerebeau, 18 mai. — Frilsch (de), 3i déc. — Froma 

ge, 5 août. — Fiugier, 9 juin. — Furstenshoff, 10 août. 

Gabriel Caen (Dlles), ao avr. — Gadifert,3 fév. — Gagnard, 

ig fév. — Galimard, ai avr. — Galleux et C
e

, 11 janv. — Gal-

lot et Abec, i3 ai ùt. — Gandois, i3 juil. — Garbes, i3 avr. — 

Garcet, i3janv. — Gaiçon, 17 janv. — Gardin (Ve), i3 juil. 

— Garien, 19 janv. — Garnier, a6 janv., 18 mai, 3o juin, i5 

rov., ao déc. — Garre, 13 jinv., a4 mai. — Gaudin, 3o aoûl. 

— Gaut, 1 nov. — Gautier et C», 1 juil. — Gauvain, 17 mai. 

— Gelé, a5 juin. — Gendarme, a3 avril, ai oct. — Gérard, i3 

aoùl, 16 nov. — Georges, Hartmann et C
e

,
 7

 sept. — Getenei 

et C', 4 mai. — Gilles, a5 mai. — Gilles (jeune), aa fev. — 

Gillot et 'l issier, 9 août. — Gimelet, ao août. — Girardol, a5 

nov. — Giraud (Armand), la avril. — Giraut, i5 juin. — Gi-

roud, 11 août. — Gloux, 4 août. — Gluais, la nov. — Goberl, 

a6 oct. — Gobley, 4 mars. — Godard, i5 mars. — Godfroy, 19 

oct. — Godier, a juin. — Gohin, a juin. — Gosse (Dlle), i4 oct. 

— Gosset dit Grandville, 12 fév. — Gosson, 17 sept. — Golhse-

ner, 16 juil. — Goujon (V
e
), 16 fév. — Goupil, 18 juin, 3o août. 

— Gourdon, 3 fév. — Gourju, 1 juil. — Gousset, a fév. — Gra-

dé (de) et C=, a5 nov. — Grandel, ao oct. — Granier, 8 juin .— 

Grari dit Gibaret, a8 fév., i3 avril. — Grillon, 6 sept. — Gri-

moult, a juil. — Grimaux, i5 avri'. — Geoult, i5 avr. —Gruel, 

8 jinv. — Guérin. 1 juin. — Guichard, 13 oct. — Guillaume et 

C
e
, 36 mai. — Guillemin, 18 janv. — Guiilien, 3o aoûl. —Guil-

lier, 9 nov. — Guillot, ai mars, 14 mai, i5 juin. — Guillou, 1 

sept. — Guimbal, a5 janv. — Guirin, 1 1 janvier. — Gui-Lelou-

vel, a juin. 

Hacault, 13 oct — Hall, a3, »5 avril. — Halphen, aa avril. 

— Hauchard, 4 avril. — Havard, 18 mai. — Ha.vard-Lefoullon, 

aa juil. — Hébert, 1 fév., aa juin. — Hecquet et C«, 29 janv.— 

Heinz, « nri .— Hull^y,. .3, ;„;i —. Hénin CDIles), 2 déc. — 
xiiuuii fils, 20 janv. — Hérault, 29 juin. — Hcrmant, 17 sept. 

Hermeline, 19 août. — Hiller, 10 sept. — Hirsch, 3 mars. — 

Hoffenbach, 28 nov. — Houdemont, 32 juil. — Houe! (Dlle), 3a 

mars. — Hourlon, i4 janv. — Huard, 7 janv. — Hubert, ai 

juin. — Hugues, 18 nov. — Hurel, a3 déc. — Hurnin. 9 juil. — 

Husson, 6 aoûl. — Auvier, ai mars. 

Isaac, 7 mai. — Izambard, 1 juin. 

Jacob, 5 mai. — Javal Hernsheim , i3 aoûl. — Jean, a 

avril. — Jensen, 5 fév. — Joly-Langlois, i3 juil. — Jonche-

ret, a déc. — Joubert, 30 juin. — Jourdain, g juil. — Juberl, 

28 avril. — Jubert (V»), ia août. — Julien et Izambard, 28 

mai. — Julienne, 17 sept. — Jusseaume, 1a mars. 

Khan frères, 33 juin, 4 nov. — Kastner Tel C«, 11 août. — 

Keller fil-, 21 sept. — K ifer, 2 mars. — Kohn, 5 mars. — 

Krauser, 17 janv. 

Labi/le, i3 août. — I.abrousse, 27 avril. — Lacauchy, 17 

déc. — Lachenel, i5 janv. — Lacombe, 13 fév, 16 nov. — 

Lacoste, n aoùl. — Lafon, 11 jinv. — Laforest, 26 juil. — 

Lagarde, 3o mars. — Lagnrau, ai mai. — Lainé, i3 juil. — 

Lallemant (V
e
), i3 oct. — Lallemand, 4 mai, 1 oct. — La-

londe, 26 mars. — Lambert, i5 juin. — Lambert (V»), 3o nov. 

— Lamy, 8 avril. — Lamydey, 5 nov. — Lanave, 12 jinv.— 

Landon, 25 fév., i/
t
 juil. — Lang, 8 sept. — Lannoy-Cailleux, 

3 sept. — Lanquetot, 5 janv. — Lardet, 20 sept. — Lardy 

(Dlle), a déc. — Largier, i5 oct. — Laruaz, 22 fév. — Las-

serre Géraull, 17 janv. — I.assus et C
e

, »4 mars. — Latapie 

père et fils, 4 oct. — Lande, 18 mars. — Laurent, 4
 oct

-
 — 

Laurent (Alex.), 16 fév. — Leblanc, 4 mars, a juin. — Le-

blond, 1 nov. — Lebon, 4 fév — Lebourgeois, ai oct. — 

Lebreton, 9 juin, a3 sept. — Lebut (Dlle), a sept. — Lechard, 

3o nov. — Leclair et C
e
, a5 avril. — Léclancher, 8 avril. — 

Leclerc, 18 aoûl. — Lécuyer, 18 juin. — Ledoux, 4 mai. — 

Lefaure, 5 janv. — Leferl (De), a{ mai. — Lefèvre. 36 avril, 

ai déc — Légat, 34 sept. — I.egrain, ig janv.— Legrand (H.) 

et C
e

, 8 janv. — Legrand (V*), 1 avril. — Leguay, 5 nov. — 

Leharle, 3o mars. — Leheupe, 1 sept. — Lehugucs, 7 mai. — 

Lemaire, 6 oct., 8 déc. — l.emaire (V.) et frères, 3 fév. — 

I.emaistre, a8 nov. — Lemesle, 18 j mv. — Lenfant, 3o nov. — 

Lepeuple, 1 juil. — Leplay, 18 mai. — Lerade, a3 avril. — 

Lerouge, 3 mai. — Leroux, 28 mai. — Leroy, de Chabrol 

et (l«, 7 avril, aa juil., 4 août. — Leroy, ag juin. — Leroy 

(Jules), 3 mai. — Leroyer, Verribre et C
e

, 22 fév. — Lesluin, 

g nov. — Letellier, 19 nov., 16 dec. — Levasseur, 4
 oc

'- — 

Levasseur aîné (V«), 2 juil. — Levin, 9 fév. — Levy, 21 mai, 

— I.eys, a 3 nov. — Lhôle et C*, i4 jum. — IJannard, G déc. 

— Limousin, 29 j iin. — Linotte, 12 août. — Livino, a avril.— 

Lizieux, i5 juin. — Loisse, 3 sept. — Longat, 6 déc. — 

Lorne, 2 juin. — Lucy-Hézode, 28 ocl. — Luling, 7 oct. 

Maïgnanâ, g nov. — Maillard, 17 juin. — Maillarf, 17 juin. 

— Mailiiard, 1 mars. — Maillier, 38 mai. — Mainfroy, 5 août. 

— Maisan, 5 juil. — Maisse et C
e

, ai déc. — Maître, 11 juin. 

— Malsang, 3o nov. — Mangeon, 6 août. — Manoury, ai dér. 

— Manié, ag juin. — Marc, 31 mai, 14 sept. — Marchand, 16 

nov. — Margot jeune, a6 aoûl. — Marie (A. J. B.), a3 fév. — 

Marie et Giraud, 11 nov. — Marion- Lavry, 38 fév. — Mar-

querie, 3 juin. — Marsaud, i4 juil. — Marslialle fils, 4 avril. — 

Martin (D'), a6 mars. — Martinet, 26 sept. — Martinot 'D'), 

17 déc. — Marlougen fils, i3 juil.— Massa (V
e
), 4

 nov
- — Massé, 

a5 jinv. — Masson de Puitneuf, 17 fév. — Mauny, 10 mars. — 

Mayer, ia oct. — Medeiros (D
e
), a4 juin, 18 juil. — Ménago, 

6 mai. — Ménard, ao sept. — Mène, a3 nov. — Mercier, 19 

mars, ag sept. — Merigot, a5 oct. — Merland, 26 juil. — Mer-

tens et Schmidt, ao janv. — Mélérié fils, 1 juil. — Mélivier 

(V
e
), 28 oct. — Mejer, i5 mars. — Michel, 10 août. — Mi-

chel et Davount, ig nov. — Mignon, 1 juin. — Mignona, 5 mai. 

— Millanvoy, i5 janv. — Minel-Albert et C
e

, i5 déc. — Mir 

et fils aa juin. — Mireux, 8 sept. — Mirouf-Duez, 35, 3o mai. 

— Monain, aa déc. — Moncel, a4 niai. — Monestrol, ao oct. 

— Monin, 10 mai. — Monneron, g juin. — Monteaux et C
e

, 13 

avril. — Mora, a juil. — Morin (V
e
), 10 fév. — Moris, 8 fév. 

— Morise (de), 26 janv. — Morny, 4 mars. — Mosny (D
e
), a3 

juil. — Mossier, 14 niai, 18 juil. — Mote, 12 fév. — Mouille!, 

20 déc. — Moulin (V*), 28 sept. — Mourtous, a3 nov. — 

Moussard, 37 avril. — Mouton, 19 juil. — Muller, i3sept. — 

Muller fils, 5 fév., 12 nov. — Mullié, 13 mai. — Mussarl, 
a sept. 

Nadaud, ai janv. — Naudrin, 20 sept. — Naury, a4 janv. 

— Naze, 16 nov. — Neuburger, aï avr. — Nicolas, 17 déc. — 
nn.

U
ui

uu
», o j,-, . —, M „ai, .. j„:„, c j..:i., 2„ ..„.. _ Nolf (fils), 

11 fév. — Noslais, ai avr. — Nourtier (V»), la mai. 

Olller, ig fév. — Ollirïer, 3o avril. — Oudaille, i3 juil. — 
OuZOU, 30 juil. 

juil. — Peton, 38 nov. — Peussot, i5 juil. — Peycelon, 3 juin. 

— Philippine et Maubant, a fév. —. Phily, 3i août. — Pichery, 

11 ocl. — Pilaudean, 17 sept. — Pinel, 1 oct. — Piquet, 39 

oct. — Plant, 18 mai, 8 juin. — Planche, a5 nov. — Plan-

quelle et C«, 3o nov. — Polak, a3 avr., g juil. — Polard (D
e
), 

11 juin. — Popelard, 7 juil. — Porcher, 20 juil. — Portier, 

1 1 janv 1 Polel, 1 mai. — Polhée-Nibellerie, 11 avr. — Pouil-

lot, 9 avr. — Pouvilllon et C
e

, 8 mars. — Prêcheur, 19 fév. — 

Prochasson, a5 janv. — Prontaut, a5 avr. — Prouteau, 3 sept, 

il déc. — Pupat, 9 mars. 

Qucsncl, 29 oct. — Quinard, 4 nov. 

Ragel, a4 déc. — Raimbault, a juin. — Rain, ai juin. — 

Rançon, 26 oct. — Randegger, 2 mars. — Rangheard (Dlle), 9 

juil. — Rappeneau (Dlle), 14 avr. — Rathelot, i5 fév. — Ray-

mond, 10 déc. — Reinhard, 28 juin. — Remeuf, 3i mai. — 

Rémolu, 3o déc. — Renault, 3 août. — Renier, a5 ocl. — Re-

villion et C
e

, 27 janv. — Reydel, 26 août. — Riccard, 7 janv. — 
Richar' ' u:-i—a- — 

fév. — 

rard 

janv 

mond, 10 dec. — rieinhard, 20 juin. — tiemeui, ai mai. — 

Rémolu, 3o déc — Renault, 3 août. — Renier, a5 ocl. — Re-

villion et C
e

, 27 janv. — Reydel, 26 août. — Riccard, 7 janv. — 

Richard, 3o mars, 1 sept. — Richardeux, 11 oct. — Richly, 8 

fév. — Riche et C
e

, 24 août. — Richy, 28 janv.—Richy et Guey-

rard, 10 mai. — Ridé, a8 mars. — Rieffel, 3o juil. — Riga!» 18 

janv. — Rigal et C
e
, a4 déc. — Rigaud, 19 août. — Riguet, 4 

oct. — Rittermann, 10 mai. — Rivaudon, i3 août. — Rivière, 

31 juil., 11 nov. —» Rocquemont, a juin. — Robin, 4 avr - — 
Roch, 38 mai. — Rocherion, G sept. — Rodrigues, a juin. — 

Rolland, i5 juin. — Roque jeune, i3 avr. — Rosa, 6 avr. — 

Rosa (D
e

), 3 juin. — Rosende, ai juin. — Rosende,ai juin. — 

iiosenfeld, 33 nov. — Rossignol, a juin. — Roucolle, i5 janv.— 

Rouillard, 31 oct. — Rousseau, 9 sept., 16 nov., 3 déc. — Rouyer 

de Moreuil, s5 mai. — Roux, 4 nov., i5 déc. — Roux et C
e

, la 

oct. — Royer (V
e
), 17 janv. 

Pahud, 3a août. — Palladium, a3 juil. — Papillon, 6 avril. 

— Paris, ao avril, ao arûl. — Paris (V
e
), 9 fév. — Patin, a3 

déc. — Paullet (D
e
), 3 sept., 3i déc. — Pavard, 13 aoûl. — 

Pavy, 21 mars. — Pean, a juin. — Péchoin, 18 juin. — Peil-

lon, 18 mai. — Pelletier, 10 août. — Périez, 17 sept. — Pernel, 

5 oct. — Pérou, 3o avr. — Perraut (V«), 26 fév. — Perrenaud, 

22 déc. — Persidat, 10 juin. — Petit, 3 août, — Petiteau, ag i Yvonnel, 18 mai 

Sage, 28 ocl. — Sagnier, a3 mars. — Saltakini (D
e
), 38 juin, 

18 juil. — Saligot, 3o déc. — Salmon, 19 oct. — Salomon, 16 

déc. — Sandoz, 3o sept. — Santichy, 27 avril. — Sarazin fils, 

i5 avril. — Satller, aa déc. — Savant (V
e
), 20 août. — Sciard, 

1 a nov. — Schmit, 1 1 oct. — Schmitt et C
e
, 3 sept. — Schaen, 

1 s.pt. — Schone et Schenik , 26 avril. — Schwabacher, 27 

avril. — Sciard, i3 déc. — Seidel, i3 oct. — Seize (V«), i3 

oct. — Séon, 3i mars. — Serigne-Benoît, 34 août. — Servin, 

i3 mai. — Seulin, 9 nov. — Siverac, 10 mai. — Sivré, ao mai. 

— Sidrac, ilaoût. — Siminer, 8 mars. — Simonet, 5 nov. — 

Sitler, 19 mai. — Solignac, 8 avril. — Soret, ag janv. Sor-

lin, i5 janv. — Soulès (Dlle), a5 janv. — Sourdeaux, Guibert 

el C
e

, 3g mars. — Staufiger et C
e
, aa mars. — Stefané et C

e
, 

a3 fév. — Steff, 1 janvier. — Slumpff, 3o avril. — Suterre, 
18 juin. 

Taboski, 1 avril. — Tabourot, 8 juil. — Taigny, 26 oct. — 

Taillant, 14 mai. — Tainisier et C
e
, ia mai. — Tan, 4 nov. — 

Tanné, 33 juin. — Tanquerey, i5 avril. — Taphanel, 18 mars. 

— Tavernier, 11 mai. — Têtard et Duvivier, i3 juil. — Thé-

risol, 3o juil. — Théry, 32 oc!. — Theui e, 16 fév. — Theuriet, 

3. jinv. — Thiabot, i5 oct. — Thibeaudeau, a5 juin, 1 juil. — 

Tliieriy, 4 août. — Thillion, 20 avril. — Thirion, ag janv. — 

Thomas, ag sept. — Tihy, ig juil. — Tissot, 36 mai. — Tizon 

(Dlle), 3o déc. — Tobanelli, 1 oct. — Toulze, 3i août. — Tour-

nié, 14 sept. — Toulain, 4 juin. — Trambley, a8 oct. — Tropé, 

igjanv. — Trouel, 1 mars. — Trouvin, 1 oct. — Tuppin, 12 

juil. — Turbeaux et Poisson, 12 avril. 

Paast, i5 juin. — Vahl, i4oct. — Valadier, i5 mars. — Va-

lanlin, 3o mars. — Vallée (V
e
), ao fév. — Vanbonn et Riquel, 

i3 juil. — Vandenberg, a5 oct. — Vanden-Bogaert, 3 juil. — 

Vanelle, i3juil. — Vannerot, 10 sept.;— Vaudi" 3 juin. — 

Vaudin et C
e
, g juin. — Vaury, 8 déc. — Vautier

s
 10 déc. — 

Vedy (Dlle), ag déc. — Veinant, 28 juin. — Verdel 8 déc. — 

Verger, »4 dér. — Vernet et Addison, i5 juil. — Verrjet (DHe), 

a8 juil. — Verrier, 5 mars. — Vessier, 7 oct. — Vidal, 34 mai. 

— Videcoq, 1 1 avril. — Vidon, 34 août. — Vion, 1*4 sept. — 

Viey, 30 juil. — Vignaud, a4 mai. — Vigreux, 19 mai, — Vi-

guier, 37 juil. — Villedeuil (de), 8 juin. — Villeneuve, i4 mai. 

— Villette, 1 oct. — Vimbourg, 3i mai. — Vincent, 3 août, i5 

oct. — Violet, 3, 18 juil. — Vitoux, 4 nov. — Vuasso (Ve), 18 

mai. — Vuitton, 37 juil. — Vulliet, ai janv. 

TVacl (Ch. de) et C
e
, ai sept. — Weil, a8janv. — WeL 1a 

janv. — Wernygk et Rosl-Bailly, 38 avril. 
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